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N° 1 . DECISION relative au départ pour France de M.

Antonetti , Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu le câblogramme ministériel du 21 decembre 1907

l'autorisant à rentrer en France en congé administratif;

INFORME :

Les autorités de la colonie et la population qu'il pren

dra possage sur le courrier du 5 janvier 1908 pour

rentrer en France en congé .
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Pendant son absencerahterim sera exercé par M.

Bousquet , Chef du Service de l’Inscription Maritime.

Saint- Pierre , le 4 janvier 1908 .

ANTONETTI .

Le Conseil d'Administration des Iles St-Pierre et Miquelon

s'est réuni le 30 décembre 1907. A la fin de la séance ,

M. Antonetti, Administrateur des Iles St-Pierre et Miquelon,

qui rentre eu congé par le courrier du 5 janvier 1908, a

fait en ces termes ses adieux aux Membres du Conseil

d'Administration:

Messieurs,

1

Cette séance est la dernière que je vais présider de

quelque temps . M. le Ministre des Colonies a bien voulu ,

sur ma demande, m'autoriser à rentrer en congé. Je

partirai par le prochain courrier et l'intérim sera fait,

jusqu'à l'arrivée du Chef du service Judiciaire , par M. le

Chef du service de l'Inscription Maritime .

Au moment de quitter cette colonie où je viens de

passer près de deux années, je suis heureux , Messieurs,

de rendre hommage à l'esprit de la population Saint

Pierruise et de vous dire combien j'ai été surpris de voir

à quel point elle mérite peu la réputation qui lui est faite,

ou plutot , qu'elle s'est faite elle-même.

Vous ne sauriez imaginer Messieurs , et je m'adresse

ici surtout aux représentants de la population, combien

vous ont nui à l'extérieur les querelles qui ont troublé

le pays pendant ces dernières années .
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Tout le mal que VOUSsans le penser souvent

disiez les uns des autres dépassait les environs de Saint

Pierre. Il était exploité contre vous dans toutes ces

régions du Nord Amérique dont fait géograpbiquement

partie St - Pierre et Miquelon , où il nuisait au crédit et au

bon renom de la colonie et de ses habitants. En France

mėme , dans les milieux politiques ou coloniaux, le bruit

des querelles locales relégvait au second plar. les ques

tions écozomiques dont on n'avait plus le loisir de

s'occuper. Les convulsions politiques de St - Pierre et

Miquelon étaient devenues un lieu commun tellement

courant, qu'il était d'usage d'exprimer d'un air attristé

des sentiments de condoléances à coux d'entre nous qui

devaient partir pour votre colonie .

J'ai été surpris au bout de quelques mois de séjour de

voir combien la population paisible et honnête de ce

pays , où la criminalité est presque inconnue , ressemble

peu au peuple turbulent et agilé qu'un imagine dans cer

tains inilieux .

Il y a la une légende qui a trop duré et que je détruirai.

Cela ne veut pas dire que la population n'ait rien à

se reprocher . Elle a quelquefois semblé prendre plaisir

à généralisé des querelles de personnes dont n'auraient

dù s'occuper que les seuls intéressés. Enfin l'adminis

tration elle même, ou du moins quelques uns de ses

membres , n'ont peut être pas toujours su se tenir suffi

samment au dessus des querelles locales . Je parle pour

le passé car depuis mon arrivée dans la colonie j'ai été

heureux de constater chez lous les fonctionnaires la plus

parfaite correction , un réel dévouement à des fonctions

rendues souvent très lourdes par la diminution cons

tanle di personnel; et chez les membres des corps élus

avec lesquels je n'ai pas toujours élé d'accurd , une

grande probité et un véritable désintéressement qui leur

a fait souvent sacrifier leur temps et négliger leurs
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propres intérêts pour s'occuper de l'intérêt commun . Il

n'en a malheurensement pas toujours élé ainsi, au'refois,

des fonctionnaires se sont mêlés à des conflits qu'ils au

raient dû ignorer et leur intervention n'a pas peu con :

tribué à les aggraver .

C'est de là , plus encore que de la population elle même

qu'est venu le mal et je ne manquerai pas, M - ssiers , à

mon relour à laris de cire à M. le Ministre des colonies

tout l'intérêt que méritent ce pays et ses habitants , j'ai

vécu avec vous des moments pénibles, l'hiver dernier

quand devant la mauvaise pèche persistante, une partie

de la popula ion semblait songer à prendre le chemin de

l'exil. Ce sont là des heures qu'on n'oublie pas, car rien

ne crée des liens aussi solides que l'avoir traversé en

semble de dures épreuves. Pendant que je serai en

France je dirai combien vous avez été cruellement

éprouvés et je m'emploierai de toutes mes forces à

essayer de réliser les réformes qui permettront à notre

colonie tiro pe rouver sa prospérité passér . Enfin je dirai

que la crise politique qui a passé sur ce pays semble linie

et que: tant qu'on assurera à votre colonie un alminis

tration juste, ferie et impartiale, on est certain de de

plus la voir renaître .

Ces symptômes d'apaisemeni vont je l'espère marquer

pour Saint- Pierre et Miquelon le commencement d'une

ère plus prospère.



..5

N° 2 . ARRÊTÉ portant à 1 fr . 35 par tonneau le droit de

navigalion pour les navires chargés de bois et de charbon du 13

décembre au 1er janvier.

L'Administrateur des Etablissements de Saint - Fierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Etablissements de

SL- I'ierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la lettre de M. le Muire de St -Pierre faisant connai

tre que les stocks de charbon existant actuellement dans

la colorie sont insuffisants, qu'une partie de la popula

tion est exposée à manquer de charbor cet hiver, le tarif

élevé des droits de navigation empêchant les navires

charbonniers de venir à une époque aussi avancée;

Vo l'arrêté du 3 novembre 1906 fixant à nouveau le

montant des daoits de navigation ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

30 décembre 1907 ;

ARRÈTE :

-
Article 1 ° r . A titre exceptionnel et iransitoire les

navires chargės uniquement de bois et de charbon qui

auront debarqué leur cargaison dans la colonie du 15

décembre au 1 " janvier exclusivement ne seront astreints

qu'au paiement d'un droit de navigation de 1 fr . 35 par

tonneau .

Art . 2. -- La présent arrêté sera communiqué , enre

gistré et ioséré partout où besoin sera .

Saint-Pierre , le 31 décembre 1907

ANTONETTI.
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NOMINATIONS PUTATIONS, ETC. ,

Par arrêté de l'Administrateur, en date du 31 décem

bre 1907, M. Pinaqay ( Joseph ) a été agree on qualité de

fondé de pouvoir de M. Demalvilain , Trésorier -piyeur,

en remplacement de 1 !. Daguerre, qui cesse ses fonctions.

Par arrêté de l'Administrateur, en date du 31 décem

bre 1907 , M Daujou ( : Iphonse) ouvrier -compositeur de

1re classe , chargé de l'atelier de l’Imprimerie di Gou

vernement, a été nommé Chef (l'Imprimerie de 29 classe .

Saint-Pierre. – Imprimerie du Gouvernement.
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N ° 3 CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

Ministère des Colovies : 3m: Direction 3me Bureau . )

Paris , le 16 novembre 1907 .

Perles d'effels éprouvées par les fonctionnaires , officiers, employés et

agents des services colonimur. ou locaux .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux des Colonies , les Gouverneurs des Colonies ,

le Commissaire général du Gouvernement au Congo

français et l'Administrateur de St-Pierre et Miquelon

Aux termes de l'article 103 du décrel du 23 décembre

1897 , sur la solde et les accessoires de solde du per

soppel colonial: « Les pertes d'effets éprouvées par les

« officiers, functionnaires, employés el agents dans les

« naufrages et les échouements, lorsqu'il sont embar

« qués comme passagers, soit à bord des bâtiments de

« l'Étai , soit à bord des navires de commerce , à raison

a d'un service commandé ou d'un congé donnant droit

au passage aux frais de l'Etat et vans d'autres circons

« tances derivant d'un service commandé, par suite

« d'évènements de force majeure dùment constatés .

« n'ouvrent de droit à l'inde. Dité qu'en vertu d'une

a décision spéciale du Ministre. »

L'article 157 du même acte , relatif aux justifications

à produire pour la constatation des pertes d'effets sti

pule, dans son paragraphe V , que « dans lous les cas ,

« les procès -verbaux seront accompagnés d'une nomen

a clature détaillée des effets perdus, avic indication de

a la valeur de chacun d'eux Cet état est vérifié et visé

< par i'autorité qui étabiit le procès-verbal. »

Or, des doutes se sont élevés sur la nature des effets

doot l'administration avait à tenir compte aux intéressés.

Certains fonctionnaires et officiers ont réclamé notam
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ment le remboursement de l'intégralité des pertes subies

par eux , y compris les bijoux ou l'argent dont ils étaient

possesseurs .

J'ai l'honneur de vous faire connaître que l'indemnité

pour perte d'effets prévue par le règlement n'a pas pour

objet de dédommager les bénéficiaires de toutes les

perles , sans exception, subies par eux . L'allocation dont

il s'agit est simplement destinée à permeltre aux inté

ressés de se procurer les vêtements, le linge et les ob

jets personnels nécessaires pour continuer à exercer

leurs fonctions.

En conséquence, le seul matériel perdu dont il soit

possible de tenir compte est celui rentrant dans la ca'é

gorie ci -dessus indiquée ( vêtements et linge de corps

personnels au fonctionnaire lui-même, à l'exclusion du

linge de nuit) c'e :3t - à -dire, en l'espèce, celui qui , pour

les militaires , serait classé dans les effets d'habillement

et de petit équipement.

Vous voudrez bien porter ces dispositions à la con

naissance des services intéressés .

MILLIÈS-LACROIX .
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N° 4 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : Direction du Personnel, 1er Bureau . )

Paris, le 6 décembre 1907 .

Application aux fonctionnuires et agenls coloniaui et locaux de

l'article 65 de la loi de Rnances du 22 avril 1905 .

Le Ministre des colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux de l'Indo-Chine, de l'Afrique Occidentale fran

çaise et de Madagascar, le Commissaire Général dans

les possessions du Congo français et dépendances , les

Gouverneurs de la Martinique, de la Guadeloupe , de la

Réunion , de la Guyane française, de la côte des Somalis ,

des Établissements français dans l'Inde, de Mayotte et

dépendances, dela Nouvelle -Calédonie , des Etablissements

français de l'Océanie et dépendances et l'Administrateur

des Iles St - Pierre et Miquelon.

J'ai été consulté sur l'interprétation à donner à plo

sieurs prescriptions contenues dans la circulaire du 18

avril dernier relative à l'application aux fonctionnaires et

agents coloniaux et locaux de l'article 65 de la loi de

Figances du 22 avril 1905 .

Je vous rappelle que le législateur a voulu , par cette

disposition , assurer aux fonctionnaires et agents toules

les garanties d'équité et d'impartialité compatibles avec

le maintien de la discipline . Il lui a paru nécessaire , à

cet effet, de stipuler que lout agent incriminé aura le

droit , avant d'être l'objet d'une mesure disciplinaire,

d'être informé des griefs qui la motiveraient, et de pren

dre connaisance de tous les documents, composant son

dossier , afin d'être à merre de présenter tous les moyens

de défense dont il dispose .

Le devoir de l'Administration est de respecter scru

puleusement la volonté du législateur et , par suite ,
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d'habiliter les fonctionnaires de tous ordres à exercer le

droit qui leur a te conféré. Or, c droit ne pourrait plus

ètre exercé , dans les conditions ou l'a voulu le l'arlement,

si la communication du dossier ne devait avoir lieu que

lorsque la sanction a déjà été prononcie,

Il demeure donc bien établi que lous les fonctionnaires

et agents , en servire dans la colonie que vous adminis

trez , pourront obtenir communisation de leur dossier,

dans les conditions spécifiées par l'article 05 de la loi de

Finances du 23 avril 1905. En vue d'eviler 1001 recours

ultérieur de leur part, il vous appartiendra , le moment

venu , de les inviter à faire connaître, par écrit, s'ils

désirent user de la facolté qui leur est conférée par

l'article précit. Il est évident que, lorsque la sanction à

intervenir devra, aux termes des règlements, élre précé

dée de l'avis d'une commission , l'offre de communication

du dossier devra être faite avant la comparution devant

celle-ci de l'agenten cause .

Je lieus, enfio , à préciser que lit pensée ne m'était

point venue , en appelant votre attention sur les précan

lions à prendre en vue d'éviter la disparilion des pièces

consullées , d'interdire le transfert du dossier d'un point

à un autre de la colonie . J'émeitais seulement l'aris

qu'il convenait de n'admeltre l'intéressé á en prendre

connaissance qu'en présence de s . ) n chef de service ou

d'un fonctionnaire, désigné à cet effet, el , par suite , de

ne soustraire, à aucun moment, à la suryillance de

celui- ci, les documents communiqués.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente

circulaire .

MILLIÈS -LACROIX .
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N” 6 . ARRÊTÉ relatif à l'affectation au budget des recettes

de l'Exercice 1907 du produit des lilres de rente déposés dans la

caisse de réserve.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués daris la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 ;

Vu l'arrêté du 22 août 1907 autorisant le placement

en renles sur l'État d'une som ne de 110.000 francs , en

dépôt à la caisse de réservo ;

Vu l'achat de six titres de renle représentant cette

valeur pour comuter du 1" octobre 1907 ;

ARRÊTE :

Article 1" - Il sera fait recelle an Chapitre 4 , Pro

duits divers du budget local de l'Exercice 1907 , de la

somme de 825 francs, montant du coupon du 4 " tri

mestre 1907 de divers titres de renle appartenant à la

colonie et déposés dans la caisse de réserve .

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre, 10 21 décembre 1907 .

ANTONETTI.
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NO 6 . ARRÈTÉ autorisani un prélèvement i 10.000 fr . sur

la caisse de réserre.

L'Administrateur des Etablissements de St - Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre ! 841 .

ensemble les décrets des 4 février ( 15 avril 1906 r.

organisant l'Administrat:on des Etablissenverts de St.

Pierre i Miquelon , prou.ul wés dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 :

Allendu qu'il y a lieu de payer les travaux ongigés au

comple de l'exercice 1907;

Vu l'insuffisance ies recettes de l'ercice en cours ;

Vu l'article 99 du décret du 20 novembre 1882 ;

Sauf ratification ultérieure en Consell dininistration ;

ARRÊTE :

Article 1 " . -- Il sera fait un prélèvement de dir mille

frances sur la caisse ile réserve pour servir aux fins sus

énoncées .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

nique partout ou besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre, le 21 décembre 1907 .

ANTONETTI

Ratifié en Conseil d'Administration duns la séance du 30

décembre 1907 .

L'Administrateur,

ANTONETTI..
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Xi. - ARRÊTÉ portant ouverture d'un crélit supplémentaire

de 3,800 francs au compte du chapere 3 du budget local , exe

cice 1907 .

L'Administrateur des Etablissements de St- Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 sepie bre 1844 ,

ensemble les déchets des 4 février et 15 avril 1906 réor.

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon , promolgués dans la colonie par arrétés des

11 mai 1906 :

Vu la prévision inscrile an compte du chapitre 3 ( lu

budget local, Exercice 1907. pour le payement les dé

penses de persone e la Justice;

Atten :lu que cetle prevision est insullisante pour faire

face aux dépenses engagées au titre du dit chapitre;

Vu l'art . 19 du décre ! financier du 20 novembre 1882 ;

Saufratification ultérieure en Conseil d'Administration ;

ARRETE :

Article 1 " : -- Un credit supplémentaire de la somme

de 1 !05 m lle huit conis francs. est ouvert au compte du

chapitre 13, Justice, du budget local . Exercice 1907 , pour

sei vir aux fius sus énoncées.

Il sera pourvu i la réalisation de ce crédit sur lus

lessources générales de l'exercice 1907 .

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com

munique parloul où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal oficialde la colonir .

Saint- Pierre, le 21 décembre 1907 .

ANTONETTI.

Ratifii: en Conseil d'Administration dans la séance du 30

décembre 1907 .

L'Administraleur,

ANTONETTI .
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Nº 8 . ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire de

9,450 fr . au compte du budgol colonial ( Services civils ), chapitre

12 , Exorcice 1907 .

L'Administratcur des Etablissements de Saint - Fierre

et Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrois vies 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de

S :-Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

airèli's du 11 mai 1906 :

Vu l'insuffisance des crédits provisoires ouverts par

arrélés locaux des 4 janvier, 29 mai 6 septembre et 29

sept. mlre 1907 , s'elevant ensemble à 21,850 francs;

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre 1882 ,

modifié par l'article 1er du decret du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898 , inter

prétative de ce dernier texte;

Allendu que le budget du Ministère des colonies , pour

l'exercice 1907 , comprend au chapitre 12 un crédit do

31,300 fr. pour le service des phaies des Iles Saint

Pierre et Miquelon et qu'il est nécessaire, en attendant

l'arrivée des ordonnances du délégation, d'ouvrir des

crédits provisoires;

Vu le câblogramme ministériel du 20 décembre 1907 ,

n° 59 :

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Adininistration ,

ARRÉTE :

Article 1er - Un crédit provisoire de la somme de

reu milie quatre con cinguanle francs, est ouvert pour

ètre affecté au payement des dépenses à acquitter au titre
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de l'exercice 1907. sur le chapitre 12 , articles 1 et 2 dlu

budget colonial (Sirvices civils ) , et reparti comme suit :

Art Jer .

Art . ?

Personnel..

Matériel.

650

8.800

00

00

Total égal... 9.450 00

Art. 2 . Ce crédit sera annulé des l'arrivée dans ja

colonie de l'ordonnance de télégation laquelle il a

pour but de suppléer.

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout ou besoin sera , notifié à 1. le Trésorier

!' ayeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 28 décembre 1907 .

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 30 dé

ccmbre 1907 .

L'Administrateul " ,

ANTONETTI.

Nº 9 ARRÊTÉ portant ouverture de crélils supplémentaires

au compte des chapitres ? , 4 , 6 , 7 el 9 du budget local, Exercice

1907 .

L'Administratour des Établissements de St - Piorre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensen ble les décrels des 4 février et 15 avril 1906

léorganisant l'Administration des Établissements de St
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Pierre et Miquelon promulgués dansla colonie par arrêtés

au 11 mai 1906 ;

Vu les prévisions inscrites aux chapitres 2 , 4 , 6 , 7 et 9

du budget local , Exorcice 1907 ;

Attendu que ces prévisions sont insuffisantes pour faire

face aux dépenses engagées au compte de ces divers cha

pitre, sur le dit exercice;

Vu l'art . 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 30 décembre 1907 ,

ARRÉTE :

Article 1er . Des crédits supplémentaires s'élevant

ensemble à la somme de dir - sept mille quatre cents francs,

sont ouverts all cumple des chapitres ci-après d signés

du budget local , exercice 1907 , pour servir aux fins

sus-énoncées ,

Savoir :

Au compte du chapitre ? .... 2.000 f.00

chapitre 4 . 1.800 00

chapitre 6 . 10.000 00

chapi !re 7... 100 00

chapitre 9 .... 3.500 00

Total égal...... 17.400 00

Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits sur les

ressources générales de l'exercice 1907 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

l'ayeur et inséré al Journal ( ficiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 30 décembre 1907 .

ANTONETTI.
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N° 10 . ARRÊTÉ porlant ou rerture de crédits supplémentaires

au budget de l'hôpital local, Exercice 1907 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrétés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation

du service hospitalier aux iles St - Pierre et Miquelon ;

Vu le décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'insuffisance des crédits budgétaires inscrits à l'air

ticle 3 , chapitre 1er , du budget de l'hopital;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 30 décembre 1907 ,

Sur le rapport de l'Administrateur de l'hopital ,

ARRÊTE :

Article 10.- Un crédit supplémentaire de 123 fr . 17

est ouvert au titre de l'article 3 du chapitre 10 ' du budget

de l'hôpital . ( Dépenses) .

Art . 2. — Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit

sur les fonds généraux de l'Exercice 1967 .

Arl . 3. -L'Administrateur de l'hôpital est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré parlout

où besoin sera et communiquo à M. le Trésorier-Payeur,

receveur de l'hôpital local .

Saint- Pierre, le 30 décembre 1907 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

L'Administrateur de l'hôpital,

BOUSQUET .
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N° 11 . ARRÊTÉ rendani eréculoire le budget de l'hôpital local

de Saint- Pierre , pour l'exercice 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 soptembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

ganisant l'administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dins la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu les arlicles 1 , 31 , 32 et 33 de l'arrêté du 14 octobre

1907 portantorganisation du service hospitalier et réglant

le fonctionnement de l'hôpital civii local;

Vu la dépèche ministérielle du 31 octobre 1907 , nº 26 ;

Le Conseil d'administration calendu dans la séance du

30 décembre 1907 ;

ARRTE :

Article 15. — Le budget ilutonome de l'hèpital local

de St- Pierre pour l'exercice 1908 , est arrêté en recettes

ci en dépenses ainsi qu'il suit:

RECETTES :

Article 1er . Kemboursement des frais de trai

tement .... 35,500 00

Article ? . Remboursement de cessions diverses

et vente d'objets .....
200 00

Article 3 . Remboursement des frais de pan

sement et bains..... 600 00

Article 4 . Subvention de la métropole .. 94,940 00

Article 5 . Recettes d'ordre , frais de sépulture

et autres .. 1,500 00

Article 6 . Recettes d'exercices clos . mémoire

Total.... 62,740 00



1

2
3

DEPENSES :

CHAPITRE 1 °r . PERSONNEL .

Allocation aux médecins traitants .

Solde de l'économe et du personnel

6,500 00Article 1er

Article 2 .

infirmier..

Article 3 .

Article 4 .

Article 5

Salaires des gens de service.

Frais de route et de passage..

Remises du Receveur .

Total du Chapitre 1er ..

7,280 00

2,700 00

1,000 00

1,200 00

18.680 00

CHAPITRE 2 . Mari Rieu .

Article fer . Alimentation .. 22,500 00

Article 2 Achats de médicaments et objets

de pansement... 2,560 00

Article 3 . Chauffage et éclairage . 4,500 00

Article 4 . Blanchissage ... 300 00

Article 5 . Entretien et réparations du matériel ,

abonnement au téléphone .. 1,500 00

Article 6 . Entretien et réparations aux bå

timents .... 5,000 00

Article 7 . Achat de matériel .. 4,500 00

Article 8 . Frais de transport. 600 00

Article 9 . Frais de bureau ... 200 00

Article 10 . Frais d'impression et achat d'ou

vrages scientifiques.....
400 00

Article 11 . Droits de douane et d'octroi de

mer ... 300 00

Article 12. — Dépenses diverses et imprévues .. 200 00

Article 13 . - Dépenses d'ordre , frais de sépulture 1.500 00

Article 14. — Dépenses d'exercices clos ..
mémoire

Total du Chapitre 2 .. 44,960 00

Total du Chapicre 1er ... 18,680 00

Total des dépenses ... 62.140 00

Art . 2. — Le présent arrêté sera inséré au Journal

officiel de la colonie , notifié à M. le Trésorier -Payeur,

communiqué et enregistré partout où besoin sera .

Saint-Pierre , le 30 décembre 1907 .

ANTONETTI.



24

. 12 . ARRÊTE culorisant la vente de deux lilris de rerile

déposés dans la Caisse de réserve.

L'Administrateur des Etablissements do St- Pierre el

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

genisant l'Administralien des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrélés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 92 août 1907 autorisant, conformément

à l'article 100 du décret du 20 novembre 1882 , l'emploi

de 110.000 francs déposés à la Caisse de réserve. en

rentes sur l'État;

Vu les arrêtés autorisant des prélèvemen's sur la

Caisse de réservé au profit de l'exercice 1907 et attendu

qu'il imporie de conserver une encaisse immédiatement

disponible;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

30 décembre 1907 ;

ARRÊTE :

Arlicle 1 " . -- Il sera vendu par les soins du Trésorier

Payeur de la colonie de St - Pierre el Miquelon et pour le

compte de reite colonic :

1 ° un titre de rente de 600 francs, nº 661.077 .

2º un titre de rente de 300 francs, n ° 661.078 .

déposés à la caisse de réserve .

Les fonds provenant de cette vente seront versés à la

Caisse de réserve .

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et inséré au Journai cfficiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 31 décembre 1907 .

ANTONETTI ,
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N 13. ARRETÉ portant mutation et nomination proviseires

dans le personnel du Service Judiciaire.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

ot Miquelon .

Vu les ordonnances organiques ces 26 juillet 1833 et

18 septembre 1844 , ensemble les décrets des 4 février

et 15 avril 1906 , réorganisani l'Administration des Eta

blissements de St- Pierre et Miquelon , promulgués dans

la colonie par arrélés du 11 mai 1906;

Vu le décret du 21 juin 1907 , portant modifications à

l'organisation judiciaire de la colonie, promulgué par

arrêté du 27 juillet 1907 ;

Vu la décision en date de ce jour nommant Adminis

trateur p. j . M. Bousquet, alljoint hors cadre à l'inteo

dance des troupes coloriales. remplissant les fonctions

de Procureur de la République ;

Vu les nécessités du service,

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire ;

ARRÊTE :

Article 1 °r . M. Demalvilain , Trésorier - P & yeur,

juge-suppléant, est chargé provisoirement des fonetion

de Procureur de la République en remplacement de

1. Bousquel, empêché.

Art. 2. — M. Bocher (Jérémie). Commis de fr classe

des Secrétariats généraux , est chargé provisoirement des

fonctions de Juge-suppléant en remplacement de M.

Demalvilain , empêché.

Art . 3. - Avant d'entrer en fonctions , MM . Demalvilain

et Bocher, prêteront le serment exigé par la loi .

Art . 4. - Le Chef du Service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et
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communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 4 janvier 1908 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire p. i . ,

A. VRAXERBY.

N ° 14. — DÉCISION chargeant M. Bocher (Jérémie) com nis de

fre classe des Secrétariats généraux, de la légalisation des signatures.

L'Administrateur p. i . des Etablissements de St -Pierre

ot Miquelon ;

Vu l'ordonnanco organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre ot Miquelon , promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les circulaires ministérielles des 1er septembre

1874 , 7 mars 1887 , 21 août et 4 décembre 1889 et 20

ayril 1893 , relatives aux légalisations des pièces déli

vrées dans les colonies;

DÉCIE:

Article 1 " . — M. Bocher (Jérémie) Commis de 1"

classe des Secrétariats généraux , secrétaire - archiviste ,

légalisera, par délégation de l'Administrateur p . i . des
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Etablissements de Saint-Pierre et Miquelon , les pièces à

transmettre hors de la colonie ou venant de l'étranger .

Art . 2
- La présente décision sera communiquée

et enregistrée partout où besoin sera et insérée au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 10 janvier 1908 .

BOUSQUET.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administraleur en date du 31 dé

cembre 1307 , un congé de trois niois à passer en France,

a été accordé il M. le D' Dupuy -Fromy, Chef du service

de Santé et Directeur de la Santé .

"T

Par décision de l'Administrateur en date du 31 dé

cembre 1907. M. le D Thibaud a été agréé pour rem

placer pendant son absence M. le Di Dupuy - Fromy , Chef

du service de Santé . Directeur de la Santé.

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 8

janvier 1908 , le matelot des Douanes Guibert (Joseph) ,

a élé promu à la 1re classe de son emploi et le sieur

Poirier ( Henri ) , matelot- auxiliaire, a élé nommé matelot

de 2e classe des Douanes .

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 8

janvier 1908 , une permission de 30 jours, à solde ontière ,

a été accordée à M. Delépine, planton - chaineur des

Travaux publics.

.
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Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 10

janvier 1908 , M. le D' Pailloz , médecin de l'Ile -aux

Chiens , a été nommé membre du Conseil de Santé de la

colonie, pendant la durée de l'absence de M. le D' Dupuy

Fromy .

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 10

janvier 1908.-M. le Di Pailloz a été nommé membre de

la Commission spéciale chargée dans la colonie de la

visite des inscrits maritimes, pendant l'absence de M. le

Di Dupuy-Fromy.

Saint -Pierre. Imprimerie du Gouvernement.
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Nº 15. – ARRÊTÉ porlant créalion d'une taxe pour les permissions

accoruées aux cabaretiers.

Le Maire de la commune de l'Ile-aux-Chiens ,

Vu la délibération du Conseil municipal de la com

mune de l'Ile -aux Chiens du 15 novembre 1907 ;

Vu l'article 33 du Lécret du 13 mai 1872 portant

organisation du service municipal aux Iles Saint- Pierre

et Miquelon ;

ARRÊTE :

Article 1er. Les cabaretiers auront à payer une

somme de cing francs par permission qui leur sera dé

livrée pour tenir leur établissement ouvert jusqu'à minuit

et dix francs pour la nuit entière .

Art . 2. -- Les dites taxes seront perçues au profit du

Bureau de Bienfaisance .

Art . 3 . Le recouvrement en sera fait
par

les soins

de M. le Trésorier -Payeur.

Art . 4 . Le présent arrété aura son exécution à

partir du 1 " ' janvier 1908 .

En Mairie , de l'Ile-aux-Chiens , le 28 novembre 1907 .

Le Maire,

CHOPLIN .

Approuvé :

L'Administrateur,

ANTONETTI .
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N 16 . ARRÊTÉ porlani eréation d'une taxe de dix centimes par

jour par laveuse dans les lavoirs publics.

Le Maire de la Commune de I'lle -aux- Chiens;

Vu la délibération du Conseil municipal de l'Ile -aux

Chiens du 15 novembre 1907 ;

Vu l'article 33 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation du Service municipal aux lies St- Pierre et

Miquelon ;

Attendu que les fonds prévus au Budget pour entretien

des édifices communaux ne sont pas suffisants pour

l'entretien des lavoirs ;

ARRÊTE :

Article 1er . Une somme de dix ceniimes par laveuse

et par jour sera perçue dans les lavoirs publics .

Art . 2 . Le recouvrement de la dite taxe sera fạit

par une personne chargée de ce travail .

Art . 3. -- Le présent arrêté aura son exécution à

partir du 1 " janvier 1908 .

En Mairie de l'Ile -aux -Chiens le 28 novembre 1907 .

Le Maire,

CHOPLIN .

Approuvé :

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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V° 17 . ARRÊTÉ règlementant la délivrance des médicaments

de la pharmacie du bureau de bienfaisance de Miquelon .

Le 1 ' ' Adjoint ffºns de Maire de la commune de Miquelon ,

Vu l'article 33 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles Saint

Pierre et Miquelon;

Vu la situation financière de la pharmacie du bureau

de bienfaisance de Miquelon dont , les dépenses excédant

constamment les recettes, il y a lieu d'augmenter le tarif

des abonnements ;

ARRÊTE :

Article 1 " . – Les médicaments de la pharmacie du

bureau de bienfaisance sont délivrés par le médecin

chargé du Service médical à Miquelon et sous så seule

responsabilité.

Art . 2. — Les indigents inscrits au bureau de bien

faisance ont droit aux médicaments.

Art . 3 . Tous les habitants de la commune peuvent

participer à la délivrance des médicaments prescrits par

le médecin , à condition de payer un abonnement de

douze francs par an et par famille.

Art . 4 . Cet abonnement comple à partir du 1er

janvier au 31 décembre de chaque année , il est payable

d'avance, le reçu de l'Économe doit être présenté au

médecin pour obtenir la délivrance des médicaments.

Art . 5. - Afin d'éviter des abus, les médicaments ne

seront délivrés que sur l'ordonnance du médecin et s'ils

sont reconnus nécessaires .

Fait en Mairie de Miquelon , le 14 décembre 1907 .

Le 1er Adjoint, fons de Maire,

CORMIER .

Approuvé :

L'Administrateur ,

ANTONETTI.
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N° 18 . ARRÊTÉ rendant erécutoire le róle supplémentaire des

patentes délivrées à Saint - Pierre pendant le 4 trimestre 1907 .

L'Administratcur p . i . des Établissements de St- Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Admiсistration des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon , promulgués dins la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et ? novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la contri

bution des patentes ;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 , réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements:

Vu l'arrêté du 31 décembre 1906 rendant exécu

toires le budget des recelles et des dépenses du Service

Local , Exercice 1907 , ainsi que le tarif des contributions

et laxes locales pour le même Exercice;

Vu l'arrêté du 29 septembre 1905 fixant i cent

centimes additionnels le maximum des centimes extra

ordinaires que la Commune de l'Ile - aux - Chiens est

autorisée à s'imposer pour l'année 1907;

Vu les arrêlés des 30 janvier et 9 mars 1:07 ren

dant exécutoire le rôle principal des pateples de l'Ile

aux -Chiens et de St - Pierre afférentes à l'année 1907 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 14 janvier 1908 ;

ARRÉTE:

Article 1' .- Estrendu exécutoire le rôle suppléinea

taire des patentes délivrées à St- Hierre pendant le le

trimestre 1907 , concernant les communes de Saint-Pierre
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et de l'Ile -aux - Chiens et s'élevant à la somme de soixante

sept francs quarante-neuf centimes,

Savoir :

Commune de Saint - Pierre.... 63 33

Commune de l'Ile - aux-Chiens:

Principal ...
2 08

Centimes additionnels 2 08
4 16

Total égal. 67 49

Ari . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie ,

Saint- Pierre, le 14 janvier. 1908 .

BOUSQUET

N° 19 . — ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire de

70,000 francs au compte du chapitre 24 du budget colonial ( services

civils), Exercice 1908 .

L'Administrateur i . des Etablissoments de St- Pierre

ot Miquelon ;

Vu l'ordonnanco organiqlie du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon . promulgués dans la colonie par ar

rétés du 11 mai 1906 ;



38

Considérant que les recettes susceptibles d'élre réalisées

au compte du Service Loculpendant les trois premiers

mois de l'exercice, ne permettent pas de faire face au

payement des dépenses ile personnel ri de matériel qui

seront engagées pendant la dite période;

Considérant que le budgel, pour l'exercice 1908 , du

Ministère des Colonies. Pot par le Parlement , cumprend

un crédit de 70,000 francs, à tine de subvention au

budget localre Sain : -Pierre et Miquelon;

Vu 'le câblogramme ministériel du 10 janvier 1908 ;

Vu l'article 6 du déciel du 20 novembre 1882 .

modifié par l'article 1er du décrei du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898, in

terprétative de ce dernier texte ;

Vu l'urgence ;

LE Conseil d'Administration entendu dans si séance

du 14 janvier 1908;

ARRÊTE :

Article 1 ° r . - Un crédit provisoire de la somme de

soixante-ilim mille francs, isi ouvert au compte du

chapitre 24 du budget colonial, Ex . 1908 , pour per

mettre de verser au buget local du dit exercice , la

totalité de la subvention qui lui cst allouée par la

Métropole .

Art . 2. - Ce crédit sera annulé dès l'arrivée orns

la colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle il a

pour but de suppléer.

Art . 3. — Le présent arrété sera communiqué et en

registré partout où besoin sera , notifie à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal ( ficiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 14 janvier 1908.

BOUSQUET
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* PO . - ARRÊTÉ portant ourerture de crédits supplémentaires

qu budget de l'háput al local, Exerorce 1907 .

l'Administraleur p. i . des Etablissementsde St- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnanco organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

l'ierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrétés

du 11 mai 1906 ,

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation

du service hospitalier aux iles Sl- Pierre et Miquelon ;

Vu le décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'insuffisance des crédits budgétaires inscrits aux

articles 2 , 6 et 8 du chapitre 2 du budget de l'hôpital;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Adininistration ,

ARRÊTE :

Article 1er . - Des crédits supplémentaires s'élevant à

la somme de ceux cent qualre-vingt sac franes cinquante

quatic centimes , sont ouverts aux arlicies ci-après du

budget de l'hôpital local ,

Savoir :

Art. 2. - Achats de médicaments et objets de pansemer .....

Art . 6. - Entretien et réparations aux bâtiments..

Art, 8 - Frais de transport....

Total du chapitre 2

59 f . 23

125 77

101 52

286 54

Art. 2 . Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits

sur les fonds généraux de l'Exercice 1967 .

Art . 3. - Le présunt arrê ! é sera notift à M. le
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Trésorier-Payeur, receveur de l'hôpital local , commu

nique et enregistré partout où besoin sera .

Saint- Pierre , le 16 janvier 1908 .

BOUSQUET .

N° 21. — ARRÊTÉ portantnommination de deux assesseurs titulaires

et de deux assesseurs suppléants au Conseil d'appel.

L'Administrateur p . i . des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique Cu 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et liquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu le decret du 21 juin 1907 portant modifications à

l'organisation judiciaire des Iles St- Pierre et Miquelon ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire p . i .;

Le Conseil d'Administrätion entendu dans ses séances

du 30 décembre 1907 et du 14 janvier 1908 ;

ARRÈTE :

Article 10 . -- MM . Hamel Albert el Coudray Louis,

commis principaux des Secrėlariats généraux, sont

nommés assesseurs titulaires au Conseil d'appel de la

colonie , pour l'année 1908 .

Art. 2. - M. Besnier Gustave , lieutenant de port et

M. Caparroi, Dominique commis de 2e classe du Commis

sariat des troupes coloniales , sont nommés assesseurs
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suppléants du Conseil d'appel de la colonie , pour

l'année 1908 .

Art . 3. — Avant d'entrer en fonctions, M. Caparro ,

prêtera le serment exigé par loi .

Art . 4. - Le Chef du Service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué.

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

official de la colonie .

Saint- Pierre , le 17 janvier 1908 .

BOUSQULT.

Par l Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire p.i. ,

A. VERXEREY.

N° 22 . ARRÊTÉ ouvrant dès crédits provisoires de 11.500 fr .

au tilre de l'Exercice 1908 sur le budget colonial .

L'Administrateur p . i . des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon . Chef du service de l'Inscription Varilime.

Vu les ordonnances organiques ces 26 juillet 1833 et

18 septembre 1844 , ensemble les décrets des 4 février

el 15 avril 1906 , réorganisant l'Administration des Eta

blissements de St-Pierre et Miquelon, promulgués dans

la colonie par arrélés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 188 : sur

le régime financier des Colonies, modifié par le décret

du 16 mai ! 891 ;

Vu la circulaire du 31 janvier 1898 interprétative de

ce deroier texle ;
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Saufratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1 " . - Les crédits provisoires ci-après sont

ouverts au Chef du Service de l'Inscription Maritime pour

assurer les paiements des dépenses engagées ou à engager

au titre de l'Exercice 1908 sur le budget colonial , en

attendant l'arrivée des ordonnances de délégation :

Chapitre 40. — Inscription Maritime:

Article 1er 6.800 f.00

Article 2 .. 3.700 00

Chapitre 42 . Frais de route et de passage...... 1.000 00

11.500 00Ensemble.........

Art . 2. — Ces crédits provisoires seront anrulés dès

l'arrivée de l'ordonnance de délégation auxquelles ils ont

pour but de suppléer.

Art . 3. - Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint -Pierre , le 20 janvier 1908 .

BOUSQUET

N° 23 . ARRÊTÉ porlant ouverture d'un crédit provisoire de la

summe de 6.250 fr. au comple du chapitre 48 , Matériel des hôpi

taur , Erercice 1908 .

L'Administrateur p.ia des Établissements de St-Pierro

et Miquelon , Chef du service de l'Inscription Maritime,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Elablissements de St - Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;
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Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur le

régime financier des colonies , modifié par le décret du 16

mai 1891 :

Vula circulaire du 31 janvier 1898 interprétative de

ce dernier texte ;

Vu la dépêche du 31 octobre 1907. n° 26 , portant à

25,000 francs la subvention de l'Etat à l'hôpital local .

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ;

ARRÉTE :

Article 1 " . -Un crédit provisoire de la somme de sir

milledeux cent cinquante francs est ouvert au compte du

chapitre 48 , Matériel des hôpitaux , Exercice 1908.

Art . 2. - Ce crédit provisoire sera annulé dès l'arrivée

de l'ordonnance de délégation à laquelle il a pour but

de suppléer.

Art. 3. — Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint -Pierre, le 20 janvier 190S .

BOUSQCET.

1
1

N° 24 . DÉCISION agréant provisoirement M. l'abbé Bracq,

s pour assurer l'exercice du culte dans la colonie.

L'Administrateur p . i . ( los Établissements de St Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre : 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vul: délibération du Conseil d'Administration en date

du 22 novembre 1907 ;
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Vu la lettre de M. le Supérieur ecclésiastique du 16

janvier 1908 ;

DÉCIDx :

Article 1r.- M. l'abbé Bracy est agréé pour concourir

à assurer , à titre provisoire, l'exercice du culte dans la

colonie .

Il recevra en celle qualité, à partir du 1er janvier 1908 ,

el pendant l'absence de M. le Supérieur ccclésiastique,

une indemnité mensuelle de 150 francs .

Art . 2. — La présente décision sera communiquée,

enregistrée et insérée partout où besoin sera .

Saint-Pierre , 19 22 janvier 1908 .

BOUSQUET.

CONSEIL D'ADMINISTRATION .

Séance du 30 décembre 1907 .

Liste des habitants élus pour faire partie du jury

d'expropriation forcée pour cause d'utilité publique,

pendantl'année 1908 .

MM . Borthaire , Charles , entrepreneur . Saint- Pierre .

Courcier, iouis, négociant . Ile-aux-Chiens .

Dagort, Constant , id . Saint-Pierre .

Delisle , Louis , cap . au long-cours. id .

Etchemendy , Étienne , commerçant . id .

Gautier, Prosper, armateur . id .

Jourdan , Louis , père, propriétaire.
id .

Lavissière , J.-M. , commerçant . id .

Lenormand , Emmanuel, entrepreneur . id .

Marsoliau , François , id . id .

Minier , Louis , pharmacien . id .

Ozon , Prosper, administ' de la Banque . id .

Pépin , Thomas, armateur . id .

Robert, François, entrepreneur. id .

Yvon, Émile , armateur . id .
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E ÉPUBLIQUE FR1 UC . IS E.

LIBERTÉ. ÉGALITÉ. FRATERNITÉ.

Iles Saint - Pierre et Viiquelon .

L'an mil neuf cent sent, le trenie -et- un décembre à

onze heures du matin , la Commission composée ile

MM . le Chef de service Judiciaire , agissant par délégation

. de l'Administrateur; Gloanec, Emile , (lélégué du Conseil

d'Administration ; le Président du tribunal de 1re Instance

et Rochard délégué du Conseil municipal, s'est réunie

dans la salle du Conseil d'administration et a procédé à

l'établissement de la liste des notables de la colonie de

vant être désignés , par la voie du sort, pour faire partie ,

comme assesseurs , du Tribunal criminel des Iles Saint

Pierre et Miquelon, conformément à l'article 2 du décret

du 24 février 1891 ; cette liste a été arrêtée comme suit :

1re liste : ( 40 notables ).

MM . Pépin , Thomas . 48 ans armateur .

Marsoliau, François . 58 ans entrepreneur .

Jourdan , Louis . 61 ans agent d'assurance.

Daygrand, Gustave. 50 ans armateur.

Mazier, Paul . 55 ans - id . -

Chélot, François. 43 ans maitre - forgeron .

Lavissière , Jean-Marie . 64 ans négociant .

Letouzé , Albert . 36 ans gérant.

Landry, Charles 51 ans arınateur .

Gloanec , Emile . 47 ans commerçant.

Minier, Louis . 57 ans pharmacien .

Dagort, Constant. 50 ans négociant.

Lespagnol , Eugène . 41 ans ferblantier.

Folquet , Paul. 40 ans armateur .

Benâtre , Eugène. --id . -

Hutton . Ernest. 33 ans pharmacien .

Poirier, Emile . 52 ans entrepreneur.

Merle , Gabriel . 50 ans gérant .

Théberge, Auguste. 57 ans arinateur.

Jaquet, Gustave . 37 ans -id . -

45 ans
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Lefèvre , Grorges.

Beauvois , Alexandre

Hardy, Louis .

Amestoy, Victor.

Bréhier , Amédée .

Briand, Alfred .

Etcheverry , Jean .

Rochard , Eugène.

Leprovost , Adolphe.

Etchemendy. Étienne.

Marsoliau , Gustave .

Arthur, Léopold .

Lefèvre, Louis .

Gauchet , Alfred .

Farvacque. Anatole.

Poulain , Henri.

Paturel , André.

Gégou , Jean .

Yvon , Louis.

Lefresne, Louis .

37. ans ! négociant.

65 ans
entrepreneur .

37 ans comptable.

4 l aus
commercant.

49 ans - id .

53 ans armateur.

53 ans commerçant

46 ans boucher .

59 ans : armateur

17 ans commerçant.

55 ans entrepreneur.

38 ans
patron de goëlette .

32 ans armateur .

36 ans menuisier .

45 ans armateur.

44 ans horloger .

41 ans armatcur .

41 ans directeur du télégraphe

33 ans armateur .

30 ans commis ,

48 ans

2° liste supplémentaire : ( 10 notables).

MM . Fontaine , Auguste . 34 ans négociant .

Apesteguy, Gustave. menuisier.

Grandais , auguste. 40 ans gérant.

.Le -Breton , Emile . 51 ans négociant.

Ledret , Eugène . pilote .

Bailly , Léon . négocian !.

Lanusse, Georges gérant .

Laborde, Pierre. 45 ans entrepreneur.

Gormier, Noël. 36 ans voilier .

Bidel , Edouard . 44 ans armateur .

56 ans

60 ans

4. aus

Le Chef du service Judiciaire p . i ,

: A . VERNEREY.

Le Délégué du Conseil d'Administration ,

E. GLOANEC.

Le Président du Tribunal de fm Instance ,

L , DEMALVILAIN .

Le Délégué du Conseil inunicipal,

E. ROCHARD .
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MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la de .

libération du Conseil général joint a l'arrête du 3 octobre 1894 pour dé

terminer la valeur desmarchandises en vue de la per eption des patentes

sur cargaison pendant le jer trimesi, e 1905.

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES . UNITÉS PRIX .

id .

Avoine en grains...

id .

Boeuf salé ...

Beurre salé ..

Biscuit de mer .

doux .

Balais....

Chandelie de suif .

Cuir tanné ...

Chaussures : Souliers pour hommes .

pour femmes ..

pour enfants..

Coton à coudre les voiles ..

Fromage ....

Farine de froment .

de mais .

d'avoine .

de sarrazin .

Fruits secs ..

Foin ....

Jambon

Lard salé .

Margarine .

Mais en grains.

Baril | 10 00

Sac . 8 00

Kilog. 0 55

id . 00

id . ( 20

id . ( ) 70

Nomb 100

Kilog . 110

id . 1 70

Paire . 6 00

id . 5 00

id . 3 00

Kilog . 3 00

id . 120

Baril 24 00

id . 18 00

id . 30 00

Kilog . 0 25

id . 0 50

100 k . 7 75

Kilog. 160

id . 0 80

id . 00

Baril. 14 00

Sac . 10 00

Kilog. 1 00

id . 0 50

id . 200

Mètre . 50

100

id . 1 20

id .

Saindoux ..

Savon .

Thé ...

Tissus de coton ..

mélangés .

Toiles à voiles ( chanvre ou coton ) .....

id .

Saint-Pierre, le 3 janvier 1908 .

Les membres de la Chambre de commerce , Le Chef du service des Douanes,

A. GRANDAIS . A. PATUREL LARQUERE

Appreuvé en Conseil d'Administration dans la séance du 14 janvier 1908 .

L'administrateur p. i , des Iles Saint- Pierre et Miquelon ,

BOUSQUET .
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 14

janvier 1908 , le sieur Talguen ( François ) a été nommé

garde de police et champêtre de la commune de Saint

Pierre .

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 20

janvier 1908 , le sieur Dufréne a été nommé infirmier

auxiliaire à l'hôpital local .

Par décision de l'Administrateur p . i . , en date du 23

janvier 1908, le manuat de MM . Poirier , Alfred et Gaspard ,

Ernest , comme membres de la Commission administra

tive du bureau de bienfaisance de Miquelon a été prurogé

pour une nouvelle période de quatre années jusqu'au 1er

janvier 1912 .

Par décision de l'Administrate ! r p . i . , en date du 23

janvier 1908 , le mandat de MM . Nouvel , Paul et Arondel ,

Jean , comme membres de la Commission administrative
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du bureau de bienfaisance de l'Ile -aur -Chiens, a élé pro

rogé pour une nouvelle période de quatre années jusqu'au

16 janvier 1912 .

Par décision de l'Administrateur p . i . , en date du 23

janvier 1908 , ont été prorogés jusqu'au 13 janvier 1909 ,

les pouvoirs des membres de la Commission dite

« des impôts , » savoir :

A llle - aux - hrens.

MM . Legentil , Louis, négociant;

Tillard , Amédée , propriétaire .

A Miquelon .

MM . Cormier, Adolphe , négociant;

Cormier, Alexandre , propriétaire .

Saint- Pierre . – Imprimerie du Gouvernement.
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N ° 05 . DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

Ministère de la Marine: Direction , Navigntion et Pêches mari

times ; Bureaux, Pêches et domanialité maritimes. Navigation

maritime).

Paris, le 30 décembre 1907 .

Primes de proprelé. Péches à Terre - Neure.

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des Etablissements de St-Pierre et Miquelon .

20X
Par decision du 28 décembre 1907, j'ai alloué

bâtiments désignés ci - dessons, armés à St- Pierre pour

la pèche la morue , les primes de propreté déterminées

par l'arrêté du 18 juin 1906 .

L'article 5 du dit arrété spécifié qu'une somme de

700 francs est aonnellement prévue à cet effet, pour les

pécheurs lerre - neuviens de St-Pierre et Miquelon; mais

3 navires seulement ayant obtenu un nombre de points

égal ou supérieur à 81) (article 6,81 " ), j'ai dù limiter à

ces trois bâtiments la concession des primes de propreté,

de 100 francs chacune.

D'autre part , les propositions concernant les parts de

primes i attribuer aux hommes de l'équipage n'étant pas

indiquées sur les fiches des bâtiments visites . j'ai décidé,

en raison de la proximité de la ciòlure de l'exercice

1907, que ces primes seraient mandalées au nom des

capitaines ou patrons, sous réserve de la production.

par eux , d'une déclaration écrite par laquelle ils s'en

gageront à payer directement aux iyants droit qu'ils

auront désignés, les parts prévues pour les hommes de

l'équipage ( trois gratifications de 10 francs sur chaque

prime de 100 francs).

Goëleite Anita , armateur Yvon , capitaine Yron , 91 points,

une prime de 100 francs.
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Goëlette France, armateur Leborgoc, capitaine Lamy, 82 points ,

une prime de ! 00 francs.

Gurlette Grand - Master . armateur Grézet , capitaine Nouaze,

81 points, une prime de 100 francs.

Je mets à votre disposition celle somme de 300 francs ,

qui sera impritée sur les fonds du chapitre 52, article 2

du budget de l'exercice 1907 .

Je vous prii de faire donner toute la publicité dési

ralile à ces récompenses qui seroat, d'ailleurs, men

tionnées au Journal officie '.

--

our le Ministre et par son ordre:

ic Directei: de la navigation et des Pêches marilimes .

TRÉFEU .

N° 26 . ARRÊTÉ porlant ouverture de crédits supplémentaires

ant budgel de l'hôpital local , Exercice 1907 .

L'Administrateur p. i . des Établissements de St- Pierre

el lliquelun ,

Vui l'ordonnance organiquo du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

ei Miquelin , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 :

Vu l'arrélé du 14 octobre 1907 portant organisation

du service hospitalier aux îles St - Pierre et Miquelou;

Vu le décret financier du 20 novembre 1982 ;

la diusulfisance des crits origines inscrits aux

articles 2 , 8 ct 10 , chapitre idu budget de l'hôpital;
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Vu l'urgence, sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ,

ARROTE :

Article 1 ° r . Des crédits supplémentaires s'élevant

à la somme de trois cent soixante -onze francs, cinquante

trois centimes, sont ouverts aux articles ci-après du budget

de l'hôpital local , Exercice 1907 ,

Savoir :

Article ..
-

Ghapitre 2 . Matériel.

Achats de médicaments et objets de pan

semeut....

Frais de transport.

Frais d'impression et achat d'ouvrages

scientifiques

67

86204Article 3 .

Article 10 .

55 00

Total .. 371 53

Art . 2 . Il sera pourvu à ces crédi ! s sur les res

sources générales du budget de l'hôpital .

Art . 3. - Le présent arrêté sera notifié à M. le

Trésorier -l'ayeur, receveur de l'hôpital local, commu

niqué el enregistré partout où besoia sera .

Saint- Pierre, le 10 janvier 1908 .

BOUSQUET .

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du fer

février 1908 .

L'Administrateur p . i . ,

BOUSQUET
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NR7. ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 6,000 francs au compte du Chapitre 10 , du bulgel local ,

Erercice 1907 .

L'Administrateurp. i . des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon. promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la prévision inscrite au compte ilu chapitre 10) ,

article fer , du budget local, Exercice 1907. pour le paye

ment des dépenses engagées pour l'entretien des routes

et des immeubles;

Atlendu que cette prévision est insuffisante pour faire

face à ces dépenses;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Vu l'urgenco ;

Saul ratification
ultérieure en Conseil d'Administration

;

ARRETE :

Article 1 " . -- Un crédit supplémentaire de la somme

de sir mille francs , est ouvert au compte du Chapitre 10 .

article 1 " , du budget local, exercice 1907, pour servir

aux fios sus -énoncées.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les

ressources générales de l'exercice 1907 .

Art 2. — Le présent arrêté sera communiqué et en
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registré partout où besoin sera , notifié à V. le Trésorier

l'ayeur et inséré au Journal cfficiel de la colonie .

Saint- Pierro, le 23 janvier 1908 .

BOUSQUET.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du jer

février 1908 .

L'Administraleur p . i . ,

BOUSQUET

N° 28 . ARRÊTÉ portant ourrriure d'un créilit prorisoire de

7,850 francs, au compte du chapitre 14 du budgol colonial,

Exercice 1308 .

L'Administrateur p.j. des Elablissements de Saint

Fierro et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 18ik ,

ensemble les dérreis des février et 13 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Etablissements de

St- Pierre et Miquelon, promulgnés dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre 1882 ,

modifié par l'article 1er du décret du 16 mai 1891 ;

Vu la cirulaire ininistérielle du 31 janvier 1898 , inter

prétative de ce dernier lexte ;

Altendu que le budget du Ministère des colonies, pour

l'exercice 1908 , comprend i10 chapille 14 on crèilit de

31,300 frans pour le service des p ! aies die Saint- Pierre

et Miquelon et qu'il est nécessuire , ('n attendant l'amivée
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des ordonnances des délégation d'ouvrir les crédits

provisoires;

Tu l'urgence sauf ratination witérivum cu Conseil

d'Administration) .

ARRETE :

Article 1er . Un credit provisoire de la somme de

sent milie huit omni cini,1111 !!! frames, ( ' st olisert pour étre

affecté au payement des dépenses i acquitier pendant les

trois premiers mois de l'exercice 1908 , sur le chapitreli,

articles i el ? ( lu buigel colonial,

Savoir:

Art . jer .

Art . 2 .

Personnel..

Matériel..

3.550

4.300

00

00

Total egali.... 7.850 00

Art. 2 . Ce crédit sera ainulé dès l'arrivée dans in

colonie de l'ordonnance de délégation : laquelle il a

pour but de suppléer.

Art. 3 . Le priserit arróić sera communiqué et

enregistré partout où besoin sora , novilić i M. le Trésorier.

Payeur et inséré au Journal officiel de la culone.

Saint -Pierre, le 23 janvier 190S.

BOUSQL ST.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du jer

février 1908 .

L'Administrateur p . i . ,

BOUSQUET



58

N° 29 ARRÊTÉ portant ouverture de crélits supplémentaires

au budget de l' lópical local, Exercice 1907 .

L'Administrateur p . i . des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 sptembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgnés dans la colonic par arrétés

ou 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation

du service hospitalier aux iles Saint- l'ierre et Miquelon ;

Vu le décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'insuffisance des crilits budgétaires inscrits aus

articles 2 , 3 , 4 , 5 , 6 c ! 7 , chapitre 2 , do budget de

lilopital:

Le Conseil d'administration entendu dans sa séance

du ! er février 1998 ;

ARRÈTE :

Article 1er . Des crédits supplémentaires s'élevant

à la somme de deur mille sir cent cinquante -six francs

soinante dix -sept centimes sont ouverls aux articles ci

après du budget de l'hòpilal local (Dépenses).

Savoir:

52

Chapitre ? Matériel .

Article ? . Achat de medicaments et objets de

pansement.. 363 58

Article 3 - Chauffage et éclairage. 135 14

Article 4 . Blanchissage.... 62

Article 3 . Entretien et réparation du matériel,

abonnement au téléphone .... 301 17

Article 6 . Entretien et réparations aux båtiments. 1.538 92

Article 7 . Achat de matériel.. 235

Total du chapitre 2 ..... 2.656
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Art . 2 . Il sera pourvu à la réalisation de cos crédits

sur les fonds généraux de l'exercice 1907 .

Art . 3. - Le présent arrêté sera notifié à M. le Tré

sorier - Payeur, roceveur de l'hôpital local, communiqué

et enregis.ré partout où besoin sera .

Saint-Pierre , le 1er février 1908 .

BOUSQUET.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décision du 31 décembre 1907 , le Ministre de la

Marine a accordé les récompenses suivantes , pour fails

de siuvrtage, iux personnes désignées ci-aprės :

COLONIES

Siegfriedlt (Jean ). einployé de commerce , médaille

d'argent de 2º classe : a sauvé deux enfants précipités à

la mer , lors de l'accostage au quai d'un vapeur, à Saint

Pierre et Miquelon , le 13 juin 1907 .

Par décision du 1er janvier 1908. le Ministre de la

Marine a accordé la médaille d'honneur des marins du

commerce instituée par la loi du 14 décembre 1901 au

sieur Heudes (Louis -Auguste ), matelot inscrit à Saint

Pierre et Miquelon , fº et 11° 149 .

Par décision de l'Administratrur p . i . en date du 28

janvier 1908 , une prolongation de congé de convalescence

de trois mois , à passer dans la colonie , a été accordée

au gardien de phare Hacala ( St-Martin ).
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Par décision de l'Administrateur p i en date du 1er

février 1908, les pouvoirs lie N. Ozon , Louis , proprié

taire, comme menibre de la comunission dile ades impôts )

à St-Pierre ont été prorogés jusqu'au :6 janvier 1909 .

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 5

février 1908 , une permission de 30 jours il été accordéo

á Mine Orsiny . Directrice de l'école maternelle de

Miquelon .

Saint - Pierre .
Imprimerie du Gouvernement.
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A :

N : 30. — ARRÊTÉ

designanı

M. Bocher

, Jérémie

, Commis

de

1. classedesSecrelariats généraux Jugo-suppleant, pour remplir.

exceptionnellemont les fonctionsdeProcureur de la République.

L'Administrateur p . i . des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordondance organique du 18 septembre 1844.

ensemble les décrets des 4 février et 15avçil 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierro of Miquelon , promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'ordonnance organique du 26 juillet 1833 et le

décret du 21 juin 1907 portant modification à l'organi

sation judiciaire des îles St-Pierre et Miquelon , promul

gué dans la colonie par arrêté du 27 juillet de la même

appée:

Vu le décret du 9 février 1883 ;

Vu l'affaire Demalvilain contro Daguerre, actuellement

pendante devant le tribunal de la Instance ;

Vu l'arrêté en date du 4 janvier 1909. chargeant

provisoirement, d'une part , M. Demalvilain , trésorier

payeur de la colonie, juge-suppléant, des fonctions de

Procureur de la République en remplacoment de M.

Bousquet, empêché; d'autre part, M. Bocher, Jérémie ,

commis de frö classe des Secrétariats généraux, des

fonctions de jugesuppléanh , en remplacement de M.

Demalvilain empêché,

Considérant que M. Demalvilain ne peut remplir les

fonctions de Procureur de la Républiquo dans l'affaire

sus- viséo et qu'il y a lieu de pourvoir à son remplacemont;

Vu les nécessités du service ;

Sur la proposition du Chef du service judiciairg,

Article 1 " . - M. Bocher, Jérémie, Commis de 1992

classe des Secrétariats généraur, remplissaot provisoire
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ment les fonctions de juge -suppléant, est exceptionnel

lement désigné pour remplir les' fonctions de Procureur

de la République, dans l'affaire dont il s'agit , devant le

tribunal de 1m Instance et le cas échéant; devant le

Conseil d'appel .

Art . 2 . Avant d'entrer en fonctions M. Bocher

prêtera le serment exigé par la loi.

Art . 3. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrélé qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie...

Saint- Pierre, le 12 février 1908 .

BOUSQUET.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire p . i .,

A. VERNEREY.

N ° 31 , ARRÉTÉ Acant la part de l'octroi de mer revenant à

la commune de l'Ile - aux -Chiens pour l'exercice 1908 .

L'Administrateur p . i . des Établissements de St- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;
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Vu le décrel du 25 novembre 1890 réglementant

l'octroi de iner aux îles St-Pierre et Miquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

30 décembre 1907 ;

ARRÊTE :.

Article 10.- La part de l'octroi de mer revenant à la

commune de l'Ile-aux- Chiens est fixée , pour l'année .

1908 , à 4,659.francs.

Art . 2. --- Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, communiqué et enregistré partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 13 février 1908 .

BOUSQUET .

N° 32 . ARRÊTÉ Mlxant la part de l'octroi de mer revenant à

la commune de Miquelon pour l'exercice 1908 .
:

L'Administrateur p . i . des Etablissementsde St-Pierre

et Miquelon ,i!?

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Adininistration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 25 novembre 1890 réglementant

l'octroi demer aux lles St- Pierre et Miquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 11 octobre 1907 ;



ARRETE :

Article 1er.
La part de l'octroi de ner revenant

a ta commune de Miquelon est fixée, pour l'exercice

1908, à la somme de 5,826 fr . 11 .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partoutoù besoin 'sera ct publié au Journal off

ciol de la colonie .

Saint - Pierre, le 13 février 1908.

BOUSQUËT.

N° 33. – ARRÊTÉ prescrivant la concocation du conseil municipal

de St - Pierre en session ealraordinaire.

L'Administratour p. i . des Etablissements de Saint

Piorre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organiqtie du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février ét 15 avril ' 1906

réorganisant l'Administration des Établissemonts de St

Pierre et Miquelonpromülğüës dans la colonio par arrétés

du 11 mai 1906 ;

Vu le câblogramusemmistériel du 13 février 1968,

n° 13 , relatif au projet d'empruntde la commutie de 8:

Pierre;

Vu les articles 16 let 17 du décret du 13 mai1872

portant organisation d'institutions mudicipales'Wok Mes

Bt-Pierre et Miquelon;

ARRETE :

Article 1 ' . Lo conseil municipal de St- Pierre sera

convoqué en session extraordinaire pour le lundi 17
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février 1908 à l'effet de prendre une idélibération fixant

les conditions de l'emprunt voté , par le dit conseil, dans

ses séances des 6 et 29 août 1907.

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout oubesoin sera et inséré a a Journalofficiel

de la colonie ..

Saint-Pierre, le 4-4 février 4908.

BOUSQUET.

N° 34 . ARRÊTÉ constituant dans la colonie un cadre locul du

personnel des Travaux publics.

L'Administrateur p . i . des Établissements de St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance orgavique du 18 septembre 1844 ,

ensomble les décrels des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon . promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 18 janvier 1905, réorganisant le

service des Travaux publics aux colonies ;

Vu la dépêche ministérielle du 27 janvier 1908 , nº 2 ;

ARRÊTE:

Article 1 " . - Il est constitué un cadre localdu Per

sonnel des Travaux publics de Saint-Pierre et Miquelon

ne comprenant qu'uragent du grado de commis , don : la

solde d'Europe et l'assimilation seront , suivant sa classa ,

les mêmes que celles qui sont prévues à l'article 12 du
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décret du 18 janvier 1905 , pour les commis du cadre

général .

Le supplément coloniai atribué à cet agent ne pourra

être infórieor a 300 francs, ni excéder 1,200 francs. Il

sera fixé par arrêté du Chef de la colonie.

Art . 2. — Toutes les fois que ce commis fera fonctions

de Chef de service , il aura droit à un supplément de

500 francs pour frais de service et de tournées.

Art . 3. - Le présent arrêté qui a reçu l'approbation

de M le Ministre des Colonies, sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 14 février 1908 .

BOUSQUET .

N 35 . ARRÊTÉ portant ouverture d'un créditº provisoire de

28.600 francs, au compte du chapitre 12 bis du budget colonial

( Services civils ), Exercice 1907 .

L'Administrateur p . i . des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 suplembre 1844,

ensemble les decrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dalis la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Considérant qu'il y a lieu de payer les dépenses ncca

sionnées
par

l'installation d'une nouvelle sirène de brume

à la Pointe - Plale de Langlade;
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Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre 1892 ,

modifié par l'article 1er du décret du 16 mai 1891;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898 , inter

prétative de ce dernier texte ;

Vu le câblogramme ministériel du 14 février 1908 ;

Sauf ratification ullérieure en Conseil d'Administration ,

ARRETE :

Article 1er . Un crélit provisoire de la somme de

ringt-huit mille six cenis francs, est ouvert au compte

du Chapitre 12 bis , Article unique, dy budget colonial

( Services civils ), Exercice 1907 , pour servir aux fios

ci - dessus énoncées.

Art. 2. - Ce crédit sera annulé dès l'arrivée dans la

colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle il a

pour but de suppléer.

Art . 3 . Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier.

Payeur et inséré an Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 15 février 1908 .

BOUSQUET

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 19

février 1908 .

L'Administrateur p ; i . ,

BOUSQUET
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N ° 36 . ARRÊTÉ'rendant erdouloire pour l'année 1908 , ile role

de la taxe sur les voilures de la Commune de Saint - Pierre .

L'Administrateur p . i . des Elablissements de St-Pierre

el Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18.septembre 1844 .

onsemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St -Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 :

Vu l'article 60 du déoret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles Saint

Pierre et Miquelon ;

Vu les arrêlés des 24 août 1864 -et 31 janvier 1865

élablissant une lixe sur les voitures;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902.

ensemble le décret du 7 août 1903 :

ARRETE :

Article 1er . -- Est rendu exécutoiro le rôle de la taxe

sur les voitures de la commune de St- Pierre, pour l'année

1908 , lequel s'élève à ła somone de mille cent trente

francs .

Art. 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

inément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Communes.

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besojo sera et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint - Pierre, le 19 février 1908 .

BOUSQUET
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N 77. --- ARRÊTÉ fèndant étécutoire le role primitif dela tò :te

sur les bicyclelles pour l'année 1908 .

IMdministrateur p . i . des Établissements de St- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor.

ganisant l'administration des Etablissements de St- Pierre

el Miquelón ,promulgués dans la colonie par arrêtes du

11 mai 1906 :

Vu l'arrêté du 24 décembre 1898 , soumettant des

propriélaires ou locataires Je bicycleltes au payement

d'une taxe annuelle de six francs , à laquelle sont ajoutés

trois centimes par franc pour fonds de non - valeurs et

deux centimes pour frais de perception;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 19 février 1908 :

ARRÊTE :

Article lor . -- Est rendu exécutoire le rôle primitif

de la taxe sur les bicyclelles pour l'année 1908. s'éle

'vant 'en priiícipal et centimes arditionnels, à la soinme

de cent trente-llewiz francs trente centimes.

Art. 2 . Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droils el privilèges du Trésor .

Art . 3. dio present arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera el publié au journal

orciel de lacolonie .

Saint- Pierre , le 19 février 1908.

BOUSQUET.
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N° 38 . DÉCISION autorisant Mile E. Lefèvre, à organiser

une tombola .

2

L'Admiuistrateur p . i . des Etablissemenis ile Saint

Pierre et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du . 18. septembre 1.1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de

St- Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu la demande en date du 7 février 1908 faile, par

M " . E. Lefèvre , au nom d'un groupe de demoiselles et

tendant à obtenir l'autorisation d'organiser une qoèle

loterie pour venir en aide à un certain nombre d'enfants

pauvres ;

Vu l'ordonnance du 29 mai 1844 ;

Vu l'avis favorable du Maire de Saint- Pierre ;

DÉCIDE:

article 1er . Autorisation pour l'établissement de la

loterie ci -dessus désignée est accordée a yhle Emilie

Lefèvre .

Le nombre des billets à émettre est fixé à 2,000 , à

raison de 0 fr . 50 centimes l'un .

Ait. 2. - Le tirage de la loterie se fera dans le cou

rant du mois d'Avril 1908 sous l'inspection de l'autorité

mwicipale auxjour et heure qu'elle aura déterminés.

L'impétrante devra, en outro, se conformer aux

Dispositions de l'articly 3 de l'Ordonnance précitée du

29 mai 1844 ..

Art. 3. – La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout un besoin sera et insérée au

Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 13 février 1908 .

BOUSQCET.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par arrêté de M. l'Administrateur p . i . en date du 14

février 1908 , M. Larroulei (Martin ) commis -auxiliaire

de fr" classe des Travaux publics, a été nommé commis

de fre classe du cadre local du Service des Travaux des

Iles Saint- Pierre et Miquelon .

Une suspension de fonclions de 15 jours est infligée

au pilote Gervin (Pierre) , pour n'avoir pas répondu à

une convocation de l'autorité maritime .

Saint - Pierre . - Imprimerie du Gouvernement.
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Nécrologie .

Mardi 25 février , est dicédé à St- Pierre , M. Eugène

Salomon , notaire , conseill or privé honoraire , ancier

maire et conseiller général de Miquelon.

Ses obsèques ont eu lieu le 27 février . L'Administra

leur p . i . , les Chefs d'administration el de service , un

grand nombre de fonctionnaires suivaient le convoi , ap

portant ainsi à la famille de M. Salomon les témoignages

de sympathie et de regrets de l'Administration

Au cimetière, M. Pompéi, avocat-agréé, a dit en ces

lermes , un dernier adieu au défunt :

Mon cher ami ,

Je ne veux pas me séparer de votre dépouille mortelle sans

vous dire au nom de tous ceux qui vous ont aimé un dernier adieu .

Nombreux sont ceux- là . Vous avez , en effet, inspiré autour de

vous des sympathies bien profondes, des affections bien fortes et

votre mort est aujourd'hui cruellement déplorée par toutes les

personnes qui , vous ayant approche de près, ont pu connaitre le

trésor de bienveillance et de générosité que votre cour renfermail.

« C'est en faisant le bien que l'on se venge du mal que l'on

u vous fait . , 'lelles furent , mon cher ami, les paroles d'humaine

charité et de haute sagesse qui sortirent de vos lèvres la veille

inême du jour où vous alliez nous quitter pour un monde meilleur .

Et c'est à ces paroles que je pensais hier encore en vous voyant

sur votre couche funèbre ii vec vos traits si calmes et votre visago

si serein qu'ils semblaient comme réfléchir quelque chose de la

lumineuse tranquillité d'âme et du sublime repos de l'au - delà .

Dire qu'Eugène Salomon était bon n'est pas assez dire . Il était

la bonté mème, la bonté constante et inlassable . Nul n'a jamais

en vain fait appel à lui : la haine comme la rancune lui étaient

inconnues .
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Rarement on a vu un meilleur ami . Dans son intérieur où l'on

était si cordialement reçu, à l'étude où son accueil était à tous

empressé et courtois, dans des cercles d'amis où il vous charmait

par sa gaieté et sa bonne humeur il restait toujours le même:

aimable, prévenant , souriant , atlectueux .

Les divers membres du barreau qui se sont succédé clans cette

colonie ont pu , dans les rapporis journaliers qu'ils avaient avec

lui , plus particulièrement er l'urbanité de ses manières et

l'exquise aménité de son caractère .

Il fut du reste , jadis , l'un de nos confrères et je me suis toujours

plu à entendre dire que sa parole était aisée , son écocution facile

et ses plaidoiries toutes remplies d'un fin et délicat sentiment .

Il m'a été donné aussi de sièger à ses côtés au sein du Conseil

d'Administration où il occupait les fonctions de conseiller privé ,

fonctions que le Gouvernement lui avait confiées comme à l'une

des intelligences les plus sures et les plus dévouées à la chose

publique de ce pays et là encore , j'ai pu connaitre avec quel tact .

quelle mesure, quel bon sens et quelle expérience il discutait les

intérêts de la population de nos iles .

Ces intérêts il avait déjà appris à les discerner comme maire et

conseiller général de Miquelon , postes qu'il avait précédemment

occupés avec dévouement, lionneur, talent et distinction .

Il n'est plus maintenaut ; la mort a achevé son @uvre !

Il nous appartient , Messieurs , de reporter un peu de l'affection

que nous avions pour lui sur sa veuve et sur ses enfants qu'il

chérissait d'un cour d'or et qui pleurent en ce moment de toutes

leurs larmes l'être tant aimé et trop tôt disparu .

Adieu , mon cher ami !

Que la terre vous soit légère !
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N° 39 CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

( Ministère des Colonies: 3m. Direction 3m• Bureau . )

Paris , le 29 janvier 1908 .

Communication d'un arrêt du Conseil d'Étal relatif au cumul des

pensions proporlionnelles avec les emplois civils .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux et les Gouverneurs des Colonies , le Commis

saire général du Gouvernement au Congo français et

l'Administrateur de St- Pierre et Miquelon .

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte

d'un arrêt du Conseil d'Élat du 22 mars dernier , recon

naissant qu'aux termes des articles 13 de la loi du 18

mars 1889 et 65 de la loi du 21 mars 1905 , la pension

proportionnelle doit être cumulée avec le traitement des

emplois civils prévus aux tableaux B de la loi de 1889 et

Edo la loi de 1965 sans qu'il y ait lieu d'établir de

distinction entre ces emplois suivant le caractère des

pensions auxquelles ils peuvent donner droit .

Jo vous prie de vouloir bien porter cet arrêt à la

connaissance des services intéressés et le faire insérer

aux recueils officiels de la Colonie que vous administrez .

MILLIÈS-LACROIX .
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N° 40.

CONSEIL D'ÉTAT.

me ESP. ( ?? mars . - 24,191 . Sieur Bansard .

Helbronner, rapp; Romien , C. du G.)

Vu la requête par le sieur Bansard , commis du

commissariat colonial... et tendant a ce qu'il aire au

Conseil annuler une décision du 12 avril 1906 , par

laquelle le Ministre des Finances a suspendu le paiement

des arr rages de sa pension proportionnelle; Ce faisant,

allendu qu'aux termes des articles 13 de la loi du 13

mars 1889 , pt 65 je la loi du 21 mars 1905 , la pension

proportionnelle doit être cumulé avec le traitement des

emplois civils prévus aux tableaus B de la loi de 1889

et Ede la loi de 1905 , sans qu'il y ait lieu d'établir de

distinction entre ces emplois, suivant le caractère des

pensions auxquelles ils peuvent donner droit; que l'ein

pioi occupé par le requérant est un emploi civil , dont le

traitement peut être cumulé avec sa pension proportion

pelle ; dire que sa pensiou lui sera payée et sera cumulée

avec le traitement de son emploi;

Considérant qu'aux termes de l'article 65 de la loi du

21 mars 1905 , dont les dispositions ont reproduit sur ce

point celles de l'article 13 de la loi abrogée du 18 mars

1889 , « la pension proportionnelle s'ajoute touj vurs au

traitement afférent à l'emploi civil dont le pensionnaire

pout étre pourvu » ;

Considérant que le sieur Bansard , titulaire d'une

pension proportionnelle, a été pourvu , en vertu des

dispositions , alors en vigueur de la loi du 18 mars 1889 ,

de l'emploi de commis du commissariat colonial; que cet

emploiconstitue un emploi civil , au sens des lois des 18
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mars 1889 et 21 mars 1925 , et que la circonstance qu'il

rentre dans la catégorie de ceux auxquels sont applicables

les prescriptions des lois relatives aux pensions de l'armée

de mer , n'est pas de nature à modifier le caractère de

cel emploi ; que , dès lors , le sieur Bapsard est fondé à

demander l'annulation de la décision du Ministre des

Finances qui a suspendu le paiement de sa pension pro

portionnelle ;. . . (Décision annulée; sieur Bansard ren

voyé devant le Ministre des Finances, pour être procédé

au paiement des arrérages qui lui sont dus, de sa pension

proportionnelle ).



84

N° 41 . ARRÊTE rendunt exécutoire , pour l'année 1908 , le róle

de la laxe sur les chiens de la commune de St - Pierre.

L'Administrateur p . i . des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1814 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de

S :-Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant or

ganisation d'institutions inunicipales aux iles St -Pierre

et Miquelon ;

Vu les arrêtés des 8 décembre 1873 , 4 décembre 1875 ,

30 juillet 1890 et 3 janvier 1895 , relatifs à la taxe sur

les chiens de la commune de St -Pierre ;

ARROTE :

Article 1er . Est rendu cxccutoire le rôle de la

laxe sur les chiers de la commune de St- Pierre pour

l'année 1908 , lequel s'élève à la somme de mille deva

cent dir francs.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi copför

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésoi et des communes .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré el com

muniqué partout où besoin sera el publié au Journal

ociel de la colonie .

Saint-Pierre, le 26 février 1908 .

BOUSQUET.
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N° 4 ?. ARRÊTÉ rendant eréculoire pour l'année 1968 le rôle

di's licences de la commune de Ille -aur -Chiens.

L'Administrateur p . i . des Établissements de St - Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organiquo du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant or

ganisation d'institutions municipales aux îles S - Pierre et

Miquelon;

Vu l'arrêté du 25 janvier 1892 sur les licences des

cafés et cabarels ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 réglementant la

confection des roles il'impôt et les dégrèvements;

ARRÊTE :

Article 1er . -- Est rendu exécutoire le rôle des licences

de la commune de l'Ile -aux -Chiens pour l'année 1908 ,

lequel s'élève à la somme de quatre cents francs .

arl. 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor.

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droils et privilèges du Trésor et les coinmunes.

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré el commu

niqué partout où besoin sera « t publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 29 février 190S .

BOUSQUET
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ARRIÈTE priddant eseculoire pour l'année 1908, le

Toie de la laxe sur les chiens de la comune de i'lle -aur -Chiens

L'Administrateur p . i . des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon.

.Vu l'ordonance organique du 18 septembre 1814 ,

ensemble les cretsches 4 vitet 15 avril 1905 , réor

ganisant l'Ad :: inistration les Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon ,pomul, uésdans la colonie par arrélés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 Ju décret 13 mai 1872 portant crga

nisition d'institutions municipales aus iles Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'arrêté du 8 décembro 1573 portant établissement

( l'und taxe sur les chiens dans la commune de St- Pierre,

de laquelle la section de l'Ile - aux -Chiens a été distraite et

érigée en commune distincte par la loi du 26 mars 1892 ;

Vu les irrétés des 4 décembre 1875 , el 3 janvier

1895 modifiant l'acle précité du 8 décembre 1873 ;

ARRÊTE :

Article 1er . - Est rendu exéculoire le rôle de la taxe

sur les chiens de la commune de l'Ile -aux -Chiens,

pour l'année 1908 , lequel s'élève i la somme de trois

( on : quarante - cing francs .

Art. 2 .
Le recouvrement en sura poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droiis et privilèges du Trésor et des communes .

Art. 3. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu

nijué pariout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre, le 29 février 1908 .

BOUSQUET
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N ° 44 . ARRÊTÉ portant ouverture de crédits supplémentaires

au compte de budgel local. Erercice 1507.

L’Administrator.i. des Établissements de St - Pierre

et Miquelon;

Vi lor lorian e organite du 18 septembre 1814 ,

ensemble les décre's les 4 février et 15 avril 1996 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de l'ierre

et Miquelo , pronulynés dans la colinie par arrétés tlu

Il mai 1906 ;

Vu les prévisions inscrites aux chapitres i. 9 , 10 et

13 du budget lural, Exercice 1307;

Attendu que ces prévisions sont insuffisantes pour

faire face aux dépeses angebies au comple de ces divers

chapitres, sur le dit exercice;

Vui l'article 3 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

ARRÉTE :

Article 1er . -- Dos crédits supplémentaires s'élevant

ensemble à la sommerez-SC) mile quatre crn's francs,

sont ouverts all compte des chapitres ci-après désign's

du budzet local, Exercice 1907 , pour servir aux fins

sus - énoncées. Savoir :

Au compte du chapitre 1 .

id . 9 .

id . 10 .

id . 13 .

300 00

1.300 00

15.000 00

800 00

Total égal ...... 17.400 00

Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits sur les

ressources générales de l'esircice 1907.
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Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

layeur el inséré a 1 Journal officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 21 février 1908 .

BOUSQUET.

Ratifie en Conseil d'Administration dans la séance du 2

mars 1908 .

L'Administralcur p . i . ,

BOUSQUET.

N ° 45 . ARRÊTÉ rendant etėculoire, pour l'année 1908 , le

rôle de la contribulion des pater les concernant la commune de l'Ile

aur - Chiens.

L'Administrateur p . i . des Établissements de St-Pierre

ct Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de Si

Pierre et Miquelon piomulgués dans la colonie par arrétés

du 11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 relatifs à la contri

bution des patentes ;

Vu l'arrêté du 29 septembre 1903 fixant à cent centi

mes additionnels le maxiium des centimes extraordi

naires que la commune de l'Ile -aux-Chiens est autorisée

à s'imposer pour l'année 1908 ;
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Vu l'arrète local du 26 décembre 1894 réglementant

la confection des rôles d'impôt et les déırèvements;

Vu l'arrêté du 30 décembre 1907 rendant exéculoire

lo budget des recettes et des dépenses du Service Local

pour l'exercice 1908 ainsi que le tarifdescontributions et

laxes locales pour le même exercice ;

Le Conseil d'Administratio : entendu dans la séance

du 2 mars 1908 :

ARRETE :

Articlo 1ºr . Es! rendu exécutoire pour l'année

1908. le rôle de la contribution des patentes à perce

voir dans la commune de l'Ile -aux -Chiens, s'elevant en

principal et centimes additionnels à la somme de mille

sepi cent quinze francs.

Savoir :

Principal ( y compris les centimes addition

nels au profit de la Chambre de Commerce ). 865 00

Centimes additionnels au profil de la

Commune... 850 00

Ensemble ...... 1.715 00

Art . 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droils et privilèges du Trésor.

Art 3 . Les centimes addilio :mel aux pa entes

seront perçus avec le principal revenant au Service Local.

Art . 4. — Les contribuables auront pour s'acijuilter

sans frais ( les dites contributions. jusqu'au 8 juin 1908

pour la 1er semestre et jusqu ' :cu 8 septembre pour le 2me

semestre.

Art . 5. – Toul contribuable qui se croira suriaxé

devra adresser à l'Administration dans les trois mois qui
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suivioul la pallamonthsmie ,sidh illetluchtkleriya

on en réduction. lig joindra la quillitac : des lerini's

cehus de si cotisation , sull : pouvoir , sous préiexte de

réclamation , différer lo paiement des termes qui vien

draient à échoir pendant les mois suivanis .

Art . 5. -- Le présent arrólé sera enregistré et com

muniqué partout où bes: in serait inséré au journal

olliciel de la colonie .

Saint- Pierre , le : mais 1908 .

BOUSQUET

1 ° 46 . ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1908 le róle

de l'impól foncier de la commune de l'Ile - aux -Chiens.

L'Administrateur . i . les Etablissements de St- Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 .

ensemble les décrois dis 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dins la colonie par ar

rétés du 11 mi 1906 :

Vu le déiret du 7 novembre ii 61 portant création de

l'impô : foncier dans la colonis , ainsiell les arrêtes iles

6 septembre 1862 , 6 juin 1815. 12 décembre 1898 et .

16 janvier 1900, fixant les llesche ci imp:ol;

Vu l'arrêté ilu 29 septembra 1905 fixent i cent conti

mes additionnels le maximum des rentines extraordi

naires que la commune de i'lle -aux -Chiens est autorisée

à s'imposer pour l'année 1908;
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Vu l'arrêté local du 26 décembre 199iral . L'Halis

confection des rôles (l'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrélé du 30 décembre 1307, rendant exécutoire

le budget des recettes et d s dépensis din Service Local

pour l'Exercice 1908 , ainsi que le tarif des contributions

et laxes locales pour le même exercic ;

Le Consil d'administration enterdu dans la séance du

2 mars 1908;

ARRITI :

Article ! er . --- Estrendu cxératoire, pour l'année 1908 ,

le rôle de la contribution foncière à percevoir dans la

commune de l'Ile -aux -Chiens, s'élevant en principal of

ceniimes additionnels , à la somme de mille sir cen !

quatre -vingt -trois francs.

Savoir :

Principal

Centimnes additionnels

841 fr. 50

841 50

Ensemble 1.683 fr. 00

Art. 2 . Le recouvrement en sera poursuivi confor

inément à l'arrêté local du 28 février 1873 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. - Les cenlimes addilionnels à l'impôt, altri

bués à la commune de l'lle - aux -Chiens, seront perçus

avec le principal revenant au Service Local.

Art . 4. - Les contribuables auront, pour s'arquilter

sans frais de cette contribution , jusqu'au 8 juin pour

le 1er semestre et jusqu'au 8 septembre pour le qme se

mestre .

Art. 5. -- Toul contribuable qui se croira surtaxé aura

un délai de trois mois , pour adresser à l'Administration
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sa demande en décharge ou en réduction . Il y joindra la

quillance des termes échus de sa cotisation , sans pouvoir,

sous prélerle de réclamation , différer le payement des

termes qui viendraient à échoir pendant les mois sui

vants .

Ari . 6. --- Le présent arrêté sera enregistró el com

muniqué partout où besoin seri, el inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint - Pierre , le ? mars 1908

BOUSQUET

N° 47 . ARRÊTÉ rendant exécutoire, pour l'année 1908 , le

rôle de la contribution des patentes de la commune de St - Pierre.

L'Administrateur p . i . des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les arrêlés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la contri

bution des patentes;

Vu l'arrélé local du 26 décembre 1894, règlemenlant

la confection des roles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 30 décembre 1907 , rendant exécutoires

le budget des recelles et des dépenses du Service Local

ponr l’Exercice 1908 , ainsi que le tarif des contri

butions et taxes locales pour le même Exercice ;
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Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du ? mars 1908 ,

ARRÈTE :

Article 1 " . - Est rendu exécutoire , pour l'année

1908 , le rôle de la contribution des patentes à percevoir

dans la commune de St - Pierre s'ilevant à la somme do

quator mille trois cent putre- vingt - quinze frans,

Art. 2 . Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1972 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art . 3. - Les centines additionnels aux patentes,

attribués à la Chambre de Commerce, seront perçus avec

le principal revenant au Service local.

Art . 4. – Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais des dites contributions, jusqu'au 8 juin pour le

1er semestre et jusqu'au 8 septembre pour le que semestre .

Art . 5. – Tout contribuable qui se croira surtaxe aura

un délai de trois mois pour adresser à l'Administration

sa demande en décharge ou en réduction. Il y joindra la

quittance des ternes échus de sa cotisation , sans pouvoir,

sous prétexte de réclamation, différer le payement des

termes qui viendraient à échoir pendant les mois suivants .

Art . 6. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout ou besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 2 mars 1908 .

BOUSQUET.
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1 ° 48 . ARRÊTE ou lorisant le Président de la Société des marins

de St- Pierre à organiser une tombola au bénéfice de cette société.

L'Administrateur p . i . des Établissements de St- l'ierre

ei Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St - Pierre

ct Miquelon , promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu l'article 5 de la loi du 21 mai 1836 ;

Vu l'ordonnance du 29 mai 1841 ;

Vu la leltre par laquelle M. Poirier, président de la

Société des marins de Saint- Pierre, sollicite l'autorisation

d'organiser une tombola au bénéfice de la société;

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Saint-Pierre;

ARRÊTE :

Article 1er . - Le Président de la Société des marios

de St- Pierre est autorisé à organiser une tombola au béné

fice de la dito Société .

Art. 2. - Le nombre des billets est fixé à six mille,

raison de cinquante centimes l'uni, représentant un ca

pital d'une valeur de trois mille francs.

Arl . 3. - La tombola se composera de divers lots,

d'une valeur totale de mille deu cents francs.

Chaque billet donnera une chance pour l'un de ces

lots . qui seront remis sans réduction ou diminution aux

porteurs des billets gagnants.

Art. 4. — L'émission et le placement des billets, ainsi

que toutes les opérations de la tombola auront lieu sous

la surveillance de l'autorile municipale .

Art. 5 . Le tirage au sort des lots aura lieu dans la

2° quinzaine de janvier 1904.
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Art. 6. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint -Pierre , le 5 mars 1908 .

BOUSQUET.

N° 49.- DÉCISION nommant unecommission chargée de procéder

à l'ouverture et à l'incinération des lettres restées sans emploi au

bureau de la poste pendant l'unnée 1907 .

L'Administrateur p.i. des Établissements de St -Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulqués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 11 de l'arrêté du 1ermars 1854 sur le

service de la poste aux iles St-Pierre et Miquelon ;

Vu l'art . 21 du règlement rendu pour l'exécution du

décret du 4 mai 1876 concernant les correspondances

échangées entre les postes de France et les postes des

colonies;

Vu la dépêche ministérielle du 26 avril 1867 ;

DÉCIDE :

Article 1 " . - Une cominission composée de :

MM . Besnier , lieutenant de port , Président ,

Grosvalet, écrivain auxiliaire ;
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assistée du Facteur-Receveur des postes, se réunira,

sur la convocation de son Président, au bureau de la

peste -aux -lettres, pour procéder à l'ouverture et à l'in

cinération des correspondances restées sans emploi au

dit bureau pendant l'année 1907 .

Art . 2. — Ne seront pas compris dans cette opération

les lettres ordinaires ou chargées, les échantillons de

marchandises et les imprimés ordinaires des bureaux d'é

change métropolitains tombés en rebut, qui devront être

renvoyés, accompagnés (l'un bordureau en établissaat le

décompte, à l'administration des Postes à Paris, ainsi

que le prescrit le reglement.

Art . 3. - La commission tressera , de son opération ,

un procès -verbal dans lequel seront inentionnés les

noms des destinataires et des signataires des lettres dė

truites ou conservées .

Art . 4 . - La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera et insérée au jo irnal

officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 5 mars 1908 .

BOUSQUET

NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Suivant avis ministériel en date du 12 février 1908 ,

une prolongation de congé de convalescence de trois

mois a été accordée à M. Sarda, commis des Secrétarials

généraux .

Saint- Pierre , - Imprimerie du Gouvernement.
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N° 50 . REPRISE de service de M. Antonetti , Administratour

des Établissements de Saint-Pierre et Miquelon .

L'Administrateur des Établissoments de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissemonts de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 10 mars 1906 le nommant Adminis

trateur des Etablissements de Saint- Pierre et Miquelon;

RIPREND

ses fonctions à compter de ce jour.

Est rapportée la décision du 4 janvier 1908 chargeant

M. Bousquet , Chef du Service de l'Inscription Maritime ,

des fonctions d'Administrateur des Etablissements de St

Pierre et Miquelon .

La présente décision sera enregistrée et communiquée

partout oùbesoin sera .

Saint-Pierre, le 12 mars 1908 .

ANTONETTI.
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N ° 51 . DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE .

Ministère de la Marine : Direction , Navigation et Pêches mari

times; Cabinet technique et administratif. Bureau . Navigation

maritime. Contentieus.

Paris , le 29 janvier 1908 .

Imputation des frais d'hospitalisation des marins provenant de

naviresmétropolitains condamnéspar le tribunal Maritime Gommer

cial de la colonie .

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des Établissements de St- Pierre et Miquelon.

Vons m'avez fait part d'une divergence d'interprétation

qui s'est élevée entre le Chef du Service de l'Inscription

Maritime et votre Administration au sujet de l'imputation

de frais d'hospitalisation d'un marin appartenant à un

navire métropolilain , condamné par le Tribunal marilime

commercial de la colonie et hospitalisé en cours de peine .

Le Chef du Service de l'Inscription Maritime, sebasant

sur les termes limitatifs de la circulaire du 26 avril

1880 , estime que seuls les frais de gîte et de geôlage ,

spécialement visés par cette circulaire, incombent au

budget de la Marine , et que les frais de traitement des

détenus hospitalisés en cours de peine doivent être

supportés par la colonie .

Vous pensez au contraire que la Marine , prenant à sa

charge les frais d'entretien d'un marin provenant d'un

navire métropclitain , condamné par le tribunal maritime

commercial , doit également supporier les frais de son

traitement lorsque ce marin est hospitalisé , les dits frais

ne devant incomber à lit colonie que s'il s'agit d'un

marin provenant d'une goëletle locale .

Cette question se trouve résolue par la dépêche

adressée à M. le Gouverpeur de la colonie à la date du
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21 décembre 1901 , 1 ° 2.162 , en réponse à sa lettre du

28 octobre précédent. Cette dépêche a établi que les

frais d'hospitalisation de marins tombés malades en cours

de rétention doiventêtre mis à la charge do la Marine ou

de la colonie , selon que le détenu est inscrit dans cette

colonie ou dans la métropole.

GASTUN THOMSON .

N° 52 . ARRÊTÉ autorisant li vente d'un titre de rente déposé

à la caisse de réserve.

L'Administraleur p . i . des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administralion des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonia par arrêtés

cu 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 22 août 1907 autorisant , conformément

à l'article 100 du décret du 20 novembre 1882 , l'emploi

de 110.000 francs déposés à la caisse de réserve, en

rente sur l'Etat ;

Vu l'arrêté du 31 décembre 1907 autorisant la vente

de deux titres de rente déposés dans la caisse de réserve;

Considérant que l'encaisse qui deviendra disponible

dans'la caisse de réserve , du fait de cette vente , no sera

pas suffisante pour subvenir à l'insuffisance des recettes

du Service local pour l'exercice 1907 ;

Vu la délibération du Conseil d'administration en

date du 30 décembre 1907 ;
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ARRÊTE :

Article 1 " . — Il sera vendu par les soins du Trésorier

Payour de la colonie de St- Pierre et Miquelon , et pour le

compte de cette colonie , un titre de renle de 600 francs

n ° 661.079 , déposé à la caisse de réserve .

Les fonds provenant de celte vente seront versés à la

caisse de réserve .

Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et publié au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre, le 21 février 1908 .

BOUSQUET .

N° 53 . ARRETÉ fixant les conditions suivant lesquelles les

vapeurs chargés du transport des pécheurs bénéficieront d'une

réduction ou d'une exonération des droits de navigation .

L'Administrateurp.i. des Établissements de St-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu les câblogrammes ministériels des 11 janvier 1908

n ° 3 , et 29 janvier 1908 , n° 7 ;

Vu les délibérations du Conseil d'Administration en

dale des 14 janvier , 1" février et 2 mars 1908 ;

Considerant que le transport par vapeur des équipages

des goëlettes locales paraît offrir plus de sécurité, et pré
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sente au point de vue de l'hygiène p!us de garanties pour

les passagers;

Considérant que ces avantages matériels consentis aux

équipayes méri!ent un encouragement el qu'il y a lieu de

les faciliter au moins à litre exceptionnel ;

Vu le câblogramme ruinistériel du 7 mars 1908 ;

ARRÊTE :

Article 1 " . -- Tout vapeur affecté au transport des

marios-pêcheurs de France à Saiat-Pierre et Miquelon ne

sera astreint qu'au paiement d'un droit de 0 fr . 50 par

topneau de jauge netle , lorsqu'il reniplira los conditions

ci-après :

Art . 2 . Le vapeur ne devra exiger que 90 francs do

passage au maximum et ne devra faire aucune opération

commerciale dans les eaux territoriales de Saint Pierre et

Miquelon . Il devra transporter tous les bagages des pas

sagers et par équipage régulièrement constitué au départ

4 tonneaux de provisions de campagne habituelles.

Art . 3. – Tout vapeur affecté au rapatriement des

marins- pêcheurs en in de campagne et appartenant à

une compagnie qui aura effectué un voyage dans les con

ditions spécifiées à l'article 2 , sera exonéré de loul droit

vle navigation sous conditions qu'il n'embarquera dans

les eaux territoriales que les coffres et mannes de pro

visions appartenant aux pêcheurs, ainsi que les bagages

personaels des autres passagers et que le prix du passage

l'excèdera pas 90 francs .

dit . 4. - Le présent arrêté qui a reçu l'approbation

de M. le Ministre des Colonies , sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera . Il cessera d'être exé

cotoire le 31 décembre 1908 .

Saint- Pierre, le 7 mars 1908.

BOUSQUET.
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N° 51 . ARRÊTÉ portant mutalions ( lans le personnel du

Service judiciaire.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1814 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avul 1906 réor

ganisant l'Adınicistration des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon . promulgués dans la col: nie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu l'ordonnance organique du 26 juillet 1833 , en

semble le décret du 21 juin 1907 portant modifications

à l'organisation judiciaire de la colonie . promulgué par

arrêté du 27 juillet 1907 ;

Vu l'arrêlé du 27 juillet 1907 , chargeant M. Bousquel,

licencié en droit , adjoint hors- cadies a l'Intendance des

troupes coloniales, des fonctions de Procureur de la

République;

Vu l'arrêté du 17 décembre 1907 investissant N.

Demalvilain , trésorier- payeur de la colonie , des fonctions

de juge -suppléant;

Vu l'arrêté du 4 janvier 1908 portant mutation et

nomination provisoires dans le personnel du service

judiciaire;

Vu l'arrêté en date du 12 mars 1908 rapportant

l'arrêté en date du 4 janvier de la même antée, inves

tissant M. Bousquet des fonctions d'Administrateur

intérimaire;

Sur la proposition du Chef du service judiciaire.

ARRÊTE :

Article 1 " . - Est rapporté l'arrêté du 4 janvier 1908

chargeant provisoirement M. Demalvilain des fonctions
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di Procoruri la République en remplacement de N.

Pousquel, empati , Boch: des fonctions de juge

suppliani en remplacement de Vi . Demaivilail uppelé à

une autre fonction

... M . Bouspunt ciblemelvilain reprendront, à compter

de a jour, les petions of Pretureur de la République

et le juce-:ippen! : Xpeiles ils ont été nommés par

arrêtés des ? i juislei !! . 7 décembre 1907 .

Art. 9. - 1 C1: fu service Judiciaire est charge to

l'esecution du pillanildi arte e communiqué qui

enregistr pillont ou ben, pri et inséré au canal

Ulliriel de la col .

Swisie - L'ie :: .. n 1 mars 1908.

11.

Par l'Almini: traieur :

( het au s rticP Jiittica !!! j.i..

A VÜRSERKY .

1 ° 53. -- ARRÈTE rcuduni esecui'se ! pour l'année 1908 , ie rúle

de la lade su " les cour de lu commune de Si - Pierre .

L'A lininistrateur des Etablissements de Saint-Pierre

e't Miquelon,

Vi l'ordonnance organique du 18 septembre 1814 .

ensemble les déc. ets des 4 février et 13 avril 1906

érganisant l'Administraion v Eliillies menta ( j " Si

Piernietigield?!omnes illa citi od altetés

du 11 mai 1906 ;
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Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

oraanisation d'institutions municipales aux iles Saint

Pierre et Miquelon ;

Vu les arrêlés des 10 janvier 1898 et 26 décembre

1900 sur l'abonnement aux eaux de la ville de St-Pierre;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le decret du 7 août 1903 :

ARRÈTE :

Article 1 ° r . Est rendu exéculoire le rôle de la laxc

sur les canx de la ville de Saint- Pierre pour l'année 1908 .

lequel s'élève à la somme de sept mille quatre cent

cinquante cinq francs.

Art. 2 . Lo recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1972 cl aux lois

sur les droits et privilèges du trésor et des communes .

Arl . 3. --- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout ou besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre , le 19 mars 1908 .

ANTONETTI

N° 56 . ARRÊTÉ portant convocation des électeurs des communes

de St- Pierre, de l'lle-aur-Chiens et de lliquelon à l'effet d'élire les

membres de leurs Gunseils municipaux respectifs.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor
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ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon.promulgués claus la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant création

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon ;

Vules arrêtés des 6 août 1884 et 6 juin 1889 , portant

promulgation dans la colonie des décrets des 26 juin

1884 et 29 avril 1889 , concernant l'application de la

loi du 5 ;.vril 1884 sur l'organisation inunicipale ;

Vu l'arrêté du 30 octobre 1905 promulguant dans la

colonie le décret du 18 septembre 1905 complétant

l'article 1 " du décret du 26 juin 1884 ;

Vu l'article 15 de la loi du 5 avril 1884 ;

Vu l'arrêté en date du 13 avril 1892 , promulguant

dans la colonie . le décret du 6 avril 1892 , concernant

l'application de la loi du 26 mars 1892 , qui distrait de

la Commune de St - Pierre la section de l'Ile -aux -Chiens,

érigée en commune distincte ;

ARRÉTE :

Article 1 ° . --- Les électeurs des communes de Saint

Pierre, de l'lle-aux - Chiens et de Miquelon sont convoqués

pour le dimanche 12 avril 1908 , à l'effet d'élire les

membres de leurs Conseils municipaux respectifs.

Art . 2 . Les élections auront lieu au scrulin de

liste dans les conditions prévues par les articles 11 et

suivants de la loi du 5 avril 1884 .

Art. 3 . Les colléges électoraux se réuniront:

COMMUNE DE SAINT-PIERRE.

A l'hôtel de la Mairie , sous la présidence du Maire .

COMMUNE DE L'ILE -AUX -CHIENS.

A l'hotel de la Mairie, sous la présidence du Maire.
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COMUNE DE MIQUELON.

A l'hôtel de la Mairie , sous la présidence du Maire .

Art. i . - il sera procédé aux opérations électorales

le même jour ei séparément dans les trois communes de

Saint -Pierre, de l'Ile -aux - Chiens et de Miquelon, d'après

les règles tracées pour l'élection des Conseils municipaux

par lil loi du 5 avril 1884 .

Article 5. -- Le scrutin ne durera qu'un seul jour .

Il sera ouvert ii 8 heures du matin cl clos à 6 heures du

soir .

Art. 6 . Dans le cas où un second tour de scrutin

serait nécessaire, il y sera procédé le dimanche 19

avril 1908, aux mèmes lieux et aux mêmes heures

Art. 7. — Le dépouillement des votes aura lieu séance

Tenante . Le résultat en sera immédialement arrêté , sigué

par le bureau de chaque commune et le Président

proclamera le résultat définitif .

Le procès verbal en sera dressé, en double expédition .

l'une restera déposée à la Mairie et l'autre, avec les

pièces i l'appui, sera zdressée, sans déjai , au Chef de

la colonie .

Art. 8. — Le présent arrêté sera enregistré et com

munique partout où besoin sera et inseré au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre , le 20 mars 1908 .

AVTONETTI.
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N° 57 . APRÈTÈ portant ouverture d'un crédit provisoire de

1,000 francs , au lilre du budget colonial , chapitre 42 , article 1er,

Ex rcicc 1908 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

el Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 184'4.

onsemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierr ?

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 :

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur

le régime financier des colonies, modifié par le décret

du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire du 31 janvier 1898 interprétative de

ce dernier texte ;

Vu le câblogramme du blinistre des colonies du 19

mars 1908 ;

Sur la proposition du Chef du Service de l’Inscription

maritime .

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ;

ARNÊTE :

Article 1 " . — Un crédit provisoire de la somme de

mille francs est ouvert au Chefdu Service de l'Inscription

Maritime au titre du budget colonial , chapitre 42 , article

ler , Exercice 1908 .

Art . 2. – Ce crédit provisoire sera annulé de plein

droit dès l'arrivée de l'ordonnance de délégation à laquelle

il a pour but de suppléer .

Art . 3. -- Le Chef du Sorvice de l'Inscription mari

time est chargé de l'exécution du présent arrété, qui

sera communiqué el enregistré partout où besoin sera .
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notifié à M. le Trésorier-Payeur et inséré au Journal offi .

ciel de la colonie .

Saint-Pierre , le 20 mars 1908 .

ANTONETTI.

Pa: l'Administrateur :

Le Chef du service de s'Inscription Maritime,

BOUSQUET .
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-
NOMINATIONS UTITICIS , ETC. ,

Pardin :'!:ministra ecmp.1.0 : date du 11 mars

1908 , un passage pour ! ?' ('ppar !! voir des piquelots

transatlantin VW - T rk :: Hayata de cerdo

à M. Besnier Gustav fils du Littenant de Port del

colonie.

Par décision l'Arirateur in date cu : 3 mars

1908. lieue Ilirik llocs mindizier auxi'iuire

de l'bòpialalim , S!! 11.00 mer titulair :

Siileile. 1: 21pIllet !!!Tuleti ' .
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NO 58 . ARRÊTÉ promulguant aux iles St- Pierre et Miquelon

la loi du 23 mars 1908 sur la réhabilitation des faillis.

L’Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saini

Pierre et Miquelon , promulgués datis la colonie par arrêlés

du 11 mai 1906 ;

Vu la loi du 23 mars 1908 , sur la réhabilitation des

faillis ;

Vu le câblogramme ministériel du 26 mars 1908 ;

ARRÊTE :

Article 1er . Est promulguée aux îles Saint-Pierre

et Miquelon la loi du 23 mars : 908 qui: 1 ° modifie et

complète l'article 1ºr et l'article 2 de la loi du 31 décembre

1903 en ce qui concerne les articles 605 , 607 , 608 el

612 du code de commerce ; 2° complète la loi précitée du

31 décembre 1903 ; 3 ' modifie le n ° 1 de l'article 8 de

la loi du 5 août 1899 modifiée par la loi du 11 juillet

1900 ; 4° dispose que les citoyens ayant droit à son bé

néfice devront, à partir du jour de sa promulgation , ètre

inscrits sur la liste éiectorale jusqu'à la clôture de ces

listes , c'est- il - dire au 31 mars 1908 .

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué, enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre , le 27 mars 1908 .

ANTONETTI .



- 115

LOI relativ à la réhabilitation des faillis.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit .

Article ! " .- L'article 1er et l'article 2 de la loi du 31

décembre 1903 en ce qui concerne les articles 605 , 607 ,

608 et 612 du Code de commerce , modifiés par cette loi

sont modifiés ei complétés ainsi qu'il suit : Article 1 °r .

Les faillis non condamnés pour banqueroute simple ou

frauduleuse ne peuvent être inscrits sur la liste électorale

pendant trois ans à partir de la déclaration de faillite . Ils

ne sont éligibles qu'après réhabilitation . — Articlo 2 ,

Article 605. Pelit obtenir sa réhabilitation en cas de pro

bité reconnue : 1 ° Le failli qui, ayant obtenu un concordat.

aura intégralement payé les dividendes promis. Cette

disposition est applicable à l'associé d'une maison de

commerce tombée en faillite qui a obtenu des créanciers

un concordat particulier. 2 ° Celui quijustifie de la remise

entière de ses dettes par ses créanciers ou de leur con

senlement unanime à sa réhabilitation lorsque s'est écoulé

dix ans depuis la déclaration de faillite ou de liquidation

judiciaire. Le failli non banqueroutier et le liquidé ju

diciaire sont réhabilités de droit sans remplir aucune

des formalités prévues par les articles 604 à 611 inclus

du Code de comır.erce . Cette réhabilitation ne peut porter

nucude alleinte aux fonctions des syndics ou liquidateurs

si leur mandat n'est pas lerminé, ni aux droits des cré

anciers au cas où leurs débiteurs ne seraient pas inté

yralement libérés . - Article 607. Avis de la demande

sera donné par lettre recommandée par les soins du

greffier du Tribunal de commerce à chacun des créanciers

vérifiés à la faillite ou reconnus par décision judiciaire

postérieure qui n'auront pas été intégralement payés
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dans les conditions de l'article 604 . Art . 608. Tout

créancier oon intégralement payé dans los conditions des

paragraphes 1 et 2 de l'article 605 pourra dans le délai

d'un mois à partir de cel avis faire opposition à la réha

bilitation par simple acte au Greffe appuyé des pièces jus

tificatives. Le créancier opposant pourra , par requête pré

sentée au Tribunal et notifiée au débilenr, intervenir dans

la procédure de réhabilitation. · - Art. 612 : Ne sont point

admis à la réhabilitation commerciale, les banqueroutiers

frauduleux, les personnes condamnées pour vols, escro

queries, ou abus de confiance à moins qu'ils n'aient été

réhabilités conformément aux articles 619 et suivants

du Code d'instruction criminelle et 10 de la loi cu 5

août 1899 .

Art . 2. La loi du 31 décembre 1903 est complétée

par les articles suivants : « Article 5. La procédure de

téhabilitation prévue par les articles 604 à 612 inclus du

Code de commerce est dispensée du timbre et de l'enre

gistrement . Art . 6. Cette loi estapplicable à l'Algérie et

aux Colonies . »

Art. 3 . Le 1 ° de l'article 8 de la loi du 5 août

1899 modifiée par la loi du 11 juillet 1900 est rédigé

ainsi qu'll suit : « Cessent d'être inscrite au bulletio n° 3

délivré aux simples particuliers, 10 deux ans après l'ex

piration de la poine corporelle , la condamnation unique

à moins de six jours d'emprisvnnement ou à celte peine

jointe à une amende ne dépassant pas vingt-cinq francs ;

deux ans après qu'elle sera devenue définitive, la con

damnation unique à une amende ne dépassant pas cin

quante francs ; deux ans après le jugement déclaratif , les

déclarations de faillites . )

Disposition transitoire. — Les citoyens ayant droit au

'bénéfice de la présente loi , devront à partir du jour de la

jsromulgalion être inscrits sur les listes électorales jusqu'à

la clôture de ces listes, c'est-à - dire au 31 mars 1908.
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La prisente loi , délibérée el adoptée par le Sénat et

par la Chambre des Députés, sera exécutée comme loi

d'Etat.

Fait à Paris, le 23 mars 1908.

A. FALLIERES.

Par le Président de la Republique :

Le Garde des Secaur, Minire de la Justice et des Gulles,

A. BRIAND .

N° 39 . RRÊTÉ portant mutahon at nomination provisoires

dans le personnel du Service judiciuire.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnanre organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avul 1906 réor

yanisant l'Admitistration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'ordonnance organique du 26 juillet 1833 , en

senible le décret du 21 jan 1307 portant modifications

à l'organisation judiciaire de la colonie . promulgué par

arrêté du 27 juillet 1907 ;

Vu l'arrêté du 14 mars 1908 chargeant provisoire .

ment ) . Demalvilain , Trésorier -payeur de la colonie , des

fonctious du juge -suppléant;

Vu la dé -ision en date du 26 mars 1908 , autorisant

M. Bousquei, Adjoint hors cadies i l'Intendance des
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troupes coloniales, remplissant les fonctions de Procu

leur de la République, à quitter la colonie par le courrier

du 28 mars 1908 ;

Vu les nécessités lu service ;

Sur la proposition du Chef du service judiciaire ,

ARRÊTE :

Articly 1 " " . -- M. Demalvilain est chargé provisoire

ment des fonctions de Procureur de la République en

remplacement de M. Bousquet.

Art . 2. --- M Bocher, Jérémie , Commis de fre clas:

les Secrétariats généraux, est chargé provisoirement des

fonctions de juge -suppleant en remplacement de M. De

malvilaill, empèché.

Ar!. 3 . Avant d'entrer en fonctions, MM . Demalvi

lain et Bocher, préleront le serment exigé par la loi

Art. 4. - Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêlé qui sera commuoiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint - Pierre , le 27 mars 1908 .

ANTONETTI .

Par l'Adininistrateur :

Le Chef au strukce Judiciaire p . i . ,

A. VERNEREY .
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Nº 60 . DÉCISION relative au congé accordé aux écoles publi

ques de la colonie à l'occasion des fêles de Paques .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

el Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 29 de l'arrêté du 12 août 1903 portant

réorganisation de l'Instruction publique dans la colonie ;

DÉCIDR :

Article 1er. Le congé accordé à l'occasion des fêtes

de Pâques a x écoles publiques de la colonie, commen

cera le mardi 14 avril 1908 ct prendra fin le lundi 27

avril exclusivement.

Art . 2. --- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin et publié a 1 Journai cfficiel

de la colonie.

Saint- Pierre, le 26 mars 1908.

ANTONETTI.
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NOMINATIONS OUTATIONS , ETC. ,

Par décision en date du 26 mars 1908 un passage

pour France a été accordé à M. lardjointi Untendance

Militaire des troupes coloniales Bousquet, chef du service

de l'Inscription Maritime .

Cet officier est accompagné de sa femme et ses deux

enfants âgés de 7 ans et de 38 mois.

Par décision de l'Administrateur en date du 26 mars

1908. M. le Docteur Dupuy Fromy a repris, à compter du

dit jour , ses fonctions de Chef du service de Santé .

Par décision de l'Administrateur en date du 27 mars.

1908, M. Henry. Sous agent du commissariat des colo

pies , a été chargé , à titre provisoire, du Service Admi

nistratif de la Marine, de celui des caisses des Invalides,

des gens de mer el des prises, a'nsi que ceux de l'Ins

cription Maritime et de la police de la navigation.

Par décision de l'Administrateur en date du 28 mars

1908 , M. Henry (Prébé), Sous- agent du Commissariat, a

été chargé, à titre provisoire, du contrôle administratif

et financier de l'hôpital local

Saint- Pierre.
Imprimerie du Gouvernement .



Alished WI ULUDALBA

AIR 2 1 1908

ITATE HOUSE BOSTON

43° Année. Nº 9 . Samedi 11 avril 1908 .

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE . LIBERTB . - ÉGALITR . - FRATERNITÉ .

JOURNAL OFFICIEL

DES ILES SAINT-PIERRE & MIQUELON,

PARAISSANT TOUS LES QUINZE JOURS.

PRIX DR L'ARONNEMENT PRIX DES ANNONCES

(Payable d'avance ).

( Payable d'avanco ).
1 à 8 lignes. 57.00

Chaque ligne en sus...... 50
Pour la Colonio :

Prune annonco ayant 50 lignes etplus
| an...... 15f.0013 mois.... 68.00

La ligne .. 0 40

6 mois, ... 8 00l1 numéro .. O 70 Chaque annonce répétée .. moitié prix

Les avis et actes á insérer
Pour la Franco Pour

et sos Colonies :
doivent etre remis quatre jours avant

l'Étranger:
la publication du Journal.

1 an ...... 178.00 1 an ...... 208.00 Pour les abonnements et les annonces

6 mois.... 900 6 mois .... 12 00 s'adresser 10

3 mois.... 4 003 mois. ... 7 09 Comptable de l'Imp . du Gouv.

Dates . SOMMAIRE : Pages.

1er avril Arrêté rendant exécutoire pour l'année 1908 le rôle

1908. supplémentaire des licences de cafés de la com

mune de Saint - Pierre......... 123

3 Arrêté promulguant aux Iles St- Pierre et Miquelon

le décret du 26 février 1908 modifiant celui du 3

juillet 1897 sur les déplacements et les passages

du personnel colonial. 124

Arrêté fixant à nouveau la composition des commis.

sions de visite des navires pêcheurs et trauspor

teurs ...... 125

8 Arrêté rendant exécutoire pour l'année 1908 , le rôle

de la taxe sur les chiens de la commune de Miquelon... 127

10 Arrêté rendant exécutoire pour l'année 1908, le rôle

de l'impôt foncier de la commune de St-Pierre....... 128

10 Arrêté rendant exécutoire pour l'année 1908 , les

rôles de la contribution des patentes et de l'impot

foncier concernant la commune de Miquelon............ 130

-

,



122

132

4 avril . Décision nommant la Commission chargée d'exa

miner les candidats à l'examen d'aptitude pour

l'obtention éventuelle d'une bourse de l'État dans

un lycée ou collège de la tropole

Décision nommant les membres des Commissions

prévues par l'arrêté du 4 avril 1905 ......

9 - Décision relative à la prise de service dle M André,

Chef du service de l'Inscription aritime......

Nominations , mutations, etc......

133

135

136



123

Nº 61 . ARRÊTÉ rendant exéculoire pour l'année 1908 le róle,

supplémentaire des licences de cafe's de la Commune de Saint -Pierre .

L'Administrateur des Élablissements de Saint- Pierre

et Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ,

easemble les decrets des 4 fivrier et 15 avril 1906 , réor

ganisant l’Ad inistration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués daris ia colonio par arrétés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'articl: 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux iles St- Pierre

et.ijuelon ;

Vu les arrelex des 25 janvier 1882 , 18 mars 1901

et il octobre 1917, sur les licences des cafés et cabarels

de la commune de Saint- Pierre;

Vu l'article 38 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 , règlementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arreli du 28 décembre 1907 rendant exécutoire

le rôle principal des licerces de la commune de Saint

Pierre pour l'année 1908 ;

ARRÊTI :

Article 1er . – Est l'endu exécutoire le rôle supplémen

taire des licences de cafés de la commune de St. Pierre

pour l'année 1908 , lequel s'élève à la somme de mille

francs.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Cominunes .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et commu
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niqué partout où besoin seia et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 1er avril 1908 .

ANTONETTI .

N° 62 . ARRÊTÉ promulguant aur Iles St- Pierre et Miquelon

le décret du 26 février 1908 modifant celui du 3 juillet 1897 sur

les déplacements et les passages du personnel colonial.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêlés du

11 mai 1906 :

Vu le décret du 26 février 1908 modifiant le déciel

du 3 juillet 1897 sur les déplacements et les passages

du personnel colonial;

ARRÉTE :

Article 1er. – Est promuigué dans les Etablissements

de St- Pierre et Miquelon le décret sus- visé du 26 février

1908 modifiant le décret du 3 juillet 1897 sur les

déplacements et les passages du personnel colonial ( voir

le texte au Journal officiel de la République française

du 1er mars 1908 ) .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal olli

ciel de la colonie .

Saint -Pierre, le 3 avril 1908 .

ANTONETTI.
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1963 . ARRÊTÉ Avant à nouveau la composition des commis

sions de visite des navires pêcheurs el transporteurs.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 26 juin 1903 , relatif aux moyens de

sauvetage dont devront être pourvus les navires affectés

au ' ransport des passagers ;

Vu les circulaires des 22 décembre 1883 , 17 janvier

1891 , 4 décembre 1895 et 3 février 1908 de M. le

Ministre de la Marine relatives aux navires transportant

des passagers;

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 1904 ;

Vu la circulaire du 15 janvier 1908 relative à l'ins

pection avant leur départ des batiments armés pour

Terre - Neuve et l'Islande ;

Vn la dépêche en date du 27 janvier 1908 nº 17 de

N le Ministre des colonies :

Vu le cablogramme ministériel du 12 mars 1908 :

Vu le décret du 31 décembre 1892 ;

Vu les nécessités du service;

ARRÊTE :

Article 1 ' . Une commission composée

du Capitaine de port , Président;

du Chef du Service de Santé :

d'un l'apitaine au long cour's vu Maitre tu cabotage.

sera cbargée :
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1º de visiter les bâtiments destinés au transport des

passagers ; de déteririner le nombr. de passagers qu'ils

pourront embarquer; de s'assurer qu'ils satisfiint d'une

manière complète à toutes les preseripions rigle

mentaires actuellement en viguer tant au point de vue

de la sécurité que de l'hygiène il's personne : embar

quées.

La commission se rendra deux fois i bord de chaque

navire transporteur: une preinièr : fija istant l'e -mbi-

quementdes passagers ; une ceronde fois pomis pavire

aura terminé ses opérations al sera en état de partır.

Elle dressera i la suite de chacune de ses visiies un

procès -verbal qui sera immédiatement remis au Chefstu

Service de l'Inscription Maritimes

2º de visiter avant leur départ les goëlettes lodes

armées à la grande pèche et de s'assurer qu'elles atis

font d'une manière complèle à toutes les prescriptions

règlementaires actuellement en vigueur tant au point de

vue de la sécurité que de l'hygiène des personnes

embarquées. La con mission dressera à la suite de

chacune de ses visites un procès - verbal qui sera inmé

diatement remis au Chef du Service de l'Inscription

Maritime .

3º de s'assurer que les navires français quittant Ins

ports de la Colonic sont bien pourvus des moyens de

sauvetage prévus par le décret du 26 juin 1903. Dans ce

dernier cas el conformément à l'arrêté ministériel du ?

mai 1904 , le Chef du Service de l'Iu scriptioa Maritime

s'adjoindra à la commission dontil prendra la présidence.

Art . 2. -- Une commission composée comme suit:

Le Chef du Service de l'Inscriptio .. Maritime, Président;

Le Chargé du Service des Travaux publics;

Un des membres de la commission dite d'Amirauté.

nommée chaque année par ordonnance de justice, pour procéder

à la visite des navires prévue par l'article 225 du code de

commerce ,
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est constituée :

1 ° pour servir le commission d'appel dans le cas où

les armateurs du navires ra sportenrs trouveraient

insuffisan le noinbre de passagers qu'ils auraient été

autorisés à embarquer par la commission prévue à

l'article 1er .

20 pour remplir les fonctions de la mission d'inspec

lion prévue par la circulaire ininistérielle . du 15 janvier

1908 .

La commission pourra s'a ljoindre à titre consultatif

le Chef . Ser ice de Santé .

Art. 3 Est rapporté l'article 2 de l'arrêté du 8

juille : 1901, romant une commission de visite .

Art. 4 .
Le présent arrêté sera communiqué el

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

o'ficiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 4 avril 1908 .

ANTONETTI .

N° 64 . ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1908 , le rôle

de la taxe sur les chiens de la commune de Miquelon .

L'Administrateur des Blablissements de Saint-Pierre

el duelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensamilelisdrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ginisant l'Administration des Elablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgares dans le colonie par arrålés du

11 mai 1906 :
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Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux iles Sl- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 1901 portant établissement

d'une taxe sur les chiens de la commune de Miquelon ;

Vu l'article 58 de la loi de finances d : 30 mirs 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

ARRÉTE :

Article 1 •* . -- Est rendu éxécutoire le rôle de la taxe

sur les chiens de la commune de Miquelon, pour l'année

1908, lequel s'élève à la somme de drur cent cinquante

cinq francs.

Art. 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Communes.

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et cominu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 8 avril 1908 .

ANTONETTI.

V 66 . ARRETÉ rendant exécutoire pour l'année 1908 le role

de l'impôt foncier de la commune de St- Pierre.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 .

ensemble les décrels des 4 février ol 15 avril 1906 ,

réorgaoisant l'Administration des Établissements de St
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Pierre e Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés au ll Mai 1906 ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 portant création de

l'impôi foncier dan lit colonie , ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1862. 6 juin 1895 , el 16 janvier 1900

fixant les bases da li impot;

Vi les irrélés en date du 14 mars 1908 : 1 ° autorisant

le commune de St -Pierri i contracter un empruni de

40,000 francs; 2 ° approuvant une délibération du

Conseil :!luniiipal relative aux centimes ailditionnels :

percevoir en supplément du principal de l'impoi foncier

de St- Pierre, soit 60 centimies par fr :ne ;

Vu l'arrêté localdu 26 décembre 1891 réglementant la

confection res rôles d'impótel les dégrèvemenls;

Vu l'arrelé du 30 décembrie 1907 , rendant exécutoire

le budgel des recettes et des dépenses du Service Local

pour l'Exercice 1908 , ainsi que le tarif des contributions

et laxes locales pour le même exercice ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

10 avril 1908;

ARRÊTK .

Article 1er . Est rendu exécutoire, pour l'année 1908,

le rôle de la contribution foncière à percevoir dans la

commune de Saint- Pierre, s'élevant un principal en

centimes additionnels, i la somme de vingt mille ceni

soirante -quinze freincs, quatre-vingt-douz' centimes.

Savoir ;

Principal

Certimes additionnels.

12 009r. 95

7.565 97

Ensemble....... 20.175 fr . 92
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Art. 6. -- Le préseni arrité sera eor - gistré et commu

niqui' imlout où besoin stil inséré au Jurnal officiel

de la colonie .

Saint Pierre , le 10 avril 1908 .

ANTONETTI.

16 . TRRÊTÉ redani ericuloire, pour l'année 1908. les

roles ill lit coniribulion des platunles et de l'impost oncier concer

Hint la commune di Miquelon.

L'Administrateurs Ellis -educats re Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vuoricin an organike till 18 septembre 1844 .

eusemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906
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réorganisant l'Administration de Établissements de St

Pierre et Miquelon promuluere . itiline
it civil will p !!

arrélés dull mai 1981 );

Ve les rel sites 27 december 17.1 ? : bro

1860 tle intl 16 juni !!!!Is it is tentri

bution des patentes;

Vu le décret du ī polohr . !! !!!Palion

de l'impól fonem dins la t'wili , iti

des ti septembre 1802, 0 jui!!!!!! !: 1900

fixan : les bases in ditol;

Vu l'arrellou20Jb 18:11 blant

la confection ( 3 ro'es l'on purit of low frems;

Volarroir du 31 m ., br . 19:17 resistenio led

le budget des rire est disposto ito Sri La

pour l'exercice 190Sainsi que le arifdi positions et

lax's locales pour limmereine;

Le Conseil 1. ministration (briu ta's li wance

du 10 ivril 1908;

ARRÊTE :

Article 1 ' . --- Font rendus exécutoires, pour l'année

1908. les rôles de la contribution des paientes et de

l'impói fonier i percevoir dans la commune de llique

lon , selv al onseinble à la somme des sir cent quatre

vn; douze francs tiny -rine Nils .

Savoir :

230Patentes

Impòt foncier. 33

Total.. 692. i

Art. 2 . Le riflTn . 1. ? Smalium-nili varius .

mémoil Tarren lors du femer 1872 ,Lux luis

sur les droils el privileges tu Trisor.
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Art. 3. - Les contribuables auront pour s'acquitter

3:10 - fraisses dites contributions, jusqu'au 12 juillet 1908

pour les fer semestre et jusqu'an 12 octobre 1908 pour

le me semestre .

Art. 4 . Tont contribuable qui se croira surtaxé

cieva adresses a l'Administration dans les trois mois qui

cuivrontii publication des róles, sa demande en décharge

on en infaction . Il y joindra li quittanc des termes

schuschi sa cotisation , sans pouveir , sous prétexte de

reclamation , dillérer le paiement des termes qui vien

irait échoir pendant les mois suivants .

Art. 3 . Le présent arrêté sera enregistré et com

on juri partout où besoin sera et insére au Journal

01, c2ri de la colonie .

Saint - Pierre , le io avril 1908 .

ANTONETTI.

Nº 67. - DÉCISION nommant la Commission chargée d'examiner

les candidats à l'exam, n ( l'aptilude pour l'obtention évenluelle d'une

bourse de l'État dans un lycée ou collège de la Métropolo .

L'Administratour des Etablissemenis de St- Pierre et

Miqnelon,

Tu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

récranisant l'administration des Établissements de

S .-! ierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arretis du 11 mai 1906 :

Tu l'arrolé ministériel du 31 mai 1902 relatif aux

examens pour l'oblention du certiticat d'aptitude aux
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bourses de l'État dans les lycées ou collèges de la Mé

tropole;

DÉCIDE :

Article 1 " . – L'examen d'aplitude pour l'obtention

éventuelle d'une bourse de l'État dansun lycée ou collège

de la Métropole aura lieu à Saint- Pierre, le mardi 7 avril

1908 , à 9 heures du matin , dans une des salles de l'école

communale de garçons.

Art . 2. – La Commission chargée d'examiner le can

didats sera composée de la manière suivante:

MM . Vernerey , Inspecteur primaire , Président;

Picandet , Directeur de l'école communale de garçons;

Yoisset, Sous- directeur de cette école ,

Champy , Instituteur ;

Mme Thibault, Directrice de l'école communale de filles;

Mile Picandet , Institutrice , sera adjointe à la Commission

pour les épreuves de langues vivantes. Elle aura voix

consultative pour les autres épreuves.

Art 3. — La présente décision sera communiquée roy

enregistrée partout où besoin sera et insérée au Journal

officiel de la colonie .

Saint -Pierre, le 4 avril 1908 .

ANTONETTI.

N 68 . DÉCISION nommant les membres des Commissions

prévues par l'arrêté du 1 avril 1908 .

L'Administrateur dos Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,
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Vi l'ordonnance eraulique du 18 septembre 1844 .

ense bla les llicrets d's 4 fevrier et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Elallissements de St

Pierre et Miquelon promulgués riaus la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ,

In l'orelo parlate de ce jour relatif aux con missions

channes B. medler i la visite atsilitvires pêcheurs et

transporteurs ;

Vules nécessités du service :

DÉCIDE :

Article 15.- Sunnonimés Tibres de la commission

de visile prévu par l'article !" de l'arrête pricité:

MV . Besnier, Capitaine au long cours , Lieutenant de l'ort ,

Présidenti

Le Chef du Service de Sancé ;

Delish , Capitaine au long cours, et , en cas d'empêchement,

Rochard , Maitre au cabotage

Art. 2 . Soil nommés venbros de la commission

l'appel prévue par larice ? de l'arrêté précité:

113. Le Chef du Service de l'Inscription Maritime , Président;

Le Charge des Travaux publics,

Poirier, expert.

Art . 3. — La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera et insérée au jo rnal

officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 4 avril 1908 .

ANTONETTI .
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No 69. DÉCISION rclatire à la qruse de service de 1 Ankre ,

Chefdu Service de l'Inscriįtion lume.

L'Administrateur dis Etablisseinents de Sai. I-Iiro

el Miquelon.

Vu l'orilonnance organique du 18 septembre 1:44.

ensemble lessectischis 4 février 1 :3 tri !!;; ; it' ). --

garisat 1 Arministration this tablissements. Sci

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonne pilli

relés du 11 inai 1906 ;

Vu le décision ministérielle du 23 mars 1908 isi

gaant M. l'Adjoint à l'Intendance Audré pour servir hors

cadiri's comme Chef du Service de l'Inscription Maritime

à Saint -Pierre et Miqu- ion ;

Vu l'arrivée de cet officier dans la colonie

DECIDE :

Article 1er M. André , djoint à l'Intendance ili

taire des troupes colonias pendra, à complir tu 9

avril 1908 , la directions Servic : tie i'Inscription ma

ritime.

Art . 2 La prése it décision sera communituée

et enregistrée partout où besoin sera .

Saint Pierre , le 9 avril 1908

ANTONETTI .
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NOMINATIONS SUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administrateur en date du 3 avril.

les nommés Lebrun Louis A Hillion Celestin ont été

nommés infirmiers temporaires.

Sailll . L'ierre.
- Imprimerie ilu Gouverneineni.
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.1970 .
ELECTIONS

pour le renouvellement integral des Conseils municipaux

des Gommunes de St-Pierre, de Miquelon et de l'Ile -aux -Chiens.

Résultat des opérations électorales .

l'ommune e aint- Pierre .

1 er Tour de -crutin . 12 avril 1908

Vombie le Conseillers à élires .

Électeurs inscrits . .

don , le 1/4 et de .

Votants

à déduire bulletins blancs ou nuls .

19

916

2:29

646

53

Suffrages exprimés .

Majorité absolue..

593

297

i.es voir ce sont roarties comme suit :

MM . Robert . Francois 1 5 ! 4 voix, Élu .

Poirier, Emile . 505

Leprovost. Adolphe
176

Lenormand, Emmanuel 468

Lavissière , Jean -Marie . 462

Rochard , Eugène. 460

Norgeot, Auguste .

Ozon , Prosper.
457

Poirier . Eugi ne 453

Folquet , Paul. 453

Lafitte, Jean - Baptiste. 452

Laborde Pierre 450

Messannot, Gratien 448

Apesteguy , Gustave
447

Letouze , Albert
446

Farvacque, Anatole 443

Etcheverry, Saint-Martin .

Arthur, Leopold 428

Lefèvre, Louis.
407

Voix diverses et perdues 393

.
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Eu cosuererdi list1'111 qui précédle , ont été élus

memberi tesvil in uicipal suus réserve des ques

iions (l'in "upacili u d'incompatibilité qui pourraient

etre uterieurement sowevees. Silvir :

MM . Rebit, Emre in Poirit, Emile; Leprovosi,

Adolple; Lezormand, Emmanurl: Lavissière, Jean -Marie;

Rocharl, Eurine ; Vranol, Auguste ; Ozin , Prosper;

Poirier, Eugène; Foquel, Paul: Lafitte . Jean - Baptiste;

Laborde, Piet ; Hessano Gratien ; Apesieguy. Gustave ;

Letouzi , Albert: Fire!!!. , Anatole ; Euchererry, Saint

Martin ; Arthur, Leopoid : L fèvre , Louis

Commune de Vaiquelon .

1er Tour de scrutin . 1 : 2 avril 1908 .

Nombre de Conseillers à élire

Électeurs inscrits

dont le 1/4 est de .

Votants

i déduire bulletins blancs ou nuls

155

38

86

80Suffrages exprimes .

Majorité absolue

Les voix se sont riparties comme suit :

MM . Borotra, Dominique si voix , Blu .

Orsiny, Jules

Detcheverry, Vietor

Légasse , Louis.

Cormier, Alexandre

Disnard , Léoni. 73

chutin , Emile

Lucas, Eugene. i i

Eichéberry, Pierre.

Delchevorry, iimile

Vigneaux, Theodore. 67
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i
l
lMM . Gélos , Emile 06

Briand, Étienne 66

Cormier, Adolphe 65

Poirier , Joseph . 61

Total des voix perdues . 19

En conséquence du résultat qui précède, ont été élus

membres du Conseil municipal, sons réserve des ques

tions d'incapacité ou l'incompatibilité qui pourraient

étre ultérieurement soulevers, saio ::

M. Borotra, D minique ; Orsiny.Jules; Detchverry,

Victor; Legasse. Louis ; Cormier. Alexandre; Disnard,

Léoni; Autin , Einile; Lucas. Eugen ; Etcheberry, Pierre;

Delcheverry Emile : Vigncany, ThaGélos, Emile ;

Briand Etienne; Cormies, Adolphie: Poirier, Josepii.

Commune de l'Ile - 290 * Clieanse

1er Tour ( le scrutin , 12 avril 1903 .

►

Nombre de Conseillers a lire

Électeurs inscrits

dont le 1/4 est de

Nombre de votants .

à déduire bulletius blaucs ou nuls..

38

132

Sulfrages exprimés 130

Majorité absolue

Les vols se sont riparties con me suil :

MM . Turgot, Pierre 84 voix El .

Revert, Jacques

Tillaru , Paul 77

Poirier, Pierre

Serignac , Pierre .

Arondel, Jean 60 voix
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W !!. Depincé. Eugène .

Laloi, Auguste

Rose, Jean Baptiste

Révier, Gustavo

Guillaume, Paul .

Legras, Jean -Marie

Dufresne, Emmanuel

Durand. Ausele

Jugan . Constant .

Dérouet. Ernest .

Lebiguais, Alexandre

Nouvel , Alexis .

Nicolas , Yves

Lemelaver, Victor

Delanoë, Juguste

Heudes, Louis

Ibart , Eugère

Bouvet, Louis

Fauvel, Victor

Franchet, Edouard

Heudes, Gabriel.

Briand , Joseph

Desjoué , père

Heudes, Adolphe

Tolal des vuix atu ibuées à divers et

des voix perdues.

6 vois

59 voix

58 VOLS

58 voix

57 voix

57 voix

50 vix

56 voix

50 voix

5.) voix

5.) voix

53 voix

51 voix

51 voix

ja voix

46 voix

46 roix

4 ? voix

41 voix

41 voix

40 voix

35 voix

33 voix

29 voix

.

113

2e Tour de scrutin , 19 avril 1908 .

A la majorité relative .

Nombre de votants .

Nombre de Conseillers restant à élire .

129

10

Les loix se sont réparties comme suit :

MM . Dodeman , Antoine. 77 voix Elu .

Laloi , Auguste. 72
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.

.

MM . Arondel, Jean

Durand , Auguste

Dérouet , Ernest.

Dufresne, Emmanuel.

Legras, Jean - Marie

Jugan , Constant

Répier, Gustave .

Labiguais, Alexandre .

Guillaume, Paul

Fauvel, Victor .

Nouvel, Alexis .

Delanoë , Augusle.

Rose , Jean -Baptiste

Nicolas , Yves

Heudes , Gabriel

Lemétayer, Victor .

Franchet , Edouard.

Bouvet, Louis .

Total des voix attribuées à divers.

69 voix Elu .

65

62

62

57

57

53

50

48 voix

46 voix

46 voix

44 voix

44 voix

43 voix

12 voix

38 voix

37 voix

36 voix

59

En conséquence des résultats qui précédent, ont été

élus membres du Conseil musicipal , sous réserve des

questions d'incapacité 0'1 d'incompatibilile qui pourraient

etre ultérieurement soulevées, savoir :

MM . Turgot , Pierre; Revert, Jacques; Tillard , Paul;

l'oirier , Pierre; Sérignac, Pierre; Dodeman , Antoine;

Laloi, Auguste; Arondel, Jean; Durand , Auguste: Dérouet,

Ernest; Dufresne, Emmanuel; Legras, Jean -Marie ; Jugan .

Constant; Renier, Gustave; Lebiguais , Alexandre
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N ° 71 . ARRÊTE (Hrypant li indié. Chef du Service de

l'Inscription Maritimes , the convrije restaurant and financier ile

l'hôpital local.

L'Administratiur des Eubliments de St- Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance Organigi 18 plembre 1814 ,

ensemble les derpalit ces ſ terei divril 1900,

réorganisant lad : inistralie: Eablissements de

S :-Pierre et qu'on , promigues dans la monie par

arrêlés du 11 mai 1996 :

Vu l'arreté du !! Cute 907 6 : 1p service

hospitalier;

Vu la décisions cu Stars 1908 iarrtant it tiire

provisoire, M. l'sous it .. !!!.. y , conto e adminis

Tratif et fin corde :

Vu l'arriver !'. I'll' à l'Inten

dance À noir , Cofili sortirosis instiprinti Vlaritime;

AIETE

Article 1er M. , Chef'll Service de l'Ins

cription vacant role iciministratif

et fi::27 . jis dir !!! 'aiprit"; 2 : 1 ' pretez.'1 14 ortobre

1907. Il est char en oud . pardeleolvii, de l'ordo:

Dance'll lipo intelligi lluns déploiesti budget de cet

établissement.

Art. 2. -- Le prisni arrete send Puregistré et com

munique parlout only sill
lineare au Journal

officiel de la cour

Saint - L'Arie 44 avril 1908 .

ANTONETTI
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1 ° 72. – JRRÊTÉ porlant unulation il nomina'ion dans le

personnel du Seruice juilicuire.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets de 4 fevrier et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissojenis de St- Pierre

et Miquelon . proinulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu l'ordonnance organique du 26 juillet 1833, en

semble le décret da 21 jan 1907 portant modifications

à l'organisation judiciaire de la colonie. promulgué par

arrêté du 27 juillet 1907;

Vu l'arrêté du 17 décemble 190 investissant J.

Demalvikain , Trésorier-payeur de la colonie, des fonctions

de juge -suppléant;

Vu l'arrêté du 27 mars 1908 portant nulation el

nomination provisoires dans le personnel du Service

judiciaire ;

Vu l'arrivée dans la colonie de M. lodré . Adjoint a

l'Intendance militaire des troupes colonialis, ducteur

en droit;

Sur la roposition du Chef du service judiriaire,

ARRÊTE :

Article 1er . - Est rapporte l'arrélé du 27 mars 1908

chargeant provisoirement M. Demalvilain des fonctions

de Procureur de la République en remplacement de M.

Bousquet; d'autre part, Bocher, Jérémie , Commis de

1 " classe des Secrétariats généraux.des fonctions de juge

suppleant en remplacement de M. Demalvilaill, empèché.

Art . 2. — M. Audré. Adjoint à l'Intendance militaire

des Troupes coloniales, docteur en droit, est investi des
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fonctions de i'rocurer de la République près le tribunal

de ! " Instance, le Conseil d'appel et le tribunal criminel.

M. Dema!vilain reprendra à compter de ce jour les

fonctions de juge - suppléaut qu'il a été chargé de remplir

par arrêté du 17 décembre 1907.

Sri . 3 . -- Arant d'entrer en fonctions, M. André

prélera le serment exigé par la loi

Art. 4. -- Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui seral communiqué et

cnregistre partout ou besoin zera et inséré au Journal

officiel de la colonic.

Saint-Pierre, le 15 avril 1908 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chei au service Judiciaire p . i . ,

A. VERNEREY.

N ° 73. ARRÊTÉ prescritunt la convoculion du conseilmunicipal

de St - ierre en session extraordinaire.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnanre organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 fevrier el 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le résultat des opérations electorales auxquelles il

a été procedé le 12 avril 1908 pour le renouvellement

intégral du conseil municipal de St- Pierre;
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Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles Sl -Pierre et ' iquelon :

Vu les articles 76 e 77 de la loi nö avril 1884 sur

l'organisation municipale ;

ARRETE :

Article 1er . – Le conseil municipal de St- I'ir', élu

à la suite du scrolin du 12 avril 1908 , sera coloqué en

session extraordinaire pour l.mardi 21.vril 1908.

L'objet spécia: de celle session sera de procéder à

l'élection du Maire, ilerleux adjoints et à la nomination

des différentes commissions : unicipiles.

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

nique parlout oi besoin seria et publié au Juurnii

officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 15 avril 1908 .

ANTONETTI

COMMUNE DE SAINT -PIERRE

Election du Maire et des Adjoints.

Dans sil session extraordinaire du 21 avril 1918, 10

Conseil municipal de Si-Pierre il procédé : l'election de

Maire et des Adjoints de cette localité.

ONT ÉTÉ ÉLUS :

MAIRE : M. Poirier. Emile ;

1 er ADJOINT : M Norgcol, Augusłe ;

2° ADJOIST : M. Leprovost, Adolphe ,
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4 . ARRÊTE portant convocation , en sussion ertraor linaire,

du Conseil municipal de l'Ilocuir - l'hurns, élu à la suite les scrulins

dus 12 el 19 ( vril 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierro

et Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les dérrels des 4 février et 11, avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans i colonie par ar

rétés du liinai 1906 :

Vu le décret chi 13 mai 187 ? portant organisation

d'institutions municpales tax Iles Si -Pierre et Miquelon ;

Volsarticles 76 el 77 de la loi du 5 avril 1884

sur l'organisation municipale;

Vu le risultat des operatio : s förlorades auxquelle il

a été prudé les 12 * t 19 avril 1908 pour le renouvel

lement integral du Conseil municipal de l'Ile -aux - Chiens;

ARRETE :

Article " . - Le Conseil municipalde l'Ile -aux-Chiens,

élu à lit suite des scrusius vulverisies 19 el 19 avril 1908 ,

est convoqué en session rxtraordinaire pour le lundi

27 avril 1908 .

L'objel spécial de cette session sera de procéder à

l'installation du nouveau conseil, i lélection du Vaire

et deux adjoints et il la nomination des différentes

commissions municipales.

Art. 2. —- Le present arrêté sera curegistré el com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint-Pierre , le 22 avril 1908 .

AVTONETTI.
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N ° 75 . ARRĖTE portant convocation , en session extraordinaire .

(1u conseil municipal de áliquelon , élit à la suite du scrutin du

12 avril 1908 .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre et

Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

musemble les décruds des février el 15 avril 1906 ,

réorganisaol l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués da : 13 la colonie par

arrètes du 11 mai 1906 ;

Vu le décrel du 13 mai 1872 porlani organisation

d'insti:utions municipales aux Iles Si-Pierre et Miquelon ;

Vu les articles 76 et 77 de la loi du 5 avril 1884 sur

l'organisation municipale ;

Vu le résultat des opérations électorales auxquelles il a

été procédé le 12 avril 1908 pour le renouvellement

iniégral du Conseil municipal de Miquelon ;

ARRÊTE :

Article 4 " . - Le Conseil municip : i de Miquelon élu

à la suite du scrutin ouvert le 2 avril 1908 , est convoqué

en session extraordinaire pour le rendredi 14 mai 1908

L'objet spécial de celle session sera de procéder à

l'installation du couvea! conseil, à l'élection du Maire et

deux adjoints et à la nomination des différentes

commissivas municipales.

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niquú partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint Pierre, le 22 avril 1908 .

ANTONETTI.
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N ° 76 . ARRÊTÉ firan : au ? 5 avril 1908 la session extra

ordinaire du Conseil municipal de ille -aux-ehiens

L'Administraleur des établissements de Saint- Pierre

et Miquelun ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelin , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 :

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St - Pierre et Miruelon ;

Vu l'arrêté du 23 avril 1908 prescrivant la convo

cation du Conseil municipal de l'lle - lx Chiens, en session

extraordinaire. pour le 27 avril 1908 à l'effet de procéder

à l'élection du Maire, des adjoints et des commissions

municipales;

Considérant que la majeure partie des conseillers

municipaux doit se rendre incessamment à Miquelon pour

les besoins de leur industrie de pêche: qu'elle sera vrai

semblablement absente de l'Ile -aux - Cbiens le 27 avril

1908

Considérant qu'il y a intérêt à ce que la plus grande

partie des conseillers municipaux prenne pari à l'élection

du Maire ;

ARRÊTE :

Article 1er . La session extraordinaire du Conseil

municipal de l'Ile -aux -Chiens qui devail avoir lieu le 27

avril 1908 est fixée au 25 avril 1908.

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré el cuminu

uiqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre , le 23 avril 1908 .

ANTONETTI .
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N° 71. – DÉCISION ommant le capitaine prud'homme despetits

1 écheurs St - Pierrais se rendant à la peche des morues dans les eaux

du Treaty Shore pendant la suisoit depêche 1908 .

L'Administrateur des E'ablissements de Saint - l'ierre

ct Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets dies 4 février et 15 avril 1906 réor

ginisant l'Administration des Etablissements de St - Piørre

ei Miquelon , promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu l'article 8 du décret du 29 décembre 1851 relatif

aux primes pour la pêche de la morue ;

Vu les dépêches du 24 mai et riu 26 juin 1907 du

Ministre de la Marine Navigation et l'êches), relatives à

la justification d'origine des inorues pêchées par des St

Pierrais dans les eaux du Treaty Skori, autorisant un

capitaine į rud'homme on trois capitaines à certifier

l'origine des chargements;

Ensemble la lettre du Ministre des Finances du 27

avril 1907 et l'extrait conforme de la lettre du Ministre

du Commerce et de l'industrie du 1 ' ' juin 1907 relatifs

au même objel ;

Vu le départ de sept patrons petits pêcheurs Saint

Pierrais pour les eaux du Treaty Shore à l'effet de se

livrer à la pêche pendant la saison 1908 , dans les con

ditions prévues par la convention franco - anglaise du 8

avril 1904 ;

Vu le choix fait par eux , à l'unanimité, tendant à voir

le patron Serignac, Pierre, désigné comme capitaine

prud'homine;

Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

Maritime;
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DÉCIDE:

Article 1 " , -- Le patron Sérignac, Pierre, est désigné

pour r - li plir les functions de capitaine prudkomm .sur

la côte de Terre - Neuve pendant la campagne de 1903 .

Arl , 2. — Conformément aux dispositions de l'article

du dicret du 29 décembre 1331 , il délivrera le certificat

qui doit accompagner les chargements de morue .

Art . 3. -- Ce certificat élablira l'origine des produits

je pèche et indiquera lo nom du batiment, ceux de

l'armateur et du capitaine, le noin ilu on dies bàliments

français qui l'auront pêchée el, autant que possible, le

poids net de la morue ; il illtestera en outre, la bonne

qualité de la o orue .

Art 1.- La pré - ente décision sera communiquée ol

enregistrée partout où besoin sera et insérée au Journal

officiel de la colonie .

Saint - Pierre , le 16 avril 1908 .

ANTONETTI.

Pa : l'Administrateur :

Le Chef du service de :'Inscription Maritime,

ANDRÉ.
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NOMINATIONS ? UTATIONS, ETC. ,

Suivant avis ministériel in dale cu 21 mars 1908 ,

une prolongation de congi de convalescence de 3 mois

a élé ac ordée à M. Légassa. Supérieur ecclésiastique.

Suivant avis ministériel en daie du 24. mars 1908 .

une proloogation de congé de convalescence de 2 mois .

it été accordée à M. Yger , Preposé des Douanes.

S :: in : -Pierre Imprimerie 1 !1 lingurineinent,
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N 78 CIRCULAIRE INISTÉRIELLE.

( Direction de la navigation et des pèches maritimes : Bureau

des pêches et de la domanialilé maritimes) .

Paris, le 1er février 1908 .

Instructions complémentaires pour l'armement des navires armes

a la grande pêche el des navires transporteurs.

Je vous ai invité , par circulaire du 13 janvier , à

charger descomunissions spéciales composées d'un officier

de vaisseau et d'un officier du corps de santé de procéder.

avaut le départ des navires armés pour la grande pèche,

à la visite de ces navires et de s'assurer que chacun

d'eux satisfait à toutes les prescriptions réglementaires.

Certains armateurs intéressés m'ont exprimé la crainte

que les administrateurs de l'Inscription maritime ne se

croient obligés . par application de cette circulaire, de

retenir au port les navires qui seraient signalés par ces

commissio :is spéciales cou !ne ne s'étant pas rigoureu

sement conformés à toutes les exigences du décret du

13 janvier 1908

Bien qu'une pareille interprétation de la circulaire

précitée me paraisse impassible , je viens, pour éviter

toutmalentendu ,à vous faire remarquerqueia suppression

de la prime , instituée par la loi du 22 juillet 1851 , étan!

la seule sanction qui puisse être légalement appliquée en

présence d'une infraction qui ne serait contraire qu'aux

seules dispositions du décret du 13 janvier, les adminis

trateurs de l'Inscription Maritime ne pourraient régu

lièrement refuser de laisser prendre la mer à un aviro

dont les armateurs ou capitaines n'auraient transgressé

que lesdites dispositions .

Il n'en irait pas de même, bien entendu , si les com

missions spécialesconstituées en vertu de mes instruction ",

avaient constaté dans leurs rapports que les commissions
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réglementairesn'avaient pas effectué les visites auxquelles

elles sont tenues de procéder ou qu'elles avaient délivré

des certificats sans que ces visites aient été faites régu

lièrement et sans que los prescriptions dont elles ont pour

objet d'assurer l'exécution aient été complètement

observées.

Les administrateurs de l'Inscript on maritime auraient

en effet, en ce cas , le devoir strict de s'opposer à la

délivrance du rôle d'équipage .

D'autre part, les armateurs intéressés m'ont fail.

remarquer qu'en raison du prochain départ des bâtiments

iransporteurs, il eo leur est pas possible , a l'heure actuelle,

de transformer l'aménagement de ces bâtiments , de

manière ii permettre l'installation , en nombre suffisant.

descoucheites prevues par la circulaire du 9 janvier dernier .

L'objet de cette circulaire n'a pas été l'imposer

expressément un mode de couchage déterminé , mais

d'exiger pour les hommes embarqués les aménagements

nécessaires à leur rejos en cours de route et pendant la

campagne

L'emploi des dispositifs autres que les couchettes

proprement dites , des hamacs , par exemple. pourrait

donc être aulorisé, sous réserve, bier : entendu , de l'obser

vation stricte des prescriptions relatives au cube d'air et

à l'habitabilite des locaux .

Une question m'a encore été posée par les armateurs

au sujet de la situation faile par le paragraphe 2 de

l'article 8 du décret du 13 janvier à l'homme de l'équi

page qui aurait été chargé par eux de leurs intérêts

commerciaux ,

Cette disposition n'est que la confirmation de la

doctrine du Département.

Lorsque cette homme figure au titre de subrícargue

au rôle d'équipage, il a rang d'officier comme le commis
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saire et le médecin , mais, pas plus que ces derniers , il

n'a qualité pour participer au commndement du navire

et , comme eux, il doit de meurer . Acel é card , subor

donné au capitaine et auxolliciersijui peuventêtreappelés

à suppler ce dernier .

Si des demandes d'éclairciement vous étaient

adressées à ce sujei, c'est dans ce sens que vous auriez

à y répondre.

Enfin , les armateurs n'ont encore exprimé le césir

que le Départe (°Bl. pour evi's Oule collestation entre

eux et leurs épipases, iti suj i de la réduction de la

ration (l'alevo , pa linijative divxpliper aux hommes

que cette réduirikian rusu ler'un icte administratif .

Je ne saurus rifu -e ! che souscrire à une demande

au- si légitime et je vous n : iº, en conséience, d'invier

les administrateurs s'ipo muilinc à ne pas

manquer , lorsqu'ils expliqueront aux équipages, comme

ils doivent le faire, les claus is de leurs engagements , de

les prevenir des conditions dans lesquelles la ration

d'alcool a été limitée à 15) venlilits et des motifs qui

ont amené le Département a édictr cette prescriptio :).

Je me réserve de vous r 5.541 dis instructions com

plémentaires en ce qui coHINE Lithuania moyenne de la

campagne qui devra servir . bus . au calcul ces appro

visionnements à embarquer sur chaque navire.

Le Ministre de la Marine,

GASTON THOMSON .
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V° 79 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

( Ministère des Colonies: zie Direction 1er Bureau , Budgets et

comptes et Direction du contrôle .

Paris , le 3 avril 1908 .

Instructions au sujet de l'autorité chargée aus Colonies d'ordon

nancer les dépenses de solde din personnel de l'inspection .

LeMinistre des Colonies à esser les Gouverneurs

généraux et Gouverneurs as Culoties, à M. le Commis

saire général du Couve... meni au Congo français.

J'ai été saisi par i'adr iui- tracia locale d'une de nos

possessions d'outiener,l'une demande d'instructionsau

sujet de l'autorité charge d'ordonnancer les dépenses

desolde et accessoires à payer au personnel de l'inspection

en mission aux colonies.

Jusqu'ici, les inspieurs des colonies jouissant du

bénéfice de la loi du 19 mai 1831 ont été généralement

administrés par les soins dui'in'endance militaire .

Or , j'estime qu'il y intérêt à réunir dans les mêmes

mains , pour plus de simpicité, l'ordonnancement des

riepenses iles missions d'inspection ayables sur les

budgets locaux, en vertu de l'article 23 de la loi du 30

décembre 1903, et sur le budger colonial, où elles sont

d'ailleurs classées au titre jer , Section 1re.

Dans ces conditions, j'ai décidé que les délégations

de credit faites par le Département sur le chapitre de

l'Inspection seront à compter du 1er janvier 1908,

adressées aux Gouverneurs généraux et Gouverneurs des

Colonies. Lil solide des fonctionnaires doul il s'agit sera

en conséquence assuree umforinément par les soins des

services dos secrétariats généraux des colonies .
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Je vous prie de conrer le cas échéant les instructions

nécessaires aux services placés sous vos ordres pour la

mise à exécution de ces dispositions.

MILLIÈS -LACROIX .

N 80 . - ARRÊTÉ ficani lo larif du droit de navigation en ce

qui concerne les navires de peche locaux,

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ,

Tu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colònie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 3 novembre 1906 fixant à nouveau

l'assiette et la quotité des taxes de navigation à percevoir

dans la colonie;

Le Conseil d'Administration entendu dans ses séances

des 22 novembre et 30 décembre 1907 ;

ARRÊTE :

Article 10 Le droit de navigation à acquiller par

les navires de plus de 20 tonneaux do jauge armés dacs

la colonie pour se livrer à la pêche, est ramené de 3

francs à ? francs par tooneau .

Art . 2. - Le présent arrêté qui ne sera exécutoire

qu'après son approbatio . par M le Ministre des Colo

nies . (1) sera publié , communiqué et enregistré partoul

où besoin sera .

Saint - Pierre, le 30 décembre 1907 .

ANTONETTI.

(1) Le présent arrété a été approuve par la dépêche ministérielle du

31 mars 1908 , approuvant le budget de l'exercice 1908.
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COMMUNE DE L'ILE -AUX - CHIENS.

Election du Maire et des Adjoints.

Dans sa session extraordinaire du 25 avril 1908 , Jo

Conseil municipal de l'Ile - aux-Chiens it procédé

l'élection du Maire et des Adjoints de cette localité .

ONT ÉTÉ ÉLUS :

MAIRE : M. Laloi , Auguste ;

1 " ADJOINT : M. Dufresne , Emmanuel ;

2 ° ADJOINT : M. Turgot, Pierre .

N° 81 . ARRÊTÉ nommant unecommission chargée de contrôler

les opérations de la Société des frigorifiques des Iles Saint- Pierre el

Miquelon

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu les dépêches des 24 juillet 1907 et 8 avril 1908

de M. le Ministre de la Marine , relatives à l'installation

et au fonctionnement à St-Pierre . d'un établissement

frigorifique subveolionné par la Marine;
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Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

Maritime;

ARRÊTE :

Article 1" - Uue commission composée de:

MM . le Chef du Siruire : l'Inscription Maritime, Président;

le Lieutenant de Port;

le Chargé des travaux ,

est nommée :

10 pour célivrer le certificat prévu par le 23 de la

dépêche de M. le Ministre de la marine du 8 avril 1908 .

constatant la :nisen otat dinitif d'un magasin à glace

et de 2 magasins frigorifiques pouvant recevoir 3.000 et

6.000 barils de boëlle .

2 ° pour fixer après examen des documents fournis

par la Société des fris oriſijues, le prix de vente de la

hoëtte frigorifiée toutes les fois que le prix devra dépasser

0 fr . 30 ie kilogramme poids nei, pour l'encornet, et

16 francs le baril de 80 kijogrammes poids brul pour le

hareny

30 pour surveiller le fonctionnement de la Société des

frigorifiques et exercer, d'une manière générale, lo

contrôle prévu par la commission interministérielle de

répartition du funds spécial des primes, tel qu'il est

déterminé par la di ,veche de M. le Minitre de la Marine

en date du 8 avril 1908 .

Art . 2. -- Chaque année , dans le courant de décembre ,

la comm ssion fera un rapport sur les résultats donnés

pendant l'année par la Société des frigorifiques, en se

plaçant notamment au point de vue des services rendus

à l'armement tant local que metropolitain .
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Art . 3. - Le présent arrêté sera communiqué, enre

gistré et inséré partout où besoin sera .

Saint Pierre, le 27 avril 1908 .

ANTONETTI.

COMMUNE DE SIQUELON .

Election du Maire et des Adjoints.

Dans sa session extraordinaire du 1er mai 1908 , le

Conseil municipal de Miquelon a procédé : l'élection du

Maire el des Adjoints de cele localité .

ONT ÚT. ÉLUS :

MAIRE : M. Légasse'. Luis .

1er Adjon_t : M. Borotra, Dominique.

2e ADJOINT : M. Cormier, Adolphe.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décisiou de l'Administrateur en date du 1or mai

1908 , une prolongation de congé de convalesrence de

trois mois a été accordée au gardien de phare Hacala

(St-Martin .)

Salli- tierre . - Imprimerie du Gouverneineni.
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Par arrêté de l'Administrateur, en date du 13 mars

1908 , un acte de francisation ( xceplionnelle a été accordé

à la goëlette Eugène-Robert, de construction étrangère,

jaugeant 60 tonneaux 94 centièmes , appartenant à

M. Robert, François .

Par arrêté de l'Administrateur, en date du 24 avril

1908, un acte de francisation a été accordé au sloop

Pierie- Be the de construction francaise, jaugeant 10 ton

neaux 49 centièmes, appartenanta M. Turgot, Pierre.

Nº 8 . ARRÊTÉ autorisant le prélèvement sur la Caisse de

réserve d'une somme de 26,000 francs.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février el 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Etablissements do Si

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies ;

Vu les prévisions budgétaires de l'exercice 1907 et

les arrêtés des 25 mai , 9 , 12 , 25 juillet , 22 novembre ,

5 , 23 , 30 décembre 1907 , 23 janvier et 21 février ! 908 ,

portant ouverture de crédits supplémentaires;



- 170 -

Vu la situation de l'exercice 1907 ;

Vu la situation de la caisse de réserve et notamment

le bordereau du 24 mars 1908 , du Syndic des Agents ile

change . constatant que les deux litres de reple vendus

au profit de cet établissement, en execution de l'arrêté

du 31 décembre 1907 , ont produit net : 29.208.87 ;

Saufratification ultérieure en Conseil d'Administration ;

ARRÊTE :

Article 1er . - Il sera fait sur la caisse de réserve un

prélèvement de vingt-six mille rancs , pour faire face à

l'insuffisance des recettes de l'exercice : 907 .

Art. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin seia et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint Pierre , le 28 avril 1908 .

ANTONETTI .

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 13 mai 1908 .

L'Administrateur ,

ANTONETTI.

A 83 . ARRÊTÊ portant ouverture d'un crédit de 4.000 fr .

au compte du chapitre 15 , article 1 " , du budget colonial ,

(Services civils) Exercice 1908 .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissemonts de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;
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Vu l'insuffisance du crédit provisoire de 3,550 francs

ouvert par arrêté local du 23 janvier 1908 au compte du

chapitre 15 , article 1 " du budget colonial ( Services

civils) Exercice 1908 ;

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre

1882 , modifié par l'article 1 ° du décret du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898 , in

terprélative de ce dernier texle ;

Attendu que le budgel du Ministère des colonies, pour

l'Exercice 1908 , comprend au chapitre 15 , article 1 " ,

un crédit de 14,200 fr.pourle payement de la solde des

gardiens de phares et maitres de sifflet de brume de la

cote Ouest deMiquelon et qu'il est nécessaire, en attendant

l'arrivée des ordonnances de délégation , d'ouvrir dos

crédi's provisoires ;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ;

ARRÊTK :

Article 1 " . Un crédit provisoire de la somme de

quatre milie francs, est ouvert pour être affecté au paye

ment des dépenses à acquitter sur le chapitre 15 , article

1 " du budget colonial, Exercice 1908 .

Art . 2. - Ce crédit sera annulé dès l'arrivée dans la

colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle il a pour

but de suppléer .

Art . 3. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Jiurnal officielde la colonia .

Saint-Pierre , le 29 avril 1908 .

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 13

inai 1908 .

L'Administrateur ,

ANTONETTI.
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N 84 .

réserve .

ARRÈTÉ relatif à un prélèvernent sur la Caisse de

L'Administrateur des Établissements de Saint- Piorre

of Miquelon ,

Vu l'orilonnance or unique du 18 septembr. 515 .

ensemble les décrets lite 4 fevrier et 15 avril 1.) . 6

réorganisant l'Aimin st . des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promlués dans la colonie pir

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime fi

nancier des colonies ;

Vu l'arrêté du 22 août 1907 portant qu'il sera acheté

pour le compte de la caisse de réserve du Service local,

3,300 francs de rentos sur l'Elal , savoir:

5 litres de 600 francs de rente et 1 litre de 300 francs

de rente ;

Vu le burdereau du 11 octobre 1907 du Syndicat des

agents de change constatant que l'achat de ces titres p'a

coûté que 103.670.03, alors qu'il avait été constitué une

provision de 110,000 francs (ma:idat ° 3 du 21

septembre 1907 ) ;

Altendu que le reliquat de 6.329.97 resté disponible

à la suite de cette opération , a élé versé provisoirement

au comple du Service local , au titre recettes éventuelles

(Récépissé nº 419 du 31 octobre 1907 ) et qu'il est

nécessaire de régulariser cette double opération ;

Vu la sluation des recelles et des dépenses de

l'exercice 1907 ;

Saufratification ultirieure en Couseil d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1 " . -- Il est prélevé sur la Caisse de réserve

une somme de 6.329 97 destinée à faire face à l'insuffi

sance des recettes de l'exercice 1907 .
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Ce prélèvement sera représenté par le versercent reialé

ci - dessus du reliquat de 6 329.97 , qui a donné lieu de

l'établisseinent du récépissé n ° 4 19 du 31 octobre 1907 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout ou besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie.

Saint- Pierre , le 30 avril 1908 .

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 13

mai 1908 .

L'Administrateur,

ANTONETTI .

N° 85 . ARRÊTÉ portant mutations dans le personnel du

Service judici sire.

L'Administraleur des Établissements de Saint- Pierre

ct Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 ayul 1906 réor

ganisant l'Admiuistration des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu l'ordonnance organique du 26 juillet 1833 , en

semble le décret du 21 juin 1907 portant modifications

à l'organisation judiciaire de la colonie , promulgué par

arrêté du 27 juillet 1907 ;

Vu l'arrivée dans la colonie de M. Moulin , Président

du Conseil d'appel , Chef du Service judiciaire ;

Vu l'arrélé ilu 27 juillet dort l'article 5 investit M.

Siegfriedi , greffier des tribunaux, des fonctions de juga

suppléant;
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Vu l'arrêté du 30 août 1907 porlant mulation et nomi

pation provisoires dans le personnel du Servicejudiciaire;

Vu l'arrêté du 15 avril 1908 chargeant provi

soirement M. Demalvilain , Trésorier -payeur de la colonie,

des fonctions de juge -suppléanı;

Vu l'article 58 du decrel u 3 : 1 juillet 1879. (01

cernant l'organisation in nora iat aux Iles : l -lierre et

Miquelon, aux termes i quel:« Dans tous les cas où ,

pour une cause qu ?emne le notaire ses trouverait

empêché de remplir ses fourlions, le tribunal, sur l'avis

qui lui sera donde par le Chef du Service judiciaire,

désignera le greffier pour remplir l'interim de l'olice ) ;

Vu les nécessités du service du notariat;

Sur la proposition du Chef du service judiciaire,

ARRÊTE :

Article 10. – Est rapporté l'arrêté du 30 août 1907,

nommant provisoirement Président du Conseil d'appel,

Chef du Service judiciaire. M. Vernerey, Juge -président

du tribunal de 1 " Instance; Juge -président du tribunal

de 1r Instance, M. Siegfriedt. greffier des tribunaux;

Greffier des tribunaux , M. Sasco , commis-greffier.

Art . 2. -- MM Vernerey, Siegfriedt et Sasco repren

dront , à partir du jour de la prestation de serment de

M. Moulin , les fonctious dont ils sont ! itulaires .

Art . 3. — M. Demalvilain est mailenu provisoirement

dans ses fonctions de Juge -suppléant.

Art . 4 . Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera commuoiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint -Pierre , le 9 mai 1908 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

b. Chef du service Judiciaire p . i . ,

A. VERNERBY.
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N° 88 . ARRÊTÉ par lequel ne surt pas autorisées les aliéna

tions de biens immeubles de la Fabrique, consenlies à M. Légasse,

Supérieur ecclésiastique, curé de Saint - Pie re , par le Conseil de

fabrique de St- Pierre.

L'Administrateur des E ablissements de Saint - l'ierre

el Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Admninistration des Etablissements de St Pierre

el Miquelon, promulgues dans la colonie par arrelés du

11 mai 1906 :

Vu la délibération en date du 23 juillet 1907 du

Conseil de Fabrique de Saint- Pierre , relative à une ces

sion des immeubles de la Fabrique approuvée en partie,

le 6 août 1907 , par le Conseil municipal de cellemême

commune , ielle qu'elle ligure dans l'extrait du registre

des délibérations du Conseil municipal;

a Extrait du registre des délibérations du Conseil de l'abrique

« de l'église de Saitt- Pierre.

« Le vingt-trois juillet 1907 , le Conseil de Fabrique s'est réuni

« au presbytère .

« Étaient présents : MM . L. Ozon, Président; Ed . Bidel , Tré

« sorier ; A Leprovost; A. Théberge; F. Marsoliau ; l'abbé Frapart

« et E. Poirier, Maire de la ville .

« La séance ouverte , le Président expose le but de cette séance

« extraordicaire:

« Régler certaines questions concernant la propriété de l'église

a nouvelle et le terrain sur lequel elle est construite. Ces ques

« tions, il les a lui-même au préalable considérées et étudiées et

« dans le but d'en simplifier et låter la solution , il soumet au

« Conseil le projet de résolution suivant :

« 1 ° Le Conseil de l'abrique considérant que léglise a été

a exclusivement construite au moyen des fonds fournis par le

« Supérieur ecclésiastique , Mgr Légassr, sans la moindre con

« tribution de la Frabrique, dérlare que cette dernière ne saurait ,

« en justice , prétendre posséder un bâtiment élevé dans ces con

« ditions .
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« Le Conseil renonce donc totalement à tous les droits de pro

« priété qu'il pourrait avoir sur l'église nouvele, droits qui lui

« avaient été conférés par des conventions antérieures, (séances

« des 10 et 18 avril 1905 ).

« Et il déclare rétrocéder les dits droits de propriété à M. le

« Supérieur ecclésiastique auquel ils duivent incontestablement

« appartenir.

« 2° Relativement au terrain sur lequel est bâtie l'église , et à

« ses dependances , dans le but d'établir une situation aussi nette

« que possible et d'éviter toute contestation dans l'avenir, le

« Conseil décide également d'en transférer la propriété au Supé

a rieur ecclésiastique, moyennant le versement par ce dernier

« d'une somme de mille francs.

« Le dit terrain avait été vendu à la Fabrique par la Commune

« pour la somme de quinze mille francs (convention du 10 avril

« 1965 ) .

« Le Conseil estime qu'en le cédant à M. le Supérieur ecclé

« siastique à un prix notablement inférieur , il ne fera que recon

« naître faiblement la générosité de ce dernier qui, de sa seule

« initiative, a édifié une église qui sera paroissiale bien qu'elle

« soit propriété privée .

« La Fabrique de Saint- Pierre cède donc à M. le Supérieur

« ecclésiastique , pour la somme de mille francs , le terrain sur

a lequel est construite l'église, l'emplacement et ce qui reste du

« jardin de l'ancien presbytère, et l'ancien jardin du Palais de

<< Justice .

« A l'unanimité de ses meinbres, le Conseil déclare souscrire

« aux clauses el conclusions formulées par M. le President ,

« lesquelles clauses et conclusions sont également acceptées par

« le délégué de Ni le Supérieur ecclésiastique.

« Ont signé: Président, l . Ozon .

« Le Trésorier, Ed Bidel; A. Leprovost, Théberge,

« F. Marsoliau , Le Maire de la ville , E. Poirier, Le délégué de

« M. le Supérieur ecclésiastique M. A. Frapart.

« Pour extrait conforme :

« Le Président du Conseil de Fabrique ,

« Signé : L. Ozon .

« Le Conseil, à l'unanimité, émet un avis favorable à la déli

« bération du Conseil de Fabrique relative à la cession faite au

« Supérieur ecclésiastique des Iles Saint- Pierre et Miquelon , du

« terrain sur lequel est édifiée l'église . »
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Vu la lettre en date du 19 septembre 1907, par la

quelle M. Ozon , Président du Conseil de Fabrique, de

mande la ratification en Conseil d'administration , des

délibérations sus- visées prises par le Conseil de Fabri

que ayant pour objet :

1 ° de rétrocéder à M. Légasse, les droits de propriété

sur l'église en construction .

2 ° de lui vendre le terrain sur lequel la dite église est

construile , ainsi que ses allenances;

Vu l'arrêté du 11 avril 1860 portant institution de

conseils de Fabrique dans chacune des paroisses de la

colonie , notamment les articles 4. 14 , 53 et 54 ainsi

Conçus:

a Silicle h . Chaque conseil ( de fabrique sera composé de

« 5 membres ..

« De plus seront de droit membre du cocseil,

« 1 ° le curé ou desservant de la paroisse qui pourra se faire

« suppléer par un de ses vicaires..

« Article 14 . Le bureau des marguillers se composera:

« 1 ° du curé ou desservant de la paroisse ....

« Il pourra se faire remplarer par un de ses vicaires .

« Article 53 . ducun des membres du bureau des marguil

u liers ne peut se porter soit pour adjudicataire soit même pour

« associé de l'adjudicataire des ventes... des biens de

« la Fabrique.

« Article 54 Ne pourront les biens immeubles de l'église

« être vendus sans une délibération du Conseil, l'avis du Supé

« rieur ecclésiastique et l'autorisation du Commandant en Conseil

« d'administration . »

Atlendu qu'il résulte de ces textes que le Supérieur:

ecclésiatique , curé de Saint- l'ierre , esi administrateur

des biens de la Fabrique de cette commune et qu'il ne

peur par suile s'en rendre acquéreur;
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Vu d'ailleurs l'article 1536 du code civil :

« Ne peuvent se rendre adjudicataires, sous peine de nullité ,

a ni par eux -mêmes ni par des personnes interposées:

« Les mandataires des biens qu'ils sont chargés de vendre .

« Les Administrateurs de ceux des coinmures ou des établis

« sements publics confiés à leur soin . »

Que cette interdiction sėlend à plus forte raison dux

ventes directes ou aux donations :

Vu les instructions de M. le Ministre des Colonies en

date du 17 mars 1908 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 13 mai 1908 :

ARRÊTL :

Article 10 - Ne sont pas autorisées les aliénations

des biens immeubles de la Fabrique consenlies à

M. Légasse , supérieur ecclésiastique, curé de St- Pierre,

par le Conseil de Fabrique, dans sa séance du 23 juillet

1907 ,

Savoir:

1 ° La cession à titre gratuit de l'église de St-Pierre,

au Supérieur ecclesiastique;

2° La vente pour 1,000 francs, M. Lėga.se, Supé

rieur ecclésiastique, cu terrain sur lequel est bâtie l'église,

l'emplacemen : el ce qui reste du jardin de l'ancien pres

bytère et l'ancien jardin du Palais de Justice.

Art . 2. — N'est pas approuvée la deliberation du 6

août 1907, par laquelle le Conseil municipal de Saint

Pierre a émis un avis favorable à la délibération du

Conseil de fabrique relative à la cession fuite à M. Légasse,

Supérieur ecclésiastique des lles St -Pierre et Miquelon ,

du terrain sur lequel est édifiée l'église .
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Article 3. -- Le présent arrêté qui a reçu l'approbation

de M. le Ministre des Colories, sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint- Pierre , le 13 mai 1908 .

ANTONETTI.

Nº 87 . ARRÊTÉ modifiant le budget des recelles et des dépenses

du Serrice local pour l'exercice 1908 , rendu provisoirement exécu

loire par arrêté du 30 décembre 1907 .

L'Administrateur des Etablissements de St- Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de

St- Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Va l'arrêté du 30 décembre 1907 rendant provisoire

ment exécutoire le budget des recelles et des dépenses

du Service local pour l'exercice 1907 ;

Vu la dépêche ministérielle du 31 mars 1908;

Le Conseil d'Administration entendu dans ses séances

des 22 novembro, 30 décembre 1907 et 13 mai 1908 ;

ARRETE :

Article 1 " . - Le budget des recelles et des dépenses

du Service local pour l'exercice 1908 , rendu provisoire
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ment exécutoire par arrêté du 30 décembre 1907 est

modifié comme suit:

Recettes ordinaires..........

Recettes extraordinaires .

476.305 00

mémoire

Total............... 476.305 00

Dépenses ordinaires.......

Dépenses extraordinaires.

470.305 00

mémoire

Total
.................-- 476.305 00

Art . 2. - Le budget de l'exercice 1907 est définitive .

ment rendu exécutoiro , conformément aux tableaux A et B

ci-annexés .

Art. 3. - Est exécutoire l'arrêté du 30 décembre

1907 ramenant, sauf approbation de M. le Ministre des

colonies, de trois francs i deux francs par tonneau de

jauge la laxe annuelle de ravigation frappant les navires

armés dans la colouié .

Art . 4. --- Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera , nolifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 13 mai 1908 .

ANTONETTI .
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RECETTES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1908 .

TABLEAU A.

DÉTAIL DES RECETTES.

Montant

des recettes

prévues.

1re Division . -- Recettes Ordinaires .

70.000 001

CHAPITRE 1er.

Subvention métropolitaine ....

Prélèvement éventuel sur la Caisse de

réserve pour faire face aux insuſli

sances de recettes ..... mémoire.
70.000 00

CHAP. 2. Contributions directes .

Impot foncier ..

Patentes ....

12.000 00

19.100 00
31.100 00

CHAP. 3. Contributions indirectes.

Droits de douane .... 127.500 00

Droits de consommation sur les boissons

alcooliques... 66.500 00

Droit de statistique ... 16.200 001

Taxes de navigation ..... 112.000 00

Droits de francisation , congé et actes

divers .... 1.000 00

Droit de jaugeage. 100 00

Droit de magasinage... 100 00

Dixième du produit des amendes et con

fiscations en matière de douane ... 100 00

Dixième du produit des droits d'octroi

de mer revenant aux Communes... 4.500 00

Droits de quai perçus pour le compte

des Communes.. mémoire .

A Reporter..

328.00000

129.100 00
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429.100 00Roport....

CHAP. 4. Produits divers .

Produit de la Poste aux lettres ..... 20.000 00

Part revenant à la colonie sur les colis

postaux ... 2.200 00

de l'Imprimerie.... 1.300 00

des amendes.... 200 00

des ventes de terrains et de déli

vrance de titres , .... 50 00

Impot sur les bicyclettes ...
200 00

Droits de greffe.... 3.00000

Frais de justice et de procédure ... 1.100 00

de transcriptions hypothécaires .. 60 00

Droits de visa et de paraphe des journaux

de bord à Miquelon .... 10 00

- de gite et de geðlage... 200 00

Taxes sur les mandats de poste.... 1.600 00

Location de divers terrains et d'immeubles 900 00

Redevance par l'entrepreneur de la vente

des poudres à feu ......
1.085 00

Droits sur permis de chasse .
500 00

Intérêts de retard et commission du Tré

sorier -Payeur...... 100 00

Recettes éventuelles ou non classées ... 2.500 001

Versement par les Communes de la part

leur incombant dans les dépenses

de l'Instruction publique...... 9.200 00

Recettes en atténuation de dépenses... mémoire.

CHAP. 5. Recettes d'exercices clos .

Restes à recouvrer ...

2° Division . Recettes extraordinaires...

Total général...

44.205 00

3.000 00

mémoire .

476.305 00

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour .

Saint - Pierre, le 13 mai 1908.

L'Administrateur,

R. ANTONETTI.
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DEPENSES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1908 .

TABLEAU B.

DÉTAIL des DÉPENSES . 1 Personnel . Matériel . Total.

41.446 20 41.446 20

Are DIVISION .

DÉPENSES ORDINAIRES.

Chap. 1er . - Dettes exi

gibles.

Art . Ier . - re annuité d'a

mortissement de l'em

prunt .

Versement de la pro

vision destinée à faire

face aux dépenses dans

la Métropole pour le

compte de la colonie ..

- 2. Avances aux Com

munes et à la Chambre

de commerce sur les

recettes réalisées pour

leur compte....

>> mémoire. mémoire .

mémoire . mémoire .

41.446 20 41.446 20

Chap . 2. - Dépenses

d'Administration ,

Art. 1or . Personnel....

. 2. Matériel ..

34.865 00

3.000.00

34.865 00

3.000 00
>>

34.865 00 3.00000 37.865 00

Chap. 3 .
Justice .

Art. { er . Personnel.

2. Matériel ..

22.526 00 22.526 00

2.600 00D 2.600 00

22.526 00 2.604 00 25. 126 00
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38 . 28.250 00

Chap. 4. - Instruction

publique.

Art. fer . Écoles de Saint

Pierre .

- 2. Écoles de l'ile

aux -Chiens

3. Écoles de Mi - j

quelon .

d . Matériel.

6. ) , 6.5.10 00

í 3.730 3.720 00

3.1 , 42.500.00

Chap. 5. - Services

financiers.

Art . 1er . Trésor ...

-2 . Douanes

18.877 00

26.635 002. 5 no 200 00

40.31 00 201 00 45.512 00

Chap. 6. - Postes.

6.9.79 ) 00 >>Art . for . Solde .

2. Matériel.

6.990 00

i 116.140 00 116.140 00

6.950 Ovi 110.110 00123.090 00

s'hap. 7. - Cultes.

Article unique.... 15.79200 12.792 ( 0

Chap. 8. - Police, Prison

et Gendarmerie.

1.22 ) 00

2.861 1.100 00

1.225 00

3.961 00

Art . fer . Police générale .

- 2. Prison ...

3. Gendarmerie co

loniale . 29.130 00 29.330 00

33.266 00 1.250 001 34.616 00
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Chap. 9. - Service de

Santé et Assistance

publique

Art . 4er, Service de santé .

2. Assistance publi

que

10.5:) 10.500 00

10.760 001 10.760 00

1. ) 10.950 21.460 00

Ch ., 10- 1 r ! quinics

Portsel ra : 'ps , Pharis.

8!! 80Art . / er . " ra susics .

- % . Por ei rakus...

3. Pais si, iets

de brume..

9.103

100

14.269

9.52

0 9.830 00 20.70 00

21.37 : 10
19.719 80 44.091 80

Chap. 11. - Divers

sertices .

Art . { er . Imprimerie

2. Magasin du Ser

vice local ....

6.200 00 900 00 7.100 00

1.000 00 501 00 1.050 00

7.200 00 950 00 8.150 00

Chap. 12. - Dépenses

diverses el imprévues.

Art . er. Subventions et

allocations .....

- 2. Dépenses diverses

3. Frais de voyage et

de transport....

4. Chauffage et éclai

rage .

- 3. Dépenses impré

1.650 00

4.256 00

1.650 00

4.256 00

13.000 00 1.000 00 14.000 00

15.600 00 15.600 00

vues .. D 750 00

-- 6. Inspection mobile

750 00

mémoire .mémoire.

13.009 00 23.256 00 36.256 00

Chap. 13. - Dépenses des

exercices clos .

Article unique . . 3.500.00 3.500 00
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2.4 DIVISION .

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES V mémoire . mémoire .

RECAPITULATION .

fre Division . - Dépenses

ordinaires.

41.446 20 41.446 20

34.865 00

2.520 00

3.000 00

2.600 00

37.865 00

25.126 00

38.780 00 3.720 00 42,500 00

45.313 00 200 00 45.512 00

6.950 00 116.140 00 123.090 00

12.79 00 12.79200

Chap . for . Dettes exigi

bles....

Chap 2. Dépenses d'Ad

ministration.

Chap. 3. Justice .

Chap . 4. Instruction pu

blique .....

Chap . 5. Services finan

ciers .

Chap. 6. Postes ..

Chap. 7. Cultes .

Chap . 3. Police, Prison

et Gendarmerie.

Chap. 9. Service de Santé

et Assistance publique .

Chap. 10. l'ravauxpublics

Ports et lades, Phares.

Chap. 11. Divers services

Chap. 12. Dépenses di

verses et imprévues..

Chap . 13. Dépenses des

exercices clos.

Total ......

33.266 00 1.250 00 34.516 00

10.500 00 10.900 00 21.469,00

24.37200

7.200 00

19.719 80

950 00

44.091 80

8.150 00

13.000 00 23.256 00 36.256 00

3.500 00 3.500 00

253.063 00 223.24200 476.305 00

2me DIVISION .

LÉPENSES EXTRAORDINAIRES.

Total général....

méinoire . mémoire.

253.063 00223.242 00 476-305 00

9

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Saint- Pierre, le 13 mai 1908.

L'Administrateur,

R. ANTONETTI.
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N° 88 . ARRIÈTÉ rendant authentique pendant cinq années à

partir du 1er janvier 1908 letábleau de la populolion de la colonie .

L'Administrateur des Elablissements de Saint - Pierre

et Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon. promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le résultat du dénombrerent prescrit par l'arrêté

du 11 octobre 1907 , en vie ( l'établir l'effectif de la po

pulation de la colonie;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

13 mai 1908 ;

ARRÉTE :

Article 1 " . – Le tableau de la population ci-annexé

sera considéré comme authentique pendant cinq années

i partir du 1er janvier 1908 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre , le 13 mai 1908 .

ANTONETTI .
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No 89 . ARRÊTÉ relatif au versement à la Caisse de réserve du

produit de la len ! e d'un titre de rente .

L'Administrateur des Établissements de Saint -Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnanco organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets dis í fevrier et 15 avril 1906

réorganisant l'Adninistration les Etablissements de Si

l'ierre et Miquelon promulgués clans la culonie par arrelės

du 11 mai 1906 ,

Vu l'arrêté 01 Ri frivier 1903 ordonnant la vente

d'un titre de vente de 60francs, viéposé à la Caisse de

réserie ;

Vu le borileres du synli at cias a ents de chance

faisant connaitre le resultat de cette vente qui a produit

19.409 fr . 90 ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies ;

ASRET :

Article 1er . Il sera fait ricette à la Caisse de réserve ,

de la somme de dir - n10111 milie quatre cent mpill frant's

quntre- vingt- r centimos, produit de la venta effectuée

le 11 avril 1908, d'un litre de l'ente de 600 francs, 12 °

0661.079 , série fre .

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partoutoir besoin sera , noiifié à V. 1 Trésorier

Dayeur et inséré au Journal of Oriel de la colonie.

Saint- Pierre, le 21 mai 1908 .

INTONETTI.
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N° 90 DÉCISION déterminant l'examen à subir par les inurins

qui voudrairnt commander des bateaux ou chaloupes à vapeur el

les ouvriers mécaniciens qui rouraieril remplir les fonctions de

mécanicien à bord de ces haleuur ou chaloup's

L'Administrateur des Elablissements de Saint-Pierre

et Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les decrets des 4 fivrir et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miqueion, promulgué: ( als ia colonie par arrêlés

du 11 mai 1906 ;

Vu la décision local du 21 janvier 1885 , determinant

l'examen à subir par les marins qui voudraient comman

der des bateanx on des chaloupe: vapeur et par les

ouvriers mécaniciens qui voudraient remplir les fonc

tions de mécanicien à bord de ces bateaux et chaloupes ,

et la dépêche ministérielle du 17 avril 1885 approuvant

cette décision :

Sur li proposition du Chef du Service de l'Inscription

Maritime;

DÉCIDE :

Article 1er . – Les marins qui vondraient commander

des balean x ou chaloup's à vapeur armés dans la

colonie pour le cabotage et le bornago; les ouvriers mé

caniciens et chauffeurs français qui voudraient remplir

les fonctions de mécanicien à bord de ces bateaux ou

chaloupes devront faire constater, dans un examen pu

blic , leur aptitude à ces commandements ou à ces fonc

tions .

Art. 2 . Ils se feron ! inscrire à cet effel au Secré

tariat du Chef du Service de l'Inscription maritime sur

une liste qui sera close le 15 juin 1908.



191

Ils produiront au moment de leur inscription :

1 ° Leur acte de naissance ou toute pièce en tenant

lieu ;

2° L'état de leurs services, ou , pour les mécaniciens,

des certificals constatant les emplois qu'ils ont occupés;

3. Une allestation de bonne conduite délivrée par le

Maire de leur dernier domicile .

Art . 3. -- L'examen , dont la date sera ultérieurement

fixée, aura lieu à Saint-Pierre, au bureau de l'Inscription

maritime, lorsqu'il y aura un navire de l'Étal en rade ,

en présence d'une Commission composée de :

Un officier de marine , Président;

Le Lieutenant de Port ;

Un officier mécanicien ou à défaut un officier marinier méca

nicien .

Art . 4 .
Le programme des connaissances exigées

de ces deux catégories de candidats est le même que ce

lui qui est annexé au décret du 26 février 1862 , Annere

nº 1 , 2 Machines à vapeur .

Art . 5. -- Toute autorisation provisoire sera retirée

aux patrons ou mécanicieas qui n'auront pas justifié de

leur aptitude.

Art . 6. — Le Chef du service de l'Inscription Maritime

est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera

communiquée et enregistrée parlout où besoin sera et

insérée au Journal officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le 16 mai 1908 .

ANTONETTI .

Tar l'Administrateur :

Le Chef du service de "Inscription Maritime,

Ep . C. ANDRÍ.
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1° 91. – ARRÊTÉ promulguant dans les Établissements de St

Pierre et Miquelon le décrel du 20 mars 1908 modifiant celui du

18 janvier 1905 qui a réorganisé le personnel des travaux publics

des colonies autres que l'Indo -Chine, la Martinique, lu Guadeloupe

et la Réunion .

L'Administrateur des Etablissoments de St- Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de

St- Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 3 juillet 1905 promulguant dans la

colonie le décret du 18 janvier 1905 porlant réorgani

sation du personnel des travaux publics des colonies

autres que l'Indo-Chine , la Martinique, la Guadeloupe et

la Réunion ;

Vu le décret du 20 mars 1908 modifiant le décret sus

vise ;

Vu la circulaire ministérielle du 27 avril 1908 , n° 4 ;

ARRÊTE :

Article 1 "' . — Est promulgué dans les Établissements

de St- Pierre et Miquelou le décret sns -visé du 20 mars

1908 modifiant le décret du 18 janvier 1905 qui a réor

ganisé le personnel des travaux publics des colonjes

autres que l'Indo -Chine, la Martinique, la Guadeloupe et

la Réunion .

Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué, enre

gistré el inséré partout où besoin sera .

Saint- Pierre , le 4 juin 1908 .

ANTONETTI.
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DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'article 8 du sénatus -consulle du 3 mai 1854;

Vu la loi du 20 mars 1894 portant création du mir.is.

tère des colonies;

Vu le décret du 18 janvier 1905 , portant réorganisa

tion du personnel des Travaux publics et des mines de

l'Indo -Chine, et le décret de même date portant réorg

nisation du personnel des travaux publics et des mines

des colonies autres que l'Indo -Chine, la Martinique, la

Guadeloupe et la Réunion ;

Sur le rapport du ministre des colonies,

DÉCRÈTE :

Article 1er . – L'article 29 , paragraphe 5 , 1 " phrase ,,

du décret du 18 janvier 1905. concernant l'In -lo -Chine,

et l'article 20 , paragraphie 6 , 1re phrase , du décret de

même date concernant les colonies autres que l'Indo

Chine , la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion , sont

complétés par la disposition suivante : « Sans préjudice de

l'application des dispositions de l'article 65 de la loi de

finances de 1905. >>

Art . 2 . L'article 29 , paragraphe 5. 3 pärase, du

décret du 18 janvier 1905 concernant l'Indo -Chine et

l'article 20 , paragraphe 8 , du décret de même date

concernant les autres colonies sont remplarés par la dis

position suivante :

« Si le fonctionnaire ou agent se trouve daus la mé

tropole au moment où l'enquête ost décidée , la commis

sion d'enquête est composée comme suit , sor la dési

gnation du mi. istre :

« Un directeur du ministère des colonies ou l'inspec

teur général des travaux publics des colonies, président;
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un sous-directeur, un chef de bureau , un inspecteur des

colonies , un ingéniers des tavallix publics, un fonctio !:

niire ou agent d'un grade egal à celui du fonctionnaire

ou agent incriminé. )

Art. 3. - Le ministre des colonies est chargé de l'exe

culion au présent décret.

Fait à Paris , le 20 mars 1908 .

... FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

e Ministre des Colonies ,

Milliès -LACROIX .

Nº 22 . ARRÊTÉ fixant la clôture de la session o: dinaire de

mai 1908 , du Conseil municipal de Saint-Pierre.

L'Administrateur des Établiss ments de Saint- Pierre

et Miquelon

Vu l'orconnance organique du 18 septembre 1841 ,

ensemble les dicrels des 4 février el 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgué dans la colonie par arrétés

du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 , portant organisation

d'institutions municipales aux lles Si-Pierre et Miquelon ;

Vu la demande de M. le Maire de St-Pierre;
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ARRÉTE :

Article 1 ° r . - La session ordinaire de mai 908, du

Conseil municipal de St - Pierre , qui devait prenilretin

le 23 mai, sera close le 31 mai 1908 .

Ari . 2. - Le présent arrêté sera communique et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Sain : Pierre , le ? ô mai 1908

INTO ! TTI.

N ° 93 . ARRÊTÉ investissant M. Moulin , Chef (lu Service

judiciaire, des différentes allributions dévolues au Président du

Conseil du contentieux adninistralij el nommant M. Coudray,

Louis , Commis principal des Secrétariats généraur, sembre du

dit conseil .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre et

Miquelon,

lir l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 .

ensemble lez décrois des ' février el 15 avril 1900 ,

réorgauisant l'Administration des Etablissements d SL

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les décrets des 5 août el 7 septembre 1881 portant

organisation de la juridiction contentieuse als colonies;

Vu le décret du 4 octobre 1906 portant organisation

du conseil du contentieux administratifdes Établissements

de St -Pierre et Miquelon ;
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Vu l'arrêté du 8 décembre 1906 nom man ! MM .

Larquère, Chef du service des clouanes, et Vernerey,

Juge -président du Tribunal de 1 "' Instance, membres

du conseil du contentieux;

Vu l'installation de M. Moulin dans ses fonctions de

Président du Conseil d'appel, Chef du service judiciaire;

Attenda que M. Siegfriedt a repris suivant arrêté du

9 mai 1968 ses fonctions de greffier des tribunaux et

qu'il a , par suite , cessé de faire partie du conseil du

conlenlieux administratif, fonctions auxquelles il avait

été appelé, en qualité de magistrat intérimaire , par

arrêté du 27 juillet 1907 ;

Vu les nécessités du service ;

ARRÊTE :

Ariicle 1er . - M. Moulin , l’résidentdu Conseil d'appel ,

Chef du service judiciaire, est investi , pour l'année

1908, des différenies attributions dévolues au Président

du conseil du contentieux administratif .

Art. 2 . · M. Coudray, Louis, commis principal des

Secrétarials Généraux , assesseur titulaire au conseil

d'appel, est ::omné membre du conseil du contentieux

en remplacement numérique de M. Moulin , Chef du

service judiciaire, qui prend la présidence de cetle

juridiction .

Art . 3. - le présent arrêté sera communiqué, enre

gistré et inséré partout où besoin sera .

Saint - Pierre , lo 27 mai 1908 .

ANTONETTI .
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N ° 94 . DÉCISION firani la date des examens pour l'oblenlion

du cerlificat délules primaires el nomununt la commission churgée

d'en ſuire subir les épreuves.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Fierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par ar

rétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 12 août 1903. portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la colonie ;

DÉCIDE:

Article 1er . - Les examens pour l'obtention du cer

tificat d'études primaires auron : lieu à Saint- Pierre, le 22

juin 1908 , à 8 heures 1/2 du matin , dans une des salles

de l'école communale de garçons ,

Art . 2. ---- La Commission chargée de juger l'aplitude

des candidats sera composée colme suit :

MM . Vernerey , Inspecteur primaire, Président;

Minier, Pharmacien -civil:

Picandet , Directeur de l'école de garçons de St- Pierre ;

Mme Thibaud , Directrice de l'école de filles de St-Pierre ;

Un instituieur choisi par l'inspecteur primaire sera

adjoint à la commission en qualité de secrétaire .

Art . 3 . - La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera et publiée au Jo inal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 3 juin 1908 .

ANTONETTI.
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N° 95 . DECISION firant la date des examens pour l'obtention

du brevet élémentaire et nommant la commission chargée d'en faire

subir les épreuves.

L'Administraleur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissemonts de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 :

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la colonie ;

DÉCIDE :

Article 1er. Les examens pour l'obtention du brevet

élémentaire de l'enseiguement primaire auront lieu à

Saint -Pierre, le 29 juin 1908 , à 8 heures 1/2 du matin ,

dans une des salles de l'école communale de garçons .

Art . 2. — La Commission chargée de juger l'aptitude

dos candidats sera composée de :

MM . Vernerey , Inspecteur primaire, Président;

André , Adjoint à l'Intendance militaire des troupes

coloniales ;

Guillaume , avocat , membre du conseil de l'instruction

publique;

Picandet, Directeur de l'école de garçons de St- Pierre .

Moe Thibaud , Directrice de l'école de filles de St- Pierre .

Un instituteur choisi par l'Inspecteur primaire sera

adjoint à la commission en qualité de secrétaire.

Art . 3 - La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera et publiée au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 3 juin 1908 .

ANTONETTI.
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N 96 . DÉCISION firant !n dale des examens pour l'obtention

ou certificat d'aplitude pédagogique el nommail Iz commission

chargée d'en faire subir les épreuves.

L'administrateur des Etablissements de Saint - Pieric

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique en 18 septembre 1844 .

ensemble les décrels dies 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des établissements de St

Pierre et Miquelon promuluués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation

de l'instruction publiqne dans la colonie;

DÉCIDE :

drticle 1er. Les ex : mens pour l'obtention du

certificat d'aptitude pérlagogique avroat lieu à St-lierre ,

le 6 juillet 1908 , à 8 heures 1/2 du matin l'école com

munale de garçons.

Ar !. 2. - La commission chargée de juger l'aptitude

des candidats sera composée de :

MM . Vernerey, Inspecteur primaire , Présidenl ;

André, Adjoint à l'Intendance militaire des Troupes co

loniales;

Guillaume, avocat , membre du conseil de l'instruction

publique:

Picandet, directeur de l'école de garçons de St-Pierre ;

Mme Thibaud, directrice de l'école de filles de Si- Pierre .

Art . 3.- La présente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin sera et publiée au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 3 juin 1908 .

ANTONETTI .
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N° 97 . DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE .

( Ministère de la Marine : Direction : Navigation et Pêches marı

times; Bureau : Navigalion maritime.

Paris , le 31 mars 1908 .

Interprétation de l'article 262 du Code de commerce en ce qui con

cerne les frais de conduite des marins débarques hors de France

pour maladie ou blessure.

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des Établissements de St- Pierre et Miquelon.

Par lettre du 24 novembre 1906 , vous m'avez en

tretenu d'une divergence d'interprétation survenue entre

le Chef du service de l'Inscription Maritime à St- Pierre

et les armateurs de la colonie sur la question de savoir

à la charge de qui doivent être mis les frais de conduite

des marins rapatriés après l'hospitalisation , lorsque les

capitaines des navires dont ils proviennent ont effectué

le versement forfaitaire prévu par l'article 262 2 du

code de commerce .

Vous m'avez demandé si , dans cette éventualité , les

armateurs continuent d'Atre tenus des frais de conduite.

c'est- à -dire des frais de voyage du marin depuis le port

de la Métropole où il est débarqué jusqu'à son quartier

d'inscription , le forfait ne les libérant que des frais de

trailement, d'entretien et de rapatriement ce mot entendu

dans le sens de retour en France, ou si le mot « l'apa

triement » employé par l'article 262 doit être pris dans

un sens lrge comprenant même la conduite de retour ,

auquel cas les frais de conduite seraient à la charge de

l'État .

J'ai élé amené à soumettre cette question à l'examen

du Conseil d'État. Cette haute assemblée . dans sil séance

du 29 octobre 1907, a émis l'avis que, les tableaux an

nexés au décret du 13 septembre 1906 modifiant le tarif
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des frais de trailment et de rapatriimentres marins din

commerce délaissés hors de France pour cause di ma

ladie ou de blessure, élani ( tablis en tenant compte de

trois élémenis seulemeut: le prix de journée à l'hôpital,

les frais de séjour à la sortir de l'hôpital et les frais de

retour au promier port français, il sl manifeste que los

paiement per l'armateur, du forfait calculé d'aliés ce

tarif, ne saurait le libé: pie l'obligation spéciale de faire

ramener le mariti, lorsqu'il n'a pis renoile à la conduite .

soit au port ou il it fliege, soit à sou quartier.

Conforinémotritte tap " tation ui porr. bore la

these sou emue par. li . le Chef vervint util scriptio ::

Maritime de la colonie, j'ai, parile circulaire du 9 mars

courant, qui sera inséree an lulieten ojiciet de la Marina,

prescritaus autorités maritimes de prendre le's mesures

nécessaires pour qu'en cas de rapatriement i'un marin

hospitalisé hors de France , le montanilles frais de con

duiie , dont l'Administration de la Marine aurait eu à faire

l'avance , soit, si le marin interessil 'y a pas expressément

renoncé , remboursé par l'armement, même dans le cas

où celui- ci se serait libéré des frais de traitement et de

rapatriement par un versement forfaitaire prévu par l'ar

licie 262 du code de commerce .

Je vous prie d'assurer, en ce qui vous concerne, l'exé

cution de ces prescriptions.

Pour le Ministre et par son ordre :

Le Directeur de la navigation et des pêches maritimes,

TREFEC .
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N ° 98 . ARRÊTÉ promulquanl aur iles St - Pierre et Miquelon :

4 ° le décret du 6 mars 1883 ; 20 la loi du 2 août 1882 ayunt pour

objet la répression des Oilrayes aux bonnes mæurs.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septeinbre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Micun promulgués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu la loi du 2 août : 882 ayant pour objet la répression

des outrages aux bonnes meurs ;

Vu le décret ut i mars 1883 qui a rendu la dite loi

applicable aux colonies;

Sur la proposition du Chef du service judiciaire ,

ARRÊTE :

Article 1er . Sont promulgués aux îles Saint- Pierre

et Miquelon: 1 ° le décret du 6 mars 1883 ; 2 ° la loi du

2 août 1882 ayant pour objet la répression des outrages

aux bonnes neurs .

Art . 2. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 6 juin 1908 .

ANTONETTI .

Par l'Administrateur :

Le Chef au service Judiciairo,

Ch . Moulin .
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DÉCRET qui rend applicable aur Colonies la loi du 2 cort

1882 pour la répression les outrages aux bonnes maurs .

( Du 6 mars 1883. )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du ministre de la marine et des

colonies et du garde des Sceaux , ministre de la Justice

et des Cultes ;

Vu les articles 8 et 18 du sénatus - consulte du 3

mai 1854 ;

Vu la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse;

Vu la loi du 2 août 1882 ayant pour objet la répression

des outrages aux bonnes meurs;

DÉCRÈTE :

Article for La loi du 2 août 1882 ayant pour

objet la répression des outrages aux bonnes murs est

rendue applicable aux colonies françaises.

Art . 2 . Le Ministre de la Marine et des Colonies et

le Garde des Sceaux , Ministre de la Justice et des Cultes ,

sont chargés , chacun en ce qui le concerne , de l'exé

cution du présent décret , qui sera inséré au Bulletin des

lois et au Bulletin officiel de la Marine.

Fait à Paris , le 6 mars 1883 .

JULES GRÉVY .

Par le Président de la République :

Le Garde des Sceaur, Ministre de la Justice et des Gulles ,

F. Marrin Feuillée .

Le Ministre de la Marine et des Golonies,

Cu . BRUN .
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LOL aya.it pour obje: la Répression des outrages aux

bonnes Purs.

(Du ? août 1882.1

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUB.IQUE promulgue la loi don

la leneur uit :

Article 1er . --- üst puni alma emprisoncement de un

mois à druix ans politine aliente de seize : trois mille

francs (16 3 000 franes muiconque aura commis le

délit d'outrag anx buite's mours par la vente , l'offre,

l'exposition , l'affichage ou la listribution gratuite , sur la

voie publique ou dans les lieux publics, d'écrils , d'im

primés autres que le livre , d'affiches , dessins , gravures,

peintures, einblemes ou images obscènes.

Art. 2. - Les complices de ces délits dans les con

ditions prévues el déterminées par l'article 60 du code

pénal scroat punis de la même peine et la poursuite aura

lieu devant le tribuual correctionnel, conformément au

droit commun et suivan : les règles édictées par le Code

d'Instruction criminelle.

Art. 3. -- L'article 403 du Code pénal s'applique aux

délits prévus par la présente loi .

Art . 4. -- Sout abrogées toutes les dispositions con

traires à la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des Diputés, sera exécutée comme lo

de l'Etat.

Fait à Paris , le 2 août 1882 .

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Gurdle des Sceaur, Ministre de la Justice et des cultes ,

GUSTAVE HUMBERT .
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N ° 99. ARRÊTÉ modifiant l'arrêté du 9 août 1905 réa

organisant le service de l'Imprimerie du . Gouvernement.

1.'Administrateur des Établissoments de Saint-Pierro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelin, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 :

Vu l'arrêté du 9 août 1905 réorganisant le service de

l'Imprimerie du Gouvernement;

Vu le rapport d'Inspection du 9 juin 1908 ;

ARRÊTE :

Article 1 " . Est modifié comme suit l'arrêté du g

août 1905 portant réorganisation du service de

l’Imprimerie:

« Article 29. - Le Chef d'Imprimerie prend charge

« sous la surveillance du comptable , du matériel, du

* mobilier et des fournitures en service à l'atelier .

« Le comptable perçoit le montant des abonnements ,

* annonces ou insertions , des travaux d'impression ou

a de reliure , celui de la vente des publications et recueils

u administratifs.

« Il donne, pour chaque somme encaissée, une

a quiltance qui estdélachée d'un registre à souches..

« Le 1" de chaque mois, il dresse l'état des necettes

a réalisées le mois précédent et transmet cet état à la

« seotion des finances , aux fins d'établissement d'ordres

a de recette .

« Il dresse également dans la première quinzaine de

« chaque trimestre, l'état des sommes dues par les
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« services publics autonomes tels que le commissariat,

a l'Inscription Maritime ou l'hôpital , pour travaux

« effectués pendant le trimestre précédent et en pour

suit le remboursement. >>

« Art . 31. — Ii ( le comptable) tient les livres de

« comptabilité suivants :

a ) COMPTABILITÉ EN DENIERS .

« 1 ° un registre à souche indiquant la nature ,

a l'origine , la dale et le montant de chaque recette .

« 2º un livre journal où sont inscrits : 1 ° les travaux

« exécutés au coinple du service local ; 2 • les travaux

« exécutés au compte des services publics autre que le

service local ; 3° le montant des recettes journalières

a directement encaissées par le comptable ; 4° le chiffre

« des versements faits au trésor.

b ) COMPTABILITÉ MATIÈRES .

1 ° un registre détaillé d'entrée et de sortie des maté

« riaux ( papiers, cartes etc. ) livrés à l'imprimerie et

« employés par elle .

( 2° un double de l'inventaire du matériel et du

« mobilier en service pris en charge par le Chef de

« l’Imprimerie .

« 3º Un carnet de commandes . »

Art . 2. - Le présent arrêté, qui aura son effet à

compter du 19 juillet sera publié, communiqué et enre

gistré partout où besoin sera .

Saint -Pierre , le 12 juin 1908 .

ANTONETTI.
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N° 100 . ARRÊTÉ promulguanı aux iles Saint-Pierre et Mique

lon : 1 ° la loi du 30 décembre 1903 relative à la réhabililation

des faillis; 2º la loi du 31 mars 1906 modifiant les dispositions de

la loi du 30 décembre 1903. ( Art 606 el 607 du code de com

merce); 3º la loi du 15 décembre 1904 portant abrogation de l'ar

ticle 298 du code civil .

L'Administrateur des Etablissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonifance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Etablissements de

SC-Pierre et Miquelon ,

Vu le décret du i8 aoûl 1907 , portant application

aux colonies aulies que la Martinique, la Guadeloupe et

la Réunion , de la loi du 30 décembre 1903 , modifiée

par celle du 31 mars 1906 relative à la réhabilitation

des faillis et de la loi du 15 décembre 1904 portant abro

gation de l'article 298 du code civil ;

Vu notre arrêté en dale du 30 septembre 1907 portant

promulgation du décret ci -dessus ;

Considérant qu'il y a lieu de compléter le dit arrêté en

promulguant également les lois visées au décret du 18

août 1907 ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire ,

ARRÊTE :

Article 1 " . - Sont promulguées aux îles Saint-Pierre

et Miquelon :

1 ° La loi du 30 décembre 1903 relative à la réhabi

litation des faillis;

2° La loi du 31 mars 1905 , modifiant les disposilions

de la loi du 30 décembre 1903 (articles 606 et 607 du

code de commerce . )
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3. La loi du 15 décembre 1904. portant abrogation

de l'article 298 du code civil. ( 1 )

Art. 2. - Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué el

enregistré partout où besoin sera ut inséré au Journat

officiel do la colonie .

Saint-Pierre, le 15 juin 1908 .

ANTONETTI

Par l'Administrateur :

ie Chef du service Judiciaire,

CH . MOULIN .

( 1 ) Voir le texte de ces trois lois au Journal officiel de la colopie

du 18 octobre 1907 sous l'arrêté n° 165 , pages 400 et suivantes.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

La démission offerte par M. Sarıla Emile , de son em

ploi de Commis de 1 " classe des Secrétariats généraux

du cadre de Saint-Pierre et Miquelon . a été acceptée pour

compter du 26 mai 1908 , par M. le Ministre des Colonies .

Par décision de l'Administratear en date du 10 juin

1908 , un congé de convalescence de trois mois et un

passage pour France ont élé accordés à M. Charamal

(Martial), matelot des Douanes .

Par décision du 17 juin , prise par l'Administrateur sur

la proposition du Chef du service de l'Ioscription Maritime .

un témoignage officiel de satisfaction a été accordé à

MM . Dodeman (Antoine ), Le Saint (François) et Capel

(Gabriel-Louis ) , petits -pêcheurs à l' le-aux-Chiens, pour

le courage et le dévouement qu'ils ont montrés le 14

juin courant , à l'occasion du salvetage du patron Briand

Saint - Pierre . Imprimerie du Gouverneinent.
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N ° 101 . ORDRE relatif à la fête nalionale du 14 juillet 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de St - Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Arrète les dispositions suivantes à l'occasion de la

fête nationale qui sera célébrée le 14 juillet prochain :

1 ° Les édifices publics seront pavoisés ;

2° Le soir , les édifices publics seront illuminés ;

3° Les navires sur rade et dans le barachois hisseront

leur grand pavois ;

4° Les habitants sont invités à pavoiser et à illumiper

leurs maisons :

5º Il sera mandaté les sommes ci-après au nom des

Maires de St-Pierre , l'Ile - aux -Chiens et Miquelon à titre

de participation du budget local aux dépenses faites par

les municipalités pour célébrer la fête du 14 juillet :

Saint- Pierre 700 fr . 00

Ile -aux-Chiens . 150 00

Miquelon .
150 00

VM . les Chefs d'administration , les Maires des com

munes et les Chefs de service sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent ordre , qui sera

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 2 juillet 1908 .

ANTONETTI.
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N° 102 . ARRÉTÉ nommant M. Plégat , Directeur de l'école

communale primaire de l'Ile-aux -l'hiens, membre de la Commis

sion chargée de faire subir les épreuves des examens pour l'ob

tention du certificar d'aptitude pédagogique, en remplacement de

M. Picandet , empéché.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 50 de l'arrêté du 12 août 1905 portan !

réorganisa'ion de l'instruction publique dans la colonie ;

Vu l'arrêté du 3 juin 1908 nommant la Commission

chargée de faire subir les épreuves des examens pour

l'oblention du certificat d'aptitude pédagogique;

Considérant que M. l'icandel, Direcleur de l'école

communale de garçons de Saint - Pierre , membre de droit

de cette Commission , se trouve empêché d'en faire

partie pour la prochaine session en raisou des liens de

parenté qui l'unissent à une aspirante ;

Sur la proposition de l'Inspecteur primaire ;

ARRÊTE :

Article 1er . – M. Plégat , Directeur de l'école commu

nale primaire de l'Ile -aux-Chiens, est nommé membre

de la Commission chargée de faire subir les épreuves

des examens pour l'obtention du certificat d'aptitude

pédagogique , pour la session qui doit s'ouvrir le 6 juillet,

en reipplacement de M. Picandet empêché.

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et commu
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niqué partout oir besoin serii et publié au Joanni

officiel de la colonie .

Saint Pierre, le 27 juin 1908 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

L'Inspecteur primaire,

A. VERNEREY .

MINISTÈRE DE LA VARINE.

Etablissement des Invalides de la Marine

CAISSE DES GENS DE MER .

État des dépôts effectués à la caisse des gens ile mer pendant l'annéa

1878 et tomban ! sous l'application de l'article 22 de la loi du 29

mars 1897 par suite de non -réclamation dans le délai de trente ans .

SAINT - PIERRE ET MIQUELON .

Macé Eugène- Joseph ), watelot. Succession .

Hautcaur (Jean -Marie ), matelot de la goëlette Elisa . Part de

pêche.

Portier (Louis- Auguste), matelot de la goëlette Comète . Ver

sement en så l'aveur par M. Jagon .

Leforgeoux ( Tanguy -Marie ), matelot. Journées de sauvetage .

Basset (Louis - Varie), novice. Succession.

Loizy (Constant -Marie), novice. Vente de ses eflets .

Lavour ( Joseplı ), matelot. Vente de ses effets

Gaillard ( Désiré-Jean ) , matelot . Vente de ses effets .

Brouard ( Louis - Julien-François) . matelot. Vente de ses effets.

Logodin ( Eugène-Joseph ) , mousse. Vente de ses effets .

Bézard (Louis- Joseph), matelot.
id .
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EXTRAIT

du projet de loi presenić i la Chambre des Députés

portant fixation du buigel général de l'exercice 1909 .

Budget des Dépenses du Ministère des Colonies.

CHAPITRE 19

REMBOURSEMENT AUX BUDGETS 1.OCAUX

DE ST - I'IERRE ET MIQUELON . DE Tahiti, ET AU BUDGET

SPÉCIAL Des Nouvelles -HÉBRIDES DES DÉPENSES

DU SERVICE POSTAL .

374.000 f.Crédit demandé pour 1909...

Crédit voté pour 1908 .

Différence en plus. 374.000

Los colonies de Tahili et de Saint- Pierre et Miquelon

sont le- seules qui supportent actuellement la charge

des subventions lux compagnies de navigation assurant

leurs communications avec l'extérieur.

Les dépenses do même nature qui concernent nos

autres possessions sont en cffet prévues au budget du

Ministère des Travaux publics, des postes et des Télé

graphes

Pour mettre fin à cette situation anormale , des pour

parlers avaient été engagés avec cette administration en

vue d'oxaminer la question de savoir s'il ne conviendrait

pas d'ajouter ces snbventions à la suite de celles qui
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sont déjà inscrites au budget iles Postes et Télégraphes

pour les autres colonies.

Mais ii fut reconnu qu'en ce qui concernait Tahiti et

Saint- Pierre et Miquelon il s'agissait de subventions

allouées non pour des services maritimes directs avec la

métropole, mais de subventions accordées à des compa

gnies de navigation pour assurer des relations intercolo

niales .

Il a donc paru plus rationnel de supprimer les sub

ventions précédemment versées aux budgets locaux des

Colonies en cause et d'inscrire au budget de l'État , lo

montant des dépenses spéciales relatives aux relations

poslaies .

C'est dans ces conditions que le nouveau chapitre 19

a été créé . En outre des dépenses relatives à Tahiti et

Saint- Pierre et Miquelon , on it également inscrit à ce

chapitre, par voie u'analogie, la part de la subvention

versée au budget spécial des Nouvelles Hébrides affé

renle au mêne service .

Le chapitre se trouve par suite ainsi constitué :

Remboursement au budget local de Saint-Pierre et

Miquelon

Remboursement au budget local de Tahiti

Remboursement au budget local des Nouvelles Hé

brides .

100.000 f.

174.000

100.000

374.000

Ces dépenses sont compensées jusqu'à concurrence de

297,000 francs piir la suppression des subventionsaccor

dées jusqu'ici aux deux preinières de ces colonies et par

un prélèvement sur la subvention allo ,ée aux Nouvelles

Hébrides, savoir :
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Tahiti...

Saint- Pierre et Miquelon...

Nouvelles Hébrides........

133.000 f.

70.000

92.000

Soit au total... 297.000

Il est essentiel d'ajouter que le Ministère des Colonies,

toul en prenant la charge des contrats actuellement assés

avec les compagnies de navigation , se réserve le droit

d'intervenir lors du renouvellement des marchés en cours

en vue d'obtenir le cas échéant les conditions les plus

avantageuses pour le Trésor .

Les dotations actuellement prévues représentent donc

un maximum qui ne paraît pas devoir être dépassé .
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N 103. - ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les eaux de la commune de St- Pierre pour de fer

semestre 1908 .

L'Administrateur des Établissements de Saint -Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre ei Miquelon promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu les arrétés des 10 janvier 1898 et 26 décembre

1900 sur l'abonnement aux eaux de la ville de St-Pierre :

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le decret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 19 mars 1908 rendant exécutoire le

rôle de la taxe sur les eaux de la ville de St-Pierro pour

l'année 1908 ;

ARRÊTK :

Article 1 °r . Est rendu exécutoire lo rôle supplé

mentaire de la taxe sur les eaux de la ville de Saint-Pierre

pour le 1" semestre 1908. lequel s'élève à la somme

de quarante -trois francs soixante- quinze centimes .

Art . 2 .
Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du trésor et des communes .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journai

officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 9 juillet 1908 .

ANTONETTI.

-
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N° 104 . ARRÊTÉ prescrivant la convocation du Conseil muni

cipal de Saint- Pierre en session exlraordinaire.

L'Administrateur des Établissements de Saint - Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la lettre du 7 juillet 1908 par laquelle M. Poirier ,

Emile , adresse la démission de ses fonctions de Maire de

la ville de Saint- Pierre;

Vu la lettre en date du 9 juillet 1908 par laquelle

l'Administrateur accepte celte démission;

Vu le décret du 13 mai 1872 et la loi du 5 avril 1884

sur l'organisation municipale ;

ARRÊTE :

1
Article 1 " . ---- Le Conseil municipal de Saint-Pierre

sera convoqué en session extraordinaire pour le jeudi

16 juillet 1908 à l'effet de procéder :

1 ° A l'élection du Maire;

2° S'il y a lieu , à l'élection d'un adjoint .

Art . 2. -- Le présent arrêté sera onregistré et commu

niqué partout où bosoin sera et publié au Journal official

de la colonie .

Saint- Pierre, le 10 juillet 1908 .

ANTONETTI.
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Nº 105 . DÉCISION fixant la date des grandes vacances dans

les écoles publiques de la colonies.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets deg 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par ar

rétés du 11 mai 1906 :

Vu les articles 6 et 29 de l'arrêté du 13 août 1903

portant réorganisation de l'instruction publique dans la

colonie ;

Sur la proposition de l'Insperieur primaire;

DECIDE :

Article 1 ° r . -- La dale des grandes vacances dans les

écoles publiques de la colonie est fixée ainsi qu'il suit :

Sortie .

Rentrie.

ÉCOLES PRIMAIRES .

le 24 juillet 1908 .

le 25 septembre 1908 .

ÉCOLES MATERNELLES.

Sortie . le 1er août 1908 ,

Rentrée . - le 1er septembre 1908 .

Art . 2 .
L'Inspecteur primaire est chargé de l'exé

cution de la présente décision qui sera communiquée ,

enregis.rée et insérée partout où besoin gera .

Saint -Pierre, le 14 juillet 1908 .

ANTONETTI ,
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1

NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administraleur , en date du 30 juin

1908, prise sur la proposition du Chef du Service de

l'Inscription Maritime, et à la demande de l'Inspecteur

des Colonies en mission , un témoignage officiel de satis

faction a été accordé au garde-maritime de f " classe

Bouroult Léon , du quartier de St. Pierre , pour le dévoue

ment déployé dans l'exercice de ses fonctions et la

connaissance approfondie de son service et des besoins

de l'armement.

Par décision de l'Administrateur en date du lºp juillet

1908, le gendarme Fauré (Victor) , chef de poste å

Miquelon , a été chargé des fonctions de brigadier de

police et do celles d'huissier .

1
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Année scolaire 1907-1908 .

SESSIONS D'EXAMEN .

Liste des candidats admis au certificat d'études.

Garçons :

Admond , Joseph .

Bénâtre , Gustave .

Boissel , Emile .

Borthayro, Charles .

Duten , Martin ,

Eloquin , Joseph.

Girardin , Joseph .

Hagen , Edouard .

Heley , Antoine.

Lafitte, Paul.

Laisney , Victor.

Lasalle , Jean-Baptiste .

Lebrun , Léon .

Lecharpentier, Edouard.

Lechevallier, Pierre -Marie .

Lespagnol, Jean-Baptiste.

Lespagnol, Pierre .

Paul .

Miniac, Louis .

Nicolas, Francis .

Olano, Auguste.

Yvon, Maurice.

Filles :

Blin , Marie .

Detchéverry , Blanche .

Foliot, Honorine.

Leguia, Marcelle .

Lejeune, Louise .

Lenormand , Emma .

Lenormand, Marie .

Mérian , Jeanne .

Miadonnet , Gracianna .

Pichon , Victoria .

Poirier , Adèle .

Simon , Béatrix .

1

Mapet, 1

Liste des candidats admis au brevet élémentaire.

Garçon : Filles:

Humbert, Henri. Blanchandin, Céleste .

Delépine , Eugénie .

Detchéverry , Jeanne .

Haramboure, Marie .

A obtenu le certificat d'aptitude pédagogique.

M. Letournel, Fernand, instituteur auxiliaire .

Saint- Pierre . - Imprimerie du Gouvernement .
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N° 106 . ARRÊTÉ promulguani aux les St - Pierre et Miquelon :

1 ° le décret ilu 20) ſérier 1908 remplaçant l'orticle 23 du décret

du 27 janvier 1855 , modifié par le décret dit ? septembre 1904 sur

i'administration des successions vacantes dans les colonies de la

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion ; 2 ° le décret du 20

février 1908 porlant application à loutes les colonies françaises du

décret sus -vise .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

el Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêlés du

11 mai 1906 :

Sur la proposilion du Chef du Service de l'Inscription

Maritime ;

ARRÊTE :

Article 1r. Sont promulgués aux îles Saint-Pierre

et Miquelon :

1 ° Le décret du 20 février 1908 remplaçant l'article

25 du décret du 27 janvier 1855. modifié par le décret

du 2 septembre 1904 sur l'administration des successions

vacantes dans les colonies de la Martinique, de la Gua

deloupe et de la Réunion ;

2. Le décret du 20 février 1908 portant application à

toutes les colonies françaises du décret sus- visé.

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

oficiel de la colonie .

Saint -Pierre, le 30 juillet 1308 .

ANTONETTI.

T'a : l'Administrateur :

Le Chef du service de "Inscriplion Maritimo,

ED , C. ANDRK.

1



232

N ° 107 . CIRCULAIRE ' 'INISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies. -- Direction de la Comptabilité. --

39 Bureau : Solde , Pensions, Secours, administration des Services

militaires . Bureau militaire , 36 Sretion . Direction des

Affaires politiques et administratives.

Paris , le 10 avril 1908 .

Application du décret du 20 ſewier 1908 remplaçani l'article 25 du

décret du li janvier 1855 et l'urlicle jer du décret du 2 sepleinbre

1904 sur l'administration des successions vacantes dans les colonies .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux et Gouverneurs des Colonies , le Commissaire

général du Gouvernement au Congo français, l'Adminis

trateur de St- Pierre et Miquelo72. les Sous- Intendants

militaires des troupes coloniales à Cherbourg, Brest,

Lorient, le Havre, Nantes, Rochefort, Bordeaux, Cette et

Marseille, et les Chefs du Service colonial dans les ports

de Nantes, le Hâyre, Bordeaux et Marseille.

J'ai l'honneur de vous adresser ci -joint ampliation

d'un rapporl au Président de la République, suivi de

deux décrets en date du 20 février dernier, le premier

remplaçani l'article 25 du décret du 27 janvier 1855

modifié par l'article premier du décret du 2 septembre

1904 sur l'administration des successions vacantes daus

les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la

Réunion , le second étendant les cispositions du premier

à toutes les possessions françaises.

Afin de faciliter la mise en application du nouvel acte .

il me paraît utile de vous indiquer ci -après les modifi

cations essentielles apportées aux règles anciennes, en

faisant ressortir les motifs de ces changements.

Le Service de l'Intendance militaire des troupes colo

riales a continue à gérer jusqu'à ce jour, en vertu de

l'article ? 5 du décret du 27 janvier 1855 , modifié par le
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décret du 2 septembre 1904 , les successions des agents

civils coloniaux et locaux au même iitre que celles du

personnel militaire .

Conformément à l'avis éaris par les diverses autorités

locales, j'ai pensé qu'il convenait d'enlever aux fonction

naires tº l'Intendapet la gestion des successions des

employés civils et d'amender à cet effet le texte précité .

La nouvelle rédaction de celui- ci comprend quatre

paragraphes.

Le premier reproduit littéralement l'ancien texte , les

disp sitions qu'il a pour objet de régler intéressant la

personnel du Département de la Marine décédé outre -mer .

Le deuxième paragraphe est destiné à préciser les

attributions du directeur de l'Intendance , dont l'inter ..

vention ne sera vlorénavant requise que pour les succes

sions du persoanel militaire. Il y a lieu de comprendre

dans cette catégorie les successions des fonctionnaires de

l'Inspection des Colonies, des sareillants militaires,

ainsi que celles des agents civils du Commissariat et

anlres employés des formations et services militaires ,

même lorsqu'ils sont placés hors cadres.

Les dispositions prises en 1904 relativement au trans

fert des fonds à la Caisse des dépôts et consignations ,

ne sont l'objet d'aucun changement.

Le troisième paragraphe stipule que l'administration

des successions du personnel proprement dit est confiée

à un fonctionnaire civil dont la désignation dans chaque

kolonie est laissée au choix du gouverneur. Cette modi

fication constilue la réforme capitale édictée par la nou

velle réglementation. Les gouverneurs généraux et gou

verneurs devront apporter le plus grand soin dans la

désignation du fonctionnaire chargé dans chaque localité ,

d'administrer les successions de l'ordre civil suivant les

règles adoptées jusqu'à ce jour pour l'ensemble des suc

1
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cessions du personnel colonial qui ne sont en rien mo

difiées.

Les successions visées aux paragraphes 2 et 3 doivent,

comme précédemment, être administrées suivant les

formes et les règles spéciales déterminer3 par les lois et

règlements propres au Département de la Marire modi

fiées, complétées ou remplacées depuis la loi du 7 juillet

1900 , par les lois et règlements particuliers au Déparle

ment des Colonies.

La surveillance de l'autorité administrative supérieure

civile devra s'exercer rigoureusement sur tous los faits

de la gestion du fonctionnaire liquidateur.

Dans un quatrième paragraphe il a paru opportun d'in .

diquer que les dispositions des trois premiers n'ont pas

d'application si le décédé appartenant au personnel co

lonial avait transporté son domicile dans la colonie . La

succession , en ce cas est remise au curatour.

Pour expliquer celle disposition, il convient de rappeler

qu'aux termes de la législation aciuelle les successions

vacanles des militaires et des fonctionnaires civils dé

cédés aux Colonies sont appréhendées par l'autorité ad

ministrative qui procède à une liquidation provisoire et

envoie les fonds en France à la Caisse des dépôts et consi

gnations alors que les autres successions vacantes sont .

au contraire, confiées à la curatelle aux biens vacants et

que la liquidation en est toul entière effectuée sur place.

En effel si , comme l'a fait ressortir la circulaire du 13

juillet 1901, il n'y a pas lieu d'admettre de distinction

entre les fonctionnaires qu'ils soient métropolitains on

colouiaux , il y a lieu par contre de distinguer si les intén

ressés ont leur domicile légal hors de leur colonie de

service ou dans cette possession .

Dans le premier cas , l'autorité administrative est né

cessairement compétente et doit intervenir aux lieu el

place des héritiers absents .
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ble
Dans le second cas , aucune raison n'existe traiter

différemment les fonctionnaires et les colons et de pe

pas leur appliquer les règles du droit commun , c'est-à

dire les articles ! 04 , 106 et locu Coule civil et 59 du

Coile de procédure civile .

Je vous prie de prescrire des mesures en vue de la

mise en vigueur des textes qui font l'objet de la présente

circulaire; ils devront être promulguies d'urgence et leurs

dispositions devront être insérées aux documeris officiels

el administratifs des diverses Colonies .

MILLIES-LACROIX .

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

suivi de deur décrets: 1 ° remplaçant l'article 25 ( 110

décret du 27 janvier 1855 , moitefić par le dirr t du 2

sep'embre 1904 sur l'administration des successions

vacantes dans les colonies te la Mariinique, de la Gua

cieloupe et de la Rérerion ; 20 portant application à loutes

les Colonies françaises du dit decret.

( 20 février 1908 ).

(Ministère des Colonies. Direction de la Comptabilité;

3 ° Bureau : Solde, Pensions, Sscours, Administration des Services

militaires . = Ministère des Finances .

Monsieur le Président,

Le Servica de l'Intendance militaire des troupes colo

niales chargé de l'administration et de la liquidation des

successionsdes militaires décédés aux Colonies a jusqu'à
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présent continué à gérer les successions des fonction

caires et agents civils des Services coloniaux et locaux

ainsi quo le faisait autrefois le Corps du Commissariat en

vertu du décret du 27 janvier 1855 , modifié par les

décrets du 2 seplembre 1904 .

Cependant à plusieurs reprises les diverses autorités

militaires coloniales ont exprimé l'opinion qu'il convenait

de décharger de ce soin l'Intendance des troupes colo

niales. Cette mesure parait pleinement justifiée par la

nouvelle situation de ce corps qui, à la suite de ses trans

formations successives , a subi de profondes modifica

lions tant dans son recrutement que dans son organisa

tion .

Les attributions d'ordre essentiellement militaire dé

volves aujourd'hui à l'Intendance coloniale semblent , en

effet, exclure toute ingérence de sa part dans l'application

des réglemen's relatifs aux fonctionnaires civils . L'Ad

ministration des Colonies a donc dù se préoccuper d'éta

blir pour l'ensemble des personnels coloniaux et locaux

en service outre-mer une nouvelle réglementation suscep

tible d'assurer la liquidation des successions coloniales

conformément aux principes généraux admis jusqu'à ce

jour .

On arriverait à ce résultat en confiant dans chaque

colonie le soin de liquider gratuitement ces successions

à un fonctionnaire désigné par le gouverneur .

Tel est l'objet des deux projets de déçrels ci -joints dont

l'un modifie l'article 25 du décret du 27 janvier 1855

modifié le 2 septembre 1904 sur l'administration des

successions vacantes à la Martinique , à la Guadeloupe et

à la Réunion et dont l'autre rend le précédent applicable

à toutes les colonies françaises.

Nous avons l'honneur de soumettre ces deux décrets

à votre haute sanction .
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Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président,

l'hommage de notre profond respect .

Le Ministre des Colonies, Le Ministre des Finances ,

MILLIÈS -LACROIX . J. CAILLAC X.

1

DÉCRET remplaçant l'article 25 du d cre di 27 janvier

1855 modifié par le décret du 2 septembre 1904 sur

l'administration des successions vacantes dans les colo

nies de la Martinique, ile la Guudeloupe et de la Réunion .

(20 février 1908 ) .

/

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des Colonies et ilu Ministre

des Finances,

Vu l'article 6 du sénatus -consulte du 3 inai 1854 ;

Vu le décret du 27 janvier 1855 , sur l'administration

des successions vacantes dans les colonies de la Marti

nique, de la Guadeloupe et de la Réugion ;

Vu le décret du ? septembre 1904 , portantmodification

du décret du 27 janvier 1855 précité;

Vu le décret du 21 juin 1906 , sur l'administration des

troupes coloniales;

Le Conseil d'État entendu,

1

DÉCRÈTE :

Article 1 ° r . - L'article 25 du décret du 27 janvier

1855 sur l'administration des successions vacantes dans

les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la
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Réunion , modifié par le décret du 2 septembre 1904 , est

remplacé par la disposition suivante :

Art. 25 . Si le décédé est un fonctionnaire ou un

agent civil ou militaire du Département de la Marine ,

toute personne chez laquelle le décès a eu lieu , tout Di

recteur d'hôpital doivent transmettre les avis , renseigne

ments et déclarations mentionnés en l'article 22 à l'officier

de l'état civil et à l'oflicier d'administration de la Marine

chargé des revues, lequel procède à l'apposition des

scellés et administre la succession suivant les formes et

règles spéciales déterminées par les lois et règlements de

la Mariue.

Si le décédé est uu nilitaire ou un fonctionnaire mili

taire ne dépendant pas du Département de la Marine, un

agent civil du Com nissariat ou du corps des comptables

des matières des Colonies , le directeur de l'Intendance

militaire des troupes coloniales ou son délégué, exerce

les attributions conférées par ! o paragraphe précédent à

l'officier d'adruinistration de la Marine chargé des revues ,

les sommes provenant de la succession sont provisoire-

ment encaissées au Trésor à un compte spécial ct trans

férées à la Caisse des dépôts et consignations dans les

conditions prévues par les instructions concerlées entre

le Ministre des Colonies et le Ministre des Finances.

Les règles indiquées au paragraphe ci - dessus s'appli

quent si le décédé est un fonctionnaire ou agent civil

autre que ceux énumérés aux paragraphes précédents,

rétribué sur les ronds du budget colonial , des budgets

locaux des Colonies ou des budgets annexes . Dans ce cas ,

les attributions copférées au directeur de l'Intendance

militaire des troupes coloniales sont dévolues à un fonco

tionnaire désigné par le chef de la colonie.

Les dispositions des deux paragraphes précédents ne

sont pas applicables si le décédé appartenant à une des

catégories de personnel qui y sont visées , a son domicile
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dans la colonie . La succession est dans ce cas l'emise au

curateur.

Art . 2. - Le Ministre des Colonies et le Ministre des

Fiaauces sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de

l'exécution du présent décret, qui sera publié au lournal

officiel de la République française et inséré au Bulletin

des lois el au luletin of ciel du Ministère des Coloniés.

Fait à Paris, le 20 février 1909 .

A. FILLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Colonies, le Ministre des Finances ,

MILLIÈS - LACROIX J. CAILLAUX.

DÉCRET portant application à toutes les colonies

françaises du dit dicret.

( 20 février 1908 ).

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUB : IQUE FRANÇAISE ,

Vu l'article 18 du sénalus - consulte du 3 mai 1854 ;

Vu le décret du 27 janvier 1836 , portant réglenient

d'administration publique sur l'administration des suc

cessions ce biens vacants à la Martinique, à la Guadeloupe

et à la Réunion ;

Vu les décrets des 19 décembre 1857 , 22 novembre

1861 , 6 février et 31 juillet 1867 , rendant applicable à

la Guyane française, au Sénégal, aux îles Mayotte et

Nossi-Be et aux Etablissements français de l'Océanie , le
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décret du 27 janvier 1855 sur l'administration des suc

cessions vacantes ;

Vu le décret du 14 mars 1890 , portant:

1 ° Application à toutes les Colonies françaises du décret

du 27 jas vier 1855 sur l'administration des successions

et biens vacants ;

20 Modification des articles 1 , 18 , 19 , 26 , 44 et 46

du dit décret ;

Vu le decret du 31 décembre 1892 , concernant l'orga

nisation du Service adıninistratif de la Marine dans les

Colonies;

Vu le décret du 2 septembre 1904 , portant modifi

cation du décret du 27 janvier 1855 sur l'administration

des successions vacantes dans les colonies de la Marti

nique, de la Guadeloupe et de la Réunion ;

Vu le décroi de inėme date portant application à toutes

les Colonies françaises du décret précédent du 2 sep

tembre 1904 , complétant l'article 25 du décret du 27

jarivier 1855 , sus-visé;

Vi le décret du 21 juin 906 sur l'administration des

troupes coloniales;

l'u le décret de ce jour, remplaçant l'article 15 du

décret du 27 janvier 1855 sur l'administration des suc

cessions vacintes dans les colonies de la Martinique, de

la Guadeloupe et de la Réunion modifié par le décret du

2 septes bre 1901 ;

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Ministre

des Finances ,

· DÉCRÈTE :

Article 1 ' ' . - Les dispositions du décret de ce jour,

« remplaçant l'article 23 du décret du 27 janvier 1855
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a modifié par le décret du 2 septembre 1904 » sont ren

dues applicables à toutes les colonies françaises .

Art . 2 . Sont abrogées toutes les dispositions con

traires à celles du présent décret.

Art . 3. -- Le Ministre des Colonies et le Ministre des

Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal

officiel de la République francaise et inséré au Bu

des Lois et au Bulletin officiel du Ministère des Colonies .

Fait à Paris, le 20 février 1908 .

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies , Le Ministre des Finances,

Milliès-LACROIX . J. Caillaux .

-
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N 198 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

( Ministère des Colonies . -- Direction de la complabilité;

3 ° Bureau: Solde, Pensions, Secours , Administration des Services

milifaires. Direction des affaires politiques et administrati

Bureau mililaire . )ves .

Paris , le 1. mai 1908 .

Application de l'article 31 de la loi de finances du 17 avril 1906 m

ce qui concerne les successions des fonctionnaires et agents civils et

militaires des Services coloniaux et locaux.

Le Ministre des Colonies p . i . , à Messieurs les Gou

verneurs généraux et Gouverneurs des Colonies, le

Commissaire général du Gouvernement au Congo fran

cais , l'Administrateur de St-Pierre et Miquelon, les

Chefs du Service colonial dans les ports de commerce

de la Métropole.

Aux termes de l'article 31 de la loi de finances du

17 avril 1906 , les prorata de ' raitements, solde ou

salaires , y compris les indemnités accessoires de toute

nature , prime , fonds de masse , etc. , ainsi que les

décomptes de pension restant dus au décès des titulaires,

sont valablement payés entre les mains de leur veuve ,

à moins d'opposition de la part des héritiers , légataires

ou créanciers .

Les veuves sont , en pareil cas , dispensées de caution

et d'emploi , sauf à elles de répondre , s'il y a lieu , des

sonmes ainsi touchées vis - à- vis des héritiers , au même

titre que de toutes autres valeurs dépendant de la succes

sion ou de la communauté .

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux veuves

séparées de corps . D'autre part, les conditions dans les .

quelles les veuves des indigènes des Colonies, mariées

suivant les formes de leur slalut personnel, pourront en
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bénéficier, doivent préalablement élre déterminées par

décrit.

Le Ministre des finances , consulté sur la nature des

justifications à produire par les parties prenantes à l'appui

des payements effectués en vertu des dispositions nouvel

les , a fait connaître , dans une circulaire de la Direction

générale de la Complabilité publique en date du 22 mai

1906 ( 1.0.0 . , 1906, p . 630 ), les règles à observer à

cet égard par les comptables du Trésor .

Ces dispositions, qui régissent actuellement les

payements à opérer par les comptables de la métropole ,

devront étre appliquées non seulement par les trésoriers

payeurs des colonies , mais encore par les comptables de

toute catégorie , y compris en conséquence les officiers

comptables des corps de troupes.

il convient par suite de s'y référer .

Il est nécessaire enfin d'examiner le cas où le défunt

aurait consenti , dans les condilions réglementaires, une

délégation de solde .

Les sommes retenues à ce titre devant recevoir l'affec

tation spéciale qui leur est attribuée , el ne faisant pas

partie de la succession , il y aura lieu de faire parvenir

saps retard au délégataire les mandats de payement

établis par le trésorier -payeur pour les trimestres an

lérieurs, el qui seraient encore en la possession de ce

comptable ou du do cujus, ainsi que le montant , sous

forme de mandat sur le Trésor, des sommes retenues au

jour du décès au litre du trimestre en cours. Ces valeurs

seront remises d'urgence par le trésorier-payeur aux

chefs d'administration ou de service des délégants . qui

les transmettront directement, et par le plus prochain

courrier , au destinataire .

Quant aux arrérages de délégation afférents à la

période mensuelle en cours , liquidée au jour du décès ,
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ils font partie des sommes payées à la veuve au titre de

la succession .

La délégation cesse en effet de plein droit à partir du

jour où l'ordonnateur est avisé du décès .

Les sommes prélevées à un titre quelconque, en vertu

de la loi de 1906 , au profit de la veuve , devront,figurer

pour mémoire et d'une manière détaillée , à l'actif du

comple de liquidation provisoire de la succession , afin

qu ' il soit possible au Département d'en faire connaître, le

cas échéant, le montant aux héritiers du défunt .

Enfin , lorsque la veuve refusera de percevoir les allo

cations dont il s'agit , elles feront retour à l'actif de la

succession et seront versées, par l'autorité competente ,

à la caisse des dépôls et consignations.

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente

circulaire dont l'insertion au Bulletin officiel des colonies

tiendra lieu de notification .

GASTON DOUMERGUE .

1
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Nº 1 09. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

( Ninistère des Colonies: Direction de la comptabililé, 3m0 Bureau . )

Paris, le 12 mai 1908.

Les domestiques des fonctionnaires et officiers n'ont pas droit à la

délivrance de requisition de passage à charge de remboursement

préalable.

Le Ministre des Colonies p . i . à Messieurs les Gouver

neurs Généraux et Gouverneurs des Colonies , le Com

missaire général du Gouvernement au Congo français,

l'Administrateur de St - Pierre et Miquelon, les Chefs du

Service colonial dans les ports de címmerce, les Sous

Ordonnateurs du Département des colonies en France,

en Algérie et en Corse.

Aux termes de l'article 37 du décret du 3 juillet 1997

sur les déplacements du personnel colonial : « Le Ministre

u en France et les Gouverneurs ou résidents généraux

dans les colonies ou pays de protectorat , peuvent

a autoriser les officiers , fonctionnaires , employés et

( agents civils ou militaires des services coloniaux ou

« locaux qui n'ont pas droit au passage gratuit à s'em

« barquer avec leur femme et leurs cofanis moyennant

« le versement préalable des frais de passage ) .

Or , mon attention vient d'être appelée sur l'interpré

tation abusive qui est faite de ce texte , plusieurs de nos

administrations locales en délivrant des réquisitions de

passage à litre remboursable à des domestiques qui

accompagnent leur maitre sans avoir droit au passage

gratuit .

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que ce inode de

procéder est tout à fait contraire à l'article 37 du décret

précité . Ainsi que vous pourrez le constater , à la lecture

de ce documení, les femmes et les enfants de l'officier

ou du fonctionnaire peuvent souls bénéficier de réqui
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sitions de passage à charge de remboursement préalable,

à l'exclusion de toute autre persoune.

Vous voudrez bien tenir personnellement la main à

l'oxécution de ces dispositions . et faire connaître aux

services intéressés que je n'hésiterai pas à rendre

responsable les autorités qui les enfreindraient.

Je vous prierai également de m'accuser réception de

la présente circulaire , qui sera insérée au Bulletin admi

nistratif de chaque colonie .

GASTON DOUMERGUE.

N° 110. - ARRÊTÉ chargeant M. Hamel, Albert, Cemmis prin

cipal des Secrélariats généraux, de la gestion des successions des

fonctionnaires el agents énumérés dans le § 3 de l'article 25 du

décret du 20 février 1908, modifiant l'article 25 du décrel du 27

janvier 1855 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gadisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrété en date de ce jour promulguant aux Iles

St- Pierre et Miquelon: 1 ° le décret du 20 février 1908

remplaçant l'article 25 du décret du 27 janvier 1855

modifié par la décret du 2 septembre 1904 sur l'admi

nistration des successions vacantes dans les colonies de

la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion ; 2 ° le

-
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ilécret du 20 février 1908 portant application à toutes

les colonies francaises du décret sus - vise ;

ARRÉTE :

Article 1 " . -- M. Hamel, Commis principal des Secré

tariats Généraux , est chargé de In gestion des successions

des fonctionnaires énuméris dans le § 3 de l'article 25

du décret du 20 février 1908 , modifiant l'article 25 du

décret du 27 janvier 1855 .

Art . 2 . Le présent arrélé sera communiqué et enre .

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal oficiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 30 juillet 1908 .

ANTONETTI.

Municipalité de Saint - Pierre.

Le Conseil municipal de Saint -Pierre a procédé dans sa

session extraordinaire du 16 juillet 1908 à l'élection du

Maire de cette cominune .

M. Norgeol , Auguste, ? " Adjoint, a été élu Maire , en

remplacement de M. Poirier. Emile , démissionnaire.

M. L - provost, Adolphe, 2° Adjoint ayant refusé d'ac

cepter les fonctions de fer Adjoint el avasi manifesté le

désir de conserver celles de 2º Adjoint le conseil muni

cipal a procédé à l'élection d'un 1" Adjoint.

M. Lefèvre , Louis, a été élu 1 or Adjoint.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Suivant avis ministériel en date du 29 juin , une pro

longation de congé de convalescence de trois mois, à solde

entière d'Europe, valable jusqu'au 26 seplembre 1908 ,

a été accordée à M. Légasse , Supérieur ecclésiastique.

Par arrêté en date du 7 juillet 1908, le ministre des

finances a concédé, sur la proposition du conseiller

d'Etat directeur général des Douanes et à l'occasion du

14 juillet , la médaille d'honneur instituée par décret du

19 juin 1894, au brigadier Larue ( Alexandro -Paul ) , des

îles St-Pierre et Miquelon.

Par décision de l'Administrateur en date du 24 juillet

1908 , le mandat de M. Marsoliau , François, comme

membre de la Commission administrative du Bureau de

bienfaisance de Saint-Pierre a été prorogé pour une pé

riode de quatre anaées jusqu'au 29 juillet 1912 .

Par décision de l'Administrateur en date du 28 juillet

1908 , un congé de convalescence de trois mois à passer

dans la Colonie a été accordé à M. Norgeot , Eugène,

sous -brigadier des Douanes .

Saint- Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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N 111. - DÉCISION relative au départ pour France de N.

Antonetti, Administrateur des Établissements de St - Pierre ei Ni

quelon .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Tierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 sepleobre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St -Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le cablogramme ministériel nº 43 en date du for

août 1908 l'autorisant, sur sa demande , i rentrer en

France. pour jouir du congé administratif qui n'avait

pu lui être accordé en janvier dernier ;
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INFORME :

Los autorités de la colonie et la population qu'il

prendra passage sur le courrier partant le 15 août 1908

pour rentrer en France en congé.

Pendant son absence l'intérim sera exercé par M.

Koulin , Chef du Service judiciaire .

Saint- Pierre, le 12 aout 1908 .

ANTONETTI.

bord du Léon Gambetta , St- Pierre, le 10 août 1308

Le Vice - Amiral JAURÉQUIBERRY, Commandant en Chef

l'Escadre du Nord, à Monsieur L'ADMINISTRATEUR de

la Colonie de Saint- Pierre & Miquelon.

Monsieur l'Administraleur,

l'ai l'honneur de vous adresser el vous prie de vouloir

bien transmottre à Mossieurs les Maires de la Colonie

l'expression de mes très vifs remerciments pour l'accueil

si chaloureur fait au croiseur Léon Gambetta et à moi

memo ,
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Nos équipages quittent avec regrets cc milieu sympa

thique ou ils ont été comblés d'attentions . Tous nous

sommes très reconnaissants au Comité des fêtes, aux Mu

nicipalités et à la population de leur réception si large et

si cordiale .

Persoonollernent, je garderai le meilleur souvenir des

relations que j'ai cu le très grand plaisir de nouer ici et

tout d'abord avec le Chef de la Colonie .

Veuillez agréer, Monsieur l'Administrateur , l'assurance

do ma haute considération .

A. JAURÉGUIBERRY.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décret du Président de la République Française en

date du 14 juillet 1908 , une médaille d'honneur en

brouze a été accordée , pour services rendus à la mutua

lité , à M. Norgeot , Auguste , Maire de la ville de Saint

Pierre , Président et fondateur de la Sociélé de Secours et

de prêts mutuels de Saint-Pierre .

Par décision de l'Administrateur en date du 11 août

1908 , une permission d'absence de vingt jours a été

accordée à M. Deschamps, Léon , gardien- concierge de

la prison.

Saint- Pierre . - Imprimerie du Gouvernement.
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• 142 . CIRCULAIRE MINISTERIELLE .

(Ninistère des Colonies : Direction du personnel , 1 er Bureau .)

Paris, le 6 juillet 1908 .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux de l'Indo-Chine , de l'Afrique occidentale fran

çaise, de Madagascar, le Commissaire général dans les

possessions du Congo français et dépendances, les Gou

verneurs des Colonies et l'Administrateur de St - Pierre

et Miquelon.

Des fonctionnaires rentrant en France en congé sont

parfois signalés par le Conseil de Santé de la Colonie d'où

ils proviennent comme inaples physiquement à continuer

leurs services dans cette possession. Or , le plus sou

venl , cette indication figure seulement sur le certificat

constatant les résultats de la visite subie par les inté

russés avani leur embarquement.

Cett pièce ne parvient d'ailleurs pas toujours au

Diparlement et , même dans le cas de sa transmission , il

y a encore lieu de craindre que la mention relative à

l'isaptitude du fonctionnaire au service colonial passe

inaperçue, alors que rien ne la signale à l'attention .

Il en résulte que des agents , dont le retour daos la

colonie est de nature à présenter des inconvénients ,

peuvent être invités à rallier leur poste .

En vue de rendre impossible cette éventualité , j'ai

l'honneur de vous prier de me signaler à l'avenir, par

lettre spéciale , tous les fonctionnaires et agents qui , pour

raison de santé , ne paraissent pas devoir être renvoyés

dans la colonie à l'expiration de leur congé.

Vous voudrez bien observer scrupuleusement cette

prescription et m'accuser réception , de la présente

circulaire .

MILLIÈS- LACROIX .
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Par arrêtédel'Administrateur en dale du 14 mai 1908 ,

ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 30

juillet 1900 un acte de frana 1. ! exceptionnelle ille

accordé à la goëlette Armani - ürlberte de construction

étrangère, jaugeant 9 tonneaux 64 centièmes et appar

tenant i M Delcheverry, Emile- Alfred .

N° 113. - ARRÊTÉ ouvrant, à titre provisoire, un crédit supple

mentaire de 50,000 francs au compte du budget local, Exercice

1908 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Piorre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 13 mai 1908 , rendant définitivement

exécutoire le budget de l'exercice 1908 ;

Vu les prévisions inscrites pour mémoire au chapitro

1 ", du budget de l'exercice en cours, et attendu qu'il est

nécessaire d'ouvrir à ce chapitre, à titre provisoire, un

crédit supplémentairo qui sera apnulé la clôture de

l'exercice ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 , sur le régime

financier dos colonies;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ;

ARRÊTR :

Article 1 " . — Il est ouvert, à titre provisoire, au cha

pitre 1 " , du budget local , exercice 1908, un crédit sup

plémentaire de cinquante mille francs.

1
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Il sera pourvu par les voies et moycos du budget, à la

réalisation de ce crédit qui sera anunlé à la clôture de

l'exercice 1908 .

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera, notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint -Pierre , le 26 mai 1908 .

ANTONEITI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 30 juillet

1908 .

L'Administrateur ,

ANTONETTI.

N° 114. - ARRÊTÉ portant ouverture de crédits supplémentaires

au compte des chapitres 5 , 6 , 9 et 13 du budget local, Erercice

1907 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierro

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février el 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Piorre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrélés du 11 mai 1906 ;

Vu les prévisions inscrites aux chapitres 5. 6, 9 et

13 du budget local , Exercice 1907 ;

Attendu que ces prévisions sont insuffisantes pour

faire face aux dépenses engagées au compte de ces divers

chapitres , sur lo dil exercice ;
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Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

ARRETE :

Article Des crédits supplémentaires s'élevant

ensemble à la somme de deux mille deux cents francs,

sont ouverts au compte des chapitres ci - après désignés

du budget local , Exercice 1907 , pour servir aux fins

sus-énoncées , Savoir :

Au compte du chapitre 5 , article for ...

id . 6 , article 2 ..

id . 9 , article 2 ..

id . 13 , article unique

Total égal.....

650 00

450 00

350 00

750 00

2.200 00

Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits sur les

ressources générales de l'exercice 1907 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Jurnal officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le 9 juin 1908 .

ANTONETTL

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 30

juillet 1908 .

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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N° 115 . ARRÊTÉ autorisant le Trésorier.Payeur d accepter

provisoirement des billets de banque américains ou canadiens en

paiement des taxes de navigation .

L'Administrateur des Établissements de Saint- l ierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septenibre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Attendu que par suite de circonstances fortuites le

commerce local se trouve absolument démuni d'espècts

acceptées par le trésor pour le payement des droits , el

qu'il en résulte une grosse gêne pour la navigation , cer

tains bateaux ne pouvant partir faute de pouvo: r

acquitter les droits de navigation ;

Vu la lettre du Président de la Chambre de Commerce

en date du 26 juin 1908 ;

Vu le rapport du Trésorier- Payeur;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1 " . – Le Trésorier- Payeur est autorisé , à

titre provisoire, i accepter en paiement des taxes de

navigation, des billets de banque américains ou canadiens .

Ces paiements devront être accompagnés d'une caution

garantie par deux signatures par laquelle le commerçant

qui versera les droils s'engagera à retirer dans un délai

de vingt jours les billets de banque qu'il aura remis au

trésor et à les remplacer par des espèces acceptées nor

malement par celui- ci (argent français , or américain ,

doublons) . Ces cautions seront acceptées sous la respon

sabilité personnelle du Trésorier -Payeur.
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Art . 2 . - Le présent arrêté pris à titre absolument

provisoire , cessera d'avoir son effet à compter du 19

juillet 1908 ; il sera enregistré et communiqué partout où

besoin sera et publié au Journal officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 27 juin 1908 .

ANTONETTI .

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 30

juillet 1908 .

L'Administrateur,

ANTONETTI.

ARRÊTÉ porlant annulation de crédits sans emploi auN 116 .

budget du Serviec Local. Exercice 1907 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnanco organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Admninistration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrétés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 9 mars 1907 rerdant définitivement

exécutoire le budget local pour l'exercice 1907 ;

Vu les arrétés des 25 mai et 19 juillet 1907 , ouvrant

10,000 francs et 50,000 francs de crédits provisoires au

chapitre 1 " du budget local , exorcice 1907 ;
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Vu les arrétés des 25 mai , 9 , 19 el 25 juillet , 22

novembre , 5 , 23 et 30 décembre 1907 , 23 janvier, 21

février et 9 juin 1908 , ouvrant des crédils supplémen

taires à différents chapitresdu budgetlocal , Exercice 1907 ;

Vu la situation au 30 juin 1908 des crédits ouverts

sur le budget de l'exercice 1907 , et des dépenses man

datées et payées au compte du même exercice ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies ;

Saufratification ultérieure en Couseil d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1 " . Sont annulés les crédits ci -après restos

sans emploi à la clôture de l'exercice 1907 .

Savoir :

Chap. 1er. Dettes exigibles :

Crédit budgétaire.

Crédits provisoires

0 15

60.000 00 60.000 15

2. Dépenses d'Administration....

3. Justice........

4. Instruction publique.....

5. Services financiers

6 . Postes

7 . Cultes.......

8 . Police , Prison et Gendarmerie...

9 . Service de santé et Assistance publique...

10. Travaux publics, Ports et Rades, Phares....

11 . Divers services.......

12. Dépenses diverses et imprévues

13. Déperses d'exercices clos.......

201 51

851 93

643 13

117 63

326 30

44 60

760 68

532 31

2.327 39

596 51

5.365 10

1.015 57

Total. 72.782 81
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Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoia sera , notifié à M. le Trésorier

l'ayour el inséré au Journal cfficiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 30 juin 1908 .

ANTONETTI .

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 30

juillet 1908 .

L'Administrateur,

ANTONETTI.

N° 117. – ARRÊTÉ prescrivant le versement à la Caisse de

réserve du reliquat disponiblo à lu clôture du budget local ,

Exercice 1907 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , pronulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 9 mars 1907 rendant définitivernent

exécutoire le budget local pour l'exercice 1907 ;

Vu les arrêlés des 20 août, 11 octobre , 5 ot 21

décembre 1907 , portant prélèvements sur la caisse de

réserve;
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Attendu que les écritures du Service local , Exercice

1907 , ont été arrêtées au 30 juin 1908 , à la somme

de... 562.416 67

en recetles , et à la somme de................ 554.822 19

en dépenses , laissant un reliquat de..
7.594 48

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies ;

Saufratification ultérieure en Conseil d'administration ;

ARRÊTE :

Article 1 " . La somme de sept mille cinq cent quatre .

vingt- quatorze francs, quarante-huit centimes, reliqual

disponible au 30 juin 1908 , de l'exercice 1907 , sera

versés à la Caisse de réserve , en atténuation des prélè

vements faits en cours d'exercice .

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera , notifié au Trésorier

Payeur el inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint-Pierre le 30 juin 1908 .

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 30

juillet 1908 .

L'Administrateur,

ANTONETTI .
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N ° 118. ARRÉTÉ porlant ouverture d'un crédit supplémenlaire

de 4,200 francs au compte du chapire 13 , Dépenses d'exercices

clos du budget local , exercice 1308 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

i l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble ies décreis des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la prévision de 3.500 francs inscrite au budget

local . Exercice 1908 , pour le payement des dépenses

d'exercices clos ;

Considérant qu'il reste à liquider cerlaines créances

engagées dans la Métropole et dans la colonie , se rap

portant aux exercices 1905 , 1906 et 1907 ;

Attendu que la prévision sus iodiquée est insuffisante

pour le payement des dépenses de l'espèce , et que le

règlement des créanciers dont il s'agit, ne saurait être

différé;

Vu l'art . 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ;

ARRÊTE :

Article 1 ° . - Un crédit supplémentaire de la somme

de quatre mille deux cents francs, est ouvert au compte du

chapitre 13 , Dépenses d'exercices clos du budget local ,

Exercice 1908 .

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les

ressources générales de l'exercice 1908 .

Art . 2. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu
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niqué partout où besoin sera, notifié à M. le Trésorier

Payeur et publié au Journal officiel de la colonie.

Saint - Pierre, le 10 juillet 1908 .

ANTONETTI..

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance da 30

juillet 1908 .

L'Administrateur ,

ANTONETTI.

No 119. ARRÊTE portant ouverture d'un crédit provisoiro de

9.000 francs au compte du chapitre 15 , articles 1 et 2 , du budget

colonial, Exercice 1908 .

1

L'Administrateur dos Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissemonts de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonio par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'insuffisance des crédits provisoires s'élevant en

som ble à la somme de 11,850 francs ouverts par arrêtés

locaux du 23 janvier et 29 avril 1908 au compte du cha

pitre 15, articles 1 et 2 du budget colonial ( Services

civils) Exercice 1908 ;

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre

1882, modifié par l'article 1" du décret du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898 , in

terprétative de ce dernier texle;
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Attendu que le budget du Ministère des colonies, pour

l'Exercice 1908 , comprend au chapitre 15 , article 1er ,

un crédit de 14,200 fr . pourle payement de la solde des

gardiens de phares et maitres de sifflet de brume de la

cote Ouest de Miquelon at à l'art . 2 un crédit de 17,100

francs pour le payement des dépenses de matéril, et

qu'il est nécessaire , en attendant l'arrivée des ordon

nances de délégation , d'ouvrir des crédits provisoires ;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ;

ARRÊTE:

Article 1 " . Un crédit provisoire de la somme de

neuf mnille francs, est ouvert pour être affecté au paye

ment des dépenses à acquittor sur le chapitre 15 du

budget colonial, ( Services civils) Exercice 1908 .

Savoir:

Art . 1er . Personnel.. 3.000 00

Art . 2 . Matériel . 6.000 00

Total égal.. 9.000 00

ari. 2 . Ce crédil sera annulé dès l'arrivée dans la

colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle il a pour

but de suppléer.

Art . 3. -- Le présent arrêté sera communiqué et

egregistré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 27 juillet 1908 .

ANTONETTI.

Ratifié on Conseil d'Administration dans la séance du 30

juillet 1908 .

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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N° 120 . AKRÊTÉ interdisant la capture et la destruction des

pigeons voyageurs.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierro

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance, organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'article 3 du décret du 6 mars 1877 ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire;

Le Conseil d'administration entendu dans sa séance du

30 juillet 1908 ;

ARRÉTE :

Article 1 '" . – Sera punie des peines prévues par l'ar

ticle 479 du Code pénal, sans préjudice de tous autres

donimages et intérêts et de l'application , le cas échéant,

des peines portées aux articles 454 et401 du Code pénal ,

toute personne qui, en n'importe quel lieu ou quel temps ,

par n'importe quel moyen , aura capturé ou détruit , ou

tenté de capturer ou de détruire des pigeons voyageurs

ne lui appartenant pas .

Art . 2. – Outre l'amende portée on l'article précédent,

la peine d'emprisonnement pourra , selon les circons

tances , étre prononcée pendant cinq jours au plus .

Art . 3. — Lorsque, dans les douze mois qui ont pré

cédé l'infraction, le délinquant aura été condamné en

vertu des deux articles précédents, il y aura récidive;

dans ce cas , la peine d'emprisonnement pendant cinq

jours sera toujours prononcée .

Art . 4. - L'article 463 du Code pénal est applicable

aux infractions prévues par le présent arrêté .



269 -

Art.5 . - Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint -Pierre, le 30 juillet 1908 .

ANTONETTI .

Par l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire,

Ch . Moulin .

N ° 12 :. - ARRÊTÉ rendant exécutoire, le role supplémentaire

des patentes délivrées à Saint- Pierre pendant le 1er semestre 1908 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organiquo du 18 septembro 1844 ,

ensemble les décrets des b février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissemonts de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu les arrétés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la con

tribution des patentes;

Vu l'arrêté du 30 décembre 1907 rendant exécutoires

le budget des recettes et des dépenses du Service

local, Exercice 1908 , ainsi que le tarif des contributions

et laxes locales pour le même Exercice;
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Vu l'arrêté du 2 mars 1909 rendant exécutoire le rôle

principal des patentes de St- Pierre allérentes à l'année

1908 ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 30 juillet 1908 :

ARRÊTE :

Article 1 ".- Est rendu exécutoire, le rôle supplémen

tairo des patentes délivrées à Saint- Pierre pendant le

1 " semestre 1908 concernant la commune de St -Pierre

et s'élevant à la somme de deu jeni quarante-six

francs, vingt- cinq centimes .

Art . 2. - Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1972 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et iuséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 30 juillet 1908 .

ANTONETTI.

N° 12 ?. ARRÊTÉ rendant exécutoire le róle supplémenlaire do

IG ou 48 sur les bicyclelles pour le 10 semestre 1928 .

L'Arcinistrateur des Etablissements de Saint-Pierre

+ Miquelon

Vo l'ordonuance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

1
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ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pietru ot Miquelon , promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 24 décembre 1898 , soumettant les

propriétaires ou locataires de bicyclettes au payement

d'une taxe annuelle de six francs, à laquelle sont ajoutés

trois centimes par franc pour fonds de non -valeurs et

deux centimes pour frais de perception ;

Vu l'arrêté du 19 février 1902 rendant exécutoire le

rôle primitif de la taxe sur les bicyclettes pour l'année

1908 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 30 juillet 1908 ;

ARRÊTE :

Article 1er . Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les bicycletles pour le 1er

semestre 1908 s'élevant en principal et centimes addi

tionnels , à la somme de huit francs quarante contimes.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits el privilèges du Trésor.

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué parlout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 30 juillet 1908 .

ANTONETTI.
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N° 123. — ARRÊTÉ autorisant MM . L. Coste et Cie , à prolonger

la cale de leur habitation située au Sud du Barachois ,

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

riglycamande de MM . L. Costa Cleen die du 15

a lui ! S 08. le idant à être autorisés à proin erla cale de

leur habiüliun), située au sud du Barachois, de quatre

mètres environ au moyen d'une caisse cimentée;

Vu le plan annexé à cette demande;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte dans

les bureaux de l'Administration le 25 ayril dernier et

close le 25 mai suivant;

Attendu qu'aucune réclamatioa ne s'est produite;

Vu l'avis de la Commission des cales et quais en

date du 4 juin 1908 ;

Vu l'avis favorable du Chef du service de l'Inscription

Maritime;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constrution

de la propriété des grèves et terrains aux iles St - Pierre

et Miquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

30 juillet 1908 ;

ARRÊTE .

Article 1 MM L. Coste et Cie sont autorisés à

prolonger de quatre 'mètres la cale de leur habitation

située au Sud du Barachois .
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Ari . 2. ---- Cette autorisation est accordée sous les

réserves fixées par les articles 5 et 6 du décret du 7 no

vembre 1861 et à charge par le concessionnaire:

1º de verser à la Caisse locale une redevance appuelle

de 1 franc;

2° d'entretenir en bon état la cale dont le prolongament

est autorisé.

Faute par MM . L. Coste et Cie de se conformer

à ces rispositions, ils seront tenus , à première réquisi

tion de l'Administration , d'en enlever tous les matériaux,

sinon l'Administration procèdera à cet enlèvement aux

frais des concessionnaires, sans que , dans aucun cas,

ceux- ci puissent prétendre à une indemnité quelconque.

Art . 3. --- Cette cale sera à la disposition du public

et de l'Administration et devra être constamment

accessible à la circulation .

Art . 4. --- Le présent arrêté sera communiqué el enr:

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre, le 30 juillet 1908 .

ANTONETTI.

N° 1 24 . ARRÊTE accordant au sieur Briand, Léoni , la con

cession d'un terrain , à tilre gratuit , pour y construire une cabana

de pêche.

L'Administraleur des Etablissements de St -Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 réor
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ganisant l'Administration des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu la demande adressée à l'Administration par le sieur

Briand , Léoni , tendant à obtenir la concession d'un ter

rain silué à Saint Pierre pour y construire une cabang

de pêche ;

Vu les arrêtés locaus des 17 avril 1844 el 18 août

1862 relatifs aux ventes de terrains domaniaux dans la

colonie :

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

do la propriété des grèves et terrains aux îles Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'avis favorable émis par la Commission chargée

d'examiner les demandes de concessions de terrains ;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétionnaire ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 30 juillet 1908 ;

į

ARRÊTE :

Article 1 " . — Est concédé, à titre gratuit et provisoire ,

au sieur Briand , Léopi, un terrain situé à Saint- Pierre,

au lieu dit l'anse à Philibert. mesurant 400 mèlres 20

décimètres carrés , borné au Nord par un chemin réservé ,

au Sud et à l'Ouest par le domaine et à l'Est par un che

min réservé et la grave Detcheverry, Joseph

Art . 2 . Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes :

1º de construire une cabane de pêche sur le dit lerrain

dans le délai de deux ans ;

2. d'abandonner gratuitement à l'Administration , le

cas échéant, les parcelles de terrain nécessaires à l'ou
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I

verture de voies de communication et à l'établissement de

toutes autres installations d'utilité publique, ai ' si qu'aux

travaux que pourrait exiger l'atterrissage d'un câbie lelé

graphique.

Art . 3. --Il est formellement interdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration , jusqu'à ce qu'il ait été mis en pos

session définitive .

Art . 4. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu

pique partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre , le 30 juillet 1908 .

ANTONETTI.

N ° 125 . ARRÊTÉ autorisant la société la Morue Française à

construire un magasin sur ls domaine public maritime.

L'Auginistrateur Ges Elablissernenis de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordowsance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la demande de la «Morue Françaises en date du 10

juin 1908 tendant à obtenir l'autorisation de construire

un magasin sur le domaine public maritime ;

Vu les plans annexés à cette demande ;
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7
Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte dans

les bureaux de l'Administration le 20 juin dernier et

close le 20 juillet suivant;

Vu l'avis de la Commission des cales et quais en date

du 21 juillet 1908 ;

Vu l'avis favorable du Chef du Service de l'Inscription

Maritime ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St- Pierre

et Miquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 30 juillet 1908 ;

1

ARRÊTE :

Article 1 " - La Société la amorue Française est

autorisée à construire un magasin mesurant 10 mètres

de l'Est à l'Ouest et 16 mètres du Nord au Sud , sur le

domaine public maritime et borné au Nord et à l'Ouest

par le Barachois , au Sud par la propriété de la « Morue

Françaised , à l'Est par la cale de la « Norue Française) ,

dans les conditions indiquées au plan joint au présent

arrêté .

Art. 2. - Cette autorisation est en outre accordée sous

les réserves fixées par les articles 5 et 6 du décret du 7

novembre 1861 et à charge par le concessionaire :

1. de verser à la caisse locale une redevance annuelle

de 1 franc;

2 ° d'entretenir constamment en bon état le magasin

dont la construction est autorisée.

Faute par la « Morue Française de so conformer à ces

dispositions, elle sera tenue à première réquisition de

l'Administration d'en enlever tous les matériaux , sinon

l'Administration procèdera à cet enlèvement aux frais de
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la dite Société , sans que dans aucun cas , celle-ci puisse

prétendre à une indemnité quelconque.

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera, publié et inséré au Jour

nal officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le 30 juillet 1908 .

ANTONETTI.

N° 1 26 . ARRÊTÉ rendant exécutoires les budgets supplémen

taires de la commune et du bureau de bienfaisance de l'Ile -aut

Ghiens pour l'exercive 1908 .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1944 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de

St- Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du il mai 1906 ;

Vu le procès - verbal de délibération de la session or

dinaire de Mai 1908 du Conseil municipal de l'Ile -aux

Chiens ;

Vu le procès-verbal de délibération du 23 mai 1908

de la Commission administrative du bureau de bieofai

sance de l'lle -aux- Chiens;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St -Pierre et Miquelon;
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ARRÊTE :

Article 1. Sont rendus exécutoires:

1 ° Le budget supplémentaire de la commune de l'Ile

aux -Chiens pour l'exercice 1908 , arrêté en recettes el

en dépenses à la somme de 608 francs 48 .

2* Le budget supplémentaire du bureau de bienfaisance

de l’lle -aux-Chiens pour l'exercice 1908 , arrêté en re

cettes et en dépenses à la somme de 52 francs 69 .

Art . 2. -- Le présent arrêté sera communiqué, eore

gistré et inséré partout où besoin sera .

Saint-Pierre, le 30 juillet 1908 .

ANTONETTI .

Nº 127. -- ARRÊTÉ nommant provisoirement M. Eaguehard,

Joseph, notaire de la colonie.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 re

organisant l'Administration des Élablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrê

tés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 30 juillet 1879 ,

Sur la proposition du Chef du service judiciaire ,



279

1

ARRÊTE :

Article 1er . --. M. Eoguehard Joseph est commis

sionné provisoiremeni on qualité de notaire aux i'es St

Pierre et Miquelon .

Art . 2. - Le Chef du service Judiciaire est char re de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 1er août 1908.

ANTONETTI.

Par l'Admninistrateur :

Le Chef du Service Judiciaire,

Ch . Moulin .

N 128 . ARRÈTÉ rendant exéculoire le rólo supplémenlaire des

licences de cafés de la Commune de Saint- Pierre pour le mois

d'Août 1908 .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1900 , réor

ganisant l'Adorinistration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisalion d'institutions municipales aux iles St - Pierre

et Miqueion;

1
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Vu les arrêlés des 25 janvier 1882 et 11 octobre 1907

sur les licences des cafés et cabarets de la commune de

Saint - Pierre;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902,

ensemble le décret du 7 août 1903;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 , règlementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 28 décembre 1907 rendant exécutoiro

je role principal des licences de la commune de Saint

Pierre pour l'année 1909 ;

ARRÉTE :

Article 1r.- Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des licences de cafés de la commune de St Pierre

lequel s'élève à la somme de leur cent cinquanto francs.

Art . 2. -- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 ct aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Com nunes .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journai

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 1er août 1908

ANTONETTI.

Nº 23 . ARRÊTÉ portant mulation dans le personnel du

Service judiciaire.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;
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ensembre les décrets des 4 février ei 15 avril 1900 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'ordonnance organique du 26 juillet 1833 , en

senible le décret du 21 juin 1907 portant modifications

à l'organisation judiciaire de la colonie, promulgué par

arrêté du 27 juillet 1907 ;

Vu les arrêtés des 17 décembre 1907 , 15 avril et 9

mai 1908 in v istissant . Demalvilain des fonctions de

juge -suppléant;

Vu l'arrêté du 1 ' ' août 1908 , nommant provisoirement

M. Enguehard notaire des iles St-Pierre et Miquelon ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire ;

ARRÊTE :

Article 1er Sontiapportés les arrêtés sus-visés des

17 décembre 1907 , 15 avril et 9 mai 1908, investissant

M. Demalvilain des fonctions de juge -suppléant.

Art . 2. - M. Siegfriedt , greffier des tribunaux est

désigné comme juge -suppléant daos les cas prévus à

l'article 1er du décret du 20 juin 1907 .

Ari . 3. --- Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre le 11 août 1908 .

ANTONETTI .

Par l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire,

Cu . Moulin .
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No 130 . ARRÊTÉ prescrivant le mandatement au nom de

MM. Norgeot, Maire de Sl-Pierre , Lefèvre el Leprovost, Prési

deni el Vice - Présidenls du tomilé des Féles, d'une subvention de

400 francs.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

el Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St -Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu la demande faite par M. le Maire de Saint-Pierre ,

Président d'un Comité constitué pour organiser des fêtes

en l'honnecr du passage dans la colonie de M. l'Amiral

Jaureguiberry et d'une division navale française ;

Attendu que le Comité des Fêtes avait présenté un

programme dont l'exécution devait entraîner une dépense

de plus de 8,000 fr. et qu'il avait demandé que le budget

local participat à ces dépenses en lui accordant une sub

vention :

Attendu qu'après avis du Conseil d'administration et

sur le vu du programme élaboré par le Comité des Fêtes

il avait élé décidé, en principe, que la colonie partici

perait pour 2,000 francs aux dépenses qu'entraînerait la

réalisation de ce programme;

Mais attendu que la Division Navale a quitté la colonie

sans que la plupart des fêtes qui devaient être données

en son honneur aient eu lieu , et qu'il y a lieu de réduire

la subvention de la colonie dans la mesure où se sont

trouvées réduites les dépenses du Comité, le budget

local ne pouvant évidemment participer à des dépenses

qui n'ont pas été faites.

ARRÊTE :

Article 1º - Il sera mandaté au nom de MM . Norgeot,

-
-
-
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Maire de Saint-Pierre , Lefèvre et Loprovost, Président et

Vice -Présidents du Comité des Fêtes , une somme de

400 fr . pour subvenlion de la colonie à titre de partici

pation aux fêtes données les 8 et 9 août en l'honneur du

passage à St - Pierre d'une division navale française.

Art . 2. -- Le présent arrêté sera communiqué, en

registré et inséré partout où besoin sera .

Saint-Pierre, le 12 août 1908 .

ANTONETTI..

N ° 131 . ARRÊTÉ nommant M. Mahé, conmis de fre classe du

Commissariat, assesseur suppléanl au Conseil d'appel

L'Administrateur des Etablissements de St -Pierre et

Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

enseinble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gavisant l'Administratiou des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 21 juin 1907 portant modifications à

l'organisation judiciaire des iles St-Pierre et Miquelon,

prorrolgué par arrêté du 27 juillet 1907 ;

Vu la décision du 14 août 1908 , autorisant M.

Caparroi Dominique, commis de 1re classe di Commis

sariat , assesseur suppléant au Conseil d'Appel, à rentrer

en France en congé administratif;

Vu l'arrivée dans la colonie de M. Mahé , commis de

1r classe du Commissariat:
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Sur la proposition du chef du Service judiciaire ;

Le Conseil d'adarinistration entendu ,

ARRÊTI :

Article 1er . - M. Mahé, Louis, commis de 1" classe

du Commissarial est nommé assesseur suppléant an

Conseil d'appel de la colonie pour l'année 1908 , en

remplacement de M. Caparroi .

Art . 2 . Le Chef du Service judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

cfficiel de la colonie.

Saint-Pierre , le 14 août 1908 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chef du service Judiciaire,

CH . MOULIN.

N° 132 . ARRÊTÉ accordant une subvention extraordinaire de

.800 francs à la commune de l'Ile -aur - Chiens.

L'Administrateur des Etablissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;
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Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St- Pierre et Miquelon;

Attendu que la situation financière de la commune de

T'Ile - aux -Chiens ne lui permet pas d'exécuter les tra

vaux de réparations indispensables au bâtiment des

écoles publiques de cette commune ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 13 mai 1908 ,

ARRÊTE :

Article 1 " . Une subvention extraordinaire de 800

francs, imputable aa budget local , chapitre 10 , article

1 " , Exercice 1908 , est accordéo à la commune de l'Ile

aux- Chiens pour lui permettre d'effectuer les réparations

qui sont indispensables au bâtiment de ses écoles laïques.

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué , enre

gistré et inséré partout où besoin sera .

Saint-Pierre , le 14 août 1908 .

ANTONETTI .

N° 133 . ARRÊTÉ portant mutations et nominations provisoires

dans le personnel du Service judiciaire.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 26 juillet 1833 ;

Vu l'ordonnanco organique du 18 septembre 1844 ,

onsemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissoments de St
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Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 21 juin 1907 portant modifications à

l'organisation judiciaire de la colonie , promulgué par

arrêté du 27 juillet 1907 ;

Vu les décrets des 9 février 1883 et 21 mai 1836 ;

Vu la dépêche ministérielle du 31 oclobre 1887 , auto

risant le paiement d'une indemnité mensuelle de deux

cents francs au greffier des tribunaux , lorsqu'il remplit

un intérim de magistrat ;

Vu la décision en date du 12 août courant nommant

administrateur p . i . , M. Moulin , Président du conseil

d'appel, Chef du Service judiciaire;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire;

ARRÊTE :

Article 1 °r . Sonl provisoirement nommés:

Président du Conseil d'Appel, Chefdu Servicejudiciaire,

1. Vernerey, Juge -président du tribunal de frö Instance ;

Juge-président du tribunal de 1 "* Instance, 1. Sieg

friedt, greffier des tribunaux et Juge -suppléant désigné

conformément aux dispositions de l'article 1er du décret

du 21 juin 1907 ;

Juge- suppléant, M. Bocher, commis de 1re classe des

Secrétariats généraux;

Greffier des tribunaux , M. Sasco , commis -greffier.

Art . 2. -- Pendant la durée de son intérim de Juge

président, la solde de M. Siegfriedt sera insi fixéc :

Traitement de greffier ... 2 :000 fr . 00

ludemnité annuelle . 2.400 fr . 00

Total ... 4.400 fr . 00
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M. Sasco , greffier p . i . recevra les frais de service

attribués au titulaire de l'emploi.

Art . 3. - Le Chef du Service judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrété qui sera communiqué enre

gistrée partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 14 août 1908 .

ANTONETTI .

Par l'Administrateur :

Le Chef du Service judiciaire,

CH . MOULIN .

N° 134 . — ARRÊTÉ nommant M. Siegfriedt, juge - président p . i . ,

du tribunal de fra Instance, président ad hoc du Conseil d'Appel .

L'Administrateur p . i . des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ;

enseinble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Admninistration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'ordonnance du 26 juillet 1833 et le décret du 21

juin 1907 portant modifications à l'organisation judiciairə,

de la colonie , promulgué par arrêté du 27 juillet 1907 ;

Considérant que M. Vernerey, Président du Conseil

d'Appel, Chef du Service judiciaire p . i., ne peut pren

dre part au jugemen! de l'affaire Ministère public contre
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Lefèvre William , qui sera appelée à l'audience de la Cour

d'Assises du dix huit du courant, ce magistrat devant

être entendu coinme témoin dans cette affaire;

Vu l'article 5 du décret du 21 mai 1906 ;

Sur la proposition du Chef du Service judiciaire ;

ARRÊTE :

Article 1 °r . M. Siegfriedt, juge-président p . i . du

tribunal de 1 " Instance, est appelé à la présidence du

Conseil d'Appel pour le jugement de l'affaire sus-visée ,

en remplacement de M. Vernerey, légitimementempêché.

Alt . 2. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 17 août 1908 .

CH . MOULIN.

Pa: l'Administrateur :

Lo Chef du service Judiciaire p . i . ,

VERNEREY .

N° 135. - ARRÊTÉ relatif à la fermeture de la pêche dans les

dangs et cours d'eau de la colonie.

L'Administrateur p . i , des Etablissemente de St-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré
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organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Fierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 30 août 1899 relatif à la pêche dans

les étangs et cours d'eau de la colonie;

ARRÊTE :

Article 1 " . -- La clôture de la pèche dans les étangs

et cours d'eau de la colonie est fixée exceptionnellement

pour l'année 1908 au 15 octobre .

Art. 2. -- Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et publié au Juurnal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 21 août 1908 .

CH . MOULIN .

Nº 136. — ARRÊTÉ Rtant l'époquo d'ouverture et de clôture de la

chasse à la perdrix .

L'Administrateur p. i , des Etablissements de St. Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 10 février 1898 portant réglementation

de la chasse aux îles Saint-Pierre et Miquelon ;
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Vu le décret du 29 seplembre 1903 , promulgué le

30 octobre suivant, relatif à la police de la chasse dans

la colonie ;

ARRÊTE :

Article 1 " . - La chasse à la perdrix sur les territoires

de Saint- Pierre et Miquelon sera ouverte le dimanche 30

août 1908 et close le jer mars 1909 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et publié au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre, le 21 août 1908.

CH . MOULIN .

N° 137 . DECISION reineltant à la disposition de M. le Ministre

des Colonies, M. Larquère , Ghefdu service des Douanes.

L'Administrateur des Etablissements de Saint -Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

DÉCIDE :

Article 1 '. -- M. Larquère, vérificateur-adjoint de 11°

classe , Chef du service des Douanes , est remis à la dis

position de M. le Ministre des Colonies. Il prendra passage
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sur le courrier du 9 août ou à défaut sur le courrier ré

gulier du 16. Il lui sera délivré ainsi qu'à ljme Larquère

une réquisition de passage de la 2me catégorie.

Art . 2 . M. Larue , brigadier des Douanes, sera

chargé à litre provisoire de la direction du service jus

qu'à l'arrivée du remplaçant de M. Larquère. Il aura

droit pendant ce temps à une indemnité do 100 francs

par mois à titre de « frais de service et supplement de

fonctions » .

Le service sera remis par M. Larquère M. Larve, en

présence de M. Coudray , commis principal , à une date

qui sera ultérieurement fixée

Art . 3. – La présente décision sera communiquée,

enregistrée et insérée partout où besoin sera.

Saint- Pierre , le 31 juillet 1908 .

ANTONETTI.

N° 138 . DÉCISION firant la date de la remise du Service des

Douanes à M. Larue , brigadier des Douanes .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 :

Vu la décision du 31 juillet 1908 , remettant N. La

quère, vérificateur-adjoint , Chef du service des Douares ,
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à la disposition de M. le Ministre des Colonies et fixani la

dale de son déparl ;

Vu les lettres de M. Larquère en date des 1" et 3 août

1908 ;

Vu le décret du 23 décembre 1897 sur la solde ;

DÉCIDE :

Article 1er. - La remise du service des Dovanes provue

par la décision du 31 juillet 1908 remettant M. Lar quère,

vérificateur-adjoint, Chef du service , à la disposition de

M. le Ministre des Colonies aura lieu , dans les conditions

fixées par la dite décision , lo 4 août 1908 à 8 heures 1/2

du matin .

Si M. Larquère ne se présente pas , il sera dressé procès

verbal de son absence ,

Art. 2 .
A partir du dit jour , M. Larquère sera sus

pendu de ses fonctions de Chef du service des Douanes .

Art . 3. - La solde de M. Larquère sera, à partir de la

même date , fixée conformément aux articles 113 et 115

du décret du 23 décembre 1897 .

Art . 4. – La présente décision sera enregistrée et

communiquée parlout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 4 aout 1908 .

AYTONETTI.
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N 439 . DECISION chargeant M. Bocher (Jérémie) , commis

principal des Secrétarials généraux de la légalisation des signatures.

L'Administrateur p . i . des Établissements de St-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganizán ! l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonio par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu lescirculaires ministérielles des 16 septembre 1874 ,

7 mars 1887 , 21 acût et 4 décembre 1889 et 20 avril

1893 , relatives aux légalisations des pièces délivrées

dans les colonies ;

DÉCIDE :

Article 1 " . -- M. Bocher (Jérémie) , commis principal

des Secrétariats généraux, secrétairo -archiviste, légali

sera, par délégation de l'Administrateur p . i . des Etablis

sements de St-Pierre et Miquelon les pièces à transmettre

hors de la colonie ou venant de l'étranger .

Art . 2. — La présente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin sera et insérée au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 17 aoat 1908 .

CH . MOULIN .
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Le Président de la République française 2 accordé

l'exequatur à M. Benâtre, Eugène , Consul de Portugal à

Saint-Pierre et Miquelon.

Par arrêté de l'Administrateur en date du 15 août

1908 , N. Bocher , Jérémie -Louis, commis de 1 " classe

a été promu commis principal des Secrétariats généraux .

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 21

août 1908 , un congé de convalescence de 3 mois et un

passage sur les paquebots de la ligne transatlantique ont

été accordés à Mme Thibaud, Directrice de l'école laïque de

filles de Saint- Pierre .

Saini- Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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N° 140. -- ARRÊTÉ promulguant dans les Établissements de St

Pierre et Miquelon le décrel du 15 août 1908 relatif à l'enseigne

mont privé dans la colonie.

L'Administrateur p . i . des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906. ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Fierro et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu lo décret du 15 août 1908 , publié au Journal

officiel de la République Française du 22 du même

mois, relatif à l'enseignement privé dans les Iles St

Pierre et Miquelon ;

Vu le câblogramme de M. le Ministre des Colonies en

date du 22 août 1908 ;

ARRÊTE :

Article 1 " . - Est promulgué dans les Etablissements

de St-Pierre et Miquelon le décret sus- visé du 15 août

1908 , relatif à l'enseignement privé dans la colonie.

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Juurnal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 24 août 1908 .

CH . MOULIN.

1
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DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre des Colonies,

Ve l'article 18 du Sénatus -Consulte du 3 mai 1854 ;

Vu l'article 19 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844 ;

Vu le décret du 21 juin 1903 relatif à l'organisation

de l'enseigroment primaire aux Iles St- Pierre et Miquelon ;

DÉCRÈTE :

-Article 1er . Quiconque aura ouvert ou dirigé une

école sans avoir reçu l'autorisation prévue par l'article 19

de l'ordonnance du 18 septembre 1844 et le décret du

21 juin 1903 suis-visés ou après que cette autorisation

aura été retirée , sera poursuivi devant le tribunal cor

rectionnel et condamné une amende de 100 à 1000

francs . L'école sera fermée . En cas de récidive , le délin

quant sera condamné à un emprisonnement de six jours

à un mois et à une amende de 500 à 2000 francs . L'ar

ticle 463 du code pénal pourra être appliqué .

Art . 2. – Tout instituteur privé ou toute institutrice

privée pourra , sur la plainte de l'Inspecteur primaire ,

pour cause de faute grave dans l'exercice de ses fonc

tions , d'inconduite ou d'immoralité , être , selon la gravité

de la faute commise, censuré ou interdit de l'exercice de

sa profession soit dans la com pune où il'exerce, soil

dans la colonie. La censure ou l'interdiction sont pro

noncées par le Chef de la colonie, Po Coseil d'Admi

nistration , après avis motive du Conseil de l'!ust!!!!!

publique.

Art . 3. – Tout directeur ou directrice d'école privée

qui refusera de se soumettre à la surveillance et à l'ins
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pection des autorités scolaires sera traduit devant le

tribunal correctionnel et condamné à une amende de 50

à 500 francs — En cas de récidive l'amende sera de 100

à 1,000 francs . — L'article 463 du Code pénal pourra

être appliqué . Si le refus a donné lieu à deux condamna

tions dans l'anuée, la fermeture de l'établissement sera

ordonnée par le jugement qui prononcera la seconde

condamnation .

Art . 4. - L'autorisation d'ouvrir une école aux Iles

Saint- Pierre et Miquelon sera accordée par arrêté du

Chef de la colonie pris après avis du Conseil de l'Ins

truction publique .

Art . 5. - Le Ministre des colonies est chargé de l'exé .

cution du présont décret qui sera publié aux Journaux

officiels de la Métropole et de la colonie de Saint- Pierre

et Miquelon et ipséré au Bulletin des lois et 21 Bulletin

officiel du Ministère des colonies.

Fait à Paris , le 15 août 1908 .

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République:

Le Ministre des Colonies,

Milliès - LACROIX .
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EXTRAITS d'un jugement et d'un arrêt rendus les 7 avril

er 2 juillet 1908 par le Tribunal de première instance

et par la Cour d'Appel de Montpellier.

Le tribunal statuant sur les conclusions du Ministère

public , déclare A ... coupable de s'être, au cours des

années 1906 et 1907 , on tous cas , depuis inoins de 3

ans , en employant des maneuvres frauduleuses pour

persuader l'existence d'un accident ou de tout autre évè

nement chimérique , fait remettre ou délivrer une indem -

nité par la Caisse de « Prévoyance de la Marino» et d'avoir

ainsi escroqué partie de la fortune d'autrui .

Déclare M ... coupable de s'être , dans les mêmes cir

constances de temps et de lieu , rendu complice du délit

d'escroquerie ci-dessus spécifié en procurant les moyens

qui ont servi à la commettre , sachant qu'ils devaient y

réussir .

En réparalion , les condamne chacun à la peine de

quatre mois d'emprisonnement . Dit qu'il sera sursis à

l'exécution de la peine dans les termes de l'article 1er

de la loi du 26 mars 1891 .

Statuant sur les conclusions de la partie civile , con

damne A ... à rembourser à la Caisse de Prévoyance , la

somme do 70% fr . 09 induement perçue par lui .

Sur appel du Ministère public, la Cour de Montpellier ,

« attendu que la culpabilité des prévenus est certaine ..

mais que les faits dont ils se sont rendus coupables n'ont

pas été appréciés par les premiers juges avec une sévé

rité suffisante; que ces faits ont une gravité particulière

surtout si l'on considère qu'ils ont été commis au pré

judice de la Caisse de prévoyance ... ) condamne A et M

à la peine de six mois d'emprisonnement chacun , sans

sursis ; condamne en outre I., un autre complice , relaxé
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a lort par le jugement précédent, à la peine d'un mois

d'emprisonnement, mais avec le bénéfice de la loi de

sursis .

Pour extrait conforme :

L'Administrateur de l'Élablissement des Invalides,

DEVINCK .

N° 141 . ARRÊTÉ ficant la clôture de la session ordinaire

d'août 1908 du Conseil municipal de Saint - Pierre.

L'Administrateur p . i . des Etablissements de St. Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrélés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 , portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre al Miquelon:

Vu la demande de M. le Maire de Saint-Pierre;

ARRETE :

Article 1er . - La session ordinaire d'août 1908 du

Conseil municipal de Saint-Pierre , qui devait prendre fin

le 2 ! août sera close le 25 août 1908 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et inséré au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint-Pierre , le 22 août 1908.

CH . MOULIN .
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 22

août 1908 , une permission de trente jours , à passer dans

la colonie , a été accordée à M. Chapdelaine , écrivain

auxiliaire au greffe des tribunaux .

Saint- Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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N° 1.12. CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

( Ministère des Colovies . Direction du personnel; -- 3e Bureau :

Archives, Éludes coloniales et Publications.)

Paris , le 28 juillet 1908 .

Les fonctionnaires coloniaux sont autorisés à participer aur travaux

du deuxième Congrès de la Mutualisé coloniale et des pays de pro

lectorat.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux et Gouverneurs des Colonies .

Le deuxième Congrés de la Mutualité coloniale et des

pays de protectorat, dont le programme comporte l'élude

des cuvres sociales déjà existantes ou à créer aus

colonies , doit s'ouvrir à Oran , pendant les vacances de

Pâques de 1909 , sous la présidence de M. Saint-Germain .

sénateur.

J'ai l'honneur de vous informer que , en vue de donner

à cette manifestation lout l'éclat qu'elle mérite et de

permettre au Comité d'organisation de faire appel à

toutes les compétences, j'autorise les fonctionnaires du

Ministère des Colonies ày prendre part, pourvu qu'ils

soient en congé au moment où se tiendra le Congrès et

sans que cela puisse constituer pour eux un droit à la

prolongation de congé .

Il reste entendu que , conformément au règlement du

Congrés , ses travaux auront un caractère strictement

technique et que , pour les fonctionnaires en particulier ,

toutes discussions politiques ou religieuses , tontes appré

ciations portant sur les faits qui seraient de nature à

froisser des intérêts ou des susceptibilités , ainsi que

toutes attaques , critiques ou polémiques ayant un carac

tère personnel , sont interdites .

J'ajoute que le siège social du Comité d'organisation

est à Paris , 19 , rue Saini-Georges.
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Je vous prie de vouloir bien porler à la connaissance

des intéressés celte décision qui sera insérée au Bulletin

officiel du Ministère des Colonies.

MILLIÈS-LACROIX .

N ° 143. - ARRÊTÉ nommant M. Siegfriedt , Juge- président p . i .

du Tribunal de fre Instance , Président ad hoc du Conseil d'appel.

L'Administrateur p . i . des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembro 1844 ,

onsemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Elablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu l'ordonnance du 26 juillet 1833 et le décrot du

21 juin 1907 portant modifications à l'organisation

judiciaire de la colonie , promulgué par arrêté du 27

juillet 1907 ;

Considérant que M. Vernerey, Président du Conseil

d'appel,Chef du Service judiciaire p . i . , ne peut remplir

les fonctions de Président des Assises dans l'affaire

Ministère public contre Herbin ; qu'en effet, ayant ins

truit celte affaire, ce magistrat a rédigé un rapport dans

lequel il a exposé les faits et motivéson opinion, con

formément aux prescriptions de l'article 85 de l'ordon

nance précitée du 26 juillet 1833 ;

Vu l'article 5 du décret du 21 mai 1896 ;
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Sur la proposition du Chef du Service judiciaire ;

ARRÊTE :

Article 1er . - M. Siegfriedt. Juge - président p . i . du

tribunal de " Instance est appelé à exercer les fonctions

de l'résident des Assises dans l'affaire susvisée , en

remplacement de M. Vernerey légitimement empêcbė.

Art . 9. -- Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du préseni arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le 24 août 1908 .

CH MOULIN .

Pa: l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire p . i . ,

VERNEREY .

Nº 14 3 . ARIÉTÉ nommant l'Inspecteur primaire pour l'année

scolaire 1908-1909 .

L'Administrateur p.i. des Établissements de St-Pierre

et Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrélés du 11 mai 1906 ;
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---

Vu l'article 83 de l'arrêté du 12 août 1903 , portant

réorganisation de l'Instruction publique dans la colonie .

ARRÊTE :

Article 1er . - 11. Vernerey, magistrat, est nommé

inspecteur primaire pour l'année scolaire 1908-1909 .

Art 2. - le présent arrêté sera enregistré et com

munique partout où besoin scra .

1

Saint-Pierre , le 1er septembre 1908 .

CH . MOULIN .

1
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NOMINATIONS NUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administrateur en date du 29 août

1908 , N. Dagort , Constant, a été nommé membre du

Conseil de l'Instruction publique, en ren placement de

M. Salomon , Eugène, décédé.

Samt- Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.



43 ° Année. N° 22. Samedi 19 septembre 1908 .

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE . --- LIBERTÈ . - ÉGALITÉ . - FRATERNITÉ .

JOURNAL OFFICIEL

DES ILES SAINT - PIERRE & MIQUELON.

PARAISSANT TOUS LES QUINZE JOURS.

PRIX DE L'ABONNEMENT
PRIX DES ANNONCES

( Payable d'avance ).

( Payable d'avance ). 1 à 6 lignes . 58.00

Chaque ligne en sus.......... 0 50
Pour la Colonie :

Prane annonce ayant 50 lignes et plus
1 an...... !5f.0013 mois .... 58.00

La ligne. 0 40

6 mois.... 8 0011 numéro .. 0 70 Chaque annonce répétée.. moitié prix

Les avis et actes å insérer
Pour la France Pour

l'Étranger:et ses Colonies:
doivent étre remis quatre jours avant

la publication du Journal .

1 an...... 17 f.001an......... 208.00

mois..
Pour les abonnements et les annonces

9 0016 mois . s'adresser au

3 mois....,4 00 |3 mois.... 7 09 Comptable de l'Imp . du Gouv.

.... 12 00

Dates . SOMMAIRE : Pages .

13 juil . Circulaire ministérielle relative à la surveillance des

1908. jeunes gens qui , ayant leur établissement aux colo

nies , résident temporairement hors des colonies

(art . 90 de la loi du 21 mars 1905 ....... 312

24 aout. Circulaire ministérielle . Au sujet de la surveillance ·

des jeunes gens qui ayant leur établissement aux co

lonies, résident temporairement hors de la colonie... 314

27 Arrêté désignant M. Siegfriedt , Juge -président p . i .

du Tribunal de première instance pour présider

exceptionnellement le Conseil d'Appel........... 338

16 sept . Arrêté promulguant dans les Établissements de St

Pierre et Miquelon la loi du 14 juillet 1908 concer

nant les pensions sur la caisse des Invalides de la

Marine .... 315

Texte de la loi............... 316

Tableau des produits de pêche. 339

Nominations , mutations, etc................................. 340

C.



312

N° 145 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère de la Guerre : Direction de l'Infanterie; Bureau du

Recrutement.

Paris , le 13 juillet 1908 .

Relative à la surveillance des jeunes gens qui , ayant leur établisse

meni aut colonies, résident temporairement hors des colonies (art .

90 de la loi du 21 mars 1905) .

Aux termes de l'article 9C de la loi du 21 mars 1905

sur le recrutement de l'armée:

« Les Français et naturalisés Français résidant dans

« l'une de ces colonies ou pays de protectoral (autres

a que la Tunisie, l’Algérie. la Martinique, la Guadeloupe,

« la Guyane et la Réunion ). sont incorporés dans les

a corps les plus voisins et , après une année de réserice

a eif clije sous la drupadi mikinn'in , ils sont

envoyés en conde s'ils ont satisfait aix conditions de

a conduite et d'instruction wilitaire déterminées parrle

a Ministre de la Guerre ( ) .

« Si un Français ou naturalisé Français ayant béné

« ficié des dispositions du paragraphe 2 du présent

« article , transporlait son élablissement en France avant

« l'age de 30 ans accomplis, il devrait compléter, dans

« un corps de la Métropole , le temps de service dans

« l'armée active prescrit par l'article 32 de la présente

« loi , sans pouvoir, toutefois, être retenu sous les dra

« peaux au delà de 30 ans (8 5 ) . »

Il résulle de ce texte que les jeunes gens ayant béné

ficié de l'article 90 précilé, peuvent, il est vrai, en cas

de force majeure et principalement pour raison de santé ,

quilter temporairement les colonies, mais que, s'ils trans

portent leur établissement en France avant l'âge de 30

ais , ils sont les de compléter deux années de service ,

Il convient, en consequence , d'exercei sui dua jeunes

gens qui se déplacent ainsi, une surveillance et un
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contrôle sérieux au point de vue de la conservation de

leur établissement aux colonies .

A cet effet, les jeunes gens dont il s'agit , qui désirerout

s'absenter temporairement de la colonie ou ils résident ,

devront en informer les gouverneurs ou leurs suppléants ,

en leur faisant connaître la date de leur départ , la loca

lité où ils comptent se rendre et la durée probable de

leur absence .

Les gouverneurs ou leurs suppléants devront:

1 ° Prendre note de ces indications sur un registre

spécial ;

2 ° Vérifier par tous moyens possibles , si les intéressés

ont réellement conservé leur établissement aux colonies

(umploi , position , etc. ) ;

3 ° Signaler au Ministre de la guerre (Direction de

l'Infanterie ; Bureau du Recrutement), on indiquant la

date de leur départ et le lieu de leur résidence , ceux

qui , par suite d'une absence plus ou moins prolongée,

leur sembleraient avoir quitté les colonies sans esprit de

retour.

D'autre part , les commandants des bureaux de recru

tement dont dépendent les jeunes gens bénéficiant de

l'article 90 de la loi du 21 mars 1905 devront exercer ,

de leur côté , une surveillance sur ces jeunes gens et

signaler au Ministre de la guerre ceux d'entre eux qui

leursembleraient se trouverdansune situation irrégulière .

Il ya lieu d'appliquer les mesures ci -dessus énoncées

aux jeunes gens qui ont bénéficié de la réduction de

service prévue par l'article 81 de la loi du 15 juillet 1889 .

G. PICQUART.
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N° 146. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Bureau militaire. 2me Section ) .

Paris, le 24 aoùt 1908 .

Au sujet de la surveillance des jeunes gens qui ayant leur etablissement

aux colonies, résident temporairement hors des colonies .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux et Gouverneurs des Colonies et l'Administrateur

des Iles Saint - Pierre et Miquelon .

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la circu

laire du Finistre de la Guerre en date du 13 juillet 1908 ,

relative à la surveillance des jeunes gens qui , ayant leur

élablissement aux colonies, resideni temporairement

hors des colonies.

Je vous serai obligé de vouloir bien communiquer ce

document , qui est inséré au Bulletin officiel de la Guerre ,

aux différentes autorités de votre Gouvernement et leur

donner en même temps les instructions que vous jugerez

nécessaires pour assurer l'exécution des prescriptions

qu'il renferme .

Il conviendra également d'en donner connaissance

aux intéressés par tous les moyens de publicité dont vous

disposez afin qu'ils ne puissent intoquer leur ignorance

des obligations auxquelles ils sont astreints par la cir

culaire précitée , s'ils négligeaient de s'y conformer .

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente

communication , dès qu'elle vous sera parvenue.

MILLIÈS- LACROIX .
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N° 147. - ARRÊTÉ promulguant dans les Établissements de St

Pierre et Miquelon la loi du 14 juillet 1908 concernant les pensions

sur la caisse des Invalides de la Marine,

L'Administrateur p . i . des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

ensemble des décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dars la colonie par

arrêtés du 11 inai 1906 ;

Vu la loi du i 4 juillet 1908 , publiée au Journal officiel

de la République Française des 15 et 16 du mėme mois

concernant les pensions sur la Caisse des invalides de la

Marine .

Sur la proposition du Chef du service de l'Iascription

Maritime ,

ARRÊTE :

Article 1er. - Est promulguée dans les Etablissements

de Saint-Pierre et Miquelon la loi sus-visée du 14 juillet

1908 , concernant les pensions sur la Caisse des invalides

de la Marine .

Art . 2. -- Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre, le 16 septembre 1908 .

CH . MOULIN

Par l'Administrateur:

le Chef du Service de l'Inscription maritime,

Ed . C. ANDRÉ .
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LOI concernant les ponsions sur la caisse des invalides

de la marine,

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit :

TITRE 10

Des droits à la pension .

Article 1 " . -- Ont droit à une pension sur la caisse des

invalides de la marine , à partir de l'âge de cinquante

ans , les Français inscrits maritimes qui ont accompli

depuis l'âge fixé par l'article 29 de la loi du 19 avril 1907

sur la sécurité de la navigation maritime et , s'il y a lieu ,

postérieurement à leur naturalisation , trois cents mois de

services, dans les termes de l'article suivant .

Soni dispensés toutefois de la condition d'âge ceux qui

sont atteints d'infirmités évidentes les mettant daus

l'impossibilité absolue de naviguer. Cet état est constaté

par une commission spéciale dont la composition et l'épo

que de réunion sont déterminées par un décret rendu sur

la proposition du Ministre de la marine .

Ari . 2. -- Peuvent entrer en compte pour l'obtention

de la pension :

1 ° Pour leur durée effective et sans limite de temps,

les services accomplis dans le corps des équipages de la

flotte ou celui des marins vétérans ;

2. Jusqu'à concurrence de dix ans et pour leur durée

effective, les services militaires autres que ceux prévus

au paragraphe précédent, accomplis, soit dans l'armée de

terre ou l'armée coloniale , soit dans les divers corps de

la marine ;
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3 ° Jusqu'à concurrence de dix ans, les services accom

plis daas un corps du personnel civil de la marine ou

dans le service des ports de commerce et des phares.

Toilefois, les services prévus aux paragraph 2 3

peuvent s'ajouter scit les unszus üli .

paragraphe jer , mais seulement jusqu'à curl u . r'eni's :

dix ans .

Les services militaires ou civils prévus dans les trois

paragraphes précédents ne peuvent entrer en ligne de

Comple lorsqu'ils se sont terminés par une destitution

cu une révocation , à moins que l'intéressé n'ait été en

suite remis en activité dans un service donnant droit à

persib sur le Trésor public ;

4 ° Cans limite de temps, les services accomplis par

les inscrits maritimes sur des navires français de com

merce ; de pêche ou de plaisance, naviguant dans les eaux

déterminées par l'article 1 " de la loi du 24 décembre

1896 , vu sur les bateaux -feux ou baliseurs dépendantde

l'administration des Ponts - et-Chaussées, pourvu que la

Davigation soit professionnelle et active . Ces services

comptent pour leur durée effective . Toutefois , la cam

pague de Terre-Neuve 01 d'Islande effectuée sur des

bateaux de pêche ou des bateaux -hôpitaux par des équi

pages provenant de la métropole , coupte comme pavi

gation de douze mois pour ceux qui ont fait la campagne

toute entière ou qui , aprèsavoir accompliau moins quatre

mois d'embarquement , n'ont été empêchés de la faire

entière que par un cas de force majeure .

Le bénéfice de la disposition qui précède peut . par un

décret rendu sur la proposition des Ministres de la marine

et des finances , ètre étendu à la navigation effectuée sur

d'autres lieux de grandes pêches .

Art . 3. - La navigation visée par le paragraphe 4 de

l'article précédent est considérée comme professionnelle,

lorsqu'elle est accomplie comme principal moyen d'oxis
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tence par un inscrit maritime remplissant à bord un

emploi relatif à la marche, à la conduite ou à l'entretien

du bâtiment .

Peut également être considéré comme navigation

professionnelle le temps passé par les inscrits maritimes

à bord d'un bateau français en qualité de passagers , pour

aller sur des lieux de grande pêche ou en revenir . Les

conditions de cette faveur sont déterminées par un

arrêté ministériel .

Toutefois , la navigation n'est pas considérée comme pro

fessionnelle: 1 ° lorsqu'elle a pour objet l'exploitation de

parcelles concédées sur le domaine public maritime , à

moins que cette exploitation ne nécessite une navigation

toiale de trois milles au minimum ; 2• lorsqu'elle a pour

objet l'exploitation , au moyen de baleaux non pontés , de

propriétés riveraines agricoles ou industrielles; 3. lors

qu'elle à lieu sur des chalands pontons ou autres engins

flottants incapables de naviguer par leurs propres moyens

et dont les voyages ne s'effectuent pas principalement en

mer, à moins qu'il ne s'agisse d'inscrits, ou bien affectés

au service des baliseurs et bateaux-feux dépendant de

l'Administration des Ponts - et -Chaussées , ou bien déta

chés du vapeur remorquant les-dils engins, pour effec

tuer les manquvres maritimes de ces derniers; 4° lors

qu'elle est accomplie par des agents de l'Etat embarqués

sur des bâtiments ou embarcations affectés à un service

public s'ils acquièrent pendant ce temps des droits à une

pension civile ou militaire .

Les bateaux ou engios sur lesquels est effectuée dans

les eaux maritimes l'une des navigations non profession

nelles prévues au paragraphe précédent, autres que les

navires de guerre , doivent être munis, au lieu de rôle

d'équipage,d'un permis de circulation annuel, sous peine,

pour ceux qui les emploient et qui n'exhibent pas à toute

réquisition ledit permis , d'une amende de cinquante à

1
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deux cents francs ( 50 fr. à 200 fr . ) si le bateau ou engin

n'a pas un jauge dépassant vingt- cing tonneaux ,' et de

deux cents à cinq cents (200 fr. à 500 fr . ) dans le cas

contraire; il peut être ajouté à cette amende une em

prisonnement d'un mois à un an , si les intéressés se sont

fait délivrer un rôle d'équipage. Le montant desdites

amendes est attribué à la caisse des invalides de la

inarine. Les poursuites ont lieu dans les formes déter

minées par la loi du 19 mars 1852 .

Si les contrerenants ne sont pas les propriétaires du

bateau ou des engins, ces derniers sont civilement res

ponsables du montant des condamnations et des frais .

La navigation tiu propriétaire ou locataire d'un bâti

ment ou bateau de plaisance n'est jamais considérée

comme professionnelle .

Art . 4. - Les services prévus aux paragraphes 1 , 2

et 3 de l'article 2 sont constatés dans les formes fixées

par les lois ordinaires .

Les services prévus au g 4 du même article sont cons

tatés par les matricules tenues dans les bureaux de l'ins

cription maritime d'après les énonciations des rôles

d'équipage.

Ils comptent depuis le jour de l'embarquement jusqu'à

celui du débarquement adininistratif , c'est-à - dire jusqu'à

la cessation effective des services, pourvu que la navi

gation à laquelle l'intéressé s'est livré pendant cet inter

valle ait été active . Lorsqu'il s'agit d'un armement au

bornage ou à la petite pèche, la navigation des intéressés

n'est considérée comme active que si elle a été exercée

au moins un jour sur trois , sans interruption de plus de

8 jours consécutifs, entre l'embarquement et le débar

quement administratifs.

Art . 5. – Les services prévus aux art . 3 et 4 et cons

tatés à la matricule ainsi qu'aa rôle d'équipage peuvent,
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quel que soit le grdre de navigation , lorsqu'ils n'ont pas

été soit actifs, soit professionnels, dans un délai maxi

mum de 3 ans à compter du désarmement du rôle , être

annulés ou réduits par l'administrateur de l'inscription

maritime, qui donne connaissance de cell : mesure a l'in

téressé; celui- ci a le droit, dans un délai de 2 mois, de

recourir au Ministre de la Marine.

La décision du Ministre peut être déférée au Conseil

d'Etat pour excès de pouvoir. Le recours est dispensé

des frais de timbre et d'enregistrement.

Art. 6. - Le taux de la pension est fixé conforme

ment au tarif n ° 1 .

La pension des capitaines au long -cours et des méca

viciens, officiers de ré : erre, est majorée pour chaque

année ou fraction d'année supérieure à une moitié passée

au service actif comme officier de réserve (appels pour

exercices compris , d'un supplément annuel de quarante

cinq francs ( 45 fr . ) , qui s'ajoute s'il y a lieu , au maximum

de la pension prévue au tarif no 1 .

Les pensionnaires ont droil, lorsqu'ils ont atteint l'âge

de 60 ans, à un supplément de pension les qu'il est fixé

par le tarif nº 1 .

Ils ont droit , selon la calégorie à laquelle ils appartien

nent , à un supplément de cinq francs ( 5 fr . ) ou de qualre

francs ( 4 fr .) par mois de service à l'Etat , en sus de 36

mois , et dans la limite tolale de 5 ans de service .

Ont droit également à une inajoration de pension de

soixante francs (60 fr. par an les inscrits maritimes qui

pourront justiðer d'un minimum de 180 mois de navi

gation hauturière ( long - cours, grandes pèches, cabotage,

pêche au large ) .

Toutefois, en ce qui concerne la pêche au large, les con

ditions qu'elle devra réunir, notamment comme tonnage

des navires et durée des sorties, pour pouvoir donner
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droit à la majoration de soixanle francs (60 fr . ) , seront

déterminées par un réglement d'administration publique.

Dans ces 180 mois sont égalementcomplés les services

accomplis sur un båtiment de guerre français, en dehors

des limites fixées par l'art . 15 de la lei du 19 avril 1906 .

Art . 7. – la pension fixée par le tarif annexé à la

présente pour les patrons à la pèche, au bornage et au

pilotage , ne peut être allribuée qu'aux intéressés ayant

figuré en celle qualilé sur un rôle d'équipage pendant au

moins 10 années. Un commandement de 5 années suffit

aux patrons pourvus du brevel de patron de pêche, tel

qu'il sera déterminé par un règlement d'administration

publique .

Ces conditions de temps ne sont pas exigées lorsqu'il

s'agit soit d'une pension proportionnelle, soit , hors le

cas de réversion. u'une pension de veuve ou d'un secours

d'orphelins.

N'est pas considéré comme patron l'inscrit figurant au

rôle d'équipage seul ou avec un ou plusieurs inscrits

ågés de moins de 18 ans .

Art . 8. - Les veuves ont droit à la pension dont le

taux est ixé par le tarif nº 1 , si le mari, au moment de

son décès , était titulaire d'une pension sur la Caisse des

invalides, pourvu que le mariage ait élé contracté deux

ans avant la concession de cette pension

Elles ont droit à la même pension si lo mari , au mo

ment de son décès , réunissait 300 mois de services don

nant droit à une pension sur la Caisse des invalides,

pourvu que le mariage ait été contracté 2 ans avant la

cessation de la navigation du mari.

La jouissance de la pension ne commence que lorsque

les veuves ont aiteint l'âge de 40 ans . Toutefois , celles

qui ont un ou plusieurs enfants issus de leur mariage

avec la personne dont elles tirent leurs droits sont dis
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pensées de toute condition d'âge et elles continuent même

à jouir de la pension en cas de décès des enfants .

La pension n'est jamais acquise à la femme divorcée

ou contre laquelle a élé prononcée la séparation de corps .

En cas de remariage, la femme perd son droit à la

pension , si le dernier mari est lui-même pensionné de

l'Elal , de la Caisse des invalides ou de la Caisse de pré

voyance , ou s'il acquiert l'une des mèmes pensions pos

térieurement au mariage ; cette dernière disposition n'est

pas applicable si la pension du mari est liquidé antérieu

rement au 1er janvier 1908 , mais en ce cas la veuve ne peut

invoquer le bénéfice de l'art . 30 .

Si la femme redevient veuve sans pension du fait de

son dernier mari , ou en cas de divorce ou de séparation

de corps et tant qu'il n'y a pas reprise de la vie commune ,

elle recotivre pour l'avenir ses droils à la première pen

sion , ou à l'application de l'art . 30 .

A compter du 1" janvier 1908. un secours annuel de

cent francs ( 100 fr.) sera accordé aux veuves nécessi

teuses et non remariées d'inscrits maritimes morts en

mer ou après 15 ans de navigation révolus même anté

rieurement à la promulgation de la présente loi , lors

qu'elles ne jouiront pas d'une pension sur l'Etat , la

Caisse des invalides ou la Caisse de prévoyance .

Art. 9 . S'il existe à la fois une veuve ayant droit à

pension dans les conditions de l'art. 8 et des enfants

d'un ou de plusieurs autres lits , ou des enfants nalurels

reconnus âgés de moins de 16 ans , la pension prévue à

l'articlo précédent est partagée entre eux et la veuve .

Pour le calcul de leurs droits respectifs , la pension est

partagée également et par têle entre tous les enfants et lå

veuve , cette dernière ayant droit à deux parts. La part

de chacun des enfants des précédents lits ou des enfants

naturels est inscrite à son nom ; celles des enfants de la
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veuve forment avec les deux parts de la veuve la pension

de celle-ci . En aucun cas la pension de la veuve ne peut

èlre inférieure à la moitié de la pension totale . Quand il

y a lieu à l'application de cette dernière règle , l'autre

moitié de la pension totale est partagée entre les enfants

des autres lits ou les enfants naturels . Les parts des en

fants qui décèdent ou atteignent l'âge de 16 aus ac

croissent la part de la veuve .

Art . 10. — Après le décès de la mère ou lorsqu'elle se

trouve déchue de ses droits à la pension , l'enfant ou les

enfants ayant moins de 16 ans de la personne morte ti

tulaire d'une pension sur la Caisse des invalides ou en

possession de droits à cette pension reçoivent, quel que

soit leur nombre ,un secours annuel égal à la pension que

la mère aurait obtenuc ou aurait été susceplible d'obtenir .

Les enfants naturels reconnus avant la date de la con

cession de la pension participent au secours anauel dans la

mêmo mesure que les enfants légitimes . Il en est de

même des enfants de précédents lits .

La part des orphelins arrivés à l'âge de 16 ans est re

versée sur les mineurs jusqu'à ce que le plus jeune d'entre

eux ait atteint l'âge de 16 ans accomplis .

Art . 11.- Les inscrits maritimes réunissantau moins

180 mois de services prévus aux art . 2 , 3 et 4 , dont au

moins 100 sur des bålinents de commerce , de pêche ou

de plaisance qui , en raison d'infirmités évidentes recon

nues , se lrouvent dans l'impossibilité définitive de navi

guer , ont droit à une pension proportionnelle dont le taux

est fixé, par chaque mois de service admis dans la liqui

dation de la pension, à raison de 1 /300º de la pension

entière minimum , augmentée , s'il y a lieu , des supplé

ments at majorations prévus par les 8% 4 , 5 et 6 de l'ar

ticle 6 .

L'état des intérossós est constaté par la commission

spéciale prévue à l'art . 1 °r .
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Les veuves ou orphelins des marins morts titulaires

d'une pension proportionnelle ont droit à une pension

ou à un secours annuel égal à la moitié de ladite pension

proportionnelle dans les conditions fixées par l'art . 8 ,

$ 1 , 3 , 4 , 5 et 6 et par les art . 9 et 10 .

La pension proportionnelle ne peut se cumuler avec

une pension ou allocation accordée sur les fonds de la

Caisse de prévoyance . Elle est supprimée en cas de navi

gation professionelle ultérieure .

Art . 12. ---- Il est alloué aux titulaires d'une pension

ou d'une pension de veuve, pour chacun de leurs enfants

ågés de moins de 13 ans, un supplément de quatre francs

( 4 fr .) par mois. Si l'enfant est né postérieurement à la

demande de pension , ce supplément court à partir de la

raissance pourvu que l'intéressé produise l'acte de nais

sance dans les 6 mois ; passé ce délai, le supplément est

payé du jour de la production de l'acte .

Ce supplément est payé à la personne ayant la garde

de l'enfant, si le père ou la veuve est déchu de la puis

sance paternelle .

TITRE II

Des versements et prestations dus

à la Caisse des Invalides.

Art . 13. - Pendant la durée des services prévus au

paragraphe 4 de l'article 2 de la présente loi , les inscrits

doivent effecluer un versement au profit de la Caisse des

in valides de la marine.

Ce versement, pour les inscrits naviguant au long

cours , au cabolage ou aux grandes pêches tant à voiles

qu'à vapeur engagés au mois ou au voyage , est fixé à

cinq pour cent (5 p . 100) de la totalité des salaires , y

compris les avances qui doivent être intégralement por
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tées au rôle d'équipage. Ledit versement est perçu lors

du décompte des salaires; ca versement ainsi que celui

qui résulte du paragraphe suivant ne pruvent être infé

rieurs aus sommes fixes prévues par l'article 14 , à l'égard

des marins engagés au profit pour le cabolage. Il ne

port pas sur le montant ou la partie des avances qui est

ou doit être restitué par l'intéressé.

le même versement est effectué sur leurs décomptes

par les inscrits naviguant aux grandes pêches ou au long

cours el engagés au profit. A ret effet, le rôle d'arme

ment mentionne la portion attribuée à l'équipage dans

les benéfices éventuels de l'expédition, ainsi que.emon

tant des sommes payées d'avance à quelque titre que ce

soi!. Après le retour du navire, les armateurs ou consi

unataires remettent au bureau de l'inscription niaritime

un compte sommaire des résultats de la campagne, cer

uifit : par eux et faisant connaître ce qui revient ou doit

revenir à chacun des hommes de l'équipage.

Le montant ou la partie des avances qui est ou doit

être restitué par l'intéressé n'est pas soumis audit ver

sement.

Le meira versement est effectué par les pilotes sur le

montant de leurs gains effectifs. Ce versement ne peut

élre infér.eur à six francs ( 6 fr . ) par mois .

Si un capitaine, inaire ou patron, est propriélaire en

lout oli partie de son bâtiment, le versement à effectuer

par lui à la Caisse des invalides ne peut être intérieur au

versenent moyen des navigateurs exerçant , dans le

merne port de commerce , des commandements analogues .

Les inscrits titulaires d'une pension sur la Caisse des

invalides ne sont pas assujettis au versement prévu au

présenl article et à l'article suivant.

Art . 14. --- Les marins engages au profit pour le ca

botage et ceux naviguant au burnuge ou à la pelile pêche
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ou embarqués sur les bateaux pilotes , autres que les pi

Toles eux - mêmes , versent à la Caisse des invalides des

sommes fixes mensuelles conformément au tarif ci-après :

DESIGNATION DES CATÉGORIES.
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Marins de la 1re catégorie du tarif nº1 ..

2e

3e

4

5e

oc

7e Matelot .

7 Novice ..

7e Mousse .

78 ,

6

5

4 50

4

3 50

250

1 25

• 50

6f

5

4 50

4

3 50

3

1 50

• 75

>> 50

Art . 15. — Les propriétaires ou armateurs de navires

ou bateaux armés pour le long- cours , le cabotage, la

grarde pêche , la pêche au large et la petite pêche, le pi

lotage et le bornage , ainsi que les propriétaires do bâti

ments de plaisance , sont tenus de verser à la Caisse des

invalides une prestation égale aux 3/5 , soit des sommes

dues à la dite Caisse par les personnes qu'ils emploient ,

soit des sommes qui seraient dues à ladite Caisse par les

personnes qu'ils emploient, si elles n'étaient dispensées

de ce versement par application du dernier paragraphe

de l'article 13 , soit par suile de leur qualité d'indigènes

sujets français .

Par exception , les inscrits maritimes propriétaires

pour la totalité des bateaux armés à la pêche au large , a

la petite pêche et au bornage, qui montent eux-mêmes

lesdits bateaux, et , après oux, leurs veuves at orphelius
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âgés de moins de seize ans , sont exempts de la prestation

fixée par le paragraphe précédent .

Si la copropriété du bateau persiste après que le plus

jeune des enfants a alteint l'âge de seize ans , l'exemption

cesse pour la veuve et les enfants, à moins que ces der

niers ne soient tous embarqués sur ledit bateau .

Art . 16. — Il est versé à la Caisse des in valides, par

les armateurs de navires , ainsi que par les propriétaires

de bâtiments de plaisance , pour les marins de nationalité

étrangère qu'ils emploient, une prestation de 3 p . 100

sur leurs salaires ou profits dans les cas prévus à l'article

13 , ou , dans les cas prévus à l'article 14 , une prestation

égale à celle qui y est déterminée , augmentée des trois

cinquièmes de ladite prestation .

Toutefois , lorsqu'il résulte d'un certificat de l'autorité

consulaire française que des roarins de nationalité élran

gère ont dû être embarqués dans un port étranger à dé

faut de marins français disponibles , l'armateur , au lieu

de la prestation prévue au paragraphe précédent, paye

seulement celle qu'il devrait s'il s'agissait de marins

français . Cetle faveur cesse d'être acquise à partir du jour

où le navire touche dans un port français .

Ari . 17 . En cas de fausse déclaration quant aux

allocations portées au rôle d'équipage ou aux conditions

pécuniaires de l'engagement , les armateurs ou proprié

taires , et les hommes de l'équipage , s'ils sont complices

de la fraude, payent une cotisation Iriple pour le montant

des omissions constatées .

Art . 18. -- Les prestations et taxes dues par les ar

mateurs ou propriétaires à la Caisse des invalides et à la

Caisse de prévoyance sont garanties par les mêmes pri

vilèges que les salaires des gens de mer. Elles se pres

crivent par un laps de temps de cinq ans qui commence

à courir du jour du désarmement du rôle d'équipage .
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La même prescription est applicable aux versements

et cotisations dus anxdites caisses par les intéressés . Les

versemenls et les cotisations continuent à être opérés,

sous leur responsabilité, par les armateurs ou les capi

taines lors du payement des personnes qu'ils emploient

et pour le comple de ces dernières .

TITRE III

Dispositions générales.

Art. 19. -- Lorsque, d'après les services portés sur la

matricule, un inscrit qui a alleint l'âge de cinquante ans

est reconnu réunir des droits à la pension, l'administra

teur de l'inscription maritime l’en informe par écril .

L'inscrit doit alors, pour oblenir sa pension, adresser

audit administrateur une demande écrite ou verbale don !

il lui est donné récépissé.

L'inscrit peut toujours formuler ladite domande , sans

attendre l'avis prévu au paragraphe 1ºr , dès qu'il estime

réunir les conditions exigées pour la liquidation de sa

pension .

Les pensions des veuves et des orphelins sont sou

mises aux formalités prévues par le paragraphe 2 ci

dessus.

Art . 20. --- Les arrérages de la pension courent::

1º A partir du jour où l'intéressé a accompli trois

cents mois de services , s'il est , à cette date, âgé d'au

moins cinquanto ans ;

2° A partir du jour où il a atteint l'âge de cinquante

ans , s'il a parfait trois cents mois de services antérieure

ment à cet âge ;

30 A partir du 1 er janvier de l'année pendant laquelle

la pension est concédée si , étant âgé do moins de cin

quante ans , il a été reconnu atteint d'infirmités évidentes

qui le mellent dans l'impossibilité de travailler;
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4º A partir du jour ou la pension a été concédée quand

il s'agit de pension proportionnelle .

Art . 21 --- Les pensions courent pour les veuves ayant

quarante ans d'âge ou mères d'un ou plusieurs enfants:

Du lendemain du jour du décès, si le mari était titu

laire d'une pension sur la Caisse des invalides;

Du jour du décès , si le mari est mort en possession de

droits à la dite pension ;

La même règle est applicable aux orphelins.

Les veuves et les orphelins qui n'ont pas présenté leur

demande dans un délai d'un an à partir du décès du

mari ou du père ne peuvent prétendre aux arrérages qu'à

partir du jour où ils adressent ladite demande .

Art. 22. - Les arrérages des pensions se prescrivent

par trois ans ; à l'égard des pensions qui n'ont encore

donné lieu à aucun payement, cette prescription court

du jour de la décision ministérielle accordant la pension .

Art . 23 . - Les pourvois contre les décisions accor

dant ou rejetant une ponsion doivent être introduits dans

le délai de deux mois à compter de la notification .

Le fait de toucher des arrérages échus ne prive pas les

intéressés du droit d'introduire ledit recours dans le délai

prévu au paragraphe précédent.

L'assistance judiciaire est accordée de plein droit aux

inscrits maritimes qui exerceront le pourvoi devant le

Conseil d'Élat.

Art. 24. - La pension sur la caisse des invalides ne

peut se cumuler avec un traitement militaire d'activité,

ni avec un traitement d'activité conduisant à une pension

à forme militaire , ni avec une pension militaire ou à

forme militaire, à moins que celte pension n'ait été con

cédée pour des services non compris dans la liquidation

de la pension sur la caisse des invalides . Elle peut se
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cumuler avec une indemnité, non sujette à retenue, pavée

par le déparlen;ent de la marine.

Lorsqu'aucun service civil n'a été admis dans le calcul

de la pension , celle- ci peut se cumuler avec un traile

ment d'activité conduisant à une pension civile ou avec

une pension civile .

Les veuves ne peuvent cumuler deux pensions sur la

caisse des invalides ; elles ont le droit d'opler entre les

deux pensions .

Elles peuvent cumuler une pension de l'espèce avec

une pension civile ou militaire, ou avec un traitement

ciril d'activité .

Art . 25. -- Les inscrits titulaires d'une pension du fer

degré sur la caisse de prévoyance ne peuvent plus

acquérir aucun droit à une pension sur la caisse dies in Val

lides. Leurs services maritimes ne sont plus soumis ilu

versement prevu par l'article 13. Les armateurs qui les

emploient doivent toulefois verser , conformément à l'ar

ticle 15 , une prestation égale aux trois cinquièmes des

sommes que ces inscrits sont dispensés d’acquitter.

Ces dispositions sont applicables aux inscrits titulaires

d'une pension du deuxième degré sur la caisse de pré

voyance . Toutefois les intéressés sont admis , sur la de

mande écrite, à effectuer leurs versemenis à la caisse des

invalides; ils continuent alors à acquérir des droits à une

pension sur ceite caisse et peuvent en demander la liqui

dation en temps voulu , en renonçant à leur pension sur

la caisse de prévoyance . Ce choix est définitif pour eux et

leurs ayants-droit .

Lorsqu'un inscrit est titulaire d'une pension sur la

caisse des invalides , il ne peut obtenir une pension sur

la caisse de prévoyance qu'en renonçant à la première;

ce choix est définitif pour lui et ses ayants - droit. Tuu

tefois, s'il est titulaire à soixante ans d'une pension du

:
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deuxième degré sur la caisse de prévoyance, il lui est

servi , à partir de ce moment, par la caisse des invaliiles,

une pension non réversible sur la veuve gale su sup

plément d'invalidité prévu par le tarif nº I el qui s'ajoute

à la première .

Lorsqu'un inscrit maritime meurt ayant des droits à

une pension sur la caisse des invalides el à une pension

sur la caisse de prévoyance, et sans avoir exercé le choix

prévu aux paragraphes précédenis, la pension du taux le

plus élevé est seule acquise à ses ayants-droit.

Art. 26. - Les pensions ei les secours sur la caisse

des invalides et les arrérages de pensions sont incessibles

et insaisissables , excepté dans le cas de delle envers

l'État ou dans les circonstances prévues par les articles

203 , 205 et 214 uu code civil . Dans ces deux cas , les

pensions et secours sont passibles de retenues qui ne peu

vent excéder le cinquième de leur montant pour cause de

deite, et le liers pour aliments .

Art. 27. —- Lorsqu'un pensionnaire sur la caisse des

in valides es !, par suite de condamnation ou pour tout

autre motif suspendant sa pension , inhabile à recevoir les

arrérages de ladite pension, la femme ou les enfants mi

neurs reçoivent , pendant la durée de la suspension , les

arrérages de celle qui serait due à la veuve ou aux or

phelins .

Art. 28. -- Sont applicables aux pensions sur la caisse

des invalides:

L'article 28 de la loi du 18 avril 1831 ; toutefois l'em

barquement sur un navire français, 01 , avec l'autorisation

de l'administrateur de l'inscription maritime , sur un na

vire étranger, n'est pas considéré comme résidence à

l'étranger;

L'article 10 , paragraphe 4 , de la loi du 22 mars 1885 ;

L'article 26 de la loi du 29 décembre 1905 ;

L'article 31 de la loi du 17 avril 1906 .
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TITRE IV

Agents du service général .

Art. 29. -- Sont désignées sous le nom d'agents du

service général des personnes non inscrites et remplissant

cependant à bord un emploi se rattacharit à l'exploitation

du bâtiment. La navigation de ces agents , lorsqu'elle est

exercée comme il est dit à l'article 3 , est constatée par

dos matricules tenues dans les forines fixées par
les para

graphes 2 et 3 de l'article 4 ct par l'article 5 , au port

d'attache choisi lors du premier cmbarquemeni par les

intéressés .

Les agents du service général de nationalité française

et les armateurs doivent effecluer un versement liquidé

conformément aux règles fixées respectivement par les

articles 13 , 14 et 15.Les articles 16 , 17 et 18 sontappli

cables auxdits versemente .

Il est constitué au profit des agents ci-dessus désignés ,

par l'administration de la marine et dans les conditions i

déterminer par un règlement d'administration publique,

un livret de retraites sur la caisse nationale des retraites

pour la vieillesse . Les versements prévus au paragraphe

précédent sont poriés au compte de ces livrets ainsi que

les majorations allouées par l'Etat sur un crédit ouvert

spécialement à cet effet dans le budget de chaque exercice.

Les indigènes sujets français employés à bord ne sont

pas considérés comme agents du service général.

TITRE V

Dispositions transitoires .

Art . 30. - Les dispositions de la présente loi sont

applicables à compter du 1" janvier 1908 .

Les services antérieurement écartés pour le calculde

la demi- solde comme non professionnels et susceptibles
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d'entrer en compte d'après la présente loi ne peuvent être

invoqués que pour la période postérieure au fer janvier

1908 .

Les services accomplis antérieurement au 1ºr janvier

1908 par des inscrits provisoires de moins de treize ans ,

avant donné lieu à des versements à la caisse des inva

lides , soot admis à compter, pa vérogation à la règle ins

crite à l'article 1er .

Art . 31. - Le tarif n ° | annexé à la présente loi sera

appliquý à toutes les pensions à régler pour les inscrits

réunissan! les droits à la pension à partir du 1er janvier

1908, ainsi que pour les veuves et orphelins dont le mari

ou le père décelera à cette dale ou postérieuremeut.

Art . 32. --- A compter du 19 janvier 1908 , les demi

soldes el pensions de veuves ou secours d'orphelins réglés

ou restant à régler d'après les tarifs antérieurs à ceux de

la présente loi , seront portés aux taux fixés par le tarif

n° 2 annexé à la présente loi .

A compter de la même date , lous les suppléments pour

enfants seront portés au taux de quatre francs ( 4 fr.) par

mois et payés pour les enfants âgés de moins de 13 ans .

Art. 33. — Pour la liquidation des pensions sur la

caisse des invalides des inscrits marilimes d'origine étran

gère ou de leurs veuves ei orphelins, il est tenu compte,

dans le calcul des trois cents mois de navigation exigés ,

du temps d'embarquement sur bâtiments français anté

rieur à la naturalisation , pendant lequel l'inl ressé a

effectué des versements à la caisse des invalides.

Art . 34. —- La présente loi est applicable à l'Algérie et

aux colonies où fonctionne l'inscription maritime.

Art . 35. -- Sont abrogées toutes les dispositions des

lois et règlements en vigueur en ce qu'elles ont de con

traire à la présente lui, et no amn'nt:

La loi du 11 avril looi , leidlive alla pudung ü Co



334

Craite attribuées aux inscrits maritimes, à l'exception de

l'article 9 :

L'article 17 de la loi du 26 février 1887 ;

L'article 33 de la loi du 3 août 1892 et l'article 44 de

la loi du 10 juin 1896 (suppléments aux officiers et offi

ciers mécaniciens de réserve appelés au service) : l'article

3 de la loi du 24 décembre 1896 , sur l'inscription ma

rilime ; toutefois. continue à n'être pas exclue de la navi

gation professionnelle celle des individus qui, aniérieu

roment inscrits , remplissent à bord des navires autres

que ceux de plaisance un rôle non relatif à la marche, à

la conduite ou à l'entretien du bâtiment;

La loi du 20 juillet 1897 sur le permis de navigation

maritime et l'évaluation des services donnant droit à la

pension dito demi- solde , à l'exception des articles 2 , 3 ,

5 ($ 2 ) , 8 , 11 , 13 et 14. Toutefois, dans les articles 2 et

11. l'expression « permis de navigation de plaisance » est

remplacée par celle de « rôle d'équipage pour navigation :

« de plaisance » ; en outre , le commencement du para

graphe 2 de l'ariicle 5 est rédigé ainsi qu'il suit : « Sont

poursuivis dans les formes déterminées par le décret-loi

du 19 mai 1852 sur le rôle d'éduipage et punis d'une

amende de cinquante à deux cents francs (50 fr . à 200 fr .)

si le baleau ou engin n'a pas une jauge dépassani vingt

cing tonneaux , et de deux cents à cinq cents francs d'a

mende (200 fr . à 500 fr ) dans le cas contraire , les indi

vidus qui , pourvus d'un permis de circulation ou d'un

rôle d'équipage pour navigation de plaisance, se livrent

à la pêche ... ;

La loi du 14 avril 1904 , modificative de la précédente

et tendant à faire bénéficier le demi- soldier de så pension

de retraite à coinpter du jour où son droit est constaté;

La loi du 17 avril 1905 , faisant compler pour une

année de navigation , dans le calcul de la pension , la cam

1
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pagne de grande pêche à Terre - Neuve ou en Islande ,

accomplie par des inscrits maritimes ;

La loi du 12 avril 1906 , concernant les veuves d'ins

crits maritimes titulaires de pensions de demi-solde

réglées antérieurement à la loidu 11 avril 1881 ;

La loi du 30 juillet 1907 , régularisant la situation des

inscrits maritimes d'origine étrangère au point de vue de

l'obtention de la pension de demi-solde .

La présente loi , délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des Députés, sera exéculée comme iloi

de l'Etat.

Fait à Paris, le 14 juillet 1908. ,

A. FALLIÈRES .

Par le Président de la République :

Le Ministre des Finances, Le Ministre de la Marine,

J. CAILLAUX . Gaston THOyson.

1
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N° 118. --- ARRÊTÉ désignant M. Siegfriedt, Jug ’ -président p . i .

du Tribunal de première instance pour présider exceptionnellement

le Conseil d'Appel.

L'Administrateur p . i . des Bablissements de Saint

Pierre et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans l : colonie par arrétés du

11 mai 1906 :

Vu les décrets des 9 février 1883 et 21 mai 1836 ;

Considérant que M. Vernerey, Président du Couseil

d'appel, Chef du service Jurliciaire p . i . ne pent connaître,

en celle qualité, des affaires qu'il a jugées en première

instance; qu'il y a lieu dès lors , de pourvoir à son rem

placement pour l'examen et le jugement de ces affaires;

Sur la proposition du Chef du Service judiciaire;

---

ARRÊTE :

Article 1er . - M. Siegfriedt, Juge -président p . i . du

Tribunal de première instance est, exceptionnellen ent

désigné pour présider le Conseil (l'appel pour l'examen

el le jugement des affaires sus-visées.

Art . 2. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communique et

enregistré partout où besoin sera et inséré au journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 27 août 1908 .

CH . MOULIN .

Pa : l'Administrateur :

Lo Chef du servic" Judiciaire p . i . ,

VERNEREY .
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,,

Par décision de l'Administrateur p . i . en dale du 14 ser

tembre 1908 , me Picandet, institutrice du cadre métro

politain , institutrice de 1" classe à l'école communale

de garçons, a été chargée, à titre provisoire, de la direc

tion de l'école communale de filles de St- Pierre, pendant

l'absence de Mm. Thibaud .

Saint -Picrre . — Imprimerie du Gouvernement.

1
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Par décret en date du 8 septembre 1908 , rendu sur

la proposition du Ministre des Colonies , M. Antonetti

( Raphaël ) , Chef de bureau de 1re classe des secréta

riats généraux des colonies , Administrateur des Iles

St-Pierre et Miquelo.1 , a été nommé Secrétaire général

de 2e classe des colonies et chargé , en cette qualité, du

Secrétariat général du Gouvernement du Dahomey.

N° 141 . ARRÊTÉ promulguant aux iles St-Pierre et Miquelon :

1 ° la loi du 21 juin 1907 , qui a modifié plusieurs dispositions

légales relatives au mariage; 90 le décrel du 28 juillet 1908 portant

applicalion (ur colonies autres que la Guadeloupe, la Martinique

et la Réunion de la loi sus-visée .

L'Administrateur p . i . des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du il mai 1906 ;

Sur la proposition du Chef du Service judiciaire ;

ARRÊTE :

Article 1 " . – Sont promulgués aux îles Saint-Pierre et

Miquelon :

1. La loi du 21 juin 1907 qui a modifié plusieurs dis

positions légales relatives au mariage ;
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2° Le décret du 28 juillet 1908 , portanľ application

aux colonies autres que la Guadeloupe, la Martinique it

la Réunion de la loi sus - visée .

Art . 2. — Le présent arrêté sera ( nregistré et com

muniqué parlout ou besoin sera et inséré ai: Jui? n.id

officiel de la colonie.

Saint -Pierre, le 28 septembre 1903 .

Ch . VOUHIN .

Par l'Administrateur :

Le Chef du Service judiciaire p . i . ,

A. VERNEREY .

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Paris , le 23 juillet 1908.

Monsieur le Président,

La loi du 21 juin 1907 , qui a modifié plusieurs dis

positions légales relatives au mariage, a été déclarée ap

plicable, par son article 23. à l'Algéric ainsi qu'aux co

lonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion .

Il m'a paru qu'il y aurait intérêt à faire bénéficier de

cette loi nos compatriotes établis dans nos autres posses

sions , sous réserve du maintie: de certains réglements

spéciaux qui, pour quelques -unes d'entre elles, ont déjà

apporté des modifications imporlantes aux disposilions du

code civil , en vue de simplifier les formalités requises

pour contracter mariage.
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Les administrations locales des colonies, dûment con

suilées , s'étant montrées entièrement favorables à celle

mesure , j'ai préparé le projet de décret ci -joint que,

d'accord avec M. le Garde des Sceaux, Ministre de la Jus

lice et des Cultes. j'ai l'honneur de soumettre à votre

haute sanction .

Je vous prie d'agréer, Sonsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

MILLIÈS - LACROIX .

DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vi l'article 18 lo sénatus consulte du 3 mai 1854 ;

Ser le rapport du Ministre des Colonies el ilu Garde

des Sceaux, Ministre de la Justice et des Cultes;

DÉCRÈTE :

Article 1e " . --- La loi du 21 juin 1907 , modifiant plu

sieurs dispositions légales relalives au mariage, est dé

clarie applicable dans les colonies françaises autres que la

Guatlloupe, la Martinique et la Réunion .

Art . 2. -- Il n'est pas dérogé aux dispositions des dé

rrels des 27 janvier 1883 , 29 janvier 1890 et 10 juin

1905. relatifs aa mariage des Français en Indo -Chine; du

décret du 28 juiu 1877 , relatif üu mariage des Français

en Nouvelle -Calédonie et dans les élablissements français

de l'Océanie; du décret du 18 octobre 1891 , portantmo

difications à divers articles du code civil relatifs aux con ..
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ditions requises pour contracter mariage et à l'état - civil

dans les établissements français de l'Océanie.

Art . 3. - Le Ministre des Colonies et le Garde des

Sceaux , Ministre de la Justice et des Cultes, sont chargés,

chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du présent

décret, qui sera publié aux Journaux officiels de la Répu .

biique françaiso ot des Colonies visées à l'ai :icle 1er et

inséré au Bulletin deslois et au Bulletin officiel du Minis

tère des Colonies.

Fait à bord du cuirassé Vérité, en rade de Ravel, le 28 juillet 1908 .

A. FALLIÈRES .

Par le Président de la République :

Le Garde des Sceaux , Ministre de la Justice et des Cultes ,

A. BRIAND .

1e vidinistre des Colonies,

MillIÈS - LACROIX .

LOI modifiant plusieurs dispositions légales relativ : s tau

mariage.

Du 21 juin 1907 .

( Proviulguée au Journal officiel du 25 juin 1907 )

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adoplé ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la tegeur suit :

Article 1er . L'article 63 du Code civil est modifié de la

manière suivante :
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« Avant la célébration du mariage , l'officier de l'état

civil fora una publication par voie d'affiche apposée à la

porte de la maison commune. Cette publication énoncera

les prénoms, noms, professions, domicile et résidence

des futurs époux. It'ur qualité de majeur ou de mineur .

et les prénoms noms, professions et domicile de leurs

pères et mères. Elle 'noncera , ki? outre , les jour, lieu et

heure où elle a éié faite . Elle sera iranscrite sur un seul

registre coté et paraphié comme il est dit l'article 41 du

Code civil , et déposé, it la fin de chaque année, au greffe

du tribunal de l'arrondissement. >>

2. L'article 64 du Code civil est modifié de la manière

suivante :

« L'affiche prévue en l'article précédent restera ap

posée à la porte de la maison commune pendant dix jours ,

lesquels devront comprendre deux dimanches. Le ma

riage ne pourra être celébré avant le dixième jour depuis

tl non compris celui de la publicalion . »

3. L'article 65 du Code civil est imodifié de la manière

suivante :

« Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année , à

compler de l'expiration du délai de la publication , il ne

pourra plus être célèbré qu'après une nouvelle publica

tion faite dans la forme ci - dessus, >>

4. L'article 74 du Codeciviest remplacé par le suivant:

« Le mariage sera célébré daris la commune où l'un

des deux époux allri son domicile ou sa résidence établie

par un mois au moins d'habitation continue à la date de

la publication prévue par la loi . »

5. L'articie 65 du Code civil est modifié de la manière

suivante :

« On énoncera dans l'acie de mariage:

« 1 ° Ls prénoms. noms, professions, âges, lieux de

naissance et domicile des époux ;
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« 2 ° S'ils sont majeurs ou mineurs;

« 3° Les prénoms, noms, professions et domiciles

des pères et mères ;

a 4. Le consentement des pères et mères, aïeuls et

aïeules, et celui du conseil de famille, dans les cas où ils

sont reqnis:

a 5° La notification prescrite par l'article 151 , s'il en a

été fait;

« 6. Les oppositions, s'il y en a eu ; leur main levée , ou

la mention qu'il n'y a point eu d'opposition ;

a 7° La déclaration des contractants de se prendre pour

époux , et le prononcé de leur union par l'officier public;

« 8° Les prénoms , noms , âges , professions et domi

ciles des témoins et leur déclaration s'ils sont parents ou

alliés des parties, de quel côté et à quel degré;

« 9° La déclaralion faite sur l'interpellation prescrite

par l'article précédent, qu'il a été ou qu'il n'a pas été fait

de contrat de mariage , et, autant que possible, la date du

contrat, s'il existe , ainsi que les nom et lieu de résidence

du notaire qui l'aura reçu ; le lout à peine contre l'officier

de l'état- civil de l'amende fixée par l'article 50 .

« Dans le cas où la déclaration aurait été omise ou

serait erronée , la rectification de l'acte , en ce qui touche

l'omission ou l'erreur , pourra être demandée par le Pro

cureur de la République , sans préjudice du droit des

parties intéressées , conformément à l'article 99 .

« Il sera fait mention de la célébration du mariage en

marge de l'acte de naissance des époux . »

6. L'article 148 du Code civil est modifié de la ma

nière suivante :

« Le fils et la fille qui n'ont pas atteint l'âge de ving!

et un ans accomplis ne peuvent contraclor mariage sans

consentementde leurs père et mère ; en cas de dissen

limut, le consentement du père suflit. »
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7. L'article 151 du Code civil est remplacé par le

suivant :

« Les enfants ayant alteint l'âge de vingt et un ans

révolus et jusqu'à l'âge de tre :: te ans révolus , sont tonus

de justifier du consentiment de leurs père et mère.

« A défaut de ce consentement, l'intéressé fera notifier ,

dars les formes prévues en l'article 154. l'union projelée

à ses père et mère ou à celui des deux dont le consente

ment n'est pas obtenu .

« Trente jours francs écoulés après justification de

celle notificalion , il sera passé outre à la célébration du

mariage. »

8. L'article 152 du Code civil est modifié de la ma

nière suivante :

1 S'il
y a dissentiment entre des parents divorcés ou

séparés de corps, le consentement de celui des deux époux

au profit duquel le divorce ou la séparation sura élé pro

noncé el qui a la garde de l'enfant suffira .

« Faute de réunir ces deux conditions, celui des père

et mère qui coosencira au mariage pourra citer l'autre de

vant le tribunal de première instance siégeant en chambre

du conseil; le Tribunal compétent sera celui du domicile

de la personne qui a la garde de l'enfant; il slatuera en

audience publique et en dernier ressort. »

9. L'article 154 du code civil est remplacé par le suivant:

« La notification prescrite par l'article 151 sera faite à

la requéte de l'intéressé par un notairc iristrumentant sans

le concours d'un deuxième notaire ni de témoins .

« Cet acte , visé pour limbre et enregistré gratis , énon ·

cera les prénoms, noms , professions, domiciles et rési

dences des futurs époux, de leurs pères el mères, ainsi

guc le lieu où sera célébré le mariage.

« Il contiendra aussi déclaration que celle notification

leur est faite en vue d'obtenir leur consentement et qu'à



350

défaut il sera passé outre à la célébration du matin à

l'expiration du délai de trente juurs fies. »

10. L'article 155 du Code civil est modifié dla ma

nière suivante:

« En cas d'absence des père et inère auxquels eût dû

être faite la ! otification prévue à l'article 151 , il sera

passé outre à la célébration du mariage ea représentarit

le jugement qui aurait été rendu pour déclarer l'abserne,

011, à défaul de ce jugemeul, celui qui aurait ordonné

l'enquète, ou , s'il n'y a piinlore and jugenert, un

acte de notoriété délivré par le juge de prix du lieu où lis

père et mère ont eu leur dernier comicile cocau . Cet acie

contiendra la déclaration de quatre témoins appelés d'of

fice par le juge de paix.

a Il n'est pas nécessaire le produire les acles de rocès

des pères et mères des futurs mariés lorsque les aïeuls ou

aïeules, pour la branche à laquelle ils appartienteni,

altestent ce vécos; et, dans ce cas, il rioit être fait mention

de leur altestation sur l'acte de mariage .

a A défaut de cette alleslation , il sera procédé la

célébration du mariage des majeurs , sur leurs cléclaration

et servent que le lieu du décès et celui du dernier domi

cile de leirs ascendants leur sont inconnus . >>

11. L'article 156 du Code civil est modifié de la ma

nière suivante :

« Les officiers de l'état civil qui auraient procédé à la

célébration des mariages contraclés par des fils ou filles

n'ayant pas atteint l'âge de vingt et uli ans accomplis

sans que le consentement des pères et mores, celui des

aïeuls et aïeules et celui du conseil de famille , dans le

cas où il est requis, soit énoncé dans l'acte de mariage ,

seront , à la d :ligence des parties intéressées ou du Pro

cureur de la République près le tribunal civil de 1re ins-

tance de l'arrondissementoù le mariage aura élécélébri ,

-
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condamnés à l'amende portée en l'article 192 du ſole

civil . >>

12. L'article 157 du Code civil est modifié :le la pa

qière suivante :

« L'officer de l'état - civilgni n'aura pas exigé la julsa

tification de la notification prescrite par l'article 151 sera

condamné à l'amende próruit en l'article précé lent. "

13. L'articlo 178 du Code civil est modifié de la ma

nière suivante :

« Les dispositions conlendes aux articles 148 ct 143

et les dispositions des articles 151 , 152 , 153 , 154 et 155

sont applicables aux enfants naturels légalement recon

nus . »

14. L'article 159 Co Code civil est modifié de la ma

nière suivante :

« L'enfant naturel qui n'a point été reconna et celui

qui, après l'avoir été , a perdu ses père et mère ou dont

les père et mère ne peuvent manifester leur vuloulé, ne

pourra avant l'âge de vingl ei un ans révolus, se marior

qu'après avoir obtenu le consentement ou conseil che

famille . »

15. L'article 165 du Code civil est remplacé par le

suivant :

« Le mariage sera célébré publiquement d'vant l'of

ficier de l'état- civil de la commune ou l'un des époux

aura son domicile ou sa résidence à la date de la publi

cation.prévue par l'article 63 , et , en cas de dispersede

publication, à la dale de la dispenso prévue à l'article

169 ci-après »

16. L'article 166 du Code civil est remplacé par le

suivant :

« La publication ordonnée par l'article 63 sera faite

à la municipalité du lieu où chacune des parties contrac

lantes aura son domicile ou sa résidence )
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17. L'article 167 du Code civil est remplacé par le

suivant:

« Si le domicile actuel ou la résidence actuelle n'ont

pas été d'une durée continue de six mois, la publication

sera faite en outre au lieu du dernier domicile , et , à défaut

du domicile , au lieu de la dernière résidence, si cetie

résidence n'a pas une durée continue le six mois , la pu

blicalion sera faite également au lieu de la naissance.

18. L'article 168 du Code civil est modifié ainsi qu'il

suit :

« Si les parties contractacles , ou l'une d'elles , sont ,

relativegent au mariage , sous la puissance d'autrui , la

publication sera encore faite à la municipalité du domi

cile de ceux sous la puissance desquels elles se trouvent. »

19. Le paragraphe 1 " . de l'articla 170 du Code civil

est modifié ainsi qu'il suit :

« Lo mariage contracté en pays étranger entre Fran

çais et entre Français et étranger sera valable, s'il a été

célébré dans les formes usitées dans le pays, pourvu

qu'il ait élé précédé de la publication prescrite par l'ar

ticle 63 , au titre des « Actes de l'étal-civil» , et que le

Français n'ait point contrevenu aux dispositions conte

nues au chapitre précédent . »

20. L'article 173 du Code civil est inodifié de la ma

nière suivante :

« Le père, et , à défaut du père , la mère , les aïeuls

ou aïeules, peuvent former opposition au mariage de

leurs enfants et descendants , encore que ceux - ci sient

vingt et un ans accomplis. »

21. L'article 192 du Code civil est modifié de la ma

pière suivante :

« Si le mariage n'a point élé précédé de la publication

requise cu s'il n'a pas été oblenu des dispenses permises
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par la loi on si les intervalies prescrits entre les publica

tions el célibrations n'ont point élé observés, le Procu

reur de la République fera prononcer contre l'officier

public de amende qui ne pourra excéder trois cents

francs ( 300 fr ) ei contre les parties contractantes , ou

ceux sons la puissance desquels elles ontagi , une amende

proportionnée à leur fortune. »

22. L'article 169 du Code civil est remplacé par le

suivant :

« Le Procureur de la République, dans l'arrondisse

ment duquel sera célébré le mariage , peut dispenser,

pour des causes graves , de la publication etde tout délai. »

23. La présente loi est applicable à l'Algérie, ainsi

qu'aux colonies de la Guadeloupe, de la Martiniquo et

de la Réunion .

La présente loi , délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des Députés , sera exécutée comme loi

de l'Etat .

Fait à Paris, le 21 juin 1907 .

1. FALLIERES.

Le Gurde des Sceaux, Ministre de la Justice,

GUYOT - DESSAIGNE .
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1:31 . ARTETË promulguant aur les Saint-Pierre et

Miquelon la décret du 5 septembre 1908 modifiant les décrets des

30 juillet 1879 et 9 norcmbre 1894 , concernant le notariat aur

iles St- Pierre et Miquelon .

L'Administrateur p . i . des Etablissements de Saint

Pierre et Miqulon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du il mai 1906 ;

Sur la proposition du Chef du service judiciaire p . i .;

ARRÊTE :

Article 1er . – Est promulgué aux Iles Saint- Pierre et

Miquelon le décret du 5 septembre 1908 modifiant les

décrets des 30 juillet 1879 et 9 novembre 1894 , con

cernant le notariat aux iles St-Pierre et Miquelon.

Art . 2. -- Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal oficiel

de la colonie .

Saint- Pierre , le 28 septembre 1908 .

Ch . MOULIN .

Par l'Administrateur:

Le Chef du service Judiciaire p . i . ,

A. VERNERBY .
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Hal'OliT

AC l'RESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Paris, lo 5 septembre 1903 .

Monsieur le Président,

Un cócret du 21 juin 1907 å réorganisé le service de

la justie ax iles Silicere licuelon en supprimant

enx postes do magistral. 6 notamm nt, l'emploi de

procureur de la République, chef du service judiciaire .

Cet acte i rindu nécessaires quelques corrections à

un cirlain nonibre d'articles du décret du 30 jnillet 1879

(modifié par le décret du 'I novembre 1894 ) concernant

i’organisation 11 no arai aux ilos St-Pierre et Miquelon .

Par la même occasion , il a pare utile de substituer

aux dispositions du décret du 30 juillet 1879 relatives

aux formalités à remplir pour la rédaction des notes

notariér's it anx qualités requises des témoins instru

meritaires , le texte nouveäll donné aux articles 9 et li

de la loi du 25 : entöse il XI par la loi du 12 août 1902 .

Cette loi a simplifié considérablement les formalités

dont il s'agit et a confirme ilux femmes le droit d'être

témoins dins les actes authentiques.

Telles sont les raisons qui ont motivó l'élaboratiou du

projet de décret ci-joint. porlani modification aux décrets

des 30 juillet 1879 et 9 lovembre . 1894 sur le notariat

aux iles Si - Pierre et Miquelon que , d'accord avec M. le

garde des sceaux , ininistre de la justice et dee cultes , j'ai

l'honneur de soumettre à votre hauto sanction .

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Trésident, l'hom

mage de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

MILLIÈS -LACROIX .
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DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du ministre des Colonies et du garde

des sceaux , Ministre de la justice el des cullos ;

Ve l'article 18 du Sénatus - Consulle du 3 mai 1854 ;

Vu l'ordonnance du 26 juillet 1833 , concernant l'or

ganisation de la justice aux lles St-Pierre et Miquelon ;

Vu le décret du 30 juillet 1879 , concernant l'organi

sation du notariat aux îles St-Pierre et Miquelon ;

Vu le décret du 9 novembre 1894 , modifiant l'article

6 du décret précédent ;

Vu le décret du 21 juin 1907 , portant modifications à

l'organisation judiciaire aux iles St- Pierre et Miquelon ;

DÉCRÈTE :

Article 1 °r . - Les articles 4 , alinéa 2 ; 5 , alinéa 2 ; 8

alinéas 1 , 2 , 3 et 4 ; 11. alinéa 1 ; 38. alinéas 2 , 3 et 5 ;

39 , 41 , alinéas 1 et 2 du décrel du 30 juillet 1879 ,

concernant l'organisation du notariat aux iles Saint

Pierre et Miquelon , sont modifiés ainsi qu'il suit:

cArt. 4 , alinéa 2. -- En cas de contravention , le

notaire est considéré comme démissionnaire et le Chef

du service judiciaire de lacolonie peul proposer au Chef

de la colonie le remplacement provisoire , qui devient

définitif aprèsl'approbation du Président de la République.

« Art . 5 , alinéa 2. - Néanmoins, le chef de la colonie

pourra, sur le rapport du chef du service judiciaire , et

après avoir pris l'avis du conseil d'administration , char

ger iin des fonctionnaires, employés ou agents en service

à Miquelon , d'y remplir les fonctions de notaire .

& Art . 8 , alinéas 1 , 2 , 3 et 4. - Les actes notariés

pourront être reçus par le notaire seul , sauf les exeptions

ci-après :
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« 1 ° Les testaments et les notifications d'actes respec

tueux resteront soumis aux règles spéciales du code

civil ;

« 2 ° les actes contenant dopalion entre vifs ou dona

tion entre époux , autres que celles insérées dans un

contrat de mariage, acceptation de donation , révocation

de testament ou de donation, reconnaissance d'epfant

naturel et les procurations ou autorisations pour con

sentir ces divers actes seront, à peine de nullité , reçus

par le notaire assistés de deux témoios;

« La présence des deux témoins n'est requise qu'au

moment de la leclure de l'acte par le notaire et de la

signature par les parties, ou de leur déclaration de ne

savoir ou de ne pouvoir signer , et la mention en sera

faite dans l'acte à peine de nullité;

« 3 ° Les actes dans lesquels les parties ou l'une d'elles

ne sauront ou ne pourront pas signer seront soumis à

la signature de leurs témoins .

« Dans le cas.ci-dessus prévu au paragraphe 2 , les

témoinsinstrumentairesdevrontêtre Français et majeurs,

savoir signer et avoir la jouissance de leurs droits civils .

Ils pourront élre de l'un ou de l'autre sexe , mais le mari

ei la femmo ne pourront être témoins ensemble dans le

mème acte .

« Art . 11 , alinéa 1. - Le nom , l'état et la demeure

des parties devront être connus du notaire ou lui être

allestés dans l'acte par deux personnes majeures connues

de lui, sachant signer, ayant les mêmes qualités que

celles requises pour être témoins instrumentaires .

År!. 38 , alinéas 2 , 3 et 5. --- A cei effel, il pré

sente requête au chef de la colonie , qui l'autorise à se

pourvoir devant le conseil d'appel.

« Il fait viser ses pièces par le chef du service judiciaire

et les dépose au greffe.
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« Extrait de la requèle esl affiché pendant un mois,

avec le nom de rapporteur, tant dans l'auditoire du con

seil d'appel que las celui du tribunal de 1'e Instance.

Il est inséro à deux reprises différentes dans le Journal

officiel de la colonie .

a Art . 39. --- La capacité est coastaice par une com

mission composéo du Chef du service judiciaire el du

Juge- président du tribunal de 1 "* Instance.

« Cette commission , après avoir fait passer un examen

au postulant, fera connaitre par un triport au Chef de la

colonie s'il est admissible ou noo .

« Le Chef de la colonie fera parvenir ce rapport et

celui du Juge rapporteur au Ministre des colonies et dé

livrera , s'il y a lieu , une commission provisoire au pos

tulani .

Art. 41 , alinčas 1 et 2. – Le notaire est définitive

ment nommé par le Président de la Il publique, sur le

rapport du Ministre des colonies.

« La commission définitive du nolaire est adressée

dans son intitulé , pár le Chef du service judiciaire au

tribunal de fre inslanco de la colonie . >>

Art . 2 . L'article jer du décret du 9 novembre

1894 , modifiant l'article 6 du décret du 30 juillet 1879 ,

concernant l'organisation du notariat aux iles St. Pierre

et Miquelon , est remplacé par les dispositions suivantes:

« Les fonctions de notaire son ! incompatibles avec

celles de juge, d'oflicier du ministère publié, d'agréé et

d'huissier. »

Art . 3.- Le Ministre des colonies ci le Garde des

sceaux, Ministre de la justice et des cultes, sont chargés,

chacun en ce qui les concerne, de l'exccution du présent

décret, qui sera publié aux Journaus officie's de la Mé.

Iropole et des îles Saint- Pierre et liquelon et iuseré au
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Bulletin des lois et au Bulletin officiel du Ministère des

colonies.

Fait à Rambouillet, le 5 septembre 1908 .

A. FALLIÈRES.

Par lo Président de la République:

Le Ministre des Colonies,

Milliès-Lacroix .

Le Garde des sceaux , Ministre de la justice et des cultes ,

A. BRIAND .

N ° 151. -- ARRETE portant ouverture d'un crédit supplémenlaire

de 3,500 franci, au compte du chapure 13 , Dépenses d'exercices

clos du budget local, exercice 1908.

L'Administrateur p . i . des Établissements de St-Pierre

el Miquelon ,

To l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble ies décrets dos 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la prévision de 3,500 francs inscrite au budget

tocal , Exercice 1908 , pour le payement des dépenses

d'exercices clos;

Vu l'arrêté du 10 juillet 190 $ portant ouverture d'un

crédit supplémentaire de 4,200 fr . pour le même objet;
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Considérant qu'il reste à liquider cerlaines craces

engagées dans le détropole il dans lu colonie , so rubi

portant aux exercices 1906 et 1907 ;

Attendu que les crédits sus- inliques sont insullis : lils

pour le payement les dépenses de l'espece, et que lu

règlement des creances dont il s'agit, ne saurait éle )

différe ;

Vu l'art. 49 du décre ! financier du 20 novembre 1892 ;

Vu l'urgence et sauf ratification 1: : { rieure en Conseil

d'Administration ;

ARRÈTE :

Article 1 " . -- Un crédit supplémentaire de la somme

de trois mille cinq cents francs, est ouvert au compte du

chapitre 13, Lipenses d'exe: cice: cius, riu budgol local,

Exercice 190.* .

Il sera pourvu à la realisation de ce crédit sur les

ressources générales de l'exercice 1908 .

Art. 2. -- Le présout arrêté sera erregistré et commu

miqué parioul ca bezuia sera, noileTrésorier

Payour et publié au Juiernii officier de la colonic .

Saint - l'ierre , lo 9 septembre 1908 .

CH . MOULIN ,

Ratilié en Conseil d'administration dans la séance de 13

septembre 1968.

L'Administracur p . i . ,

CH . MOLLIS .
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N° 15 .. - ARRÊTÉ rendant erecutoiresles budgets supplémentaires

de la commune et ini bureau de bienfaisance de lliqucion , approu

vani iourerlure d'7.n crélil supplémentaire ile 15 fr. au budget

de la commune de Miquelon et autorisant les virements de crédits

au budget de la commune de Miquelon , Exercice i908 .

L'Administrateur p . i . des Établissements de St-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, proinulgués dans la colonie pår arrê

tés du 11 mai 1906 :

Vu le décret du 13 mai 1872 portatil organisation

d'institutions municipales aux Iles Si-Pierre et Miquelon:

Vu le procès - verbal vie délibération du Conseil muni

cipal de Miquelon pour la session ordinaire d'août 1908 ;

Vu le procès-verbal de délibération de la Commission

administrative du bureau de bienfaisance de Miquelon ,

séance du 23 août 190S ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 23 septembre 1908 ;

ARRÊTE:

Article 1er . --Soot rendus exéculoires :

1 ° Le budget supplémentaire de la commune de Mi

quelon, pour l'exercice 1908 , arrélé en recettes et en

dépenses à la soinme de 336 fr . 18 ;

2 Le budget supplémentaire du bureau de bienfai

sance de Miquelon pour l'exercice 1908 , arrêté en re

celles et en dépenses å la somme de & fr. 49 .

Art . 2 . Est approuvée l'ouverture au budget de la

commune de Miquelon, chap. 2 , art . 10 , Féle nationale ,

d'un crédit supplémentaire de 150 fr .
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Art . 3. - Sont autorisés : les virements de crédits ci

aprés au budgei de la commune de Miquelon, Ex . 1908 .

1 ° Virement d'an crédit de 150 fr . du chap . 2 , art .

10 , Fête nationale, au chap . 1 ' ' , ari. 15 , Grosses el me

nues réparations aux édifices communaux .

2 ° Virement d'un crédit de 100 fr . du chap. 1er , art .

2 , Achal de livres de pris, au chap . 1 " , art . 15, Grosses

el menues réparations aux édifices communaux.

3° Un virement de crédit de 50 fr . du chap . 1er , art.

14 , § 1, Enfants assistés , au chap . 1 " , art . 20 , Acquit

tement des dettes exigibles & Dépenses diverses.

Art . 4. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Jo irnal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre, le 23 septembre 1908 .

CH . MOULIN .

N ° 153 . ARRÊTÉ accordant définitivement au sieur Mallet ,

Eugène , la concession d'un terrain situé à St - Pierre qui lui avait

élé concédé provisoiremnt le 21 novembre 1903 .

L'Administrateur p . i . des Établissements de Saint

Piorre et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

onsemble les décrets dos 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Elablissements de St - Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêlés du

11 mai 1906 ;

Vu la demande du sieur Mallet , Eugène, tendant à
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être mis en possession définitive d'un terrain qui lui a élé

concédé en 1903;

Vu l'arrêté du 21 novembre 1903 accordantau dit sieur

Mallet , la concession d'un terrain situé à St - Pierre pour

y coastruire une maison d'habitation ;

Vu le plan annexé au dit arrêté;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'avis favorable émis par la Commission des ter

rains ;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 23 septembre 1908 ;

ARRÊTE :

Article 1er Est définitivement concédé au sieur

Mallet , Eugène, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

400 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est par le do

maine, au Sud par la Place Gambetta et à l'Ouest par la

rue Marceau .

Art . 2. --- Le concessionnaire devra abandonner gra

tuilement à l'Administration , le cas échéant , les parcelles

de terrains jugées nécessaires à l'élargissement des che

inins ou routes déjà existants , à l'ouverture de voies de

communication nouvelles et à toutes autres installations

d'utilité publique.

Art . 3. - Une ampliation du présent arrêté lui sera

délivrée moyennant versement au Trésor de la somme

de dix francs pour lui tenir lieu de titre de propriété.
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Art. 4. - Le présent arrêté sera communiqué et elle

règistré partout où besoin sera et publié au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint - Pierre , le 23 septembre 1908 .

CH MOULIN .

N° 154 . ARRÊTÉ déclarant nulle de plein droit une délibération

du Conseil municipal de Saint-Pierre .

L'Administrateur p . i . des Établissements de St- Pierre

ot Miquelon ,

Vu i'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissenients de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St. Pierre et Miquelon ;

Vu le procès verbal des délibérations du Conseil mu

nicipal de Saint-Pierre (session ordinaire 'août, séance

du 25 août 1908 ) ;

Vu la délibération prise au cours de cette séance visant

l'Administration de M. Antonetti, Chef titulaire de la

colonie ;

Considérant que cette délibération porte sur un objet

étranger aux allributions du Conseil municipal;

Qu'il y a lieu , par suite, d'en déclarer la rullité de

plein droit;
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Luíuisildiministration entendu dans la séance du

23 seplant: 1908,

ARRÊTE

Article ['T -- Est déclarée nulie de plein droit la dé

libération sus -visée du Conseil municipal de St- Pierre ,

commençant par ces mots : « An sujet de Monsieur

Antonelli » et finiss :mt par les mois : « les vrais intérêts

des Iles Saint -l'ierre et Miquelon. »

Art. 2. -- présent arrêté sera enregistré elcom

inunique partout ou besoin sera et insérvau Journaloljiciel

de la colonie.

Saint- Pierre, le 23 septembre 1908 .
1

Ch . NOULIN .

X 155 DÉCISION modificative de la décision du 5 avril 1905

portant interprelalion de l'arrile du 27 octobre 1829 sur le livret

des compagnons pecheurs .

L'Administrateur p . i . des Établissements de St-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des levråret 15 avril 1906 réor

gansant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miqnelon, promulgués dans la colonie par

arrotés du 11 Mai 1906 ;

Vu la décision du 5 avril 1905 interprélative de l'arrêté

du 26 octobre 1829 saria livret de compagnons pêcheurs;

Considérant que notre attention a élé appelée sur les

inconvénients qui résultest du montant élevé des four
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nitures de première nécessité délivrées aux compagaons

pêcheurs et privilégiées sur leurs salaires conformément

à l'arrêté du 26 cctobre 1829 et à la décision interpré

tative de cet acte intervenue le 5 avril 1905 ;

Considérant qu'il importe, autant dans l'intérêt des

fournis que dans l'intérêt de tous les commerçants à St

Pierre, de limiter à nouveau le montant des fournitures

privilégiées;

Vu le rapport d'inspection en date du 2 juin 1908 ;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

Maritime et adoptant la procédure admise antérieurement.

Le Conseil d'Administration entendu ,

DÉCIDE :

Que désormais , le négociant ou marchand qui aura

fourni , sur livrel enregistré , à un compagnon pêcheur ha

bitant , ses subsistances el effets d'habillement de première

nécessité , ne sera privilégié pour le paiement des four

nitures faites sur la part acquise par ce marin au cours

de la campagne de pêche, que jusqu'à concurrence d'une

somme de trois cents francs pour le pêcheur marié el de

deux cents francs pour le pêcheur célibataire.

La présente décision entrera en vigueur immédiate

went sans avoir d'effet rétroactif pour les livrets délivrés

avant ce jour . Elle sera communiquée à MM . le Chef du ·

service Judiciaire et le Chef du service de l'Inscription

maritime, enregistrée et publiée partout où besoin sera .

Saint-Pierre, le 23 septembre 1908

CH . MOULIN .

Par l'Administrateur:

Le Chef Le Chef

du service de l'Inscription
Maritime, du service Judiciaire p . i . ,

Ed . C. ANDRÉ. A. VERNEREY .
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NOMINATIONS CUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administraleur p . i . prise en Conseil

d'administration dans la séance du 23 septembre 1908 ,

M. Robert , François, a eté nommé membre du Conseil des

Directeurs de la Caisse d'épargne à St-Pierre, en remplace

ment do M. Norgeot, Angusle, élu aux fonctions de Maire .

Par décision de l'Administrateur p . i . prise en Conseil

d'administration dans la séance du 23 septembre 1908 ,

M. Dagort, Constant, a été nommé membre de la Com

mission dite « des impôts ) à Saint- Pierre, en remplace

ment de M. Farvacque. Anatole , dont les pouvoirs sont

expirés depuis le 8 septembre dernier .

Par décision de l'Administrateur p . i . en dale du 24

septembre 1908 , un corgé de convalescence de trois

mois à passer en France et un passage par la voie des

paquebots transatlantiques de New-York au Havre, ont

élé accordés à M. l'abbé Métayer, desservant de l'ile

aux-Chiens .
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Par décision rie l'Administrateur p . i . en date du 24

septembre 1908 , M. l'abbé Bracq , a été agréé provisoi

rement pour occuper l'emploi de desservant de l'Ile

aux-Chiens.

Par ordoonance de M. le Juge de Paix du canton de

Saint- Pierre , en date du 24 septembre 1908 , ont été

nommés pour procéder, pendant l'année 1908-1909

(du 1er octobre 1908 au 30 septembre 1909 inclus), à

la visite réglementaire des navires armés au long-cours ,

au cabotage et à la pêche, MM . les experts dont les noms

suivent :

EXPERTS TITULAIRES :

MM . Gusto ve Besnier , capitaine au long-cours ;

Louis Delisle , capitaine au long-cours ;

Jean Lemaire , constructeur de navires.

EXPERTS SUPPLÉANTS :

MM . Eugène Rochard , maitre au cabotage ;

Prosper Ledret , ' ancien navigateur ;

Auguste Dérouet , constructeur de navires .

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 1 er

octobre 1908 , un congé administratif de 6 mois à passer

en France a été accordé au gendarme Allard-Jacquiu du

détachement de St-Pierre et Miquelon.

Saint-Pierre. Imprimerie du Gouvernement.
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Au nom de la population de nos îles , au nom de

l'administration de la Marine et en son nom, l'Admi

nistrateur p . i . a l'honneur d'exprimer ses plus vifs

remerciements à tous ceux qui , pendant l'ouragan du

samedi 10 octobre, ont porté secours aux pêcheurs en

détresse ; il leur adresse toutes ses félicitatio :is.

N° 156 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies: qme Direction , 4 ° Bureau . )

Paris, le 15 septembre 1908 .

Au sujet de la préparation des dossiers des affaires à soumettre au

Conseil d'État .

Le Ministre des colonies à Monsieur l'Administrateur

des îles Saint- Pierre et Miquelon.

Par diverses circulaires en date des fºr juin et 30

novembre 1900 , 8 et 19 janvier 1904. 9 mars 1906 et

1er juillet 1907 , des instructions ont déjà été adressées

aux administrations coloniales au sujet de la préparation

des dossiers des affaires pour le règlement desquelles

l'intervention du Conseil d'Élat est nécessaire .

Cependant les errements qui ont motivé l'envoi de

ces instructions continuent à se produire et les diffé

rentes sections de la Haute Assemblée formulent fré

quemment des observations sur l'insuffisance des dossiers

transmis par le Département .

C'est ainsi que la plupart d'entre eux ne renferment

pas les copies de tous les actes visés dans les délibérations

des Assemblées locales. Il arrive aussi que ces délibé

rations ne conliennent qu'une référence générale à la

législation inétropolitaine, sans citer ni la leneur , ni

inéme la date des textes invoqués.
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Celte façon de procéder n'est pas admise par le Conseil

d'État qui exige la reproduction in extenso des textes

dont l'application ist file aus Colonies et qui sl.résulu

désormais à ajourner loutes les affaires dans lesquelles

il ne serzit pas tenu compte de cette exigence.

Les Conseils généraux insèrent parfois , en outre , dans

leurs délibérations des pénalités comportant emprison

nement et donnent irrégulièrement à celles - là la forme

même d'un décret alors que cello initiative n'est reconnue

qu'au pouvoir central.

Mais les lacunes les plus graves que présentent le plus

souvent les dossiers adressés à la Haute assemblée con

sistent dans l'absence ou la valeur insuffisanle des justi

fications produites à l'appui des propositions émanant

des Colonies.

Le rapport circonstancié et le tableau comparatif pré

vois par les circulaires des 10 juillet 1907 ot 30 novem

bre 1900 ne fournissent que des renseignements iocom

plets ou des arguments peu probants. Aussi le Conseil

d'État se voil- il dans l'obligation de surseoir jusqu'à plus

ample informé à la solution des difaires qui lui sont

soumises.

Il devient dès lors impossible de faire aboutir en temps

utile les mesures urgentes proposées par les colonies

pour équilibrer le budget d’un exercice et les retards

qui se produisent ainsi peuveni avoir une répercussion

fåcheuse sur leur situation financière .

J'ai en conséquence l'honneur de vous rappeler la

nécessité d'observer strictement à l'avenir les instructions

qui vous ont déjà été données par les circulaires ci

dessus visées , au sujet de la préparation des dossiers des

affaires à soumettre au Conseil d'Etat et de vous prier

de vouloir bien comprendre désormais les renseigne

ments suivanis parmi les justifications à présenter à

l'appui dos délibérations tendant à instituer ces taxes

nouvelles ou à modifier celles déjà en vigueur :
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1 ° Valeur sur place des produits à taxer ;

2 ° Quantités des dits produits annuellement con

sommées , importées ou exportées selon le cas ;

3º Impôts de toutes sortes dont ils sont déjà frappés;

4 ° Conséquences budgétaires des mesures proposées;

5 Bases exactes sur lesquelles ont été calculées les

taxes projetées.

6º Comparaison des taxes proposées avec les taxes

similaires de la métropole, s'il y a lieu .

MILLIÈS-LACROIX ,

.

N ° 157 . ARRÈTÉ rendant exéculoire le róle supplémentaire des

licences de cafés de la Commune de Saint- Pierre pour le 40

trimestre 1908 .

L'Administrateur p.i. des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux iles Sl- Pierre

et Miquelon;

Vu les arrêtés des 25 janvier 1882 et 11 octobre 1907

sur les licences des cafés et cabarets de la commune de

Saint-Pierre ;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 , règlementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 28 décembre 1907 rendant exécutoire

le rôle principal des licences de la commune de Saint

Pierre pour l'année 1908 ;
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ARRÉTE :

Article 1er . --- Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des licences de cafés de la commune de St- Pierre

lequel s'élève à la somme de cent cinquanta francs .

Art . 2. - Le recouvrement en sera poursuivi confor

urément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Cominunes .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au journai

cfficiel de la colonie .

Saint - Pierre , le 9 octobre 1908

CH . MOULIN .

1

NO 158 . ARRÊTÉ rendant crécutoire le rôle supplémentaire des

licences de cafés de la commune de l'Ile -aux-Ghiens , pour le 4 °

trimestre 1908 .

L'Administrateur p . i . des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 soptembre 1844,

ensernble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 1l mai ! 906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant or

ganisation d'institutions municipales aux îles S-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'arrêté du 25 jar:vier 1892 sur les licences des

cafés et cabarets;
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Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 26 déc -mbre 1894 réglementant la

confection des rols d'impôt et les dégrèvements;

Vi l'arrêté du 29 février 1908 fondant exécutoire le

rôle principal des licences de la commune de l'Ile-aux

Chiens pour l'année 1908 ;

ARRÊTE :

Article 1 °r . --- Esi rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des licences de cafés de la commune de l’lle

aux -Chiens lequel s'élève à la somme de cinquinte francs.

Art . 2. --- Le recouvremeni en sera poursuivi confor.

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor et des communes .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal off

ciel de la colonie .

Saint -Pierre, le 9 octobre 1908 .

CH , MOULIN .

N° 159 . ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la tace sur les voitures concernant la Commune de Saint- Pierre

pour l'année 1908 .

L'Administrateur p .
i , des Établissements de St-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

.
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réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles Saint

Pierre et Miquelon;

Vu les arrêlés des 24 août 1864 et 31 janvier 1865

établissant une taxe sur les voilures ;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 :

Vu l'arrêté du 19 février 1908 rendant exécutoire

pour l'année 1908 , le rôle principal de la taxe sur les

voitures de la commune de Saint -Pierre ;

ARRÉTE :

Article 1er . Est rendu exécutoire le role supplé

mentaire de la taxe sur les voitures de la commune de St

Pierre, pour l'année 1908 , lequel s'élève à la somme

de vingt francs.

Art . 2 -- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Communes.

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au jo rnal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre, le 13 octobre 1908 .

CH . MOULIN .
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MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la de.

libération du Conseil général joint à l'arrêté du 3 octobre 1894 pour dé

terminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes

sur cargaison pendant le 3e trimestre 1908 .

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES . UNITÉS PRII .

id .

Avoine en grains ..

id .

Beuf salé.....

Beurre salé ..

Biscuit de mer .

doux .

Balais .....

Chandelle de suif .

Cuir tanné ....

Chaussures : Souliers pour hommes .

pour femmes..

pour enfants .

Coton à coudre les voiles ....

Fromage ...

Farine de froment

de maïs .

d'avoine ,

de sarrazin .

Fruits secs .

Foin ...

Jambon

Lard salé .

Margarine .

Maïs en grains ..

id .

Saindoux ..

Savon ..

Thé ...

Tissus de coton ..

mélangés.

Toiles à voiles ( chanvre ou coton ) .

Baril 14 00

Sac . 10 00

Kilog. 0 55

id 2 50

id . 0 40

id . 0 70

Nomb 100

Kilog . 110

id . 1 70

Paire . 8 00

id . 7 00

id . 4 00

Kilog . 3 00

id . 140

Baril 39 00

id , 20 00

id . 30 00

Kilog . 0 25

id . 100

100 k . 9 00

Kilog. 1 60

id . 0 80

id . 00

Baril . 14 00

Sac . 12 00

Kilog. 10

id . 0 50

id . 2 00

Mètre . 50

id . 100

id . 140

Saint-Pierre, le 5 septembre 1908 .

Les membres de la Chambre de commere, Le Chef' du service des Douanes p . i. ,

A. GRANDAIS . A. PATUREL . LARUE .

Approuvé en Conseil d'Administration dans la séance du 23 septembre 1908 .

L'administrateur ' p. i , des Iles Saint- Pierre e Miquelon ,

Ch. MOULIN .
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NOMINATIONS MUTATIONS, ETC. ,

Par arrêté du Ministre de l'Instruction publique et des

Beaux-Arts en date du 1er août 1908 , M. Minier (Louis

Pierre) , Pharmacien civil à Saint- Pierre, a été nommé

Officier de l'Instruction publique.

Par ordonnance de M. le Juge de paix du canton de Ni

quelon , en date du 28 septembre 1908, ont élé nommés

pour procéder, pendant l'apnée 1908-1909, ( du for

octobre 1908 au 30 septembre 1909 inclus ), à la visite

règlementaire des navires armés au long-cours , au cabo

tage et à la pêche , MM . les experts dont les noms suivent:

EXPERTS TITULAIRES :

MM . Briand (Jean - Théophile).

Cormier Alexandre ), père .

Disnard Léoni) .

EXPERTS SUPPLÉANTS :

MM . Gélos (Emile) .

Detcheverry (Emile) .

Lucas ( Eugène) .
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Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 3

octobre 1908, M. le Docteur Dupuy-Fromy, Chef du

service de Santé , a été chargé de la visite mensuelle de

l'école maternelle et des écoles primaires publiques ou

privées de la commune de Saint-Pierre.

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 14

octobre 1908 , le gendarme Susini ( Don-Thomas) chef

de poste à Langlade , a été chargé des fonctions d'agent

des postes et de brigadier de police dans celte localité.

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 17

octobre 1908 , un témoigpage officiel de satisfaction a été

accordé à M. Poirier, Eugène, capitaine du vapeur liberté,

pour le dévouenient et le désintéressement dont il a fait

preuve à l'occasion du naufrage de la goëlette Béarnaise .

Saint-Pierre . Imprimerie du Gouvernement.
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Nº 160 . ARRÊTE rendant crécutoire le röle supplémentaire de

la taxe sur les chiens de la coinmunedle St- Pierre pour l'année 1908.

L'Administrateur p . j . des Établissements de St-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemjle les décreis he's 4 fevrier el 1 ) dvril 1906 1é

organisant l'Administration dis Établissements de Saint

Pierie e Miquelon , promulgués dans le colonit: par arrê

tés du 11 mai 1906 :

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant or

ganisation d'institutions municipales aux fles St- Pierre

el Miquelon ;

Vulesarrétés des 8 décembre 1873, 4 décembre 1875 ,

30 juillet 1890 16 3 janvier 1890 , relatifs à la taxe sur

les chiens de la commune de St- Pierre;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret det aoui 1903;

Vu l'arrêté du 26 février 1908 rendani executoire pour

l'année 1908. le röln principal de la taxe sur les chiens

de la commune de St- Pierre ;

ARRUTE :

Article 1 ° r . Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les chiers de la commune de

St-Pierre pour l'année 1908 , lequel s'élève à la somme

de huit cent soixante - freize francs.

Art . 2. — Le recuuyrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits el privilèges du Trésor et des communes .

Art . 3. - Le présent arrêté sera en registré et com

muniqué partout ou besvin sera vt publié au Journa i

officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le 24 octobre 1908

Cu . MOULIN .
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N " 161 . DÉCISION relative à la fermeture des bureaut le

lundi 2 novembre jusqu'à une heure de l'après- rudi.

L'Administrateur p . i , des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordionuance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble lidierets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisani ? ' Administiation des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 :

DÉCIDE :

Article 1er . -- Les bureans, chapliers et ateliers du

Gouvernement resteront ferm's le lundi 2 novembre

jusqu'à 1 heure de l'après-midi.

Art . 2 . Les écoles publiques de la colonie seront

ferniées pendant loute la journée du lundi 2 novembre

Art . 3. Lit présente décision sera communiquée

et enregistrée partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 30 octobre 1908 .

CH . MOULIN
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

***

Suivaol avis ministériel du 5 octobre 1908 , une pro

longation de congé úe convalescence de 3 mois , valable

jusq[u'au 25 décembre 1908, a été accordée à M. Légasse ,

Supérieur ceclésiastique des Iles St - Pierre et Miquelon .

!

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 27

octobre 1908 , 31. Letournel (Fernand) instituteur auxi

liaire à l'école communale de l'Ile aux-Chiens, a été

nommé instituteur stagiaire.

Saint- Pierre . - Imprimerie du Gouvernement.
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N 162 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

Ministère de la Marine: Direction : Navigalion et Pêches mari

times ; Cabicet technique et administratif, navigation mari

time , Pêches, Gonlenlieur, Invalides . )

Paris , le 19 octobre 1908 .

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des Établissements de St-Pierre et Miquelon .

En présence des dispositions des art. 2 ( 4 ) et 3 de la

loi du 14 juillet 1908 , concernant les pensions sur la

Caisse des Invalides de la Marine, dispositions aux ternes

desquelles la navigation effectuée par des inscrits mari

times sur des navires français de commerce , de pèche

ou de plaisance, n'est considérée coma e professionnelle

que lorsqu'elle est accomplie comme principal moyen

d'existence , par des inscrits remplissani à bord des ew

plois relatifs à la marche, à la conduite ou à l'entretien du

båtimeni , la question s'est posée de savoir quelle serız .

au regard de la nouvelle législation, la situation des

graviers métropolitains embarqués pour Terre -Neuve O !!

pour d'autres lieux de grande pêche: tels que la colo

occidentale d'Afrique, par exemple , ainsi que de tous

autres marins faisant partie de l'équipage d'un navire de

pêche, qui seraient employés à terre . à des opérations

connexes à celles de la pêche .

La circulaire du 3 février 1899 (B. 0. p . 375) avail

disposé que les graviers métropolitains enrôlés sur les

bâtiments terre- neuviers n'étaient pas portés au role

comme débarqués pendant leur séjour à Saint

Pierre ou à la côte de Terre -Neuve . Es conséquenre ,

le temps pendant lequel ces marins élaient employés i

terre , à des opérations de sécherie, leur i été comple,

jusqu'à présent, comme services donnant droit a l'olia

tention d'une pensiou uile demi- solde.
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1

A prés examen . j'estime que les principes posés par

la loi du 14 juillet 1908 ne font pas nécessairement

obstacle à ce que tous les hommes portés au rôle d'un

bâtiment de pèche continuent à figurer indistinctement

sur ce rôle , lorsque les opérations en vue desquelles ce

bâtiment est armé obligent l'emploi à terre d'une partie

de l'équipage.

Afin cependant d'éviter que cette latitude ne devienne

une source d'abus analogues à ceux qui se sont pro

duits à St - Pierre, j'estime qu'il est indispensable de

subordonner le maintien des hommes en question sur

un rôle d'équipage aux conditions ci-après .

1 ° Les hommes comptant au rôle d'un bâtiment de

perle ne pourront élre employés à terre , en dehors des

corvées afférentes au service du bord , que pour des opé

rations accessoires à la pêche (salage, séchage , etc. ) ;

2 ° Ils ne pourront être employés i la mer qu'à bord du

bâtiment au rôle duquel ils figurent, à moins qu'il ne

s'agisse d'einbarcations annexes de ce bâtiment (doris ,

warys , canots , etc.).

Je me réserve, en outre, pour plus de garantie , de

demander à l'autorité française locale de s'assurer que

les inscrits maritimes appelés à bénéficier des dispositions

de la prése : le circulaire ne seront pas employés à des

travaux étrangers à la pêche et de m'adresser chaque

andre un rapport à ce sujet avec observations à l'appui .

Par ampliation :

Le Directeur de la navigation et des pêches maritimes,

TRÉFEU .
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N 163. ARRÊTÉ nommant Me Gauvain , agréé près les tri

bunaus de la colonie .

L'Administrateur p . i des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décreis des 4 février el 16 avril 1906 ré

organisant l'Admiuistration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelo:, promulgnés dans it colonie par

arrêtés du 11 mai ! 906 ;

Vu le décret du 2 juillet 1874 portant création d'un

corps d'agréés aux iles Sl-lierre i Miquelon, ledit décrit

promulgué dans la colonie par arrêté du 10 aout de la

même année.

Vu l'arrêté en date du 23 octobre 1874 portant insti

tution du dit corps d'agréés, ensemble les arrétés des

1 "' février 189 ? e ! 22 août 1907 modifiant le précédent;

Vu la demande faite par Me Gauvain Daniel;

Ensemble le rapport du Chodu service judiciaire p . i .

rédigé à la suite de l'enquête faite par M. le Juge - prési

dent p . i . du tribunal de 1 " Instance , conformément à

l'article 5 de l'arrêté sus visé du 23 octobre 1874 , le dit

rapport concluant i l'admission de la demande du postu

lant ;

ARRÊTE :

Article 1 ° r . -- M° Gauvain (Daniel), licencié en droit,

est nommé agréé près les tribunaux des iles St- Pierre

et Miquelon

Art. 2. Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint -Pierre, le 31 octobre 1908 .

Cu , MOULIN .

Par l'Administrateur:

Le Chef du service: Judiciaire p . i . ,

A. VERNERBY .

1
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Par arrêté du 4 novembre 1908 , pris sur le rapport du

Che du Service judiciairp.i. et ratifié en Conseil d'admi

nistrationdans la séanca ( 112novembre , l'liministrateur

p.i. a ordonné l'exécution de l'arrêté ramill par lo tri

bunal criminal de la colonie, le 17 cctobre 1908 , contre

le nommé Herbiu Alphonse , inurin , ex-patron de la

goëlette Louis - Alèlım ? condamné à trois mois de pri

son ave : déchéance du droit de commander pendant six

mois , pour coups et blessures volontaires.

N ° 164 . AURĖTĖ fixant pour l'année 1909 , a ? fr . 75 p . 0/0

le laua de l'intérêt des fonds placés à la Caisse d'Epargne des Iles

Sainl- Pierre et Miquelon .

L'Administrat ur p . i , des Établissements de St - Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble le décrets des 4 févrisr et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissernents de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par arre

lés du il quai 1906 :

Tu l'article 7 de la loi du 30 juin 1851 ;

Vu le décret du 5 février 1874 portant approbation

des statuts de la Caisse d'Epargne établie à Saint- Pierre;

Vu la circulaire du 24 avril 1990 du Directeur

Général de la Caisse des lépôts et consignations fixaut

à 3 fr. 25 p 0/0 à partir du 1er janvier 1896, le taux de

l'intérèl à payer par la Caisse des dépôts et cousiguations

aux Caisses d'Epargne;

Vu la loi du 20 juillet 1895 sur les Caisses d'Epargne

promulguée dans la colonie par arrêté du 26 mars 1901 ;
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Vu l'arrêté du 30 juillet 1906 fixant à partir du 1er

janvier 1907, le taux de l'intérêt des fonis placés à la

Caisse d'Epargne des Iles Sai::- Pierre et Miquelon ;

Vu la délibération du 30 janvier 1908 du Conseil des

Directeurs de la Caisse d'Epargne de Saint -Pierre;

ARTE :

Article R. - Le taux de l'intérêt des fonils placés à

la Caisse d'Epargn des Iles Sunt- Pierre et Miquelon est

fixé à 2 fr . 75 p . 0/0 pour l'année 1909 .

Art . 2. -- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera : it inséré au Journai

· officiel de 12 colonie.

Saint Pierre, le 11 noveinbre 1908

CH . MOULIN .
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NOMINATIONS NUTATIONS , ETC. ,

Par décret du Président de la République en date du

7 août 1908 les époux Slavey (Richard) sujets anglais

ont été naturalisés français .

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 31

octobre 1908 , un congé de convalescence de trois mois

à passer dans la colonie a été accordé à M. Bespard

(Jules) maître du sifflet de brume de Galantry.

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 2

novembre 1908, M. le docteur Thibaud, médecin traitant

à l'hôpital de St-Pierre, chargé des visites iunx fonction

naires et des soins à donner aux militaires de la gen

darmerie et aux détenus de la prison a élé autorisé à

s'absenter momentanément de la colonic .

Les différents services dont était chargé M. le Docteur

Thibaud seront, pendant son absence, assurés par M. le

Docteur Dupuy -Fromy, chef du service de Santé .

Par ordonnance de M. le juge de paix du canton de

St- Pierre, en date du 8 novembre 1908 , M. Dérouet

( Joseph -Auguste) constructeur de navires a été nommé

expert suppléant pour la visite réglen.enlaire des navires

en remplacement de M. Dérouet (Auguste) , décédé .

Saint- Pierre . Imprimerie du Gouvernement .
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N° 165. — ARRÊTÉ relatif aux honneurs à rendre à M. Didelot ,

Administrateur de la colonie .

L'Administrateur p . i . des Établissements de St-Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonio par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu l'arrivée très prochaine, sur le croiseur cuirassé

Amiral-Aube de M. Didelot , Administratour des Eta

blissements de St- Pierre et Miquelon ;

Vu l'article 56 de l'ordonnance , organique du 18

septembre 1844 ;

1

Arrête les dispositions suivantes

pour la réception du Chef de la colonie :

1 ° Dès l'arrivée en rade du croiseur cuirassé Amiral

Aube attendu à St -Tierre à partir du jeudi 26 novembre ,

le Chef du Service de l'Inscription Maritime, le Secré

taire -archiviste et le Lieutenant de port se rendront à bord

pour souhaiter la bienvenue à l'Administrateur et pren

dre ses ordres au sujet de son débarquement.

2° Le Chef de la colonie sera reçu au débarcadère par

le Maire de St-Pierre et le Président de la Chambre de

Commerce .

3. Le Chef du détachement de gendarmerie attendra

au débarcadère ; la gendarmerie y sera sous les armes et

escorlera l'Administrateur jusqu'à l'entrée de la terrasse

de l'hôtel du Gouvernement.

4° Les membres du Conseil d'administration et toutes

les autorités civiles et militaires se réuniront au Gouver
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nement et lui seront presentés par l'Administrateur

intérimaire . Les Chfs 'administration ist ve service lui

présenteront les fonctiocnaire's el employés sous leurs

ordres .

Les mesures prescrites par les $73 et 4 ne seront

prises que dans le cas où le débarquement de l'Adminis

traleur aurait lieu après 8 heures 1 du matin ou arant

5 heures du soir.

J. Il lui sera fait en outre des visites de corps aux

dales et heures fixées par lui.

6° Les officiers auront la grande tenu , les magistrats

et les fonctionnaires civils seroaten habit de ville .

7 ° Les Chefs d'Administration, de service et de corps

sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution

du présent arrêté .

Saint -Pierre , le 27 novembre 1908 .

CH . MOULIN .



395

Réception officielle et remise de service

faites i M. DIDELOT,

Administrateur des Iles St- Pierre et Miquelon .

Le croiseur cuirassé Amiral- Aube , commandé par

M. le Capitaine de vaisseau Serres, a mouillo , en rade de

Saint -Pierre , le 28 novembre , à 10 heures 1/2 du matin ,

ayant (nome passager Ji . Didelot, Administraleur des

Iles Saint-Pierrie! Miquelon.

Des l'arrivée de rp navire , M. le Président du Conseil

d'appel, Moulio , Chef du service Judiciaire , investi , de

puis le départ de 11. le Secrétaire général Antonetti, des

fonctions d'Administrateur p . i . des Etablissements, en

voie à bord , pour souhailer la bienvenue au nouveau

chef de la Colonie et prendre ses instructions, MM . André ,

Artjoint i l'intendance des troupes coloniales, Chef du

service de l'inscription manlime; Bes,vier, Lieutenant de

por, et Bocher, Conmis principal des Secrétarials géné

Taux .

A 1 heure 1/2 , M. l'Alininistrateur, quittant l'Amiral

Aube , qui le salue d'une salve de 7 coups de canon , débar

que à la cale du Gouvernement.

En arrivant à terre , I. l'Administrateur est reçu par

M. Sorgeot, Siaire de la Commune de Saint -Pierre.

entouré de MM . les membres du Conseil Municipal ainsi

que par M. Gleanec, Secrétaire - Trésorier de la Chambre

de Commerce , accompagné de MM . les Nembres de cette

Compagnie .

M. l'Administrat ur se rend immédiatement à l'hôtel

du Gouvernement, où l'attend M. le Président Moulin ,
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autour duquel sont groupés tous les fonctionnaires, ainsi

que les représentants des Corps Elus et des différents

Syndicats.

M. le Président Moulin prononce aussitôt le discours

ci-après :

Monsieur l'Administrateur,

Je suis heureux de l'honneur qui m'échoit de vous souhaiter

la bienvenue à votre arrivée dans nos Etablissements des Iles St

Pierre et Miquelon . Le fait que le Gouvernement de la République

a porté sur vous son choix pour être son représentantici , nous gou

verner et nous administrer, nous est la garantie la meilleure de

vos convictions républicaines , de votre bienveillance, de votre

courtoisie et de vos talents. Je n'ai pas l'honneur de vous connaitre

et cependant vous n'êtes pas un inconnu pour moi : je sais tout

le bien que pense de vous le monde colonial ; je connais votre

droiture , votre énergie , votre fermeté et votre impartialité.

Nos populations laborieuses de St- Pierre , de l'Ile - aux -Chiens

et de Miquelon trouveront en vous un administrateur actif, dévoué

à leurs intérêts , soucieux de les aider à améliorer leur situation

économique, à retrouver leur richesse et leur prospérité d'autrefois.

En présence du Conseil d'Administration, des Chefs d'Admi

nistration et de Services , des corps élus , des fonctionnaires et

employés , j'ai l'honneur de vous remettre le service que m'a confé

votre prédécesseur avant son départ , conformément aux instruc

tions du Département. Je me permets d'adresser mes plus respec

tueux remerciements à Monsieur le Ministre des Colonies pour la

marque de confiance qu'il m'a donnée en la circonstance .

Actif, prudent, droit, ferme, énergique et impartial , Monsieur

l'Administrateur Antonetti s'était consacré corps et ime aux inté

rêts de ce pays ; il a puissamment contribué à son relèvement

économique . Aussi a - t - il quitté Saint- Pierre entouré de l'estime

générale , emportant la sympathie de toutes les personnes impar

tiales . Je me suis appliqué à ne pas laisser dépérir son cuvre .

Ma meilleure récompense serait d'y avoir réussi.

Il m'est agréable avant de me retirer , d'adresser mes plus vifs

remerciements à tous mes collaboraieurs , au Conseil d'Adminis

tration et à la Chambre de Commerce qui m'ont éclairé de leurs

sages avis , aux magistrats , fonctionnaires et employés de lous

grades qui m'ont sans cesse donné les témoignages do leur profond

-
-
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dévouement: A tous j'exprime mes sentiments de reconnaissance

et de gratitude .

En leur nom et au mien, Monsieur l'Administrateur, je vous

assure que vous trouverez chez nous lous le même concours zélé , le

même dévouement respectueux. Encore une fois soyez le bienvenu

à Saint- Pierre .

Vive la France ! Vive la République!

Vive Monsieur l'Administrateur !

M. l'Administrateur remercie M. le Président Moulin

des souhaits qu'il vient de lui adresser et prononce

l'allocution suivante :

Messieurs ,

Dans les circonstances si délicates et si pénibles que vous venez

de traverser, M. le Président Moulin, Chef du service Judiciaire,

remplissant ici les fonctions d'Administrateur intérimaire , a eu

une attitude des plus nobles et des plus belles. Sans se départir

un seul instant de son calme il a su tenir tête à l'émeute popu

laire et lui en imposer par sa fermeté, sa bienveillance et aussi

son esprit de conciliation . Il a é : é , je le sais , admirablement

secondé par vous , Messieurs, ses collaborateurs, civils et mili

taires , fonctionnaires et agents de la force publique. Je vous renou

velle l'expression de profonde gratitude du Gouvernement de la

Republique pour votre belle conduite à tous. Je vous transmets

également les félicitations personnelles de M. le Ministre des

Colonies .

Quant à moi, Messieurs , je suis pour vous un inconnu : Vous ne

tarderez pas à me connaitre: c'est à l'a’uvre que nous apprendrons

à nous estimer et à nous aimer. Je ne vous demande, dès ce pre

mier moment, qu'une chose , c'est de me continuer le dévouement

dont vous avez toujours fait preuve vis- à- vis de mes prédécesseurs.

M. le Président Moulin fait alors la présentation indi

viduelle à M. l'Administrateur, de lous les focctionnaires,

de MM . les membres de la Charnbre de Commerce et des

représentants des différents Syndicats.

Au moment de présenter égalemen ! MM. les membres

du Conseil Municipal de St-Pierre, M. le Maire Norgeot
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réclame c'et honneur et prie son 10 : Adjoint, 9. Lefèvre .

de vouloir bien auparavant lire le discours l'eproduit ci

après , en s'excusant rie ne pouvoir, vu sun grand âge ,

faire lui-même cette lecture :

Monsieur l'Administrateur,

Le Maire et le Conseil Municipal de St-Pierre vous présentent

leurs hommages et leurs meilleurs souhaits de bienvenue .

lleureux de saluer en vous le Représentant de la France et du

Gouvernement de la République , nous tenons à vous déclarer dès

le premier moment où vous foulez le sol de notre petite colonie,

que nous sommes les représentants d'une population laborieuse ,

paisible et ardemment patriote

Ce que cette population demande avant tout , c'est le travail,

l'ordre et la liberté, sous les plis du pavillon français. Francais

nous sommes et Français nous voulons étre .

Aussi , avec notre bienvenue qu'il nous soit permis , Monsieur

l'Administrateur , d'exprimer très respectueusement, notre éton

nement de vous voir arrriver parmi nous sur un bateau de guerre ,

débarquer parmi nous, semble -t-il, sous le convert de canons

francais .

Le Saint- Pierrais n'est ni un rebelle , ni un agité .

si ces jours derniers , il a cru pousoir parler haut et ferme, si .

ailleurs qu'ici on a cru pouvoir prononcer les mots de révolte et

d'émeute, il était uniquement inspiré par l'amour de la liberté et

même de la légalite qu'il tient à ses origines françaises, s'il a

durant quelques instants accepté de voir flotter dans les rues de

sa vieille ville française un pavillon qui n'était pas le pavillon

tricolore , il n'y avait dans son corur aucun sentiment que puisse

répudier un caur francais .

Ce pavillon n'était qu'un symbole à ses yeux , il représentait la

liberté accordée aux citoyens de la libre Amérique .

Monsieur l'Administrateur, nous comptons sur votre largeur de

vue , et sur votre bienvillarce.

Vous saurez comprendie cette population elle est durement

éprouvée à bien des points de vue, elle mérite que la Mère-Patrie,

que le Gouvernement de la République s'intéresse à elle .

Permettez-nous d'espérer que vous vous emploierez à donner

satisfaction à ses légitimes inspirations , que vous contribuerez à

lui rendre la paix et la confiance dans l'avenir .
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De notre coté , nous serons heureux de vous prêt : r l'appui de

nos modestes efforts et d'une boute volonté toujours prête pour le

bonheur de nos concitoyens et la gloire de la France .

Vive la République!

Vive Monsieur l'Administrateur!

Vive la Marine !

et toujours vive la France !

M. l'Administrateur remercie le Maire et : IM . les

Membri's lu Conseil dunicipal de St - Pierre des paroles

de bienvenue qui viupent d'atre progonies et après

avoir fait observer que , sans cons', ' ' !! motif d'urgence

seul a fait choisir le croiseur cuire amirl, pour

l'ampner dans la Colonie , tra i l'Assemble it's

paroles suivantes;

Messieurs,

In dépit desdéclarations de loyalisme et de striotisme que je

viens d'entendre, mon premier devoir devoir douleureux entre

tous! en débarquant sur cette terre , rost de venir vous apporter

la protestation indignée du Gouvernement de la République et de

la Nation toute entière, contre le fol aveugitment qui il pouss :

certains d'entre vous à commit ! e l'acte le pius grain qui puisse

étre commis contre la patrie : le reniment; le sesle de l'enfant

qui repousse sa mère.

Sans doute la grosse majorité de la population a réprouvé cet

acte avec horreur et a montré son indignation contre ce crime de

lèse -patrie, contre cette atteinte profonde porte par des Français

à la Patrie ['rancaise, mais le fait n'en sul siste pas moins avec

toute sa gravité !

De lourdes responsabilités pesent sur certains . Il ne faut pas

qu'uce chose aussi ignominieuse se reproduise ici!

La disore, je le sais, met mauvais l'onseillèrr , mais conseillers

pires encore sont ceux qui sous le fallac . us courari de liberto

d'enseignement ont organisé le désoudre rol la rébellion contin

l'Autoriie .

Or . furca restria à cette dernièr parce que le Gouveru -ment

a le souci primordial de la tranquilité publique et des interêts

supérieurs dont il est le garlien lidele.



400

Le Gouvernement respecte , vous le savez , et respectera tou

jours, toutes les convictions Il a le viósir le plus siicère et le

plus profond d'assurer à chacun ie libre exercice de ses droits,

mais il n'erlend pas se départir un seul instant de la ligne de

conduite qu'il a adoptée , notamment en matière d'enseignement.

Le Gouvernement, je m'empresse de vous le dire, n'est en au

cune facon hostile à l'Enseignement privé; il le considère au

contraire comme un auxiliaire précieuxdans son rôle d'éducateur,

mais il ne peut tolérer qu’on c. fasse un instrument de combat .

D'ailleurs, il ne saurait plus , n'est ce pas , étre , maintenant .

question de dissention . S'il est un combat à mener, menons le

aujourd'hui, Messieurs, contre la terrible crise économique et

financière que traverse votre malheureux pays.

Le Gouvernement est déterminé, je vous le déclare, à prendre

toutes les dispositions utiles et possibles pour améliorer le sort

économique de ces Établissements. Moi-même j'y consacrerai

tout mon courage et toute mon énergie : Je vous en donne l'assu

rance formelle ! Vous me trouverez toujours prêt à chercher avec

vous les remèdes qui pourront être employés pour combattre le

malaise cont souffra cetto colonie !

Mais , pour que le succès couronne mes efforts, il me faut ,

Messieurs , l'appui de votre concours à tous , coucours dévoué,

absolu et sans arrière pensée. Il faut que le calme renaisse ici,

avec l'espérance, dans les cours et dans les esprits . Il faut enfin

qu'à mon appel , votre sugesse nt votre patriotisme sa resaisissert

et que vous faisart l'écho de nes propres sentiments vous pous

siez ious, avec moi, ces mêmes cris: Vive la France, Vire la

République Francaise

M. le Maire révond à ce discours par le cri de « Vive

la Républiques et présente alors individuelement à

M. l'Administrattur, les membres de son Conseil Vu

nicipal.

En dernier lieu , M. Gloanec, Secrétaire - T: ésorier de

la Chambre de Commerce, prononce les paroles suivantes :

Monsieur l'Administrateur,

Le Président et le Vice - Président de la Chambre de Commerce

étant actuellement en France, je dois à mes fonctions de Secré

taire - Trésorier, l'honneur de venir vous souhaiter la bienvenue .

-
-
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En vous présentant mes collègues , permettez-moi de vous dire

bien simplement, que l'assemblée commerciale est composée

d'hommes indépendants et profondément dévoués au Gouverne

ment de la France , duquel nous attendons avec confiance les ré

formes sollicitées pour le relèvement économique de la colonie .

Monsieur l'Administrateur, nous saluons en vous le représentant

de la République Française.

M. l'Administrateur remercie M. le Secrétaire - Tré

sorier de la Chambre de Commerce des paroles qu'il vient

de lui adresser et l'assure de tout so dévouement dans

l'ouvre à entreprendre pour le relèvement éconique

de la Colonie .

La réception prend fin à 3 heures .

N° 166 . ARRÊTÉ relatif à la prise de service de M. Didelot,

Administra :eur des Établissements de Saint -Pierre et Miquelon .

L'Administrateur des Établissement de Sain - l'ierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 sej teinbre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre ti Miquelon, promulgués dans la colonie par

ariétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrivée dans la colonie de N. Didelot, Adminis

trateur des Établissemenis de Saint- Pierre et aliquwlon ;

ARRÊTE :

Article 1 " . - M. Didelut ( Pierr :-Jean Henri ), Admi

nistrateur des Etablissements de St - Pierre et Mijlclon ,

prend ses fonctions à compter do cu jour.
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Ar . %.– 11. Moulin (Charles) reprend à lamêmedale

les fonctions de Chefdu Service Judiciale de la colonie .

Art. 3 . - Le presen ! Ir desainminwide, Ire

uisire pt inséréaltout où besoin ira .

Saint-Pierre . le ? X jovembre 1908.

DIDELOT.

1 107. CIRCULAIRLINISTÉRIELLE .

Ministère de la Marine : Idrinistration de l'Etablissement des

Inzulides; eine Bureau . Secours ) .

Paris, le Si octobre 1908 .

Distinction à établir entre les secours pour services à l'État ou au

Commerce.

Limpior !cnr du budget ile la Caisse des Invalides

pour l'exercice 1999 i quan le juca clésormais i soit.

fait 1 chistinition aire les secours accordés pour les

se : rice's i l'Etat et . lix alloués pour les services all

Cemcer

Pour mettre l'oriministration Centrale on inim: de

roponik vece désir, j'ai decide qu'à l'avenir les quartiers

étabiironi des propositions et des clits -mandats distincts

pour chaine des catégories de secours dont il s'agit.

A cet effet, il imp rtera de ne pas perdre de vue que

Cusculos derrirts Meplet : acımapuis qui indiquent la

Categorieslequele roiven.'etre ciasses esiat resse's.

Cenoviles rispositions seront appiquées au travail

1. Dovemb: e procuram til com rendre des secours

piyablis Dijun sier 1909 .

I
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Les recoll's alloues sur le chapitre 3 en vertu de l'ar

icle 8 de la loi du 14 juille: 1908, continueront à faire

l'objet de propositions spéciales .

Pour le Ministre et par son ordre :

L'Administrateur de l'établissement des Invalides,

DEVINCK .

N 168 . ARRÊTE promulguant aux idis St -bierre et Miquelon

la loi du tj premier 1899 sur le s'cret des actes signifiés par

huissiers .

L'Administrateur . i . des Etablissements e Saint

Pierre et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 sptembre 1844,

ensemble issecrets las 4 février et 15 avril 1906 réor

gunisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et siiquelon , promulues dans la colomu par arrélés diu

11 mai 1906 ;

Vu l'ordonnance du 26 juillet 1833 concedant l'or

ganisation judiciaire ei l'Administration de la justice aux

Iles St-Pierre et Miquelui , dont l'article 4 dispose qre

le Code ile procédure civile sera observé en tout ce qui

n'est pas modifié par ladite ordonnance ou qui n'est pas

contraire aux réglements en vigueur dans la colonie;

Vu la loi du 15 février 1899 sur le secret les actes

signifiés par buissiers --- promulguee au Journit officiel

de la Répnblique Française du 17 février le la inime

zonée ---- dont l'article 3 dispose: « la présen : lui est

« applicable dans les colonies où le Code de procedure

« civile a été promulgué; »
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Sur la proposition du Chef du Service judiciaire ;

ARRÊTE :

Article 1 " . - Est promulguée aux Iles St-Pierre et

Miquelon la loi du 15 février 1899 sur le secret des actes

signifiés par huissiers.

Art . 2.- Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint - Pierre , le 26 novembre 1908 .

CH . MOULIN.

1

Par l'Admioistrateur :

Le Chef du Service judiciaire p . i . ,

A. VERNEREY .

LOI sur le secret dos Actes signifiés par huissiers .

Du 15 février 1899 .

(Promulguée au Journal officiel du 17 février 1899) .

1

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS onl adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont

la tepeur suit :

Art . 1 °r . L'article 68 du code de procédure civile est

modifié ainsi qu'il suit :

« Art . 68. Tous exploits seront faits à personne ou

domicile; mais , si l'huissier ne trouve au domicile ni la
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partie ni aucun de ses parents ou serviteurs, il remellra

de suite la copie à un voisin , qui signera l'original ; si

ce voisin ne veut on ne peut signer, l'huissier remetra

la copie au maire ou adjoint de la commune, lequel

visera l'original sans frais .

« Lorsque la copie sera remise à toute autre personne

que la partie elle -mème ou le Procureur de la République,

elle sera délivrée sous enveloppe fermée , le portant

d'autre indication , d'un côté que les nom et demeure de

la partie, et de l'autre , que le cachet de l'étude de l'huis .

sier apposé sur la fermeture du pli.

« L'huissier fera mention du tout , lant sur l'original

que sur la copie. »

2. Un règlement d'administration publique détermi

nera, s'il y a lieu , les mesures d'exécution de la présente

loi .

3. La présente loi est applicable dans les colonies où

le code de procédure a été promulgué .

La présente loi , délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés , sera exécutée comme loi de

l'Etat .

Fait à Paris , le 15 février 1899 .

FÉLIX FAURE .

Le Garde des Sceaut, Ministre de la Justice ,

GEORGES LEBRET .
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N ° 169 . RRÊTÉ portant ouverture ii'un crédit provisoire de

6.900 franes au compte du chapitre 15 du budget colonial , (services

civils) Exercice 1908 .

L'Administrateur p . i . des Établissements de St- Pierre

at Miquelon,

Vu l'ordon : ance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décreis des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , proinulgués dans la colonie par arrê

lés du 11 mai 1906 ;

Vu l'insuffisance des crédits proviso'res ( uveris par

arrêtés 23 janvier, 29 avril ! 27 juillet 1908 , s'élevant

ensen ble i la somme de 20,850 francs.

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre

1882 , nodifié par l'article 1er du décret du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898 , in

Cerprétative de ce dernier texte ;

Attendu que le budget du Ministère des colonies, pour

l'Extrice 1908, comprend au chapitre 15 un crédit de

31,300 fr. pour le service des phares lles Iles St -Pierre

et Miquelon et qu'il esi nécessaire , en attendant l'arrivée

des ordonnances de délégation , d'ouvrir des crédi's

provisoires;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1er . - Un crédit provisoire de la somme de

six mille neuf cenis francs, est ouvert pour être affecté au

payement des dépenses à aciquitter sur le chapitre 15 .

articles 1 et 2 du budget colonial, (Services civils ) et

réparti comme suit :
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Art . jer ,

Art . 2 .

Personnel..

Matériel .

3.400

3.500

00

00

Total égal.... 6.900 00

Art. 2. -- Ce crédit sera annulé dès l'arrivée dans la

colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle il a pour

but de suppléer .

Art . 3. — Le présent arrêté sera communiqué et

euregistré partout où besoin sera , notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 23 octobre 1908 .

CH . MOULIN .

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 12

novembre 1908 .

L'Administrateur p . i . ,

CH . MOULIN .

Nº 170. --- ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 10,000 francs au compte du budget local, Exercice 1908.

L'Administrateur p . i . des Élablissements de St- Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrétés

du 11 mai 1906 ;

Attendu que les crédits ouverts au chapitre 10 du

budget local, exercice 1908 , sont insuffisants pour per
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mettre le payement des dépenses engagées pour l'entre

lien des bâtiments du Service local, des cales et quais et

des routes;

Vu l'art . 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'urgence ;

Saufratification ultérieure on Conseil d'administration;

ARRÊTK

Article 1 " . — Un crédit supplémentaire de la somme

de dix mille francs , est ouvert au comple du chapitre 10

du budget local , Exercice 1908 , pour servir aux fins ci.

dessus éroncées .

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les res

sources générales de l'exercice 1908 .

Art . 2.- Le présent arrêté sera communiqué el enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre, lo 28 octobre 1908 .

CH . MOULIN .

Ratifié on Conseil d'administration dans la séance du 1 !

novembre 1908 .

L'Administrateur p . i . ,

CH . NOULIN .
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N 171 . ARRÊTÉ rendant exécutoire, le rôle supplémentaire

des patentes délivrées à Saint-Pierre pondant le 3e trimestre 1908 .

L'Administrateur p . i . des Établissements de St- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembro 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la con

tribution des patentes;

Vu l'arrêté du 30 décembre 1907 rendant exécutoires

le budget des recettes et des dépenses du Service

local , Exercice 1908 , ainsi que le tarif des contributions

et laxes locales pour le même Exercice ;

Vu l'arrêté du 2 mars 1908 rendapt exécutoire le rôle

principal des patentes de St- Pierre afférentes à l'année

1908 ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 12 novembre 1908 :

ARRÊTE:

Article ° r . --- Est rendu oxécutoire le rôle supplémen

taire des patentes délivrées à Saint- Pierre pendant le

3. trimestre 1908 concernant la commune de St-Pierre

et s'élevant à la somme de vent francs, quatre -vingt

trois centimes.

Art . 2 .
Le recouvrement en sera poursuivi confor

nément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. - Le présent arrêté sera onregistré et com
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muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint Pierre, le 12 novembre 1908 .

CH . MOULIN .

N° 17 ?. ARRÊTE accordant définitivement au sieur Landrigan ,

Jean , la concession d'un terrain situé à Saint-Pierre, qui lui avail

été concédé provisoirement le 29 juillet 1902 .

L'Administrateur p . i . des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensetable les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la demande du sieur Landrigan , Jean , tendant à

ètre mis en possession définitive d'un terrain qui lui a

été concédé en 1902 .

Vu l'arrêté du 29 juillet 1902 accordant au dit sieur

Landrigan , la concession d'un terrain situé à St- Pierre ,

pour y créer un établissement de pèche ;

Vu le plan annexé au dit arrélé ;

Vu les arrétés locaux des 17 avril 1844 et 18 août 1862

relatifs aux ventes et concessions de terrains domaniaux

dans la Colonie ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St- I'ierre

et Miquelon ;
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Vu l'avis favorable émis par la Commission des terrains;

Allendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 12 novembre 1908 ; 1

ARRÈTE :

Article 1er . Est définitivemeat concédé au sieur

Landrigan, Jean , un terrain situé à St- Pierre dans l'anse

à l'Allumette , mesurant 400 mètres carrés, borné au Nord

par la concession Arantzaba , au Sud par la route de l'anse

à l'Allumette , à l'Est par le domaine et à l'Ouest par un

passage réservé .

Art . 2. -- Le concessionnaire devra abandonner gra

tuitement à l'administration , le cas échéant, les parcelles

de terrain nécessaires à l'ouverture de voies de commll

nication , à l'installation de tous autres établissements

d'utilité publique, ainsi qu'aux travaux que pourrait

exiger l'atterrissage d'un cable télégraphique.

Art . 3 Une ampliation du présent arrète lui sera

délivrée , moyennant versemen ! au Trésor de la somme de

dix francs, pour lui tenir lieu de litre de propriété.

Art . 4. - Le présent arrêté sera curegistré et com

muniqué partout ou besoin sera et publié au Journal

olliciel de la colonie .

Saint- Pierre, le 12 novembre 1903 .

Cu MOULIN .
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N 173 . ARRÊTÉ portant mutations dans le personnel du

Service judiciaire

Nous , Administrateur des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon ,

Vu notre arrivée dans la colonie;

Vu la décision en date du 12 août 1908 appelap !

M. Moulin , President du Conseil d'Appel Chef du service

Judiciaire, à remplir intérimairement les fonctions d'Ad

ministrateur de la colonie ;

Vu l'arrêté du 14 août 1908 portant nominations pro

visoires dans le personnel du Service Judiciaire ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire ,

: RRÊTONS :

1

Article 1 ° r . --- N1 . Moulin reprend à partir de ce jour

ses fonctions de President du Conseil d'Appel Chef du

service Judiciaire.

Art . 2. — MM . Vernerey, Siegfriedt et Sasco repren

nent aussi respectivement à partir de ce jour leurs fonc

tions de Juge- Présideni du Tribunal de première instance ,

de Greffier et de Juge-suppléanl désigné conformément

aux dispositions de l'article f" du décret du 21 juin 1907,

et de Commis-greffier .

Art . 3. - M. Siegfriedt est toutefois maintenu dans

ses fonctions provisoires de Juge-l'résident du Tribunal

de première instance pour toutes les affaires dont il a

connu et en état d'être jugees définitivement.

Art. 4 -- Sont rapportées toutes les cispositions de

l'arrêté précité du 14 août 1908 contraires au présent

arrêté.

Art. 5. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

-
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partout où besoin sera et inséré au Journal officiel de

la colonie .

Saint- Pierre, le 28 novembre 1908 .

DIDELOT .

Par 1 Administrateur :

io Chef du service Judiciaire,

CH . MOULIK .

N ° 174. - DÉCISION chargeant M. Bocher ( Jérémie , commi,

principal des Secrétariats généraux, de la légalisation des signatures

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu les circulaires ministérielles des 1er septembre

1874 , 7 mars 1887 , 21 août et 4 décembre 1889 et 20

avril 1893, relatives aux légalisations des pièces déli

vrées dans les colonies ;

DÉCIDE :

Article 14. — M. Bocher (Jérémie) , commis principal

des Secrétariats généraux, secrétaire-archiviste , léga

lisera , par délégation de l'Administrateur des Etablis

sements de St-Pierre et Miquelon, les pièces à transmeltre

hors de la colonio ou venant de l'étranger.

Art. 2. -- La présente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin sera et insérée au journal

officiel de la colonie .

Saint -Pierre , le 28 novembre 1908 .

DIDELOT.

1
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NOMINATIONS YUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 12

novembre 1908 prise en Conseil d'Administratiou , les

mandais de Directeurs de la Caisse d'Epargne de

MM . Lavissière Jean -Marie, Delisle Louis el Dagor !

Constant, ont été renouvelés pour une période de trois

années pour compter du 15 novembre 1908.

1

Suivant dépêche ministérielle en date du 18 novem

bre 1908 , ont été promus:

Institutcur de 2e classe du cadre métropolitain :

M. Picandel , (Alexandre) instituteur de 3º classe .

Institutrice de 2e classe du cadre métropolitain :

Picandot, institutrice de 3o classe .

Instituteur de 4 ° classe du cadre métropolitain :

M. Moisset, (Eugène) instituteur de 5º classe .

Par décision de l'Administrateur p . i . en date du 23

novembre 1908 , le sieur Dupont ( Paul ) , a élé nommé

gardien de phare de 3me classe .

Saint-Pierre . - Imprimerie du Gouvernement .



43e Année . N° 28. Samedi 12 décembre 1908 .

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE , - LIBERTÉ . - ÉGALITÉ . - FRATERNITÉ

JOURNAL OFFICIEL

DES ILES SAINT - PIERRE & MIQUELON.

PARAISSANT TOUS LES QUINZE JOURS.

PRIX DB L'ABONNEMENT PRIX DES ANNONCES

( Payable d'avance ).
(Payable d'avance ). 1 à 6 lignes... 57.00

Chaque ligne en sus... 0 50
Pour la Colonie :

Prune annonce ayant 50 lignes et plus1 an..
! 5f.0013 mois ..... 54.00 La ligne.

0 40
6 mois .... 8 0011 numéro . O 70 Chaque annonce répétée.. moitié prix

Les avis et actes å insérer
Pour la France Pour

doivent être remis quatre jours avant
et ses Colonies: l'Étranger:

la publication du Journal .
1 an...... 174.001 an ......

208.00
Pour les abonnements et les annonoes

mois .. 900 6 mois.... 12 00 s'adresser la

mois , ... 4 003mois ... 7 09 Comptable de l'Imp . du Gouv.

Dates. SOMMAIRE :
Pages.

8 déc . Arrété relatif à la composition du Conseil du Con

tentieux 416

9 Arrété portant ouverture de crédits supplémentaires

et annulation de crédits disponibles au budget de

l'Hôpital civil , Exercice 1908. 417

10 Arrêté autorisant le Conseil municipal de St-Pierre

à se réunir en session extraordinaire........ 419

10
Arrété réorganisant la Commission administrative du

fourneau économique.......... 420

10 Décision déléguant le Chef du service Judiciaire

pour présider la Commission administrative du

fourneau économique........

Tableau des produits de pêche..... 423

Nominations, mutations, etc....... 424

*******************
..... 431



$ 16

yo 175. -- ARRÊTÉ relatif à la composition du Conseil du

Contentieux .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les décrets des 5 aoûl el 7 septembre 1881 , sur

l'organisation de la juridiction contentieuse aux colonies ;

Vu le décret du 4 octobre 1906 portant réorganisation

du conseil du contentieux de la colonie ;

Vu le départ de M. Larguère, Chef du Service des

Douanes, membre du conseil du contentieux ;

ARRÊTE :

Article 10" . - N. Coudray , Commis principal des

Secrétariats généraux, est nommé, à titre provisoire ,

membre du Conseil du Contentieux de la colonie .

Art . 2. — M. Vernerey, Juge -président du tribunal

de 1re Instance, esi mainteou comme membre de cette

juridiction,

Art . 3. - Le présent arrêté sera communiqué et onre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 8 décembre 1908 .

DIDELOT .
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N° 176 . ARRÊTÉ portant ouverture do crédits supplémentaires

et annulation de crédils disponibles au budget de l' Hópital civil,

Exercice 1908 .

L'Administrateur des Établissements de Saint - Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

aéorganisant l'Administration des Établissements de SL

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation

du service hospitalier aux îles Saint- Pierre et Miquelon ;

Vu le décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'arrêté local du 30 décembre 1907 rendant exé

cutoire le budget de l'hôpital de St-Pierre pour l'exercice

1908 ;

Vu l'insuffisance des crédits budgétaires inscrits aux

articles 1 " , 2 , 3 et 6 chapitre 2 , matériel ;

Vu les crédits budgétairos dispooibles inscrits aux

articles 4 et 5 du chapitre 10" , personnel ; et aux articles

7 , 9 , 11 , 12 et 13 du chapitre 2 , matériel;

Vu la dépêche du Ministre des Colonies du 31 octobre

1907 , n° 26 ;

Sur le rapport do l’Administrateur de l'hôpital;

Sous réserve de la ratification en Conseil d'Admi

nistration ;

ARRÊTE :

Article 1 '' . — Un crédit supplémentaire do trois mille

cinquante francs est ouvert au titre du cha vitre 2 du
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budget de l'hôpital civil , Exercice 1908 , se répartissant

ainsi qu'il suit:

Article 1er. Alimentation .... 1.550 0

Article 2 . Achat de médicaments et objets de

pansement.. 800 00

Article 3 Chauffage et éclairage .. 200 00

Article Entretien et réparations aux bå

timents . 500 00

soit ensemble ... 3.050 00

Art . 2 . Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits

sur les fonds généraux de l'exercice 1908. !

Art . 3. - Les crédits budgétaires disponibles inscrits

aux articles 4 et 5 du chapitre 10", personnel, et aux

articles 7 , 9 , 11 , 12 et3 du chapitre 2, matériel, exer

cice 1908 , sont annulés daus les proportions suivantes :

CHAPITRE 1er .

Article 4. Frais de route et de passage .. 1.000 09

Article 5. Renuises du receveur... 400 00

soit ensemble ... 1.400 00

600 00

10 00

100 06

CHAPITRE ? .

Article i , Achat de matériel ..

Article 9. frais de bureau ...

Article 11 Droits de douanes et d'octroi

de mer ..

Article 1 : Dépenses diverses et impré

vues

Article 13 Dépenses d'ordre , frais de se

pulture ..

soit ensemble ..

150 C

700 00

1.650

et globalement 1.400 + 1.650 = 3.050 00

Art. 4. L'Administrateur de l'hôpital civil est

chargé de l'exécution du préseni arrété qui sera enregistré
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partout où besoin sera et communiqué à M. le Tré

sorierPayeur receveur de l'hôpital civil .

Saint- Pierre , le 9 décembre 1908.

DIDELOT .

Par l'Administrateur :

L'Administrateur de l'hôpital civil ,

Ed. C. ANDRÉ.

N° 177 . ARRÊTÉ autorisant le Conseil municipal de St - Pierre

à se réunir on session extraordinaire.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Tu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu la lettre n ° 20 du Maire de Saint - Pierre en date

du 10 décembre 1908 ;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux lles

Saint- Pierre et Miquelon ;

1

ARRÊTE:

Article 1'r . - M. le Maire de Saint- Pierre est autorisé

à convoquer le Conseil municipal de cette commune en
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session extraordinaire pour le vendredi 11 décembre

1908 à l'effet de :

1 ° Votor lo budget de la commune de Saint- Pierre

pour l'exercice 1909 .

2. Délibérer sur le budget du bureau de bienfaisance

de Saint- Pierre pour l'exercice 1909 .

Art . 2.- La durée de cette session extraordinaire est

limitée à 2 jours .

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et iuséré au Journal

officiel de la colonie .

Baikl -Pierre, le 10 décembre 1908 .

DIDELOT,

• 178 . ARRÊTÉ réorganisant la Commission administrative

du fourneau économique.

L'Administrateur des Etablissements de St- Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu les arrêlés des 15 janvier et 27 novembre 1906

rolatifs au fonctionnement du fourneau économique;

ARRETI :

Article 1". - Sont abrogés : 1 ° l'article 2 de l'arrêté
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sus -visé du 15 janvier 1906 ; 2° l'arrêté sus - visé du 27

novembre 1906 .

Art . 2. - La composition de la Commission admi

nistrative du « Fourneau économique » est fixée ainsi

qu'il suit :

MM . L'Administrateur ou son délégué, Président;

Le Maire de Saint -Pierre ou son délégué ;

Un fonctionnaire du service de l'Inscription maritime dési

gné par l'Administrateur sur la proposition du Chef du

service de l'Inscription maritime;

Le chargé du service des Travaux ;

Quatre membres du bureau de bienfaisance de St- Pierre dési

gnés par la Commission administrative du dit bureau ;

L'Econome du bureau de bienfaisance, Secrétaire -trésorier .

Art . 3. - Le présent arrêté sera communiqué, enre

gistré et inséré partout où besoin sera .

Saint - Pierre , le 10 décembre 1908

DIDELOT.

N ° 179. – DÉCISION de'iguant le Chef du Service Judiciaire poud

présider la commissien administrative du fourneau économique .

L'Administrateur des Établissemenls de Saint-Pierre

et Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ié
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organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arre

tés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté ile ce jour réorganisant la com :nission ad

ministrative du fourneau économique ;

DELÈGUE

M. Moulin , Président du Conseil d'Appel, Chefdu Ser

vice Judiciaire. pour présider la commission administra

tive du fourneau économique.

Saint- Pierre, le 10 décembre 1908.

DIDELOT,
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1

NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décret en date du 27 octobre 1908 , M. Enguehard

a été nommé notaire à St-Pierre et Miquelon.

Le Président de la République Française a accordé le

29 octobre 1998. l'exéqualur à M. Douglas Jenkins,

Consul des Etats -Unis d'Amérique à Saint- Pierre .

Par décision de l'Administrateur en date du ! 0 dé

cembre 1908 , M. Henry , sous-agent du Commissariat

des troupes coloniales, a été nommé membre de la Com

mission administrative du fourneau économique .

Saint- Pierre. Imprimerie du Gouvernement .
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N° 180 . CIRCULAIRE MINISTERIELLE .

Ministère de la Marine : Direction : Navigation et Pêches Mari

times. Bureau : Pêches et domanialilé maritimes.

Paris , le 30 octobre 1908 .

Prescriptions relatives aux escales dans le port de Grand Bank à

Terre - Neuve.

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des Établissements de St - Pierre et Miquelon.

Je vous adresse, ci-joint, en copie, la traduction d'un

règlement approuvé par le Gouverneur de Terre -Neuve

et qui fixe les dispositions auxquelles auront à se confor

mer les navires faisant escale dans le port de Grand

Bank .

Je vous prie de porter ce document à la connaissance

des armateurs et capitaines de Saint -Pierre et Miquelon

dont les navires sont susceptibles de relâcher dans le

port terre-neuvien sus- indiqué.

Pour le Ministre et par son ordre :

Lc Directour de la navigation et des pêches maritimes,

Ed . TRÉFEU.

Publication officielle .

Sur la proposition du Ministre de la Marine et des pè

cheries el conformément aux dispositions de l'article 4

de la loi Vulée la 2" année du règne d'Edouard VII ,
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Chapitre 14 , les réglements suivis concernarit i cmi .

nistration et la dictions du port de Grand Bank, int été

approuvés par Sou Excellence le gouverneur en Conseil.

Cabinet du Secrétaire colonial, lesjuin 1908 .

R. BOND , Secréinuire colonial.

1

Tous les navires alienlait dans le port de Grand Bank

paieront des droits de tonnage , 1108 fois par an , c'est-à

dire entre le 1er janvier op 31 décembre , ces droits

seront perças par l'agent les douanes lorse l'expédition

ou de l'entrée de tous navires jauges.

Il

Ez cas de contestations quelconques relalives à l'an

crage, au remorquage ou au déplacement des navires

dans le dil por !, le capitaine de pomprendimi, ioutes les

fois qu'il en sera requis, les mesures que les circons.

lances comporterol, et toute personne ayant charge du

commandement des dits navires sera tenue de se confor

mer aux instructions du capitaine de pert, sous peive

d'une amende de vingt dollars pour chaque négligence

ou refus a cet égard ,

III

En cas de réquisition, le capitaine de port pourra ur

donner le déplacement des trut Daire qui serail nionillé

de façon on dans une position à pouvoir constituer un

danger pour lui ou pour les autres navires.

1
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IV 1

Le capitaine de port veillera à ce que le chenal d'en

trée d : port soit lena libre pour la sécurité de l'entrée

ou de la sortie des naviris et veillera également à ce que

l'a proche des débarcaderes publics soit tenue libre pour

les bâtiments postaux.

V

Il ne pourra être déposé ur la jetre publique, ni lest ,

ni bois , etc. Pl . de façon à obstruer le trafic general

dans la journée , panenn de ces ma'ériaux ne pourra

demeurer sur la jetée point la nuit. Aucun capelan ou

engeais de sera déposé sur la julée pour y séjourner mais

devra être enl. vé imuno.siit.:06'1 des en:barcations et

doris et transporié e : vuiluri à destination .

1

VI

Si un navire quelconque n'est pas immédiatement de

placé par son armaliui, capitaine, maitre ou personne

qui eu u la charge, lors , de l'ordre lui en a été donnė, le

capitaine de port pour a emloyer des hommes pour dé

placer ou aider à déplacer le dit navire, selon qu'il sera

requis ou di'cessaire , et les frais de le déplacement se

ron : à la charge du navire et de ses arı ateurs.

Tout navire chargcami tida dáhargeant du charbon , du

lesi , kes pierres, ila 1.", la crre ou d'autresma

léria :: similaires devront dire munis de pièces de pré

bulls ou les goleiropale ti dimension suffisanie ou

ètru pursus di'cigini fondalles, lesquels seront dis

poses le long lub mnie façon :: empêcher les dits inaté

maux de lomber is pp pur ', sous penne', pour chaque

infriction , for amende de vingt dollars, laquelle sera
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payée par le capitaine ou par la personne ayant charge

du navire .

VUL

Il ne sera jelé du bord l'aucun navire, soit dans le

port même . soit à l'eatrée, ni lest . pierres , gravier ou

débris quelconques, si ce n'est dans les endroits spé

cialement désignés ad hoc, par le capitaine de port, sous

peine, pour chaque infraction , ( 'une amende de ving :

dollars, laquelle sera payée par le capitaine ou par la

personne ayant charge du navire .

IX

Nul ne pourra jeter dans les eaux du dit porl , ni à

son entrér , aucun lesi , gravier, pierre, déchet de poisson ,

terre ou autres débris quelconques. Nul ne pourra non

plus déposer des objets de cette pature , sur aucun wharf

démoli on effondré ni à proximité d'aucun dock l'où

l'action de la marée pourrait les entrainer dans les eaux

du port; il est en outre in ! erdit de les déposer sur les

berges du port au dessous de la limite de la marée haule,

sous peine d'une amende de vingt dollars par infraction .

X

Quiconque violera les dispositions des présentes ré

glements ou refusera de se conformer aux ordres ou

instructions légitimement donnés par le capitaine de

port , en vertu des présentes, et pour laquelle violation

aucune pénalité n'est prévue ci - dessus, sera passible

d'une amende de vingi dollars.
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N IR1 . - DÉPÊCHE INSTÉRIELLE .

( Ministère de la Marine: Directioi!, Savisation et pêches mari

times : Bureau il.s pêches ci il maniabılé maritimesį.

Paris , le i novembre 1908 .

Réglement douanier Terre- Neuvien .

Le Ministre de la farine à Monsieur l'Administrateur

des Établissements de Saiat-Pierre et Miquelon.

Je vous signale l'information ci-après insérée dans lo

Journal Oficiel du 20 sept br der er.

« Possessions ang'asas li Arrérique - Terre -Neuve.

« Règlemen ! concerna ! évaluation des marchandises

( pour la fixation des droit de 1.1. ,

a régument surat penginnt i'valuation des

( marchaidises our la ficat des droits de douane a

« été approuvé le 7 juin 1909.

« Larsie livadatto a tulable arix marchand des

« artirles, produits chan its soumis à un droit

a de douate ! . ?.fr ! ) , bon prix marchand réel ou le

« prix de grusvien warciarias, telles qu'elles

« sont manufactuit dans le pays d'où elles sont im

a porties ne comprendre le montant des droits

d'accise ou de revenu intérielon : ces marchandises

« soui passibles dans le paysıl’où clle: sont exportées » .

Je vous prie d'appeler listention des armateurs de

notre colonie sur ce moment qui serait applicable à

ceux d'entre eux dont les ouvir: dbarquarient des

marchandises sur les con TI' , -Neuve.

Pour le Ministre et par ordre:

Le Directeur de 1 Vrvigation et Peches Maritimes.

TREFL'.
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N 182 . ARRÊTÉ promulguant dans les Établissements de St

Pierre et Miquelon , le décret du 16 aoûl 1908 , relatif à la consti

lution de la Commission spéciale de visile des inscrits maritimes .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organiqne du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrétés da il mai 1906 ;

Vu la loi du 14 juillet 1908 concernant les peusions

sur la Caisse des Incalides de la Marine, notamment

l'article 1er . 8 2 ei l'article 11 , & 2 ;

Vula dépêche ministérielle « Colonies » du 10 novembre

1908 au sujet de la promulgation du décret du 16 acht

1908;

Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

Maritime;

1

ARRÊTE :

Article 1er . - Est promulgué aux îles St- Pierre et

Miquelon le clécret du 16 août 1908 relatif à la cousti

tution de la Commission spéciale de visite des inscrits

maritimes.

Art . 2. - Le Chef du Service de l'Inscriptiou Maritime ,

est chargé de l'exécution du présent arrété qui sera com

muniqué, enregistré partout où besoin sera et publié au

Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 16 décembre 1908 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

Le Ghef du Service de l'Inscription maritime ,

Ed . C. ANDRE.
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RAPPORT
1

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Paris , le 16 août 1908 .

Monsieur le Président.

La loi du 1.4 millet 1908 sur les pensions lies inscrits

maritimes stipule , dans son articl.. { " , parasiphe 2 . que

l'état des inarins (jui sollicitent ne pension avant laue

de cinquante ans pour cause d'iniirmités sera coastalé par

ule commission spéciale donila com ; osition et l'époque

de réunion seront déterminés par un décrei rendu sur

ia proposition du Ministre de la Marine.

Le projet de décret que j'ai l'honnur de vous sonmet're

ci-joint reproduil les principles il -posit.vo: ces décrels

des 26 août 1881 , 28 novembre 1888 et i 3 février 1900

rendus pour l'application de la loi du 11 avril 1881

abrogée par la loi précitée du 14 juillet 1908.

La création d'un corps d'administrateurs de l'inscrip

tion maritime a conciuit à modifier la dénomination de

certains membres de la commission .

D'autie pari, dans nos colonies, la commission spéciale

était composée de membris appartenant pour la plupart

aux corps de l'intendance et de sublé des troupes colo

piales ,

Ces troupes ayant été supprimées dans quelques- unes

de nos possessions d'outie -mer, je me suis entendu avec

M. le Ministre des Colonies pour (.)ostimer la cunamission

de manière à ce qu'elle puisse fonctionner régulièrement

( article 8) .

Enfin le nouveau décret rappelle (article 9 ) que la

commission spéciale de visite des oseriis est cuargée de

l'examen des participants à la caisse de prévoyance des

marios .
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Je vous prie d'agréer, " onsieur le Président , l'hom

mage de mon profond respect.

Le Ministre de la Marine,

GASTON THOMSON.

DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre de la Marine ,

Vu les décrets des 26 août 1881 , 28 novembre 1888

et 13 février 1900 relatifs à la constitution ei à la com

position de la commission speciale de visite des inscrits

maritimes en France et aux colonies:

Vu la loi du 21 avril 1898 portantcréation d'une caisse

de prévoyance entre les marins francais;

Vu le décret in 21 janvier 1899 autorisant la convo

cation rimestrielle de la commissiun spéciale de visite

des inscris a l'effet d'examiner les participants à la caisse

de prévoyance qui sollicitent certaines allocations sur

celle caisse :

Vu le décret du 7 octobre 1902 portant création d'un

corps d'administrateurs de l'inscription maritime;

Vu la loi du 29 décembre 1905 sur la caisse de pré

voyance c'es mains;

Vu le (lécret du 14 aviil 1906 pour l'application de

ladite loi ;

Vu le décret du 17 janvier 1907 pour l'application de

le même loi aux partiripants coloniaux ;

Vu l'article 10 ', paragraphe 2. et l'article 11 , para

graphe 2 , de la loi du 14 juillet 1908 ,
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DÉCRÈTE :

Article fºr La commission stciale chargée, au

chef- lieu de chaque sous-arrondissemeni maritime, de la

constatalion des infirmités permittantaux inscrits mari

times de faire valoir leurs droits une pension sur la

caisse des invalides avant l'ànie ciuante ans, ou à

une pension proportionnelle sur ladit : cai- se , est com

posée de la manière suivante :

Le chef du service de l'inscription maritime, président;

L'administrateur de l'inscription maritime du quartier

du chef-lieu du sous -arrondissement;

Un lieutenant de vaisseau désigné par le préfet ma

ritime;

Deux rédecins en chef on principaux du coris de santé

di la marive , également désignés par le prefei inurilime;

Un agent ou un commis de l'inscription maritime rem

ulit près de la commission les fonction de secrétaire .

Ari . 2. — Dans le : ports secondaires, lorsqu'il ne se

trouve pas sur les lieux deux métierius de la marive, l'un

de ces officiers est remplacé par !! médecin civil chargé

du service ordinaire de santé an chief - lieu du sous-arron

dissement . Toutefois, la présence dans la commission

d'un médecin de la marine ' , du grade d'officier supérieur

est obligatoire .

Art . 3 . Toute demande de pension d'infirmité ou

de pension proportionnelle devra être faite par écrit, i idi

quer la nature des infirmités invoquées et étre adressées

à l'administraleur de l'inscription maritime du quartier

du domicile du requirant.

L'administrateur de l'inscription maritime en donnera

reçu et la transmettra au chef du service du sous-arron

dissement, qui fera établir l'état des services de l'intéressé .

Art . 4. - La commission spéciale se réunira dags le

courant du mois de janvier de chaque année , au jour fixé
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.

par le préfe! maritime , pour apprécier les demandes pré

senlés p dant l'année préclente.

Alrès avoir fait comparaitre devant elle les signali ires

des demandes préalablement couivoques et avoir íxaminé

leur état , la commission dresse un proces verbal distinct

pour chaque intéressé, constale le résultat de la visite

médicale effectuée par ses membres m - lecins et declare

à la ma orité des voix si les infirmités cuustaties sont évi

denies et meilrnt le sujei dans l'impossibiliié absoluu: et

définitive de continuer la navigation.

Toutefois , si les conclusions de la cum mission sp ciale

sontnégatives, le dossier toule'n'ier, ainsi que le procès

verbal de la commission spéciale sont copuriles sur

place, à la fin de la sance , à l'intéresse qui punim dhe

mander à être assisté de la personne qui aura désigrée.

Les observations de l'interesse Vion : èire présentes

dans les vingt-quatre heures; ellessoijoinies au ilos

sier avant que celui- ci soit transmis au ministre .

Art . 5 .rt.5. - Au cas où l'impétrant srail, en raison de

son élat physique, incapable de se realise au chf-lieu

du sous-arrondissen eni, la visite pourrait, d'après l'au

torisation du préfet naritime donne sur le vu d'un cer

tificat du médecin établissant le fait , s'fferiner au lieu

de la demeure de l'intéressé . Dans ce cas , l'un des mé

decins, membre de la commission et l'administrateur du

quartier dont dépend le dopricile du malade seront chargés

de ladite visite et consigneront le rexultat de leur examen

dans un rapport concluant, en premier lieu , sur lit fait

de l'incapacité du sujet de se rendre devant la commis

sion spéiale, en second lieu sur le fin de la demande.

Cerapport sera mis à la commission qui, d'après les

couchstons dis idleyles, décidera si poetitionsare

doit se presenter drvant elle sous peine de décbeance et

dans le cas de la negative s'il se trouve dans les condi

tions prévues par la loi du 14 juillet 1908 .
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Art . 6. ... Les procès-verbaux de la commission sout

transm : s im néliatement au ranistre de la marine , qui

après avoir pris l'avis du conseil supérieur de santé fait

connaitre aux ports si les intéressés peuvent ou non èlro

proposés pour une pension, ou pour la pension propor

tionnelle , selon le cas .

Art . 7. -
Lorsqu'une demande de pension préra

(urée ou de pension proportionnelle sera présentée par

un inscrit maritime domicilié en dehors d'une circons

cription maritime, le ministre saisi le ladite demande,

soit direciement, soit par l'in'ermédiaire d'une autorité

maritime ou civile , désignera la commission du sous

arrondissement qui devra visiter l'impétrant.

Art . 8. -- Dans les colonies françaises la commission

spéciale est composie comme suit :

Le chef du service de l'inscription maritime ou le

fonctionaire chargé du service administratif de la ma

rine président;

Uo sous - chef de bureau des secrétariats généraux ou

un fonctionnaire ayant une assimilation équivalente;

Deux médecins des troupes coloniales ou , à défaut,

deux médecins civils à la désignation du gouverneur;

Un officier de port ou maitre de port;

Un commis du secrétariat général ou un agent ayant

la néme assimilation , secrétaire .

Art . 9. - La commission spéciale instituée par le

présent décret remplaçant la commission spéciale prévue

par l'article ier de la loi du 11 avril 1881 , est chargée

également, in exécution des articles 20 et 21 de la loi

du 9 décembre 1905 , de procéder à la visite des parti

cipants à la caiss . de prévoyance des marins français qui

der andeot l'allocation d'une pension d'infirmité ou d'une

indemnité renouvelable sur ladite caisse .

1
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Pour l'examen desdits participants , la commission

spéciale jitiit . en qutre de la réucion ordinaire de janvier,

èire convo :ume chaque année dans le courant des mois

d'avril , de juillet et d'octobre

Fait à Paris , le 16 aoùl 1908 .

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Marine,

Gaston THOMSON .

° 183 . ARRÊTÉ promulguunt aur Iles St - Pierre et Miquelon

la loi ilu 10 aunt ! 906 relative aris fraudes en douane commises

dans l'intérieur des navires .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Fu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble ies décrets des 4 février et 15 avril 1900

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arreiés du 11 mai 1906 ;

Vu la loi du 10 avril 1906 relative aux fraudes en

douane commises dans l'intérieur des navires;

Vu la dépêcheministérielle , n ° 65 , du 22 octobre 1908 ;

ARBETE:

Article 1" -- Est prom Iguée dans les Établissements

de Saint-Pierre et Miquelon la loi du 10 avril 1906 relative

m
i



439

aux fraudes en douane commises dans l'intérieur des

navires ,

Art. 2. - Le présent arrité sera enr gistré el com

muniqué partout où besoin sera et iuséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 18 décembre 1908 .

DIDELOT.

LOI relative au fraudes en douane commises dans l'in

térieur des navires .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

clont la leneur suit :

Article 1 °r . Si , indépendamment des objets régu

lièrement manifestés oo composant la cargaison , et des

provisions de bord , dûment représentés avar ( visite , il

est découvert. l'ord dua bavile se trouvant dans les

limites des ports mi rades de commerce , des objets pro

bilės, taxis à 20 fr . et plus lois ! 00 kilogr., ou passibles

de taxes iniérieures , la confiscation ne pourra être pro

nonce qu'à l'égard de ces objets, et le capitainu sera

condamné à une amendergale à leur valeur et de 500 fr .

au minimum .

Art . 2 . Les amendes encourues ne pourront être

récupérées en tout ou en partie par le capitaine sur l'en

senble, un groupe ou une unité du personnel du navire.

sauf le cas où les objets prohibés ou assimilés auront été

découverts dans un local affecté à l'usage exclusif de l'en

semble, d'un groupe ou d'une unité dudit personnel.
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Art. 3. --- Le capitaine sera décharge de toute respon

sabilité s'ii administre la preuve qu'il a rempli lous ses

devoirs de surveillance , ou si le délinquaut est découvert .

Art 4. - Les pein's précitens seront applicables à

ceux gri seront reconnus coupables d'avoir débarqué ou

tenté de débarquer en fraude les mêmes objets.

Ar !. 5 . Celui qui aura élé reconnu être l'auteur de

l'acte frauduleux constaté à bord vu au débarquement

sera ( 1) outre condamné à la peine d'emprisonnement

édictée par les articles 42 et 43 de la loi du 28 avril 1816 .

Art . 6. --- Si le delinquant appartient au personnel du

bord , et s'il est en état de récidive , les peines seront

doublés.

Art. 7. ---- Dans les cas d'infraction visés ci -dessus, le

navire pourra seulement faire l'objet, pour sûreté du

payement de l'amende encourue , de saisie conservatoire

dont mainlevée devra être donnée s'il est fourni une

caution ou versé une consignation jusqu'à concurrence

de ladite amende.

Art. 8. -- La présente loi est applicable à l'Algérie et

aux colonies .

La présente loi , délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des Députés, sera exécutée comme loi

de l'Etat. /

Fait à Paris , le 10 avril 1906 .

A. FALLIÈRES .

Par le Président de la République:

Le Ministre des Finances,

R. POINCARE .
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N° 184 . ARRÊTO promulgum auxiles St-Pierre et Miquelon

le décret du 15 août 1908, imi rrnd applicable aux diver's agents

du service local des iles St - Pierre et Miquelon , les dispositions du

décret du 5 août 1906 port ini Constitu !ion de primespersonnelles

en faveur du personnel enseignani locul n'ayant pas droit à pension .

L'Administrateur des E ablissernents de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 se tembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 févijer it is avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la dépêche ministérielle du 12 s -ptembre 1908 ,

n ° 57 :

Vu le décret du 15 août 1908 relatif à l'application

aux divers agents du Service local des dispositions du

décret du 5 août 1906 , qui a constitué des primes per

sonnelles en faveur du personnel enseignant n'ayant pas

droit à pension ;

ARRÊTE :

Article 1er . Est promulgué aux lies Saint- Pierre et

Miquelon le décret sus - visé du 15 août 1908 , qui reprl

applicable aux divers agents du Service local des Iles St

Pierre et Miquelon , les dispositions du décret du 5 août

1906 ( 1 ) portant constitution de primes personnelles en

faveur du personnel enseignant local n'ayant pas droit à

pension .

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre , le 29 décembre 1908 ,

DIDELOT

(1 ) Voir Journal officiel de la colonie 1906 , page 442 .
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RAPPORT

AU PRÉSIDE T LE Lị LÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Paris, le 15 août 1908.

Nonsieur in Present,

Le persin ?api langue enseignan ! aux iles Saint- Pierre

et Miqueloni, non itachi de:" 1 ? !res niétropolitains, a

été autorist , par lecrel dujmu 1906 , it effectuer à la

Caisse des Depois el consignatis , des leisements égaux

aux 5 % de la soldie coloniales, tie zoni. Tersani, de son

colé , une sommerfuivalen !...

C : double versement a jour lo d'assurer aux insti

tuteurs et institutrices du cac ral les réserve piour

l'avenir et de leu ' para ellre dintre des primes

personnelles qu'ils toucherung is venaient à cesser

leurs fonctions.

Il paraîtrait équitable de fair : eneticier de colle amé

lioration de situation d'autres ageni faiblenrent retribués ,

et qui sont en irop petit bomb ? e pour que la colonie

puisse consiiluer pour eux une cuiss : locale de l'etraile .

La dépense annuelle résultani de leite mesure pour le

budget local s'élèverait à 1,500 frais e fritur.

La colonie , maluri ses ennhrrastu . T. considere

qu'elle ne peut se soustrali 1122 obrazon qui cous

titue un devoir hunianité et justice ancials

J'ai en conséquence, l'honneur de sonuntiile a votre

haute sanction l'approbatio decres i jarin : l'eudant

applicable au personnel en vloyé i titre muxiliaire dans

les diverses aimjuistrations des lies Saint- Pierre et Mi

quelon les dispositions du décret du jaoul 1906 .

Je vous prie d'agréer, Monsin , President, l'hom

mage de mon profond respect.

MILLIUS -LACROIX .
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DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'article 18 du sénatus-consullo du 3 mai 1854 ;

Vu le décret du 3 juillet 1897 , portant règlement sur

les indemnités de route et de séjour et les passages des

officiers, fonctionnaires, employés et agents civils el mi

lilaires des services coloniaux ou locaux;

Vu le décret du 23 décembre 1897. portual reglement

sur la solde et les accessoires de solde cu personnel co

lonial ;

Vu les décrets des 4 février el 15 avril 1906 , sur l'ad

ministration des Iles Saini- Pierre et Miquelon;

Vu le décret du 5 août 1906 , portant constitution de

primes personnelles en faveur in personnel enseiguant

n'ayant pas droit à la retraite ;

Sur le rapport du Ministre des Colonies,

DÉCRÈTE :

Article 1er . Les dispositions du décret du 5 août

1906 , portant constitution de prinies au personnel de l'en

seignement aux Iles Saint -Pierre e Miquelont pourront,

par décision du Chef de la colonie , être étendues aux

divers agents du Service Local nayant pas droit à une

pension de retraite .

Art . 2. – Dans le cas où des agents ayant une solde

supérieure à 3000 francs seraient appelés à bénéficier de

ces dispositions , le versement complémentaire à faire par

le budget local serait de 150 francs .

Art . 3. --- Le Ministre des Colonies est charge de l'exe

cution du présent décret qui sera publié aux Journaux

officiels de la République Française et des Iles Saint-Pierre
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et Miquelon et inséré au Bulletin des lois et au Bullelin

officiel du Ministère des colonies.

Fait : Paris, le 15 août 190S .

1. HALLIÈRES.

Par le président de la république:

Le Ministre des Coonies.

MILLIS - Lacroix .

N° 185 .

Conseil du Contentieux administratil.

SEANCE DU 21 DÉCEMBRE 1918 .

Présidence de M. Dislos, administrateur.

Le Conseil du Contentieux adıninistratif des Établisse

ments de Si-PicrieetMeina, riunien sinnice publique

dans le lieu ordinaire de ses séances , a ruiu les décisions

suivantes:

Demande de concession de droits de jouissance

et captation d'eaux .

AU NOM DI PEUPLE FRANÇAIS ,

Le Conseil du Curteutiaux Adininistratif des Établis

sements de Saint- i'irrre et Miquelon ;
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Vu la requête en date du 9 septembre 1908 formulée

par M. Thélot (François ), ipmentrant à St. Pierre , la dite

reguete tendant à obtenirl: nissanded oits concédés

à M. Lepinione Eurréne';, ir d'cision du Conseil du

Contentieux en dut du i bre 1905 ;

Vu la dile décision antori , ill . Lepauloue (Eugène ,

à capter les eaux alimentani l ruisseau Courval et la

propriété Paturel et lui domani l'usage et la jouissance

des dites eaux ;

Vu la lettre en date du 9 sejembre 1908 par laquelle

M. Lepauloue (Eugène ), riDolC ? en favı'ur de M. Thélot

(François ) , aux droits qui lui ont été concédés par la

décision sus visée ;

Vu toutes les pièces du dossiur;

Vu l'article 105 du décret du 5 août 1881 ;

Oui Me Guillaume, avocat du requérant, en ses obser

vations;

Oui M. André , Chef du service de l'Inscription mari

time . Commissaire du Goncernement, en ses conclusions;

Considérant que rien ne s'opose en l'état à ce que

requét du sieur Théloi ( François), soit agréée;

Après en avoir délibéré conformément à la loi ,

DÉCIDE :

Article 1 " . - La requête en date du 9 septembre 1903

formulée par M. Thélot (François ), es : adoplée.

Art . 2.- Les droits concudés al . Lepauloue (Eugène),

par la décision du Conseil de Conientieux en date du 19

octobre 1905 soaten conséquence transférés à 1 % . Thélnt

(François ), sous les conditionis ei engagements prévus

par la dite décision .
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Fait à St-Pierre e la séance du vingt-et-un décembre

mil neuf cent huit, ou étaien ! présents :

MM . Didelot , Administrateur des Établissemeuts de Saint

Pierre et indiquelon , Président;

Moulin , Chef du Service Judiciaire ,

Vernerey , Juge - Président du tribunal de { re Instance ,

Coudray, Cominis principal des Secrétariats généraux ;

En présence de:

MM . André, Chef du service de l'Inscription maritime, Com

missaire du Gouvernement,

es Rocher , Secrétaire-archiviste , remplissant les fonctions

de greffier.

Le Présidenl-rapporteur,

DIDELOT.

Le Secretaire.nrchivista ,

J. BAARI ,

Demande en réduction de licence .

AU NOM DE PEUPLE FRANÇAIS ,

Le Conseil du Wontentieux Administratif des Etablis

sements de St- Pierre et Miquelon ;

Vu la demande en réduction de licence de café intro

luite devant le Conseil du Contentienx. par Mme Vº

Fosset , debitante demeurant à S. - Pierre, suivant lettre

du 29 mai 1908 ;

Vu loutes les pièces du dossier;

Vu les articles 100 et 101 du décret du 5 août 1881 :

Oui M ' Guillaume, a vi cal-agréé de la comanderesse

en ses observations:

Ouï b . André . Chef du Service de l'Inscription Mari

time , Commissaire du Gouvernement, el Ses conclusions;

Consideraut qu'aux termes des irrélés en vigueur dans

la colonie, notamment de l'article 31 de l'arrêté du

1



25 janvier 188 ? « La cla - siticillion des cafés et cabarets

« est faite chaque anneet , r bs soins du Conseil

« municipal. )

Considérant que l : : lollins l'indiquant pas surquelle

base culte tax doitin tablie, il faut an conclure que

le Conseil municipal endroit d'appréciation souve

raine en la matière

Que par suite , en it int l'établissemenine Mme ye

Fosset dans la (luxe , lasse établie par :'article 1er de

l'arrêté sus-visé , le til municipal de St- Pierre a usé

d'un droit que lui contamos la législation locale;

Par ces motifs ei apris en avoir déiibere conformément

à la loi ;

DÉCIDE :

La requête en réduction ve icence de café présentée

par M. Ve Fosset est rejetée.

Ainsi jugé Ht prononc:19 St-Pierre en audience publi

que , la vinyt et un décembre mil neuf cent huit , où

siègeaient :

MM . Didelot , Adniinistrateur des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, President ;

Moulin , Chef du service Judiciaire ;

Vernerey, Juge -Président du tribunal de fre Costance ;

Coudray, Commis principaisles Secrétariats généraux ;

En présence de :

MM . Andr . Chef du service de l'Inscription maritime , Com

missaire du Gouvernement,

tl Hocher, Secrétaire -archiviste , remplissant les fonctions

de gr fler.

Le Président -rapporleur ,

DIDELOT.

c Secretar - urchiviste,

J. BOCHER .
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Demande en réduction d'impôt foncier .

AU SOM DU PEUPLE FRANÇAIS ,

Le Conseil du Contentieux administratif des Établisse

ments de Saint- Pierrre et Miquelon,

Vu la demande en réduction d'impôt foucier pour

l'année 1907 , présentée par me ve Le Buf, commer

çante , suivant requète en date du 9 juin 1907;

Vu toutes les pièces du dossier;

Vu les articles 100 et 101 du décret du 5 août 1881 ;

Ouït ° Guillaume, avocal-agréé de la demanderesse ,

en ses observations;

Ouï M. André. Chef du service de l'Inscription mari

time , Commissaire du Gouvernement, en ses conclusions;

Considérant que Mme Ve Le Buf prétend qu'elle est

surtaxée en ce qui concerne :

1 ° Un magasin de commerce sis rue Sadi- Carnot;

2 ° Une habitation de pèche;

3° Une maison sise rue Carpillel.

Considérant que la requérante n'apporte aucune preuve

à l'appui de son affirmation;

Que la valeur locative de ses immeubles a été évaluée

de la même façon que les autres immeubles de même

nature;

Par ces motifs et après en avoir délibéré conformé

ment à la loi ;

DECIDE :

La demande en réduction d'impôt foncier, sur les

trois immeubles ci-dessus désignés, présentée par M".

V ° Le Buf est rejetée.
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Aipsi jugé et pronorcé en séance publique à St-Pierre,

le vingt et un décembre mil peuf cent buit, où siègeaient:

MM . Didelot , Administratrur des Établissements de Saint - Pierre

et Miquelon , Président;

Moulin , Chet'du service Judiciaire;

Vernerey. Juge -Président du Tribunal do fre instance :

Coudray, Commis principal des Secrétariats généraux .

En présence de :

MM . André , Chef du service de l'Inscription Maritime, Commis

saire du Gouvernement;

et Bocher , Secrétaire-Archivisie , remplissant les fonctions

de Greffier.

le Président -Rapporleur,

DIDELOT.

Le Secrétaire - archiviste ,

J. Bochen .

Demande en réduction d'impôt foncier .

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS .

Le Conseil du Contentieux Administratif des Établis

sements de Saint- Pierre el Miquelon ,

Vu la demande en decharge de l'impôt foncier sur une

habitation de pêche i t en réduction de cols pour trois

autres immeubles non loués, formulée suivant requrte du

3 juin 1907 , par MM . Riotleau e! fils, commerçants à

Saint Pierre;

Vu toutes les pièces du dossier;

Vu les articles 100 et 101 du décret du 5 août 1881 ;

Onï M. André, Chcet du service de l'inscription mari

time , Commissaire du Gouvernement, en ses conclusions:
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Considerant:

lº que dans la lóyislation qui régit l'impou feiervars

la colonie de se trouve une chisposition exemplant de

Colt impollis propriétés non louées;

? que le revenn ad melles trois immeubles préludas

su tunundréralués, esi'?mee ! cela pour quel

ils entrepuis le vélabiissement et cunotfoncier; fue

par slite o leena ost propertiornon le alor generale

attribuée illix immeubles dans la colonie ;

Par ces motifs etaprès en avoir délibérii conformément

à la loi ,

DÉCIDE .

La demande tant en décharge qu'en reducien d'impot

foncier, formules pour l'année 1907. par IV . Rioilean

et fils , suivant reçuete du ġ juin 1907 1st rejtie.

Ainsi joget prononce à St - i'ieira f'n andience publi

que, le vingl et un decembro wil neuf ceni huii, où

siègeaien ::

MM . Didelot , Adininistrateur des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , Président;

Moulin , Chef du service Judiciaire ;

Veri erey, Juge - Président du tribunal de 1 Instance ;

Coudray, Con mis principal des secrrtariats généraux;

En présence de :

MM . André , Chef du service de l'inscription maritime, Com

missaire du Gouverrement,

et Bocher, Secrétaire -archiviste , remplissant les fonctions

de greilier

Le Président- rapporteur,

DIDELOT.

Le Secrétaire - archivisie,

J. ROCHER

1
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Demande en décharge d'impôt foncier.

AU NOM DC PEUPLE FRANCAIS ,

Le Conseil du Contentieux administratifs Ctablis

sements de Saint- fierra p ! Sill,

Vu la demande en d'char pour l'année 1907,

d'impot foncitr sur une inaison it button appartenant

à M. Leban (Jacques), situé ive!.!.! . !'. bituir, la lite

demandeformulée par requel l'1 dhie ( 3 juin 1907 ;

Vu toutes les pièces du dossier:

Vu les articles 100 et 101 du derret du 5 août 1881 ;

Ouï M. André , Chef du Service de l'Inscription Mari

time , Commissaire du Gouvernement, en ses coclusions;

Considérant que dans la i-gislation qui régit l'impoi

foncier dans la colonie . ne se trouve aucune disposition

exemptant de l'impoi, les propriétés non louces ;

Par ce motif et apris en avoir délibéré confirmément

a la loi ;

DECIDE :

La demande, formulée par requele du 3 juin 1907. en

décharge d'impôt :oncier sur une maison appartenant il

M. Leban, Jacque , située Avenue de l'Abattoir est

rejetée.

Ainsi jugó el prononcé à St-Pierre en audience publi

que, le vingt el uin décembre mil neuf cent huit, où .

siégeaient:

HM . Didelot , Administrateur des Etablissements de Saint

Pierre et Mipuelon. Président;

Dioulin , Chef du servix Suniaire :

Vernerey, Juge - Président du tribunal de fre Justance .

Coudray, Cummis principal des Secrétariats généraux,
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1

Er présence de :

MM Andri, Chef du service de l'Ins"ription maritime, Com

issair du Gouvernement,

et Bucher, Sereiaire -arriviste , remplissant les fortions

de greffier.

Le Freitt-Trorteur

DIDELOT.

Le Secrélvire -archivista,

J. DET!

Domande en décharge de centimes additionnels

au principal de l'impôt foncier et de l'impot des patentes .

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,

Le Cons il du Contentieux administratif des Etablis

semer is de Saint Pierre etiquelon ,

Vu la demande en décharge des rer: imesiddisionnels

au principal des palentes et au principal de l'impôl aus

quels elle est assujettie, formuléc par 3 *** to Lemoine

(Auguste) commerçanle demeurant i l'Ile -aux- Chiens,

suivant pétition en daie du 1er juin 1908 ;

Vu toutes les pièces du dossier;

Vu les articles 100 et suivants du ciécret u Juvùt 1881 ;

Oui M. Aniré, Chef du service de l'Iuscripcio muri

time , Commissaire du Gouvernement, en ses conclusions:

Après en avoir délibéré conformément à la loi ;

Considérant que la requérante demande a étre cé

grevée pour l'année 1908 :

1 ° des cent centimes additionnels au principal de ses

patentes s'élevant à la somme de 125 francs;

1
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2° des cent centimes additionnels au principal de son

impô! foncier s'élevant : la somme de 45 franes.

Considérant 14 atit imposition extraordinaire a été

autorisée par l'article de l'arrêté du Gouverneur de la

colonie pristli Consi-il privé le 29 septembre 1905; que

les receitis inscrites de ce chef an budget de 1908 par

le Cousii municipal de 'Ile -aux -Chiens ont été votées

régulièrement dans la séance du 15 novembre 1907 ; que

le budgei de cette con nune a été afprouvé par l'Admi

Distratuur, en Conseil d'administration dans la séance

du 30 décembre 1907;

Considérant que la nécessité de cette imposition ne

saurait être contestée;

Que l'examen du budget de l'Ile -aux -Chiens pour l'exer

cice 1908 fait en effet ressortir que les recettes en pro

Vinant sont destinés à aciliter les déje ses extraor

dinaves inscrites au cha jitre 3 du dit budget, úépenses

obligatoires en ce qui concerne les articles 2 et 3 , facul.

taiives en ce qui concerne l'articie jer , lesquelles ne

peuvent être couvertes au moyen des ressources ordi

naires de la commme suffisanies seulement pour faire

face aux paiement des répenses ordinaires;

Considérani que l'article 2 de l'arrélé du 29 septembre

1905 est légal ;

Qu'il a éte pris par le Gouverneur dans la limite de ses

pouvoirs, le Conseil privé e : tendu ;

Que son opportunité est jus ifiée par le rapport en

Conseil dont il est précédé Voir Journal officiel de la

colonie u " i llu 7 octubre 1903. page 499 ) ;

Considerant, ciès lors qui la demande en dégrèvement

présentée par Xmu v Lemoine n'est pas fondée.

Par ces inolifs :

DÉCIDE :

La demude en décharge de centimes additionnels au

priucipal des palentes et au principal de l'impôt foncier

ܪ
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auxquels elle est assuje tie pour l'année 1908 , présentée

suivant requête du 1er juin 1908, par Nm V° Lemoine

(Auguste) est rejetée.

Ainsi jugé et prononcé à St- Pierre en audience publi

que , le vingt et un décembre mil neuf cent huit, où

siègeaient :

MV . Didelot, Administrateur des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , President ;

Moulin , Chef du service Judiciaire ;

Vernerey. Juge -Président du tribunal de fre Instance ;

Coudray, Commis principal des secrétariats généraux ;

En présence de :

MM . André, Chef du service de l'Inscription maritime, Com

missaire du Gouvernement,

et Bocher . Secrétaire - arcbiviste , remplissant les fonctions

de greflier.

ic Président-rapporleur ,

DIDELOT.

Le Secrétaire -archiviste,

J. BOCHER .

Demandes en décharge de centiines additionnels

au principal des patentes.

AL NOM DU PEUPLE FRANÇAIS ,

Le Conseil du Contentieux Administratif des Établis

senenis de Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu la demande en décharge des centimes additionnels

au principal de leurs patentes, pour l'année 19 8 , for

- mulee suivant requèle du ! ' ' juin 1908 par MM . Delanoë ,
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Auguste; Duval , Arsène ; Franchet. I douard ; Hustet Cie ;

Nourel, l'aul; Ve Pinson , Alpuste, commerçanıs'à l'Ile

aux Chiens;

u toutes les pièces du dossier;

Vu les articles 1001 suivants du décret du 5 août 1881 ;

OuiGuain , avocat agréé , en ses observations pré

sel.lées au com des rorails:

Oni 31. André, Chef du survient de l'Inscriptiva mari

time, Commissaire ilu Gouvernement, en 993 conclusions:

Après en avoir délibéré conformément à la loi ;

Consideraui que les requérants demandent à être vie .

grövésparl'asi 1908 , it's cert centimes aliouneis

au priicei de l's ; alertes;

Considerarsi qui care in position exir plinaire i até

autorisée
par

l'article 2 de l arrité du Gouverneur de la

colonie pris en Couscilorivé le 29 septembre 1995 ; que

les recelles inscrites de ce chefau budget de 1908 par le

Conseil municipal de i'Ile -aux -Chiens ont én volées régi

Itère ent dans la séance du 15 novembre 1907 ; que le

budget de ella commune a été approuvé par l'Adminis

trateur en Conseil d'Administration dans la séance du 30

décembre 1907;

Consideratque la nicessité de cette imposition de

saurail cristée ;

Que l'examen du budget de l'Ile -- ux -Chieu " pour l'exer

cice 1908 fait , en effet , ressortir que les recettes en pro

venant sont destinées à acquitter les déposes extraordi

naires inscrits au chapitre 3 du di bugil, dépenses,

obligatoires quiconille les articla 243 facel

latives e :: cp quickiePhilililoin, * ,illos De

vent dire coUVOS di i'ora · reponsommairis

de la commune , uflisnie's Like??!!! nur fire face au

paiemeni des dépenses ordinaires,
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Considérant que l'article de l'arrêté du 29 septembre

1905 est légal;

Qa'il a été pris par le Gouverneur dans la limite de ses

pouvoirs , le Conseil privé entendu ;

Que son opportunili post justifiée par le rapport en Con

seil dont il est préédé, ( Voir Journal of iet de la colonie

nº 11 du 7 octobre 1905. page 499) ;

Que c'est à tort que les requérints soutierneni que

toutes les dépenses obligatoires, sans distinction entre

celles qui sont ordinaires ot celles qui sont extraordi

naires , doiveni être supportées par un prélèvement sur

l'octroi de mer , aux termes de l'article 4 du décrei du 25

novembre 1890 ;

Que les dépenses dont il est question au dit article ne

peuvent s'entendre que des dépe! ses ordinaires;

Que les principes financiers el la logique commandent

cette interprétation;

Qu'il est de principe en'effit que les ressources ordi

naires lorsqu'elles ne présentent pas d'excèdent, ce qui

est le cas en l'espèce , sont affectées au paiement des dé

penses ordinaires;

Que l'octroi de mer formant aux termes de l'article

47 $ 5 du décret du 13 mai 1872 , une recette ordinaire,

le prélèvement dont il rst question à l'article 4 du décret

du 25 novembre 1890 ne peut obligatoirement être em

ployé qu'à l'acquillement de dépenses ordinaires;

Qu'admettre d'ailleurs le contraire serait permettre aux

petites communes d'absorber pour e les seules, au pré

judice de la commune de Saint-Pierre qui, cependant, est

appelée à bénéficier d'une part de l'octroi de mer , la

lolalité de cel in pol;

Considérant dès lors que la demande en décharge de

centimes additionnels présentés par les requérants n'est

pas fondée ;
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Par ces motifs,

DÉCIDE :

La demande en décharge de centimes additionnels au

principal de leurs patentes présentée le 1er juin 1908

par MM . Delanoë, Auguste; Duval , Arsène : Franchet,

Edouard ; Huet ei Ciº; Nouvel , Paul et V* Pinson , Auguste,

est rejetée.

Ainsi jugé et prononcé à St-Pierre en audience publi

que , le vingt et ua décembre wil neuf cent huit , ou

siègeaient :

MM Didelot, Administrateur des Étabissementc de Saint

Pierre et Miquelon . Président;

Moulin , Chef du service Judiciaire ;

Vernerey , Juge-Président du tribunal de 1re Instance ;

Couvray, Commis principal des Secrétariats généraux ;

En présence de :

MM. André, Chef du service de l'Inscription maritime , Com

missaire du Gouvernemeat ,

et Bocher , Secrétaire-archiviste , remplissant les fonctions

de greffier

Le Président-rapporteur ,

DIDELOT.

Le Secrétaire - archiviste ,

J. BOCHER.
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N° 186 , – ARRÊTÉ instituant à St - Pierre une commission dite

Commission de surveillance chargée de contrôler l'exécution du

service poslal entre la Colonie , Sydnry el Halifar.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique is 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 févrimi ' et 15 ivril 1906 réor

ganigant l'administration des Etabliss.ments de St Pierre

et Miquelon, promulgues dans la colunie par arriles du

11 mai 1906 ;

Vu la nécessité de surveiller et de contrôler les con

ditions dans lesquelles est exécuté, tai ?: à l'aller qu'au

retour, le service postal entre la colonie et les ports de

Sydney ( Ile du Cap Brelcn ) et Halifax (Nonvelle Ecosse );

Vu les instructions de la dépêche minisericile n ° 37 ,

du 23 mai 1908 ;

Après avis de M. le Facteur -Receveur de la Pos'e ;

Sur le rapport de M. le Chef du service de l'Inscrip

tion maritime .

ARRÊTE :

Article 1er . Il est institué à Saint - l'ierre , une Com

mission , dite « Commission de surveillance ayan: pour

principal objet la surveillance et le contrôle des condi

tions dans lesquelles esi exécuté , iant à l'aller yu'au re

tour , le Service Posial entre la colonie et les pirts de

Sydney (Ile du Cap Brelon ) et Halifax (Nor velle Ecosse ) .

Art . 2.- La Commission desurveillance est constituée

de la manière suivante :

Le Chef du service de l'Inscription maritime, Président;

Le Lieutenant de Port , membre ;

Le Facteur-Receveur de la Poste , membre .
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Art . 3. -- La Commission de surveillance se réunira ,

sur la convocation de son President, à chaque arrivée sur

rade du vapeur postal.

Elle pourra , dans l'intérêt de sa mission, procéder à

telles enquêtes qu'elle jugera utiles et s'adjoindre , à cet

effet, tel agent technique que le Président, après en avoir

référé à l'Administrateur, croira nécessaire .

Les délibérations de celle Commission feront l'objet

de procès-verbaux réguliers , qui seront, à toutes fins

utiles , transmis a l'Administrateur, dans le plus brefdélai.

Art . 4. - Le Chef du service de l'Inscription mari

time est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera

corrinuniqué et enregistré partout où besoin sera et in

séré au Journal of crei de la colonie.

Saint-Pierre , le 26 décembre 1908 .

DIDELOT .

N ° 187 . ARRÊTÉ rendant provisoirement exécutoire : 1 ° le budget

des recettes et des dépenses du Service Local pour l'Exercice 1909 ;

2 ° le tarif des contribulions et taxes locales pour le même exercice .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierro

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février el 15 avril 1906 ,

aéorgauisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrèiés du 11 mai 1906 ;
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Vu la délibération du Conseil d'Administration en

date du 18 novembre 1908 , relaire au budget de l'Exer

cice 1909 et au tarif des taxes locales à percevoir en 1909 ;

Vu les articles 37, 40 , 44. 47 e 48 du décre !

financier du 20 novembre 1883

Vu l'article 33 % 1 de la loi u :: 13 avril 1900 ;

ARRETE :

Article 1 " . - Ei taha prova dimniki x cutoire le

Ludget des recelis Cialis
littice Local,

Exercice 1909 , I will li sillo ; daus

la séance du 18 novembra los enfor én al aux

tableaux A et B ci -ilmesés, STO :

9

RECETTES.

3,311 00Recettes ordinaires , ...

Recettes extraordinaires. Dacaboire

Total 4.44 00

DÉPENSES.

Dépenses ordinaires ...

Dépenses extraordinaires ......

$ 79.5 00

memoiro

' utani ... 1.1.100

Art. 2. - La perception de ...tributio !!!. Liset

indirectes, des taxes produis potenus

faite, en 1909 , conformémentan tarif ci-autien elaux

dispositions des lois , décrets et arrotes en vigu .

Art . 3 . - Les contributis dis patentes et de

l'impôt foncier seront perçues . ' i pricipal, iti pofit

du Si l'vice local , et en centimes idutinnels au profit

de la Chambre de commerce et des cominunes de Saint

Pierre et de l'Ile -aux- Chiens, conformément au dit tarif

et aux dispositions des lois , reglements et arrèiés en vi

gueur .
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Art . 4. - Toutes utres contributions directes ou indi

rectes als que C's qui suut autorisées par les lois ,

règlements ,' arret , er vigti ur, à quelque titre et sous

quelqu nomination qu'elles se perçoivent, sont for

millem '! interdiles, i pelle contre les autorités qui les

ordon's client, cuire li ; employe's qui confectionne

raient les rôles pat prix . !!!!! furaient le recouvrement,

d'ètre poursuivis consolissionnaires, sans préju .

Alice de l'action en rei ndant rois années contre

lous recevurs , penipu Diividus quien auraient

fait la perception .

Art . 5. -- LA !! 1: ser communiqué ot

enregistré poria's 1.18.18, 1:4000 burnedofficiel

de la colonie Lili Le Tesorier-Payeur,

Saint- Pierre , le 29 décembre 1908 .

DIDELOT.
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RECETTES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1909 .

TABLEAU A.

DÉTAIL DES RECETTES .

Montant

des recettes

prévues.

1 " Division . - Recettes Ordinaires.

70.000 00

CHAPITRE 1 • r .

Subvention métropolitaine ...

Prélèvement éventuel sur la Caisse de

réserve pour faire face aux insulli

sances de recettes..... mémoire .
70.000 00

CHAP. 2. Contributions directes.

Impot foncier .

Patentes .

12.000 00

19.100 00
31.106 00

CHAP. 3. Contributions indirectes .

Droits de douane..... 129.000 00

Droits de consommation sur les boissons

alcooliques.... 66.500 00

Droit de statistique .... 16.00 00

Taxes de navigation . i13.500 00

Droits de francisation , congé et actes

divers . 1.000 00

Droit de jaugeage . 100 00

Droit de magasinage .. 100 00

Dixième du produit des amendes et con

fiscations en matière de douane.. 100 00

Dixième du produit des droits d'octroi

de mer revenant aux Communes... 4.500 00

Droits de quai perçus pour le compte

des Communes.. mémoire .

A Reporter...

331.00000

132.100 00
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432.100 00Report ...

CHAP. 4. Produits divers.

Produit de la Poste aux lettres .. 20.000 00

Part revenant à la colonie sur les colis

postaux ... 2.200 00

de l'Imprimerie .. 1.300 00

des amendes..... 200 00

des ventes de trrains et de déli

vrance de titres.. 50 00

Impôt sur les birvelettes . 200 00

Droits de greffe .... 3.00000

Frais de justice et de procédure.... 1.100 00

- de transcriptions hypothécaires.. 60 00

Droits de visa et le paraphe des journaux

de bord à Miquelon... 10 00

de gite et de geòlage...
23900

Taxes sur les mandats de poste.. 1.600 00

Location de divers terrains et d'immeubles 900 00

Redevance par l'entrepreneur de la vente

des poudres à feu ..... 1.085 00

Droits sur permis de chasse ..
500 00

Intérêts de retard et commission du Tré

sorier-Paveur.... 100 00

Recettes éventuelles ou non classées ... 2.500 00

Versement par les Communes de la part

leur incombant dans les dépenses

de l'Instruction publique.... 9.200 00

Recettes en atténuation de dépenses ... mémoire .

CHAP . 5. Recettes d'exercices clos .

Restes à recouvrer .....

2. Division . Recettes extraordinaires...

Total général...

44.244 00

3.000 00

mémoire.

479.344 00

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Saint- Pierre, le 29 decembre 1908.

L'Administrateur ,

DIDELOT.
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DEPENSES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1909 .

TABLEAU B

DETAIL des DÉPENSES. Personnel . Matériel . Total .

41.486 40 41.486 40

1r8 DIVISION.

DÉPENSES ORDINAIRES.

Chap. 1er . - Dettes exi

gibles.

Art . for.-8° annuité d'a

mortissement de l'em

prunt ....

Versement de la pro

vision destinée à faire

faceaux dépenses faites

dans la Métropole pour

le compte de la colonie

- 2. Avances aux Com

munes et à la Chambre

de co ' merce sur les

recettes réalisées pour

leur compte....

Avances à divers à

charge de rembourse

ment.....

mémoire. mémoire .

1 mémoire . mémoire .

D
mémoire .

41.486 40 41.486 40

Chap . 2. - Dépenses

d'Administration .

Art . 1or . Personnel ...

2. Matériel ..

35.400 00 35.400 00

3.000 003.000 00

35.400 00 3.000 00 38.400 00

Chap. 3. Justice .

Art . ler, Dronnel..
0506 .) 8 no

22.526 001 2.609 001 25.126 00
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28.539 00 28.550 00

Chap. 4. - Instruction

publique.

Art . fer . Écoles de Saint

Pierre..

2. Écoles de l'ile

aux -Chiens .

3. Écoles de Mi

quelon ...

4. Matériel..

7.050 00 » 7.050 00

4.100 00 4.100

3.320

00

003.320 00

39.700 00 3.320 00 13.020) 00

Chap. 5. - Services

financiers.

Art . fer , Trésor .

2. Douanes

18.877 00

28.423 00

18.877 00

28.693 00200 00

47.300 00 200 00 17.500 00

Chap. 6. Postes.

Art . ( or . Solde .

- 2. Matériel.

7.000 00 7.000 00

116.140 00 116.140 00
D

7.000 001 116.140 001 123.140 00

Shap. 7 . Cultes.

Article unique... 12.792 00 12.792 00

Chap. 8. - Police, Prison

et Gendarmerie.

Art . 1o. Police générale .

2. Prison ..

3. Police , Prison et

Gendarmerie ..

1.225 00

2.861 00 1.1001.100 00

1.225 00

3.961 00

29.180 00 150 00 29.330 00

33.266 00 1.250 00 34.516 00
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Chap 9 . Serrice de

Sante Assistance

publique .

Art. fer. Service de santé .

2. Assistance publi .

que

10.500 00 200 00 10. - 00 00

10.760 00 10.760 00

10.500 001 10.960 21.460 00

Ch . , 10- Travau r publics

Porlset rades , Plares.

Art . fer. Travaux publics.

. * . Poris et rades...

3. Phares et sillet

de brume..

004.800 00

9.252 0

9.37.3

400

14.175 60

9.05 . 00

10.520 00 9.830 00 20.370 00

24.572 000
19.625 60 44.197 60

Chap . 11. - Divers

services .

Art . fer . Imprimerie

2. Magasin (lu Ser

vice local..

6.500 00 900 00 7.400 00

1.000 00 50 00 1.050 00

7.500 001 950 8.450 00

Chua ). 12 . Dépenses

diverses el imprévues.

Art . 1er . Subventions et

allocations...

- 2. Dépenses diverses

3. Frais de voyage et

de transport...

4. Chauffage et éclai

rage .

5. Dépenses impré

1.650

5.756

00

00

1.650 00

5.756 00

13.000 00 1.000 00 14.000 00

14.600 00 14.600 00

vues ..

6. Inspection mobile mémoire .

750 001

mémoire.

750 00

mémoirc .

13.000 00 23.756 00 36.756 00

Chap . 13. - Dépenses des

erercices clos .

Article unique. 2.500 00 2.500 00
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2me DIVISION .

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES mmo.re.mémoire .

κοσμος

RECAPITULATION.

>

fro Division . - Dépenses

ordinaires.

Chap . { er . Deties exigi

bles ... 41. 18o 101 il 489 40

Chap 2. Dépenses d'Al

ministration. 3.7.100 101 3.00) noi
9. 00 00

Chap. 3. Justice . 2.320 2.600 00 .1 : 00

Chap. 4. Instruction pu

blique .....
39.700 00 3.30) (10 $ 3.0 : 0 00

Chap. 2. Services finan

ciers .. 47.300.00 200 17.500 00

Chap. fi . Postes. 7.000 116.1 : 0) 00 1.3.110 00

Chap. 7. Cuites. 1.792 12.792 00

Chap. 8. Poice, Prison

et Gendaruerie.. 33.260 00 1.250 00 31.516 00

Chap.9. Service de Santé

et Assistancı publique. 10.500 00 10.910 00 21.461 00

Chap.10. l'ravaux publics

Ports et l'ades, Phares. 24.572 00 19.623 6 !) 11.197 60

Chap. 11. Divers services 7.500 00 930 00 8.150 OG

Chap. 12. Depenses di

verses et imprévues.. 13.000 00 23.750 00 36.736 00

Chap. 13. Dépenses des

exercices clos . 3.500 00 2.500 00

Total...... 236.056 00 223.283 00 479.314 00

2me DIVISION .

ÉPENSES EXTRAURDINAIRES. mémoire. mémoire .

Total général..... 256.056 00 ! 223.288 00 479.344 00

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce juar.

Saint-Pierre, le 29 décembre 1908 .

L'Administrateur,

DIDELOT .
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Taril des contributions et taxes locales

A
PERCEVOIR EN 1909 .

Impôt foncier.

(Décret du 7 nov . 1861 , a rélé local du h sppl . 1862 , délibération

du Conseil général des 27 oct . 1390 ell4 mai 1895 , crrélés locaux

des 26 déc . 1894 et 6 juin 1895 , vole du Conseil d'Administration

du 16 janvier 1900 ) .

L'impôt foncier institué par l'article 13 du décret du 7 novembre

1861 sera perçu dans les communes de Saint- Pierre, de l'ile-aux

Chiens et de Miquelon , sur les bases suivantes :

3 p . % sur la valeur locative des maisons avec leurs terrains

et dépendances des grèves et les autres établissements industriels

et commerciaux;

2 p . % sur la valeur locative des propriétés rurales.

Sont exempts de l'impot :

1. Les grèves de création nouvelle concédées gratuitement en

vertu de l'article 9 du décret du 7 novembre 1861 , pendant trois

années à partir de l'époque où elles sont définitivement acquises

à leurs propriétaires;

2. Les maisons neuves jusqu'au fer janvier qui suit leur achè

vement ou leur occupation ;

3 • Les édifices appartenant à l'État , a la Colonie ou aux Communes.

Patontes .

CLASSES SPÁCIALIS .

Les Maisons de banque. (1)....

Les entrepreneurs d'éclairage électrique .

Les entrepreneurs de téléphone

600 00

150 00

150 00

( 1. Délibération du Conseil général du 9 novembre 1891 ,
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Les fabriques de biscuiterie ... 150 00

Les fonderies . 150 00

Les propriétaires de patent-slip .....
75 00

( Arrêté du 3 novembre 1860. délibération du Conseil général du 12

décembre 1887 , délibéralion du Conseil d'administration du 12 dé

cembre 1899 , arrélé du 23 déc . 1899 et décret du 16 janv . 1901 ) .

-

CHIFFRE D'AFFAIRES (2 ) .

" Classe de 300,000 francs et au -dessus ... 600 00

20 de 250,000 à 300,000 francs . 400 00

36 de 200.000 à 250.000 300 00

(3 ) de 150.000 à 200,000 250 00

5 ° de 100,000 à 150,000
200 00

6° de 75,000 à 100,000 150 00

70 de 50,000 à 75,000 100 00

8• ( 3 ) de 20,000 à 50,000 75

* Classe. COMMERCE INFÉRIEUR A 20,000 FRANCS

D'affaires . Les boulangers, les bouchers, les forge

rons, les voiliers, les imprimeurs, les ferblantiers, les

agréés près les tribunaux, les façonneurs de morues pro

priétaires de gre ves , les revendeurs qui se livrent au

commerce des boissons alcooliques ....
50

10€ Classe . Les revendeurs qui ne se livrent pas au

commerce des boissons alcooliques, les logeurs, les te

neurs de pension non assujettis à la licence de café , les

teneurs de billard , les façonueurs de morues locataires

de grèves . ' es cordonniers, les tailleurs , les poulieurs, les

hurlogers , les patissiers , les perruquiers -coiffeurs, les

tonneliers, les menuisiers , charpentiers et calfats établis

à leur compte, .. 25 00

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16 janvier 1901 ) .

00

(? ) Per chiffre d'affaires on entendle débit du compte « marchandises » de

l'année précédente (Délibération du Conseil général du 2 décembre 1886. )

( 3 ) Délibération du Conseil général ( Session extraordinaire du 12

odrobro 1885 ).
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SURPATENTES CARGAISON .

( Arrilé du 3 novembre 1860).

Pour une cargaison de 20,000 francs et au-dessus... 200 00

Pour une carcaison intérieure à 20,000 francs et su

périeure à 15,000 francs . 150 00

Pour une cargaison inférieure à 15,000 francs et sui

périeure à 10,000 francs ...
100 00

Pour une cargaison inférieure à 10,000 francs et su

perieure à 5,000 francs .... 50 00

Pour une cargaison inférieure à 5,000 francs et su

périeure à 3,000 francs.. 25

Pour une cargaison inférieure à 3,000 francs et su

périeure à 1,500 francs .. 15 00

Pour une cargaison ou partie de cargaison au dessous

de 1,500 francs ..... 0010

PATENTE DE SÈCHERIE .

( Arrêté du 18 juillet1863 ).

Tout établissement de pêche recevant des navires métropoli

tains donne lieu au paiement d'un droit de patente de mèmetaux

que celui imposé aux façonneurs de morues.

Les armateurs residant dans la colonie ou y ayant des établis

sements et faisant des fournitures à leurs navires et aux équipages

des navires armés par eux , ainsi qu'aux bâtiments dont ils sont

consignataires : Patente proportionnée au chiffre de leurs affaires

commerciales .

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16 janvier 1901 ) .

Contributions indirectes.

DROITS DE DOUANES

Tarif métropolitain, sauf les exceptions déterminées par les

décrets des 21 décembre 1892 , 16 décembre 1893 , 15 juin 1897 .

27 décembre 1999 , 14 mars 1901 et 25 juillet 1902 , savoir :

1 . Animaux vivants .

entiers ou hongres et juments, par tète... 301.00
Chevaux

poulains, par téte
20 00
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Mules et mulets , par tête ..
5 00

Anes ' t ânesses, par téte. 3 00

Beufs et vaches, 100 kil (poids vii ... xempts

Taureaux , tou kil . (poids vif} Exempts

Bouvillons , taurillons et génisses , 100 kil . (poids vif....... Exempts

Veaux , 100 kil . ( poids vif ). Exempts

Béliers , brebis et moutons, 100 kil . ( poids vif )......... Exempts

Agneaux, par téte... Exempts

Boucs et chèvres, par tête . Exempts

Chevreaux , par tête . Exempts

Poris, 100 kil . prouils vif ...... Exempts

Porcelets du poids de 25 kil . et au -dessous, par tète........ Exempts

Gibier, tortues , 100 kil B ... Exempts

Volailles , pigeons, 100 kil . B ........ Exempts

II. Produits el dépouilles d'animaur.

3 f.00

Viandes salées
1 de porc, par 100 kil . B .........

i de beufetautres , par 100 kil . B ......... 5 00

Saindoux. par 100 kil . B......
360

Beurre , par 100 kil . N .......
13 00

Viandes fraiches, 100 kil . B .. Exemptes

Volailles portes, pigeons niorts, 100 kil. B ... Exempts

Gibier mort , 100 kil . B ....... Exempt

Tortues mortes , 100 kil . B.. Exemples

(Eufs, 100 kil . B. Exempts

III. Péches .

Poissons frais d'eau douce et de mer , 100 kil . R .......... Exempts

Poissons secs , salés ou fumés autres que les morues.

klippfish , stockfish et harengs, ! 0 kil . B .. Exempts

-Moraes, klippfish, siurblish , ainsi que ivus les autres

produits de la pêche de la morue )......
Prohibés

Huitres fraiches, 100 kil . B ........... Exemptes

Homards frais 100 kil . B ............. Exempts

VI. Farineux alimentaires .

Farine de froment , par 100 kil . B.

Avoine en grains , id .

, id .
Maïs

, id .

Riz en grains , id .

Pommes de terre , 100 kil . B ..

Of. 35

0 50

0 50

0 15

2 00

Exemptes
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VII. Fruits et graines .

Fruits de table frais, 100 kil . B ........ Exempts

VIII. Denrées coloniales de consommation .

Thé, par 100 kil B ......... 9 f.00

Cafe, par 100 kil . N.. 7 30

Mélasses , par 100 kil . B .. 60

Biscuits sucrés ou gateaux ordinaires , par 100 k . B..... 5 50

Chocolat non sucré ( cacao broyé , en påte, en tablettes

ou en poudrej, par 100 kil . N ..... 9 00

Poivre , par 100 kil . N .. 7

en feuilles, par 100 kil . N .. 75f , 00

Tabacs à fumer, à priser et à mâcher , par 100 k . N... 75 00

cigares et cigarettes , par 100 kil . N.- 25')

XI. Bois .

Bois ronds , bruts , non équarris , avec ou sans écorce ,

de longueur quelconque et de circonférence au gros

bout supérieure à 60 centimètres , par 100 kil . B .... ...... 01. 15

Bois équarris ou sciés de toute épaisseur , par 100 k . B. 0 f. 15

Merrains fendus, par 100 kil . B... Exempts .

Bois en éclisses , par 100 kil . B ...... U 15

Bois feuillards, par 100 kil . B ...... Exempts .

Perches , étançons et échalas bruts de plus de 1-10

de longueur et de circonférence atteignant au maximum

60 centimètres au gros bout , par 100 kil . B ................ Exempts .

Bûches de 1m10 de longueur et au -dessous , en quar

tiers refendus ou en rondins de circonférence au maxi

mum au gros bout 60 centimètres , fagots et bourrées ,

par 100 kil . B ............ Exempts .

XIV. Produits et déchets divers.

Légumes frais, par 100 kil . B ....

Fourrages en balles, par 100 kil . B .....

Fourrages en vrac , par 100 kil. B .....

Exempts

Of. 30

Exempts.

XV. Boissons.

Alcool , par hectolitre à 89 ......

Eaux -de - vie, par hectolitre à 89º.

31 1. 60

31 60

1
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31Rhum et tafia , par hectolitre à 89º .

Genièvre , par hectolitre à 890

60

6031

XVI. Marbres, pierres, terres , combustibles, minéraux , etc.

Houille , par 100 kil . B ...........
Exempte

Anthracite , par 100 kil . B ............
O f. 10

Huiles de schiste et de pétrole , par 100 kil . N ............ 13 25

XVIII. Produits chimiques.

Sel marin , par 100 kil . B ........ Exempt .

XXIV . Fils.

Lignes de coton, par 100 kil . B. 88.00

XXV. Tissus.

Toiles en coton pour voiles , par 100 kil . N. 111.00

Cotons écrus en pièces , simples ou croisés , par 100k . N. 11

XXVIII. Ouvrages en métaux .

Hameçons, par 100 kil . B ....... Exempts

XXIX . Armes, poudres et munitions.

Poudre à tirer , par 100 kil . N. 12 f. 50

XXXI. Ouvrages en bois.

Bois rabotés , rainés et bouvetés , par 100 kil . B ......... 07.10

XXXV. Ouvrages en malières diverses.

Goëlettes , le tonneau de jauge .... Exemptes

Doris, l'unité 25 f.00

Allumettes chimiques en bois, par100 kil....... 12 00

( autres, par 100 kil . N.o. 20 00



DROIT DI STATISTUK

iléer i nesillid jm1 ),

Marchandises de toute niture potius fri po origine importing au

trement qu'en cabotage lunesti Pin de la colonie .

Le droit est fixé comme

15 centimes par colis sur les marciprises oli uailles, caisses '

sacs ou autres emballages;

15 centimes par 1,400 kiloT, 07.02.Diam : banalises en vrac;

15 centimes par tsite ? sur irs anni : vivaus ou abaitus des

espèces chevaline , malessiiri, a 1.. :ointe , ovine, caprine et

porcine.

Les marchandises en vrac , tarifing : ? frennent qu'au poils,

acquitteront le droit des statistiu al maison de 5 centimes par

1,000 kilogr. Le droit nie pourro i tre fractionn :. Il sera diù inte

gralement, pour toute quanti ricchiscus de 1.500 kilogr. et pour

toute fraction de poivs 11 -dessus de 1,450 kilogr.

Le droit sera exigible separément sur chiar de marchandise ,

lorsqu'un colis contiendradle's objeis differents et qui auront été

réunis sous une mère envelopp .

Quand il s'agira de colis d'unem me archiendise et d'un poids

brut de 6 kilogr . an mwim in chacun . le roit de 15 centimes

sera appliqué par groupe de cinq colis. Tante fruction de cing

colis complera pour un groupe et 2011'dera le croit entier.

Les balles et paquets on envelop'is et simplement relenus

par des liens quelconues seront considéres et taxés comme mar

chandises en vrac .

Sont exemptés du droit de statistique:

Les envois de fonds du Trésor;

Les colis de bagages qui accompagnent les voyageurs ;

Les poissons et homards frais ;

Les objets de toute paure (autres que les inarchandisas propre

ment dites) débarques des i!".virsprich curs metropolitains et des

goölettes locales;

Les restants de provisions de dori d varpués i Office pour le

rationnement des équipanas:

Les épaves;

Les cargaisons mises i 16 ??? pa suite de relache ou de naufrage

et destinées à être réexporiéas;

Le lest proprement dis seos valeur par leade;

Les échantillons sans valeur marchande ;
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Les bâtiments étrangers importés pour la francisation ;

Les objets de collection hors de commerce ;

Les vivres , matieres et objets de toute nature importés pour le

compte de l'Etat , du service localou les communes ;

Tous les produits de pêche française, ainsi que le sel destiné à

la préparation de ces produits.

Le droit est perçu sur liquidation du service des douanes .

Il est exigible d'après les énonciations des déclarations appuyées

de connaissements ou sur les quantités reconnues à la visite, la

douane ayant la faculté d'admettre ou non les déclarations pour

conformes .

TAXE DI GONSONNATION SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES .

( Décrets des 12 aoúl 1894 , 8 mars 1900, 20 fév. 1901 et 17 fev. 1903 ) .

Alcooi dit 3/6 , eau -de - vie, cognac , kummel, absinthe , bitter ,

amer, kirsch, rhum , genièvre etwhisky, à raison de 50 fr . l'hecto

litre de liquide à 89 et proportionnellement à leur force alcoolique

pour celles des boissons ci-dessus mesurant un degré moins élevé .

Toute boisson alcoolique titrant plus de 89 centésimaux , sup

porte la laxe sur son volume ramené à 89 degrés .

L'exonération de cette taxe est exceptionnellement attribuée

aux boissons alcooliques expédiées à la colonie par l'Etat pour le

ravitaillement des bâtiments de guerre . ( Décret du 3 avril 1903 ).

Droits et taxes accessoires de navigation.

DROITS DE NAVIGATION ,

Arrétés des 17 juillet 1843 et 3 mai 1876 ).

Droit de francisation simple ou exceptionnelle , par

tonneau de jauge .

Coût de l'acte .

Congé annuel .

Frais d'expédition (Clearance).

Certificat de
débarquement

Certificat d'origine et toute autre pièco no comportant

pas plus d'un rôle ....

Chaque rôle en sus

009

10 00

3 00

3 00

1 50

501

1 00
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Taxes de navigation .

DROIT ANNUEL DE NAVIGATION .

( Arrétés des 3 novembre 1909 ci ) choremure 1937 .

Tout bâtiment francais ou étrar', 'tillo saus kis raus

territoriales de la colonie , est asircii in ! avement des droits de

navigation ci-après:

Båtiment français ou étranger de ii à 21 , 1402!!; *a11. de jauge :

Droit annuel, Poncs

Bâtiment français ou étranger justin plus de 21 ) tonneaux ,

se livrant à la poche ou tout itiile Spis philimúlioni :

Droit anual de 3 tü :

Le droit de noviydion a birt " itselp plus de 20

tonneaus die jauge armes e 61'$ !? lipir à la pêche a

été ramené de 3 frent's u : friides ; 271441781880s rété du 30

décembre 1907 .

Båtim nt francesiva 11" lar débar

quant pas de marcha : !!! Hsclusisement

du poisson frais pour la coma?"
Kuinuleid morue étran

gèrt :

Droit annuel, () Ir . ? par tunnel," an. Iniiimum 25 fr .

Quand les navires en relâche einbaru ! boë in', le troit

est de 4 fr . 35 par touean .

Les bâtiments apportant un chir2011 composé uniquement

de hoëtte sont exempts de ce droii.

Tout capitaine de navire ustreiutinement le droits , est tenu

de faire sa déclaration en douane dans l'islibeunas pon arrivée .

Les capitaines des navires étrangers vervant se faire repré

senter en douane par des négocianes je i kresliity muis ces der

niers, par le seul fait de l'acceptation limpie' lainat, -p constant

responsables, vis - à -vis du Trésor, vies d'ois i pavis pila in navire.

Toute contravention aux dispositions ci - dessus duie lieu à

l'application d'une amende de 100 ples, sans préjudice du paie

ment intégral des droits à acquitter.

Dir SÉCIAL AUX

ET MAGASINS FLOTTAYTS ET AMATIRES INACTI

Décrei du 9 mai 1892).

Ponton . par tonneau ..

Navires inactifs francais.

mouillés dans le port .(
par tonneau

étrangers.

1 00

00



RIIT JA SEAL RI*VIRSDB AUX OFFICIERS -JAUGEURS .

irritena sajt , i soleilirsiun d13juil. 1879) .

Par tonu'au le juu 18

DROITS DE VIATAGP ET DE GARDE

Décret dizi fins 1900 :

Toute marchandise promise tippaasin de la Douans sera

ioscrite , Joiciosa, moje in du juur de son depot, sur un

registre à re riportare ,

Les mi!!!!!!!! jenni? en jouanes et pour

lesquelles Jintuition enviail, sont

passiilis d'un L " }(0) - tulorem .

Les marad ji dans le mas sin de la

Doune en
.. !! no se préstate pas, ou qui

ne suni į veisi acion , sont passibles , pour

chaque jou Hur oli de arde de O fr . 20 :

par co'tisi !: ; ?isiritsiin seulcolis pesant moins de 50 kil.

et par 5 kil. Tou fractul v 50 kil . toutes les fois que ce poids

est atteint, quel que soit leur: des colis .

Quel que soit le temps pensant lequel les marchandises séjour

neut en Donahe, le droit surile ne peut dépasser 50 p . 0/0 de

la valeur dag objets.

Produit des amendes ei confiscations ea matière de douanos,

PRELIVEVENT 1510 P. 0'U AU PROFIT DU BUDGET LOCAL.

(Décret du 6 s piembre 1895) .

TAXE DE PLOMBAGE SUR LES HOWARDS EX ENTREPOT SPÉCIAL ,,

o fr . 25 par caisse de 18 boites.

(Arrétés dies " juin 1893 et 3 octobre 1894 ) .

Droits divers .

ons DE GREFFx .

Arrétés des ? 1 octobre 1844 el 4 mars 1850 ).
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TRANSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES.

Droits réglés par l'article 13 du décret du 28 aoút 1862 ) .

DROIT DE VISA ET DE PARAPHE DES JOURNAUX DE DORD A MIQUELON

Arrélé du 8 février 1876 ) .

Paraphe ...

Visa 1

DROIT SUR L'EXPÉDITIOX

BT LA DÉLIVRANCE DES TITRES DE CONCESSION DE TERRAIN OU DE GRÈVE .

(Arrété dit 13 juin 1876) .

Pour l'envoi en possession , soit provisoire , soit défi.

pitive ou copies collationnées... 10 00

Permis d'occupation provisoire d'un terrain du domaine 00

Permis d'exploitation temporaire d'un terrain du Ch

maine pour recherche de minerais, tourbes, pierres à

båtir ou pour lest . ... 5 00

Toutes copies collationnées des dites pièces ..
3 00

DROIT DE 1 p . % SUR LES MANDATS D'ARTICLES É'ARGENT.

( Arrété du 18 septembre 1878)

FRAIS DE GITE ET DE GEÒLAGE DES MARINS ÉTRANGERS

( Arrélé du 13 juin 1876) .

Par homme et par jour.... 10 00

DROITS SUR PERMIS DE CHASSE .

Par permis ....
10 fr. 00

( Pole du Conseil d'Administrolion en date du 18 noven:bre 1897 ) .

IMPÔTS SUR LES BICYCLETTES .

Par bicyclette .... 6 fr . 00

( Vote du Conseil d'Administration du 12 décembre 1898 ) . 1

Taxes et divers tarifs.

Poste aux lettres .

Lois des 3 mai 1853 , 24 août 1871 , 3 mai 1875 ,

dépêche ministérielle du 5 aoül 1872).
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TAXES SUR LES LETTRES ET CURATX . TARIT DE L'UNION POSTALK.

( ! )irp. isiles 270.116 ' / 's 1879 et 26 juillet 1906 ).

Lettres a'radiliipow . war port sminiece livrammes... 0 25

Lettis conal"parchez, weigert sinple de 15 grammes. 0 50

Imprims, per portsie . is diennes . ,
0 05

Papiers d'ailaires, įus ju à toi !!mes..
0 10

Au-dessusde couran rys ar ingrasmes ou frac

tion de 50 grammes . 005

TARIF POUR LA FRAVB Orsos Cilor SOT LES COLONIES ENTRE ELLES .

( Loi du 6 inan's 1 !10 , toerupt du 23 avril 1906) .

Lettres ailranchies, par pori siinpleve ij grammes... 0 10

Lettres non affranchies, par portsimple de 15 grammes...... 0

GUIPOSTAUX .

-
-

Décret liue eigen willet 1893 .

De 8 !- ! jerre et Miquelon nrance et vice - versa ....

U COMMERCE .

Lue list Rai 1876 ) .

Lettres affranchies ( ir . i ' par port sinulle 15 grammes plus

O fr. 10 de decime ciemner, à payer par le destinataire.

Lettres na atfranchies, meilio st ! mer compris, par

pori siniple de 15 gramines . 0 40

Imprimisafranchis , par . 11 sinnibodde je grammes . 08

CORRESPONDANCES PROVENANCS LOCALR.

Arrélé du 20 décrmire 1:75 , medijies par celui du 15 mars 1887 ,

et lélibérall a dostal parerembre 1886 , arrêté du

6 juin 1906 .

DE SAINT - PIERRE POUR SAINT-PIEKRE .

affr. non - affr.

Jusqu'à 15 grams.. O fr . 05. O fr . 10 .

Au dessus de 15 minutesju'à 30 gram . 0 10. 0 20 .

e: ainsi de suite 'n outlet par 15 ormes ou fraction de 15 gr.

O fr. 05 pour les deciriruchies et oir. i0 pour celles non affr.

Pour les avis, inprimis on lohis, she naissunce , mariage

ou décès, pro -pens, Cigues, circulairs, prix courants, cartes

de visite , imprimis uli manuscrits et photographies -cartes.

Jusqu'à 100 gramines (aifranchis).
005
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et ainsi de suite en ajoutant par chaque 100 grammes ou fraction

de 100 grammes 0 fr . 05 centimes. Dans le cas de non-affranchis

sement , ces objets seront considérés comme lettres et taxés en

conséquence.

Les lettres et les imprimés nés dans les localités de l'Ile -aux

Chiens, Miquelon et Langlade, pour y ètre distribués, seront taxés

conformément au tarif ci- dessus .

DE SAINT-PIERRE POUR L ILE - AUX -CHIENS ET RÉCIPROQUEYEYT .

aflr. non - alir.

Jusqu'à 15 grammes
O fr . 10. U fr . 20

Au- dessus de 15 grammes etjusqu'à 30 gr.. 0 20.0 30 .

at ainsi de suite en ajoutant par 15 grammes ou fraction de 15 gr.

O fr. 10 pour les lettres affranchies et non affranchies.

DE SAINT-PIERRE POUR MIQUELON , LANGLADE ET RÉCIPROQUEMENT .

affr . non -affr.

Jusqu'à 15 grammes...
O fr . 10. O fr . 30 .

Au-dessus de 15 grammes et jusqu'à 30 gr . O fr. 20. fr . 40 .

etainsi de suite en suivant la progression indiquée au tarifprécédent.

Imprimerie.

Travaux rerhboursés suivant les fixations des tarifs réglés par

arrêté du 9 août 1905 .

Location du matériel

appartenant au Service des Travaux publics.

1 ° Drague (y compris le personnel ) , 100 fr. par jour, ou fraction

de jour ;

2° Chèvre et mouton, 5 fr . par jour , ou fraction de jour ;

3• Pompe hydraulique, 1 fr. par heure, avec un maximum de

5 francs par jour ;

4 ° Pompe d'épuisement, 5 fr. par jour ou fraction de jour

(Arrêté local du 12 juillet 1905 ) .

1
2
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Attributions et taxes au profit des communes.

00

DR ITS D'UCTIUI DE IUR .

( Décret du ²5 nov . 1890 , decreielu " juin 1395 abrufentl'art. 3

du décret précité, arrêté duoféur er 1891. dorrels distritous ! 4,13 ,

10 aoûb el 7 décembre 1895 , 6 juillet iu Ji, décret unl . 1.lisi 1:06 .
i

Bière en futailles, caisses ou paniers, par hectolitre .... 10

Cidre, poire en futailles , Caisses on paniers.carnetul.

Vins ordinaires en fûts , par hectolitre .

Vins en caisse... 2

Verinouth , madère et vinsde lieu , enfüsim . iu

Vermouth , madere, et vinse liqueurs, purcais de

12bouteilles...

Liqueurs de toutes sortes. (bitter, absintha, kummei,

kirsch , etc } , en fûts par hectolitra ..
25

Vins mousseux , champagne et uutres , par caisse . 3 00

Liqueurs de routes sortes, (bitter, absinthe, kunmel,

kirsch, etc. ) , en caisses ou paniers ile 12 bouteilles, par

caisse . 5 00

Cognac en futs , par hectolitre .
9 00

en caisses ou paniers de 12 bouteilles , (2 fr . par, fr. plas

caisse plus 4 francs par hectolitre)..

Alcool dit 3/6 , eau -de -vie , rhum , tafia , genièvre et

whisky , par hectolitre ....

Il est prélevé 10 p . / dela recette brute au profit dubudget local,

pour frais de liquidation et le perreption.

L'exonération des droits d'octroi le mer est exceptionnellement

attribuée aux vivres expediées à la colonie par l'Etat pour le

ravitaillement des bâtiments de guerre (Décret du 3 avril 1903) .

.fr . par boct.

4 00

DROITS DE QUAL

Arrétés des24 aoúl 1964 , 2 août 1895 , 26 déc. 1900 el 7 inars 1901).

Par embarcation an - dessous de deux tonneaux . 1

Par
jaugeant plus de deux tonneaux

et considérée comme chaloupe .

Par chaloupe.... 250

Par chaland .. 3 00

Par batiment de 20 tonneaux et au-dessous , par jour . 5 00

p
a
r
a

c
o
s
t
a
g
e
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Par navire de 20 à 30 tonneaux, par jour ...
7 50

Par de 3 à 50 par jour. 10 00

Par de 50 à 1001 par jour... 15 00

Par de 100 à 150 ) par jour.. 30 00

Par de 150 à 200 par jour.. : 25 00

Par de 200 250 par jour. 30 00

Par de 250 à 300 par jour.. 40 00

Par de 300 et au - dessus par jour.... 0 0 0

Bateau ou embarcation stationnant dans le dock pour èire ré

paré , O fr. 05 centimes par tonneau de jauge et par jour .

IMPÔT SUR LES PICYCLETTES .

(Arrélé du 24 décembre 1898 ) .

1/4 du produit de la taxe .

IMPÔT FONCIER .

Commune de Saint - Pierre .

(Arrêté du 14 mars 1908).

Trois doubles -décimes, soit soixante centimes par franc, en sup

plément au privcipal de l'impôt foncier.

( Gentimes créés pour faire face aux annuités ( l'un emprunt projeté ).

Coinmune de l'Ile -aux -Chiens.

( Arrêté du 29 septembre 1905 ).

Cinq doubles -décimes, soit cent centimes par franc , en suppló

ment au principal de l'impôt foucier ei à ceiui de l'impôt sur les

patentes .

Taxes au profit de la Chambre de commerce.

( Arrélé du 13 juin 1876 , deliblion lu Conseil général du 12 oct. 1885

votes du Conseil d'Administration

en date des 12 déc. 1898 et 23 janvier 1899) .

O fr. 10 centimes additionnels . ( y compris 1 centime pour frais

de perception ) au principal des six premieres classes des patentes .

L'Administrateur certisie que le tarif ci -dessus est conforme à

la délibération du Conseil d'Administration du 29 décemb.e 1907

et qu'il est rendu provisoirement f'xécutoire.

DIDELOT.
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N° 188 . ARRÉTÉ infligeant à la Société La Morue Française

à titre de pénalité, une relenie pour mawalse erécution dans le

service postal .

L'Administratiur des Etabliss dents to S : - 'irre et

Miqnelon,

Vu l'orilonnen'e organi um u 18 sept.mbre 1814 ,

ensemble les décreisie 4 février et 15 au 1906 rior .

ganisant l'Admi:istration des Eta ' lissemenizde si - Pierre

etMiquelon , promulgués dins la nie primarrêtés ilu

11 mai 1906 ;

Vu le traité de gié à gré passé , le 4 juillet 1902 , avec

MM . SI Martin Légasse neveu et Cie pour l'entreprise du

Service postal entre les iles Saint- Pierre et Miquelon et

les ports de Sylney ( Ile du cap Brilon, et Ha'ifix (Nou

velle -Ecosse ), le dit traité modifié par coutrat portant

substitution de la Société « Lit Norue Française » à

MM . S.-M. Légasse nereu el Cc, eticle auditional du

9 septembre 1905, an raité de gré à gré sus relate;

Vu notamment l'articl. 18 ( 1'1 alinéa ) rin dil traité

ainsi CODC ? : « En cas sie mancaise exécution dans le

a service, i’Admio'sirarion - e réserve le droit s'effectuer,

« à litre de pénalilé pour chaque manquement et sur

a les sommes acquises par les entrepreneurs, ure l'e

« tenue qui ne pourra excéder 2,000 fr. Elle sera pro

a noncée par le Couverbeurei Conseil privé. »

Vu la mauvaise exécution dans le Service postal ren

levée à l'encontre de la Sociélé « La Morge Française )

en s& qualité, qui n'a déposé à Saint-Pierre que le 20 de

cembre 1908 à 6 heurts 45 du matin la nalle de France

arrivée, de son aveu même, à North -Sy gey. le 17 au

soir ;

Considérant toutefuis que ce panquement a é'é réparé

dans la mesure du possible grâce à l'envoi spontané par
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la Société en question ring vapor postal à North Sydney

allant rechercher courier Trisse la train ;

Vu la délibération thu Losseil d'Almoistrati nen sa

séanco du 29 décembre 1908;

AORÊTE :

Article 1er . Une retenue de 100 francs sera , i titre

di pénalité ile princip , fletticasir les sommes ac ;uises

à ce jour par laSelvbruna cosa ,» pour mau

vaise execais dinhisaTIC PS! ( 0 ? 19pena riik teine's

de l'artick 18 du irad terrore : 4 juillel 902.

Art . 2 ---- Le présenté sera communiqué à la

Societé intéressé , enro istré partou vir be:0.0 Sira et

inséré au Journal drie de la colonie .

Saint Pierre , le 29 décembre 1908 .

DIDELOT.

No 189 . CSION fint l'époque du congé de Noëi dons is

écoles pubiiipurs de la colonie .

L'Administrateur des Etablissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordosnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les de creis dis 4 février el 15 avril 1.06 réor

ganisilit l'auio stration des Ctabliss ments de Saint

Terre ut Siquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1900 ;

Vu l'arrel du 12 août ! 903 portant réorganisation de

l'Instruction publique dans la colonie ;
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DÉCIDE :

Article 1er . -. Le coigé de Noëldes écoles publiques

de la colonie est fixi du 23 dicembre 1908 au 4 janvier

1909 inciuis .

Art. 9. – La prés -ple cécisio : sera enregistrée et

communiquée parloui où besoin sera .

Saint- Pierre , le ? 4 décembre 1908 .

DIDELOT.

N 190 . DÉCISION nominant ille commission spéciale chargée

dans la colonie de la liste des inscrits maritimes .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonaoce organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble li's decres des 4 février et 15 avril 1906 e

organisant l'Administration des Établissements de Saini

Pierie et Miquelon, romulgués dans lit colonie par arrê

tés du ti uai 1906 :

Vu les aricios , 20 4 21 de la loi du 29 décembre

1915 elő , 6 , 7 et suivants du décret portant règlement

d'aimiristration publique du 14 avril 1906 concernant

la Caisse le prévoyance des marins français contre les

risques et accidents de leur profession;

Vu également l'instruction du 20 avril 1906 complétée

le 20 octobre 1907 pour l'application de la loi du 29

décembre 1905 ;

Vu la loi du 14 juillet 1908 concernant 1-5 pensions

sur la Caisse des Invalides de la marine ;
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Vu le décret du 16 août 1908 relatif à l'application de

la loi du 14 juillet 1908 sur les pensions des inscrits

maritimes;

Va l'avis conforme du Ch fda Service de Santé :

Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

Maritime;

DÉCIDE :

Article 1er . - La Commission spéciale chargée dans

la colonie de la visite des inscrits maritimes qui sollicitent:

1 ° Une indemnité sur la Caisse de prévoyance des

marin ;

2° La transformation d'une ind mnile journalière ou

renouvelable en pension d'infirmité;

3 ° Une pension d'infirmité;

4 ° La conversion d'une pension du denxième degré en

pension du prem er degré par site d'aggravation de

l'état de sanité dérivant de l'accideni qui a 1.olivé l'allo

cation initiale ;

5 ° Une pension proportionnelle à la condition de réunir

au moins 180 mois de services prévus aux articles 2 , 3

el 4 de la loi du 14 juillet 1908 , dont au moins 100 sur

des bâtiments de commerce , de pêche ou de plaisance et

d'être atteint d'infirmités évidentes reconnues qui les

meltent dans l'impossibilité définitive de naviguer, est

ainsi constituée à partir du 14 janvier 1909 :

MM . Le Chef du Service de l'Inscription Maritime , Président;

Le Chef du Service de Santé :

Un Agent du Commissariat des Troupes

coloniales,
Membres

Un médecin civil attaché au Service de

Santé ,

Le Lieutenant de Port,

Uu commis du Commissariat des Troupes coloniales,

Secrétaire,
1

1
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Art. 2 . - Cette commission se réonira sur la convo

cation de son Présidui dans le courant du mois de janvier .

Art. 3. - Pour l'examen des participants à la Caisse

de prévoya ce, la Comission pourra, en outre de la

réunion ordicaire de janvier, ètre convoquée dans le

courant des mois d'avri, de juillet et d'octobre.

Art. 4. -- Le Chef du service de l'Inscription Mari

lime est chargé de l'exécution de la présente décision qui

sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera

pot publiée au journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 23 décembre 1908 .

DIDELOT.

Par l'Adninistrateur:

Le Chef

du service de l'Inscription
Maritime,

Ed. C. ANDRÉ .

Le Chef

du service de Santé,

DUPUY - FROMY.

1

4
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NOMINATIONS 2 :UTATIONS , ETC. ,

$

Suivani avis ministériel en date du 23 novembre 1908.

un cong ? administra if le six inois, i pa -s's en France,

a été accordé itu sieur Alları - Jacquin , gendarme du

détachement dis gendarmerie de St -Pierre et Miquelo !

1

Par décision du Président de la République en date du

25 novembre 1908, M. Gégou (Jean ), Dircteur de la

station de la Compagnie française des câbles à St- Pierre,

a été nomme Chevalier de l'Ordre de l'Étoile Noire.

Suivant avis ministériel en date du 27 novembre 1908 ,

M Bourgeois a et mis à la risposition de l'Acministrateur

des 11.8 Sint-Pierre et Miquelon pour servir en qualité

de prépost: d . 3 ' clasgoesies Douanes, en remplacement du

prépose Ygor, rémtégré dans les cadres de la Metropoie .

Par décision ministérielle en date du 28 novembre

1908 , sont nommés, pour compler du 1er novembre

1908, aux grades et emplois ci-après:

A l'emploi d'adjudant:

Simon , Jules, sergent en service, hors cadre à Saint

Pierre et Miquelon .

Par décision de l'Administrateur en date du 29 décem .

bre 1908 N. Letournel ( Fernand) instituteur stagiaire à

l'Ile - aux -Chiens, a été nonumé instituteur de 5 ° classe du

cadre local des instituteurs de la colonie .

Saint- Pierre. Imprimerie du Gouvernement .

A

---
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N° 2 .

ET ANNOICES .

SOMMAIRE :

Avis aux navigateurs. - Avis. Informations et faits divers .

Mouvements de la population . Youvelles maritimes . Ob

servations météorologiques.

Avis aux navigateurs.

La sirène de brume de la Pointe -Plate (Petite Miquelon)

Latitude 46° 49'08" Nord; 10. gitult 58 ° 44 ' 33''Ouest

sera remplacée à partir du 15 janvier 1908, par un sifflet

émettant deux sons de 4 secondes séparés par un intervalle

de 4 secondes, suivis par ua siicnce de 48 secondes.

La portée moyenne du siſdet est ie 6 milles , mais par

certaines circonstances de temps elle peut être réduite à

deux milles.

AVIS .

L'Administration a l'honneur de rappeler au public les

dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 4 décembre

1875 portant modification aux dispositions de l'arrêté du

8 décernbre 1873 établissant une taxe sur les chiens ,

ainsi conçu : « Toute personne qui n'aura pas fait, en

« temps voulu , les déclarations nécessaires , sera astreinte

« à payer une double taxe . Toute déclaration inexacte

a on incomplèle entrainera le paiement d'une taxe

« triple .»
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Informations et faits divers.

AVIS .

SOCIETÉ MUSICALE .

Les jeunes gens désireux de prendre part au cours

de musique sont pricin de se faire inscrir au pius tard

le lundi o jauvier à 7 hors du soir : la Vairie .

Pour etre isim à C cours , il faut etre âgé ( le 13

au moins et 18 ans an plus.

Le vapeur postal Saint-Pierre-}liquelon est arrive i

Saint-Pierre avec ls malles l'Europa el des Etats -Ucis

d'Amérique, li... janvier 1908

Passagers arrives :

MM . Lemétayer ; Lavissière, Jean - Marie ; Poulain , Edmood;

Robert, Francois: L. : afourcade; P. Dubois .

Mile Mary Penny.

Le vapeur postal St- Pierie et Hiquelon est parti de Si

I'ierre le 11 janvier 1908. à destination de Sydney.

Passagens partis :

MM . Antonelti, Administrateur des Iles St-Pierre et Miquelon :

Trotoux; Gélos. J. , pere ; Gaspari , iristide; Dupriy -Fromy:

Poulain , Edmon ; J. Lake; Girardin , Joseph.

vmmes Trotoux et enfants ; Dupuy -Fromy.

Mlle Witimann .

Le vapeur postal Saint-Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

d'Amérique le 10 janvier 1908 .

l'assagers arrivés :

MM . J. Légasse; François Marsoliau ; R. Poirier; L. Delacour ;

E. Grezel.

Mme Marsoliau .



3

L
o
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Nouvements de la Population.

Etat - civil de St -Pierre .

Déc . NAISSANCES .

9 Subarots ' ierre - Jean - André .

10 Pimprimarie- Francois - larguerite - Albertine)

44 Eonnent Augustil-' bivle .

19 D 'miniac ( Jean - tiene- Joseph).

20 Bandio (Louis - Noël- Jean -Baptiste ).

Déc . PUBLICATIONS DE MARIAGES .

22 Lemonnier (Louis-Alexandrs ), avec dame Saillard (Clarisse

Louisa ), veuve Lafourcade Xavier -Yves -Eugène). Derrible

( Pierre - Narcisse), avec ille Nicolas ( Marie-Josephinel .

Déc . MARIAGE.

23 Pinaquy (Joseph - Jean -Baptiste , avec dhe Sleney (Marie

Francoise ).

Déc . Décès .

2 Poulard (Clémence - Ernestine), célibataire, couturière , agée

de 35 ans, née à Saint -Pierre.

3 Gervain Pierre --Francois - Jean -Marie ), ancien pilote, âgé de

7 l ans , né i Cancale Ille -et- Vilaine).

9 Lebourge, enfant présenté sans vie .

Nouvelles maritimes ,

Enirdes du 2 au 10 jauvier 1908

Sydsey, g . fr . Eugène Robert, c . Arthur, avec charbon .

vap . fr. St-Pierre -Miquelon , c Lafourcade, avec div. m .
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43° Année .
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NO 3

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis . — Avis aux navigateurs . Informations et faits divers .

Mouvements de la population . Nouvelles maritimes. - Ob

servations météorologiques.

Fourneau économique.

L'Administration informe le public que le fourneau éco

nomique fonctionne tous les jours. Des bons de ration

de vivres sont délivrés au prix de 0 fr. 10 à la Mairie

par le secrétaire -trésorier, tous les jours de 11 heures à

11 heures 1/2 du matin et de 3 à 4 heures de l'après

midi, dimanches et fêles exceplés .

La Compagnie Française des câbles télégraphiques et

l'Anglo - American télégraph Cº , ont mis chacune à la

disposition de cet établissement une somme de 500 fr .

Le Cunseil d'Administration de la colonie , dans sa séance

du 14 janvier 1908, a voté des remerciements à ces

deux compagnies.

Avis aux navigateurs.

La sirène de brume de la Pointe - Plate (Petite Miquelon )

Latitude 46° 49'08 " Nord ; Longitude 58° 44 ' 33''Ouest

sera remplacée à partir du 15 janvier 1908 , par un sifflet

émettant deux sons de 4 secondes séparés par un intervalle

de 4 secondes , suivis par un silence de 48secondes .

La portée moyenne du siſlet est de 6 milles , mais par

certaines circonstances de temps elle peut être réduite à

deux milles.
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AVIS .

L'Administration croit utile de rappeler au public , à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

OPÉRATIONS .

NOMBRE

de

TERME

des

OPÉRATIONS .JOURS .

10
10 janvier

14 janvier

15 janvier

4 février

1

20

5 9 février

Préparation du tableau de rectification .

Délai pour dresser le tableau de rec

tification.......

Publication du tableau de rectification

Délai ouvert aux réclamations......

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale .......

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission . ...

Delai d'appel devant le juge de paix.....

Delai pour les décisions du jugede paix .

Délai pour les notifications des décisions

du juge de paix ...

Délai d'appel en cassation .

Clôture de la liste ...

3 12 février

17 février

27 février10

3

10

2 mars

12 mars

31 mars

AVIS .

Le public est informé que conformément aux disposi

tions de l'article 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894 ,

la matrice de l'impôi foncier pour l'année 1908 , est

déposée à la Mairie de St Pierre afin que les intéressés

puissent en prendre connaissance pendant dix jours,

c'est-à-dire jusqu'au 30 janvier 1908 inclus .

Les réclamations des contribuables doivent être

adressées au Maire qui les remettra à l'Administration

avec ses observations .

Saint -Pierre, le 20 janvier 1908 .



Informations et faits divers.

Le vapeur postal St-Pierre et " s (; P ! na parli Si

l'ierre le 12 janvier 1908. à de- Liniion d : Sydney .

Passagers partis :

MM . Bidel, Edouard ; Etcheverry, Joseph; Gélos, Armand ;

Grézet , Eugène ; Delacour .

Mme Bidel , Edouard .

Le vapeur postal Saint-Pierre - liquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les miles d'Europe et des États- Unis

d'Amérique, le 16 janv'er 1908

Passagers arrivés :

MM . Joseph, Girardin ; Gélos, Jean ; Gélos , Armand ;

Detcheverry, Joseph : Ivrchon , Jules; Buffet; Laran, Ernest;

Allouette , Jean -Baptiste .

Mile Alice Dollo .

Le vapeur postal Saint- Pierre- lliquelon est parti de

St-Pierre le 19 janvier 1908, à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM Georges , Lamusse ; Eugène , Folquet.

Mme Lamusse .

M16 Marie Walsh .

Mouvements de la Population .

État - civil de Miquelon .

Pendant les mois d'octobre , novembre et décembre 1907,

Déc . NAISSANCES :

21 Leborgne (Joseph -Emile ).
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Déc. DÉCÈS :

19 Arantzabé ( Adėle - Anastasie ), Ve Poirier Alexis-Auguste ),

sans profession , ågée de 65 ans , néc à Miquelon .

26 Briand (Cinihe -Caroline). Ve Poirier Francois - Isidore ), sans

rofession , agre de 61 ans , née à Miquelon .

Nouvelles maritime's.

Entrées du 10 au 16 janvier 1908

Terre - Neuve. 5. il . Occident, c . St -Haret, sur lest .

Halifax, b..g . fr . f'rancis -René, c . Girardin , avec div . march .

Sydney , rap, fr . St-Pierre -Miquelon , . afourcade, avec div . m .

Halifax, b.-g. fr . Marie Suzanne, c . Tanqueray, avec div . march .

Ilalifax , vap . ang . Minia . c . de Carteret, en relâche .

Des bancs , .. am . Margaret, c . Colson , avec flétans.

Étude de M° L. Guillaume , avocat- agréé , rue " Boursaint .

Le tribunal de fre Instance de St.Pierre a , par son

jugement en date du 22 janvier 1908. prononcé la si

paration de biens entre Madame Marie Beauvois , épouse

Joseph Bidel et le sieur Joseplı Bidel , comptable , avec

lequel elle demeure à St-Pierre .

Saint-Pierre, le 23 janvier 1908

Pour insertion :

L. GUILLAUME .
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Prorogation de Société .

D'un acte sous seing privé en date du 30 décembre

1907. déposé conformément à la loi , il apper! que la

Société en rom collectif sous le nom « Lefèvre frères »

formée entro MM . Georges Lefèvre et Joseph Lefèvre , a

été prorógée pour une durée de dix années consécutives

à partir du 1er janvier 1908 , ilvec les clauses, charges

et conditions constitutives de la 1re Société .

Pour publication :

GEORGES LEFÈVRE ; JOSEPH LEFÈVRE .

AVIS .

Mansieur François Mollo , forgeron , demeurant à St

Pierre , a l'honneur d'informer le public qu'il refusera

de payer les dettes qui peuvent élie contractées par son

fils mineur Pierre Dollo .

Saint- Pierre , le 2 janvier 1908 .

FRANÇOIS DOLIO .

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

CALENDRIER 1908 .

.. O fr . 50Pris ..

TABLEAU DES MARÉES 1908 .

Pris .. O Pr . 50
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ITIS ET VICES .

SOMMAIRE :

Avis aux navigateurs. Avis. – luformations et faits dlivo : s.

Nouvelles maritimes . Observations météorologiques.

Avis aux navigateur's.

La sirène de brume de la Pointe -Plate ( Petite Miquelon )

Latitudo 46 ° 49'08 " Nurd ; Longitnile 58 ° 14 ' 33''Ouest

est remplacée depuis le 15 janvier 1908, par va sifilet

émettan! deux sons de 4 secondes séparés par un intervalle

de 4 secondes, cuivis par un silence de 48 secondes .

La portée moyenne du sifflet est de 6 milles , mais par

cer : aines circonstances de temps elle peut être réduite à

deux milles .

AVIS.

ATM , les négociants et armateurs sont infor.nes quo

Exercice 1907 est clos le 28 février 1908 pour l'acquit

femeriles dépenses du Service Varille et le 31 mars

1908 pour le paiement des inandals cuis au titre des

services coloniaux el commerce .

Les titulaires de mandats qui n'auraient pas présenté

leurs titres à colte dale se veriaient soumis aux formalités

de réordonnancement dirici par le Ministre, forinalités

qui eritraineraient un long leiard dans le payement du

leurs créances.
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INSEMIPTION MARITIME.

MM . les armalenrs sont informés que les man lals de

ren bouisemen ! pour trop payé au titre des Invalides

antérieurement à l'année 1905 , sunt déposés au bureau

de l'Inscription Maritime.

Ces mandals sool valables jusqu'au 30 avril 1908 pour

la Caisse des localides et jusqu'au 30 décembre 1908

pour la Caisse de Prévoyance . li non perception à ce9

dates entrainera la formalité de réordonnancement. 3-1

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avie les malles (l'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 31 janvier 1908

Passagers arrives :

MM . E. Pichon ; W. Robinson; J. Rio ; J. Béchet; llaran .

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 3 février 1908, à destination de Halifax .

Passagers parlis:

MM . Auguste i.ebars ; William Robertson ; Louis Jourdan , fils ;

Bidel, Joseph

Nouvelles maritimes.

Entrées du 25 au 31 janvier 1908

Terre -Neuve, g . ang. Kanok , c . Petit, sur lcst ; en relåete.

g. ing . Acme, c . Christel, sur lest ; en relâche .

Halifax , vap . fr. St-Pierre -Miquelon , c . Lafourcaile, avec div . m .

Lisbonne, b . -g fr . Diligente . c . Philiparie, avec sel ot liv , mar.
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Étude de 17 Louis Guillaume, avocat-agréé, rue Boursaint.

Venle sur saisie immobilière.

Il sera procédé le mercredi 11 mars 1908 , à deux

heures du soir , en l'audience des criées du tribunal civil

de 1r Instance de St- Pierie, scaun au Palais de Justice i

Sl- Pierre , à l'adjudication au plus offrant et dernier

enchérisseur d'une maison siidée à St-tierre , rue Jacques

Cartier, Lornée au Nord par J. M. Lefèvre, au Sul par la

rue Jacques Cartier, à l'Est par le Désirée Lefèvre et à

l'Oaestar Durieux .

Cet immeuble à élé saisi à la requête du sieur Joseph

Riviére, fabricant, demeurant à St- Pierre, ayant pour

i vocat -agréé Mº Louis Guillaume, demeurant à St

Pierre, rue Boursaint, sur la dame Clémence Daguerre,

venve Francois Blanckandin , demeurant à St- Pierre, par

procès- verbal de 11 ° L. Hueguy , huissier, demeurant à

St-Pierre, en date du 20 novembre 1907 , visé le 25

novembre 1907 et transcril, après dénonciation au saisi

au bureau des hypothèquis de St- l'ierre , le 28 novembre

1907 , vol. 10, art. 508 à 509 (Repertoire vol . 2 ,

case 467.)

La dite adjudication aura lieu sur la mise i prix ,

fixóc par le créancier poursuivant, de quinze: cen's francs,

ci..... 1.500 00

Il est déclaré conformémenl aux dispositions de l'art .

696 C. p . c . modifié par la loi du 21 mai 1858 , que tous

ceux du chef desquels il pourrait étre pris i: scription sur

le dit immeuble saisi pour raison d'hypothèques légales

devront requerir cette inscription avant la transcription

du jugement d'adjudication .

Fait et rédigé par moi avocal-ilgréé poursuivant, le

4 février 1908 .

Louis GUILLAUME.
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Avis aux navigateurs.

La sirène de brume de la Pointe -Plate (Petite Miquelon)

Lalitude 46° 49 ' 08 " Nord ; Longitude 58° 44 ' 33''Ouost

est remplacée depuis le 15 janvier 1908, par un sifilet

émettant deux sons de 4 secondes séparés par un intervallo

de 4 sūcondes , cuivis par un silence de 48 secondes.

La portée moyenne du sildet est de 6 milles, mais par

certaines circonstances de temps elle peut êtreréduiteà

deux milles.

AVIS .

M

MM . les négociants et armateurs sont informes quo

Exercice 1907 est clos le 28 février 1908 pour l'acquit

tement des dépenses du Service Marine et le 31 mars

1908 pour le paiement des mandats émis au titre des

services coloniaux et commerce .

Les: lilulaires de mandats qui n'auraient pas présenté

leurs titres à cette date se verraientsoumis aux formalités

de réordonnancement direct par le Ministre , formalités

qui entraîneraient va loog retard dans le payement de

lours créances.
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INSCRIPTION MARITIME .

.....MM..des armateurs sont informés que, les manitats de

remboursement pour trop payer au titre des Invalides

antérieurement à l'année 1905, sont déposés au bureau

de l'Inscription Maritimeör.

Ces mandats sont valables jusqu’ieke 30 avril1908 pour

la Caisse des Invalides et jusqu'au 30 décembre 1908

pour la Caisse de Prévoyance. La non perception i ces

dates entrainera la formalité de réordonnancement. 3-2

AVIS .

L'Administration croit ülile de rappeler au public, à

cetle époque de l'année , les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales:

NOMBRE

de
OPERATIONS..

TERME

des

OPÉRATIONS .JOURS .

13
10 janvier

14 janvier

15 janvier

4 février

9 fevrier

Préparation du tableau de rectification.

Délai pour dresser le tableau de rec

tification .....

Publication du tableau de rectification

Délai ouvert aux réclamations.....

Dėlai pour les décisions de la commis

sion municipale ........

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission ....

Delai d'appel devant le juge de pais.....

Délai pourlesdécisions du jugedepaix.

Délai pour les notifications des décisions

du juge de paix .......

Délai d'appel en cassation .

Clôture de la liste ....

12 février

17 fevrier

février10

3

10

. mars

12 mars

31 mars
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SERVICE DES POSTES .

Liste des lettres non réclamées

au Bureau de la Poste pendant l'année 1907 .

( Arrêté local du { er Mars 1834 , art . 11 ) .

A B C. 123 , Reims .

Jules Amoniaux , Comté La Belle (P. Q. ) .

Penora Aojua Josepha, San Sebastien .

D Armour, Toronto (Ontario ) .

Mie Charlotte Béjac , au petit Beauregard .

M Ve Brien ,
Kermorain (C. du N. )

te Yvonne Bottereau , Paris

Mme Ve Pierre Bry, Dinard .

Bourges Joseph, Brest .

Jean Blavin ,
Ludugshafen ( Allemagne) .

Louis Briand. Castillon .

M ' V° Briand ,
à la Bourlais ( Ille-et-Vilaine) .

Bureau A de la Générale. Paris .

Mile Baleou Ainelie , Faris.

Louis Bouessel, Paris .

M ** Baucire Erbel, Place de la Commune ( Ille-et- Vilaine)

Me Léontine Brebel, Paris .

H. Billouin , Paris .

Miss Emma Boyle . Whitney Pier (Sydney ) .

Miss Edna Bourden, Portsmouth (U. S. A. )

Mhe Georgetle Carpentier , Rouen .

Chênet Jean -Louis, à l'Anonciation .

Mile Désirée Cazaubon , maison Sasco Borda ( B. P.)

Jean - Baptiste Crespel, Toulon .

Corvillet Marcel, Buenos -ayres ( R. A. )

Miss Aimable Charle ,
Nellesley ( Mass . )
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1

Mme Coro .

John Clenchly ,

René Delacour,

M* Druais Auguste,

Mme V° Duhagon ,

Delaroche Jules,

Me Léone Dejoliment,

N. J. Deane,

M Louise Desfeux.

Bernard Dirriberry ,

M • Ve Ellé ,

François Erasola ,

Me Marthe Faissier ,

Mc Flettère ,

Mlle Gérard ,

M" le Anne M " Gautier ,

Guérin Louis ,

Antoine Gaches,

*Aherleutnant Guttmaan ,

Mme Guillon,

Aristide Girardin ,

Corentin Guyomard ,

St - Malo .

Gloucester (Mass . )

Paris.

( C. di: N. )

Guélhary ( B. P, ) .

Chicago.

New-York .

San - Francisco .

Montreal .

Montréal .

St - Pierre.

Montréal .

(Charente Inférieure ).

SI-Servan .

Paris .

en Taden ( C. du N. )

St-André des Eaux ( C. du N. )

Tunis .

Forgan ( Allemagne ) .

16 rue Dunois (Loir et Cher ).

Montréal.

Campbelleton (N. P. )

me et M' Emeric Godier ,

François Gouin ,

Joseph Girardin ,

MeMarie Hacala ,

Mme Heley

Ceorges Hebert ,

Emile Hendrick .

Jean Hurban ,

MeMarie Hourdin ,

B. Hubert ,

Mlle Louise Jaffrelol,

Louis Jaquet,

Jeuneux Jean-Marie,

Montréal.

New-York .

Ontario Lumber ( Canada ) .

St-Pierre .

St- Pierre

Granville .

Dolhain (Belgique ).

Toulon .

Pleboule ( C. du N. )

55 rue Dubord Tel-Bell.

Paris .

Gran ville .

Dinan .
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1

M " c Ve Kerleau ,

Kermorvan ,

Mme V° François Le Guen ,

Mile Erançoise Le Bail ,

Me Julia Le Guyon,

Z \ bac Larttunat,

M10 Eugénie Loisel ,

Jean Le Courtois.

Louis Legent,

Mhe. Adèle Le Louarn ,

Kermcroch (C. du N. )

Falmouth ( Angleterre) .

Kervodin (C. du N.).

Paris .

Paris

Sleuai pe Pihec .

St-Malo .

Paris.

Paris ,

Paris.

Me Ve Leguloche,

Eugène Léon,

Hern Modert

Me Marie Martin ,

à la Mettrie (C : du N. )

Dune du sud ( lle à Madéleine).

Germany.

Dinard ,

Mme Ve Morin , Granville .

Menier, Paris.

M " Marie Marquet . St-Ouen .

Mme M. L. 10 ,
à la Valette ( Toulon ).

M. et Mme Mouchet Louis , Bidart.

Mlle Marie Anne Mallet , Paris.

Mme A. Marie ,
Morristown (N. S. )

Mlle Julia Mailliard , Sud Sydney.

Mme J. A. Macaulay, London ( S. W. )

Auguste Michel , Halifax.

M " e Jeanne Marie Nicolas , Paris.

Auguste Norais,
Montréal.

Oréal Pierre ,
81 rue Sadi Carnot (Manche).

Ompės François , Boston Mass ).

M ' Rosalie Petilus, à la mopere C. du N..

Joseph Paumier. Dol de Bretagne (Ille- et-Vilaine)

Mme Pilar,
en Lanlas ( C. du N )

M** Poinsot , Paris IX .

Miss Elisa Power ,
St-Johns (N. F. L. S. )

Daniel Rose , North Sydney.
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Adrien Remy , Paris .

Me Alice Renault, ( Villa la Brisc) Lesrort (C. du N. )

Ruault François, Montréal

M " Robinson, Los Angelės (Cal).

Hermann Schultz ,
Kiel ( Allemagne ) .

M * Vº Saliou ,
Plouaret (C. du N. !

Achile Sevestre , Ou?

M " . Ernestine Sévère , St- Servan .

M " Eugénie Simon , Paris .

Seguin J. M. Brest .

M " Seinier, Boston (Mass).

Laurent Slaney, Sud Sydney .

Louis Stephen , Pay P. R. Pas 27 .

James Slaney , Sud Sydney

Josépha Joaquina Tholoza, Espagne.

Tenor , Paris .

M” Lucy Tuck , North Sydney .

Michel Thébault . Shavinigan Baie Canada.

Grégoire Uson , South Sydney (C. B. )

Miss Annie Walker , South Sydney .

Saint-Pierre , le 12 février 1908 .

Le Facteur - Receveur,

DETCHEVERRY.

Informations et faits divers .

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint - Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique , le 13 février 1908 .

Passagers arrives :

M. Eugène Folquet.

Mlle Ella White .
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Le vapeur postal Saint- Pierre - liquelon est parti de

St-Pierre le 16 février 1908, à destina'ion de Halifix .

Passagers partis:

Mile Adèle Gaucher ..

Mouvements de la population.

Etat - civil de St.Pierre.

Janv . NAISSANCES .

4 Bellocq (André - Jean - Baptiste ).

6 Guyomard (André -Edouarıl-Charles .

14 Vigneau (Léon -Georges ).

16 Coquet ( Ernest-Jean ) , reconnaissance.

? 1 Epaule Juliette -Josephine-Léonie .

Janv . MARIAGES .

6 Lemonnier (Louis - Alexandrej, „ vec Jame Saillard Clarisse

Louisa), Ve Lafourcade (Xavier- Yves -Eugènel.

11 Derrible (Pierre - Narcisse , avec alle Nicolas Marie-Josephine).

21 Mahé ( Julien -jean -Baptiste -Georges , avec flo Bonnieul

( Ernestine- Josephine!

23 Servain (Auguste - Victor-Emile ), avec dhe Apesteguy ( Adélaide

Emilie ) .

25 Plaa (Pierre -Joseph), avec dtle Lamort (Anita - Augustine ).

30 Le Tiec (Jean - Marie - Auguste ), avec dhe Zavala Anita -Marie

Joseph) .

Jany. Décès .

6 Chapdelaine (Michel- François), marin , àgé de 73 ans , né à

Saint- Pierre.

8 Leflem (Honorine . Ve Basset (Louis ), ménagère, àgée de 36

ans , née à Saint - Pierre .

20 Renault ( Francine -Augustine ), couturière, célibataire , àgie

de 19 ans, née à Saint-Pierre .

23 Vigneau , enfant présenté sans vie .
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Étude de ye Louis Guillaume, avocat-agréé , rue Poursaint .

Venle sur saisie immobilière.

Il sera procédé le 18 mars 1908 , à deux

heures du soir, en l'audience des criées du tribunal civil

de 1 Instance de St- Pierre, au Palais de Justice de St

Pierre, à l'adjudication au pius offrant el dernier enché

risseur, d'une maison , terrain et dépendances, consistant

en magasin , graves , jardin , saline et échourie, situés i

St -pierre, route de Gilantry, bornés au Noril partir

passage réservé, au Sud par un passige réservés à l'Est

par la route de Galanıry et à l'Ouest par le domaine.

Cette immeuble a úlé saisi à la requête de Madame

Léonie -Berthe Coudray, veuve Francois Lebuf, agissant

tant en son nom personnel que comme tutrice légale et

naturelle de ses enfants mineurs, les dits pris en qualité

d'héritiers sons benefice d'inventaire de feu sieur François

Lebar, em 'urant à Vineuil, ayant pour avocal-agréé

Mº Louis Guillaume, ricurantà St- Pierre, rue Boursaint,

sur le sieur Joseph Detcheverry et dame :\ dolphine Poiel,

son épouse, demeuranı á Si-Pierre, par procès -verbal de

Louis Heguy, hnissier à St - Pierre, en date du 14 décembre

1907, visé le 14 décembre 1907 et transcrit, après

dénonciation aux saisis le 23 décembre 1907 au burean

des hypothèquesde St-Pierre , vol. 10 , art. 510 et 511

(Repertoire vol. 3. case 994. )

La dite adjudication anra lieu sur la mise il prix , fixée

par le créancier poursuivant, de cent cinquanta francs.

ci........ 150 00

il est déclaré conformément aux dispositions de l'art .

696 C. p . c . modifié par la loi du 21 mai 1858 , que tous

ceux du chef desquels il pourrait élre pris inscription sur
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le dit immeuble saisi pour raison d'hypotlièques légales

devront requerir cette inscription avant la transcription

du jugement d'adjudication.

Fait el récligé par moi avocal- agréé poursuivant, le

17 février 1908 .

Louis GUILLAUME.

Prorogation de Société.

D'un acte sous seingprivé en da'e du 18 janvier 1908 .

déposé conformément à la loi, il appert que la Société en

commandite simplu sous le nom : « Vº Littaye et C '“ ,

formée entre 11 * 8 E Littaye née Pauline Cordon et

V ° E. Liutaye née Lucie Skenker , a été prorogce pour

une année à partir du 1er janvier 1908. aux charges,

clauses ei conditions de l'acte constitatif.

Pour publication :

Ve E. LITTAYE .

En vente à l’Imprimerie du Gouvernement.

CALENDRIER 1908 .

Prix ... O fr . 50

TABLEAU DES MAREES 1908 .

Prix ... 0 fr . 50
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43° Année . Samedi 7 mars 1908 .N° 6 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis aux navigateurs . - Avis . Informations et faits divers .

-Mouvements de la population. — Observations météorologiques .

Avis aux navigateurs.

La sirène de brume de la Pointe -Plate (Petite Miquelon)

Latitude 46° 49 ' 08 " Nord ; Longitude 58° 44 ' 33''Ouest

est remplacée depuis le 15 janvier 1908, par un sifflet

émettant deux sons de 4 secondes séparés par un intervalle

de 4 secondes, cuivis par un silence de 48 secondes.

La portée moyenne du siffet est de 6 billes , mais par

certaines circonstances de temps elle peut être réduite à

deux milles .

INSCRIPTION MARITIME .

MM . les armateurs sont informés que les mandats de

remboursemen ! pour trop payé au titre des Invalides

antérieurement à l'année 1905 , sont déposés au bureau

de l'Inscription Maritime .

Ces mandats sont valables jusqu'au 30 avril 1908 pour

la Caisse des Invalides et jusqu'au 30 décembre 1908

pour la Caisse de Prévoyance . La non perception à ces

dates entrainera la formalité de réordonnancement. 3-3
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Avis de Sauvetage.

1 ° Par le sieur Sollier , Victor , petit-pêcheur à l'lle

aux-Chiens , le 27 juin 1907 au large du caillou Bertrand .

un morceau de bois de 15 pieds de long sur 0 m . 80

d'épaisseur ;

2° Par le sieur Etcheverry , Francois, le 10 déeembre

1907 , dans la passe du N.-E. un radeau de 1 m . de lar

geur sur 2 m . de longueur.

Ces doux épaves sont laissées à la garde des sauveteurs

à l'Ile-aux -Chiens.

3. Par le sieur Dupont , gardien de phare à la Pointe

Plate le 3 décembre 1907 , une bouée de sauvetage.

marquée aux initialęs 11. M. S. en lellres dorées, qui est

laissée à la garde de M. Quemart , gardien -chef;

4° Par le sieur Autin . Emile, pelit - pécheur à Miquelon ,

en novembre 1907 , un doris en très mauvais état , imar

qué Alliance n ° 14 , qui est laissé à la charge du sauve

teur à Miquelon ;

5° Par lo sieur Larranaga, Grégoire . fermier à Lan

glade , le 21 décembre 1907 , un doris peint en jaune

foncé, sans nom ni marque et en bon état .

Cotte embarcation a été déposée à Miquelon à la charge

du chargé du service de l'Inrcription maritime.

Saint -Pierre, le 5 mars 1908 .

Le Chef du service de Inscription Maritime,

BOUSQUET.
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AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public , à

celle époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales:

OPÉRATIONS.

NOMBRE

de

TERME

des

OPÉRATIONS .JOURS .

10

4

1

20

10 janvier

11 janvier

15 janvier

4 février

3 9 février

Préparation du tableau de rectification .

Délai pour dresser le tableau de rec

tification .....

Publication du tableau de rectification

Délai ouvert aux réclamations......

Délai pour les décisions de la comis

sion municipale ....

Délai pour la notification des dernières
décisions de commission ....

Delai d'appel devant le juge de paix.....

Délai pour les décisions du juge de paix:

Délai pour les notifications des décisions

du juge de paix ..

Délai d'appel en cassation .
Clôture de la liste.............

3

5

10

12 février

17 février

37 février

3

10

? mars

12 mars

31 mars»

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats - Unis

l'Amérique le 28 février 1908 .

Passuger's arrivés :

MM. L. Jourdan ; Pescheloche, Léon ; Hélène, Pierre ; Mahé.

Joseph ; Rio , François ; Lamusse .

MMhes Lamusse: White et 1 enfant.

MMhes Oakey; Bonnieul , Jeanne.

Le vapour postal Saint- Pierre- Miquelont est parti de

St- Pierre le : 1,0 % mars 1908 , à destination de Halifax:

Passagers partis :

M. Jacques Légasse.

M113 Jeanne Lepage.
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Mouvements de la Population.

tat - eivil de S :-Pierre.

du 10 au 25 février 1908 .

Fév. NAISSANCES.

10 Leguidard , Jules - Francis.

22 Arantzabé, Charles-Joseph

24 Treich , Emma-Marie .

28 Hamel , Jeanne - Hortense - Ernestine - Marie.

Fév . PUBLICATIONS DE MARIAGES .

9 Lizarraga, Fernando , avec dle Oyarbide , Suzanne-Dominica .

23 Jackmann , Alexandre - Arthur -cthou , avec de Dolisie , Alber

tine - Louise .

Fév . MARIAGE .

15 Grignon , Josepli -Pierre - François- Marie, avec dhe Le Vaitre,

Marie -Louise -Gracieuse.

Fév . Décès .

3 Desgranges , Alphonse, marin , âgé de 43 ans, né à Granville

(Manche)

4 Transcription suivant jugement en date du 8 janvier dernier

(équipage de la gcélette Henri) .

10 Souquet , Jean Francois, né à Cancale ( Ille -et- Vilaine . -

* Roger , Auguste , né à Miniac -Morvan (Ile -et - Vilaine.

3º Cocherel . François- Julien - Joseph , né à Viniac -Morvan

( Ille -et - Vilaine). 4 ° Guillaume, François -Jean , né à Mi

niac -Morvan ( Ille -et-Vilaine ) . -- Blin , Jean - Marie-Jacques ,

né a Miniac - Morvar. ( Ille-et - Vilaine ) . 6 ° Brebel, Pierre

Marie-Joseph , nė à Miniac -Morvan ( Ille - et- Vilaine ). To

Cadiou , François-Louis, né à St- Servan (Ille - et-Vilaine ) .

8° Dujardin , Philibert-Marie - Joseph, né à Trigavou Côtes

du- Nord ) . - gº Gernot , Jules -Marie -Célestin , né à Combourg

(Ille-et- Vilaine). 10 ° Geslin , Jean -Baptiste, né à Pluzunet

(Cotes-du-Nord ) . 11 ° Leribault. Francois. né à Quevert

(Côtes-du -Nord). -12° Marchand , Désiré -Marie -François, né

à St-Domineuc (Ille-et- Vilaine). – 13° Mousson , Jean - Marie
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Joseph - Pierre , né à Miriac -Mervan ( Ille - et - Vilaine ) .

Nicolas , francois - Marie - Félix, né à St -Pierre -de - Plesguen

Côtes -du - Nord ). 15° Ollivier, Jean -Marie , né à St-Clet

( Ille - et- Vilaine). -- 16° Roucel, Paul-Joseph-Jules ni á

Plédeliac (Côtes-du -Nord ). – 17 ° Sauneuf, Fiancois-Joseph

Mathurin , né à Pleven (Côtes-du -Nordl ). 58° Touze;Georges

Félix - Toussaint, né à Morannes (Maine- et-Loire). 19 °

Ulfiau, Julien -françois-Pierre, né à Pleiguer ( !! le - et- Vilaine ) .

-- 20º Dupuis, Auguste -Marie -Joseph - Théophile, né à Pleu .

dihen (Côtes -du - Nord ). -1° Lucas, l'ugene- Toussaint, né

à Pleudihen Côtes -du - Yord)

13 Cherdo, Anne -Marie -Magdelaine, veuve Lesenechal, Pierre

Marie -trancois. ménagère, àgée de 68 ans, né à Plédran

Côtes-du -Nord ).

Ti Vigneau , Léon -Georges, àgé de un mois, né à Saint- Pierre.

15 Lefeuvre , Auguste , marin , ágé de ? ! ans , né a Tréméreuc

( Côtes -du - Vord ).

18 Poulain , Ferdinand -Edouard - Marir , àgé de :?? mois, né à

Saint- Pierre .

19 llodges, Brigitte , veure Delaroche, Paul , ágre de 65 ans , née

à Lamaline (Terre -Neuve).

22 Giorget , Marie -Célesti - Batistine, âgée de 14 ans , nie à St

Pierre .

24 Salomon, Jean -Maria-Eugène, notaire, àgi ile 51 ans , né i

Civray ( Vienne).

25 Nacala , Emile-Edouard - Paul, igé de 9 mois, né à Si -Picrre.

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

CALENDRIER 1908 .

Prix ... O fr . 50

TABLEAU DES MANEES 1908 .

Pris ... fr. 50
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43 ° Année . Jeudi 26 mars 1908 .N ° 7 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis aux navigateurs . — Avis . - Informations et faits divers .

– Observations météorologiques .

Avis aux navigateurs.

La sirène de brume de la Pointe -Plate (Petite Miquelon)

Latitude 46° 49 ' 08" Nord ; Longitudie 58° 44 ' 33''Ouest

est remplacée depuis le 15 janvier 1908. par un sifilet

émettant deux sons de 4 secondes séparés par un intervalle

de la secondes, cuivis par un silence de 48 secondes.

La portée moyenne du sifflet est de 6 milles , mais par

certaines circonstances de temps elle peut être réduite à

deux milles .

INSTRUCTION PUBLIQUE ,

AVIS .

Un examen d'aptitude pour l'obtention éventuelle

d'une bourse d'Etat dans un lycée ou collège de la

Métropole aura lieu à Saint-Pierre le mardi 7 avril 1908

devant une commission dont la composition sera ulté

rieurement fixée.

La liste d'inscription sera close le samedi 4 avril 1908

à 4 heures du soir .
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Tous renseignements seront fournis au Secretariat ce

l'Administrateur sur les pieras reglemotaires à joindre

à la demande l'inscription des candiduls ainsi que sur

le programme de l'examen.

L'obtention de certificai l'ispinde rip confère aucun

droit . Les demandes pot lisesizlal du coucours seront

transmises au vioisten ! d . I'I :14Merid'i publicpe pour

être soumises à me commission miral qui classera

les candidats par ordre di mirite l'après l'ensemble de

leur's litres .

Iníormations et Gits divers.

Le vapeur postal Sainl- Pierre - Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des États -Ucis

d'Amérique , le 12 mars 1305,

Passagers arrivés :

MM . Antonetti ; Légasse , Jacques; llumberi; Mery Le Beuve ;

Benoit , P .; Berger, L .; Poter, Boyd; Briand, 1 .; IIumbert, P ;

Ford , E .; Grézel, E., Jugari , F .; Jugan, J. , Gaspard, A .;

Gaspard , J .; Audoux, E.

Madame Humbert.

Prorogation de Société .

D'un acte sous seing privé en date à Saint Pierre dı?

21 novembre 1907 et à Saint-Serran du 16 janvier 1908,

lequel a été déposé cúnformément i la loi, il apjert que

la Société en non collectif « L. Coste et Cie, » formée

entre Madame Aglaé Cost . veure Daygrand et Jonsieur

Gustave Daygraiul, a été prorogée pour une durée de

six années à prur du 1er janvier 1908, aux charges,

clauses et conditions de l'acle constitutif,

ppon de L. Coste et Cie ,

L. DUPONT .
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43• Année . Jeudi 28 mars 1908 .N° 8 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis aux navigateurs . — Avis . - Informations et faits divers .

Observations météorologiques.

Avis aux navigateurs.

La sirène de brume de la Pointe - Plate (Petite Miquelon)

Latitude46° 49'08" Nord ; Longitude 58° 44 ' 33''Ouest

est remplacée depuis le 15 janvier 1908, par un sifflet

émettant deux sons de 4 secondes séparés par un intervalle

de 4 secondes, cuivis par un silence de 48 secondes.

La portée moyenne du sifflet est de 6 milles, mais par

certaines circonstances de temps elle peut être réduite à

deux milles.

INSTRUCTION PUBLIQUE ,

AVIS .

Un examen d'aptitude pour l'obtention éventuelle

d'une bourse d'Etat dans un lycée ou collège de la

Métropole aura lieu à Saint-Pierre le mardi 7 avril 1908

devant une commission dont la composition sera ulté

rieurement fixée.

La liste d'inscription sera close le samedi 4 avril 1908

à 4 heures du soir .
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Tous renseignements seront fournis au Secrétariat de

l'Administrateur sur les pièces règlementaires à joindre

à la demande d'inscription des candidats ainsi que sur

le programme de l'examen .

L'obtention du certificat ( l'aplitude ne confère aucun

droit . Les demandes et le résultat du concours seront

transmises au Ministère de l'Instruction publique pour

être soumises à une commission centrale qui classera

les candidats par ordre de mérite d'après l'ensemble de

leurs titres.

Informations et faits divers.

le vapeur postal Saint-Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

L'Amérique le 26 mars 1908.

Passagers arrivés :

MM . Dupuy-Fromy ; Lalanne; Depincé ; B. Bent ; Bonnell ;

Carpentier; John Commett ; G. Gross; H. Geitlew ; J. Olaisola ;

Ph. Leïssa ; F. Olivier ; F. Ferlicot ; P. Esquosito ; A. Loiar ;

B. Bonnell; A. Hodge; E. Lahiton ; A. Morel; P. Laralde:

A. Bars ; A. Leminoux; F Brochin .

Mmes Dupuy-Fromy; Lafourcade ; Irriberry .

Mlle Lepage.

En vente à l'Imprimerie du Gouverneinent.

CALENDRIER 1908 .

Prix .... O fr. 50

TABLEAU DES MAREES 1908.

Prix ... 0 fr . 50
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43 ° Année . Samedi 11 avril 1908 .N° 9 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis aux navigateurs . Appel d'offres.

faits divers . Mouvements de la population .

météorologiques.

Informations et

Observations

Avis aux navigateurs .

La sirène de brume de la Pointe -Plate (Petite Miquelon)

Latitude 46 ° 49 ' 08 " Nord; Longitude 58° 44 ' 33''Ouest

est remplacée depuis le 15 janvier 1908 , par un sifflet

émettant deux sons de 4 secondes séparés par un intervalle

de 4 secondes, cuivis par un silence de 48 secondes.

La portée moyenue du siffet est de 6 nilles , mais par

certaines circonstances de temps elle peut être réduite à

deux milles .

Appel d'offres.

Des offres, sur soumissions cachetées , seront reçues

dans la salle du Conseil d'Administration le 18 avril con

rant, à 2 heures du soir , pour l'achat des barils vides de

schiste provenant des divers phares de la colonie .

Los récipients devront être pris où ils se trouvent, aux

frais de l'adjudicataire.

Les offres , pour chaque récipient, ne pourront être in

férieures à un franc cinquante centimes.
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Informations et faits divers .

Le vapeur Louisiane venant de Bordeaux est arrivé à

Saint-Pierre le 26 mars 1908 e ; en est reparti le 27 à

destination de New - York .

Passagers partis:

MM . Letouze ; Dotsabide: Dauphin ; Foliot, Eugène .

Mmes Letouzé et 3 enfants ; Dotsabide et 2 enfants.

Le vapeur postal St - Pierre et Miquelon est parti de St

l'ierre le 28 mars 1908 , à destination de Halifax .

Passagers partis :

MM . Bousquet , Cormier , Onésime : Clément , Joseph ; Lescaméla.

Léonce .

Mme Bousquet et 2 enfants.

Le vapeur postal Saint-Pierre- Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des États-Ur.is

d'Amérique, le 9 avril 1908 .

Passagers arrivés :

MM . André ; André Gaston , fils; Lebar , Lucien ; Delisle , Louisi

Leprovost, A .; Nicolas, Josepb: Guenon: Carpentier; Cammett :

John ; ss , G .; Lesage , O.; Maillard , E .; Briand , E .; Lecoq:

Janvier, E .; Madé, A .; Bizcuil, J-B.; Kerfond , J. Georgelin , Y

Thoumeut , Y.

MMmes André ; Leban .

Mouvements de la Population .

État - civil de Miquelon .

Pendant les mois de janvier, février et mars 1903.

NAISSANCES :Fév .

16 Orsiny, Georges -Léoni.
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Mars .

? Girardin , Louis - Ernest.

9 Orsiny, Marietta -Gabrielle -Georgette,

16 Costu , Siinonde - Noella . Coste , Blanche - Marie - Joseph .

Janv. Décès :

Detohesy, Lida -Marie - Rosalie, agée de 5 ans , née à Miquelon .

? 3 Buisse , Octave, marin , ågé de61ans, né à St-Georges, T/N .

ttat -civil de St- Pierre .

du 2 au 27 mars 1908.

Mars , NAISSANCES.

: Olaïsola , Georges-Charles - Joseph .

13 Leroux , Francis -Georges -Nathurin - Pierre.

17 Martel, Marie-Joseph -Anna.

Mars . PUBLICATIONS DE MARIAGES .

15 Batut, Pierre- Clémept, avec de Garault, Ernestine - Marie.

Mars , MARIAGE .

25 Slaney , Richard , avec dho Perham , Marie .

Mars . Décès .

1 Sasco , Joseph -Jean -Marie -Paul, menuisier , àgé de 40 ans,

ne à St - Pierre ,

i Artur , Edmond - Eugène, marin , âgé de 71 ans,né à Cancale,

( Ille -et-Vilaine .

10 Toben , Marie 1'e Lefort, Hercule , ménagère, ågée de 87 ans ,

née à St- Laurent T/N .

12 Levèque, Marie - Julie femme Boissel , Octave. ménagère ågée

de 4 : ans , née à Miquelon .

16 Urdanabia, Étienne- Félix , åge de 4 ans , né à St-Pierre

23 Quintin , Joseph -Louis, natelot chauffeur, àgé de 19 ans , né

à Plourhan C. du N. )

26 Poirier . Gustave , marin , âgé de 34 ans , né à Miquelon .

Transcription de jugement: Héguy , Gustare- Joseph-Richard

marin , né à St -Pierre . – Maillard, Omer-Joseph, né à

St- Pierre ,
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43• Année . Samedi 25 avril 1908 .N° 10 .

AVIS ETET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis aux navigateurs . Avis . Enquête de commodo et in

commodo . · Informations et faits divers . Observations météo

rologiques.

Avis aux navigateurs.

La sirène de brume de la Pointe - Plate ( Petite Miquelon)

Latitude 46 °49'08" Nurd; Longitude 58 ° 14 ' 33''Ouest

est remy'acée depuis le 15 janvier 1908 , par ur sifflet

émettant deux sons de 4 secondes séparés par un intervalle

de 4 secondes , cuivis par un silence de 48 secondes.

La portée moyenne du siffet est de 6 milles , mais par

certaines circonstances de temps elle peut être réduite à

deux milles.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE .

Le sieur Enguehard Joseph , clerc de notaire , postule

la charge de notaire de la colonie , en remplacement de

Mº Salomon , Eugène , décédé .

Les personnes qui auraient des renseignements à four

pir sur la conduite de ce candidat, devront les adresser å

M. le Président du Conseil d'appel , dans le plus bref délai .

( Décret du 30 juillet 1879 , art . 38./
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ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO .

Une enquêle de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du 25 avril 1908 , à l'occasion d'une demande

de MM . L Cost . et Cie trpelant à titre autorisés :: prolon

ger la cale de leur haljila do sieweall Suc du ha'chois .

de quatre mètres environ 1 mooiune cascinanter ,

Le dossier relatif i critte demande estiéposé dans les

bureaux de l'Administrateur (l " section ).

L'enquête sera close le 25 mai 1903, i 4 heures du soir .

Les personnes qui arraient des réclamations à faire an

sujet de cette demande sont in vitées à les présenter jusqu'à

l'époque ci-dessus fixée . 1 - 2

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre - Miquelon est parti de

St-Pierre le 12 avril 1908 , à destination de Halifax .

Passagers partis :

MM . Gautier, Gabriel; Béchet . Joseph ; Merry Le Beuve ,

missionnaire .

Le vapeur postal Saint- Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles (l'Europe et des Etals -Unis

l'Amérique le 23 avril 1908 .

Passagers arrives :

MM . Revel . Inspecteur des colonies : Landry, Charles ; Jaquet,

L .; Péchet, J .; Ruellan; Butt, A .; Koseworthy, A .; Detcheverry,

Paul; Thouement; Giguel; Georgelin .

Mmes Lescamela : Durandi Sorais Ruellan it I enfant; Pichon

et 1 enfant; Lambert et 1 enfanı.
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AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis aux navigateurs. · Enquête de commodo et incommodo .

Domaine colonial. Avis . Informations et faits divers .

Mouvements de la population . Nouvelles maritimes . - Obser

vations météorologiques .

Avis aux navigateurs.

La sirène de brume de la Pointe -Plate (Petite Miquelon)

Latitude 46 °49'08 ” Nord ; Longitude 58° 44 ' 33''Ouest

est remplacée depuis le 15 janvier 1908 , par un sifflet

émettant deux sons de 4 secondes séparés par un intervalle

de 4 secondes, cuivis par un silence de 48 secondes.

La portée moyenne du sifflet est de 6 milles, mais par

certaines circonstances de temps elle peut être réduite à

deux milles.

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO .

Une enquête de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du 25 avril 1908 , à l'occasion d'une demande

de MM . L Coste et C lendant à être autorisés à prolon

ger la cale de leur habitation située au Sud du barachois,

de quatre mètres environ au moyen d'une caisse cimentée .

Le dossier relatif à cette demande est déposé dans les

bureaux de l'Administrateur ( 1" section ) .

L'enquête sera close le 25 mai 1902 , à 4 heures du soir .

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sont invitées à les présenter jusqu'à

l'époque ci -dessus fixée.
2
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DOMAINE COLONIAL .

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour établissement de pêche .

Le sieur Briand , Léoni, un terrain silué à St Pierre ,

au lieu dit l'Anse à Philibert , mesurant 400 mètres

20 déciméires carrés , borné au Nord par un chemin

réservé et la propriété Bouvier, au Sud par le domaine ,

à l'Est par un chemin réservé et la grave Delchéverry et

à l'Ouest par le domaine.

Saint- Pierre , le 9 mai 1908.

Les personnes qui se cruiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devrout le faire dans le délai d'un

mois , à partir de la date fixée ci-dessus.
2-1

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Le sieur Enguehard Joseph, clerc de notaire , poslule

la charge de notaire de la colonie , en remplacement de

Mº Salomon , Eugène , décédé .

Les personnesqui auraient des renseignements à four

nir sur la conduite de ce candidat, devront les adresser à

M. le Président du Conseil d'appel, dans le plusbrefdélai.

( Décret du 30 juillet 1879 , art. 38. )

INSCRIPTION MARITIME .

Avis de Sauvetage.

Il a été sauveté, par M. Gouessan , Joseph . capitaine du

trois måls Musette, le 25 avril dernier , par Latitude
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45°58 N. et Longitude 58.05 . un doris , en très bon état,

peint en jaune et ne portant ni nom ,
ni

marque .

Cette embarcation est déposée dans la cour du

Magasin général.

Saint- Pierre, le 27 avril 1908 .

le Chef du Service de l'Inscriplion maritime ,

Ed . C. ANDRÉ.

Iolormations et faits divers .

Le vapeur postal Saint- Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

l'Amérique le 7 mai 1908 .

Passagers arrives :

MM . Moulin , Chef du service Judiciaire ; Farvacque, Anatole ;

Susini , Ihomas ; Folquet , Paul; Merle ; Merle, fils; Poirier , Emile ;

Monier ; Carpentier ; Cammett, J .; Gross , G .; Cormier, C .; Gi

rardin , G .; Salaun ; Audoux , D .: Briand , P .; Coste , E .; Saillard , P .;

Lecharpentier, E.; Leclavier, L .; Trécout, Martin ; Mainguy , L .;

Quédinet, J .; Autin , A.; Carter ; Mazure; Thouement ; Norbert;

Georgelin .

MM mes Sheehan ; Connway ; Farvacque ; Mainguy ; Saillard ;

Moulin et 3 enfants; Susini .

MM les Sheehan , Y.; Sheehan , B .; Lelandais, Briand ; Alanou ,

Edwards, C.

Mouvements de la Population .

tat -civil de St - Pierre .

du 1er au 26 avril 1908.

Avril . NAISSANCES.

jer Poirier , Joseph -Emile.

6 Tilly , Berpard -Henri- Arnaud .

il Pépin, Antoinette -Paule .

13 Artur, Henri- Ernest-Eugène .
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18 Lelorieux , Edouard - Jean - Baptiste.

21 Campot, René- André .

2 ! Errozola , Marie-Eugénie .

:25 Hooper , Georges. Henry.

Avril . PUBLICATIONS DE MARIAGES .

19 Delage , Auguste , avec d'le Lelocha, Adolphine -Marie.

Dagort , Henri-Etienne- Alexandre, avec ille Lecret, Marie

Eugénie -Enima. --- Gaudin , Frédérie - Joseph - Varie, avec d'lo

Ditburbide, Léontine -Sophie -Henriette

26 Levėque , Emile- Joseph - Victor, avec dle Lafourcade. Zélie

Marie -Joseph.

Avril . Mariages.

4 Batut , Pierre -Clément, avec dh Garauli , Ernestine - Marie .

22 Lizarraga , Fernando, avec dle Oyarbide , Suzanne -Dominica .

Avril . Décès :

1er Etchegaray , Thérèse , veuve Paumier, Baptiste , ménagère ,

âgée de 80 ans , née à St- Pée (Basses-Pyrénées ).

6 Alexandre , Joséphine-Constance , veuve Gauchet, Désiré ,

propriétaire , âgée de 84 ans , née à St- Pierre .

10 Le Tiec , Jean - Elie -Martin , âgé de 18 mois , né à St- Pierre .

11 Delachienne, Jean , marin , âgé de 53 ans, né à Cancale (Ille

et-Vilaine ) .

12 Lafitte, Edmond - Joseph , âgé de 15 mois , né à St. Pierre .

13 Liorzou , Henry, marin , âgé de 34 ans , né à Pedernec (Côtes

du-Nord ) .

14 Vigneau , Marie -Caroline, femme Dibarral , Pierre, inénagère,

âgée de 68 ans , née à Miquelon.

15 Langlais, Henri-Eugene, marin ; âgé de 41 ans , né à Cancale

Ille - et - Vilaine).

18 Briand , enfant présenté sans vie .

19 Lebrel , Jean , marin , àgé de 19 ans , né à Minihic-sur-Rance

(Ille -et - Vilaine).

Nouvelles maritimes.

Entrées du 6 avril au 8 mai 1908 .

Grand Banc , g . fr . Acadienne, c . Poulard , avec 300 morues ; en

relâche , a perdu câble et lignes le 3 avril.

Halifax , vap. fr. St-Pierre -Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m .
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Gran : ille , b . -8 . fr . Normande . c . Paisnel , avec diversesmarchan

dises , a rencontré des glaces par 47 ° lat . Nord et 41 ° locg . C. ,

sur le Bonnet - Flamand.

Grand Banc . & . fr . Emile , c . Béchet, avec 2,000 morues ; a eu la

misaine défoncée et un doris enlevé par un coup de mer le 10

avril .

Granville , i, -g . fr . Florentine, c . Lelallec, avec diverses marchan

dises ; a rencontré des glaces par 47 ° lat . N. et 47 ° 50 long 0 .

St-Serran , g . fr . Xenophon, c . Baux , avec sel et provisions de

pêche; en relâche par voie d'eau et 1 homme blessé à la jambe

le 6 avril .

St - Servan , 3 m . fr . Fleur de Marie, c . Delano , avec div . mar

chandises ; 1 homme enlevé le 28 mars .

Granville , h -g . fr . Curieuse , c . Guillebot, avec div . march.

St- Malo , 3 m . fr . Reine , c . Commaux, avec sel et provisions de

pêche ; avaries dans la voilure .

St-Malo et Cherbourg , b . -g fr . St- Michel , c Provost, avec dis .

marchandises .

Granville , g . fr . Bretonne, c . Delépine, avec sel et provisions de

pèche; en relâche, 4 doris enlevés le 26 mars .

Banc de St- Pierre , g . fr . La Roncière. c . Chaplain , avec sel et

provisions de pêche; en relâche , la corne de misaing cassée .

St- Malo , g . fr. Uranie, ' . Lefeuvre, avec div . marchandises.

Halifax. g fr . St-Pierre -Niquelon, c . Lafourcado , avec div . mar .

Fécamp , 3 m . fr. Sadi-Carnoi, ( . Feuilloley, avec sel et provi

sions de pèche; a recueilli 27 hommes du navire Paimpolais

coulé par voie d'eau le 6 avril , par 49 ° 20 lat . N. et 3 jº 171. O.

St- Male , b..g . fr. Lamothe- Piquet c . Gallais , avec sel et provi

sions de pêche; le 29 mars . par 2 : º 14 lat . N. et 59 ° 30 long . O. ,

a recueilli l'équipage de la goëlette Émilie coulée par voie d'eau .

St- Malo , b.- g . fr . Marguerite, c Dagorne , avec div. marchan

dises ; par 46 ° 12 lat . N. et 26° 0 !ong. 0. , a rencontré une

épave inconnue .

Granville , b -g . fr . Korrigane . c . Litchivert, avec div . marchan

dises ; ie 14 avril , par 30° 3 lat . N. et 390 ? 2 long. O. , a re

cueilli l'équipage du sloop St -Bernard coulé par voie d'eau à la

suite d'un coup de iner .

St -Malo , b.-g. Alliance , c . Ruffet, avec sel et provisions de pèche;

en relâche , a déposé 1 homme qui a eu la jambe cassée le 1 ?

avril par un coup de mer .

St-Servan , b.-g. fr . Bernadette , c . Hubert, avec sel et provisions

de pêche; le 12 avril , par 48 ° lat . N. et 39 long .O. , a recueilli

l'équipage de la goëlette Calatée coulée par voie d'eau . Le 14
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1

avril , par 40° lat. N. et 18 long . O. , a recueilli l'équipage du

sloop Neplune coulé par voie d'eau .

St- Malo , 3 m . fr . Musette, c . Gouessan , avec sel et provisions

de pêche; en relâche , a eu pavois , écubier et parcs enlevés, ?

doris écrasés sur le pont par un coup de mer le 25 mars.

Bordeaux, sloop fr . Louise , c . Golven , avec div marchandises.

Granville , sloop fr Celte, c . Batailler, aver div . marehandises .

Fécamp. 3 m . fr Cléta , ( ' . Vedieu , avec sel et provisions de pèche ;

en relâche par voie d'eau.

Lisbonne. g . fr . Bruyère , c . Garnier , avec sel .

Granville et bancs, b.-g. fr. Rose , c . Lepage, avec 3.000 morues ;

perdu 2 ancres le 26 avril , i vu sur les bancs les navires sui

vants : Cancalais , Anna - Haria , Couronne, Emeraude, Jacques

Gaur , St -Christophe, Ophelia .

St- Malo et bancs , b & . fr . Casimir - Périer, c . Cribe , avec 500

morues ; en relâche par voie d'eau .

St - Malo , 3 m . fr . Joséphine , c . Mahé, avec diverses marchan

dises; a vu plusieurs navires sur les bancs.

Fécainp, b . -8. fr . Louise B., c . Libouban , avec diverses mar

chandises, a vu plusieurs navires sur les bancs .

Terre - Neuve , g . ang . Edna Carter , c . Carter , avec scl et provi

sions de pêche; en relâche.

Banquereau , g . fr. Jean -Baptiste, c . Girault, avec 1,000 morues :

en relâche pour prerdre un câble .

Terre-Neuve, g . ang. Lottie May, c . Rosé, avec sel et provisions

de pèche ; en relâche.

Halifax . 3 m . fr . Francis -René. c . Girardin , avec diverses mar

chandises ; un homme déserté à Halifax le 29 avril .

Sydney, g . ang . Magpie Smith , r . Stecler , avec'charbon ; est

res : éc 19 heures dans les glaces .

Sydney . vap . fr . St-Pierre -Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m .

Curatello aux successions et liens vacants

La succession du sieur Hirigoyen, Pierre , décédé à

Miquelon le 7 avril 1908 , a été appréhendée par le

Service de la Curatelle le 4 mai 1908 .

Les créanciers sont invités à produtre leurs titres et

les débiteurs à se libérer dans le plus bref délai au bureau

du Curateur soussigné..

ILAMEL ALBERT .
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ET AVVOICES .

SOMMAIRE :

Appel à la concurrence . Domaine colonial.

formations et faits divers. Nouvelles maritimes.

tions météorologiques.

Avis . -- In

Observa

Appel à la concurrence .

Des offres sur soumissions cachetées seront reçues le

16 juin 1908 ? heures du soir, dans la salle du

Conseil d'Admini-tration , pour la fournitura de mille

soixante -quinze tomeaux de charbon

de terre , 1re qualité de la provenance de Sydney

(Cap Brion Reserve line, nécessaires i la Marine de

l'Eiat el aux divers services de la colonic en 1908 .

Les conditions de celle fourniture sunt stipulées dans

le cahier des charges téposé dans les bureaux de l'Admi

nistrateur où l'on pourra en prendre connaissance

DOMAINE COLONIAL

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour établissement de pêche.

Le sieur Briard , Léoni, un terrain situé à St Pierre,

an lien dit l'Anse à Philibert, mesurant 400 mètres

20 déciméires carros, borué au Nord par un chemin

réservé et la propriété Bouvier, au Sud par le domaine ,

à l'Est par un chevin réservé et la grave Dlchéverry et

à l'Ouest par le domaine.

Saint - Pierre , le 9 mai 1908 .

Les poesies qui se pruiraient fo : dées à réclamer

contre ( ette demai ..., devrent le faire dans le délai d'un

mois, à parti: de la date fixée ci-dessus .
2-2
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ADMINISTNATO , DILI JUSTICE .

Le sipur England, ..pili, c'ere il notaire, postule

la charge ite no po parole , on implacement de

Me Salomon , Eugène, décret .

Les personnes qui auraient de renseignements à four

nir sur la conduit de liniai, devront les adresser å

M. le Présidint du Conseil d'appel, (!inisieplusbrefdélai.

iDécret du 31 juillet 1879. ( ri . 38. ,

SEVIC : E

AVIS

Le public est informa reinservicede la vacci!:alion

se fera à l'hôpital de la cit le jodi de chaque

seminte de à 3 let .Siur.

Iníormaiicis ei Lits civers.

Le vapeur pusta ! S: 117- !! piree Niquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec it's maili: 'Erope et les Etats - Unis

l'Amérique lu 21 mai 1'08 .

í vestlyer's arricis :

MM . Leprovosi; l'armijer, Cmett, s ; Gross , J .; Mac Ray ;

Nale; (iariner: Danila pw ; lipanari; Foliot, Eugène; Grézel,

Eugene; Letrieux; tullut liriche ; .fundouze', Firmin ; Guillo

mard. Bene: AW0 ., 1.F.? 11, B .; Arantzabe, Mel ; Rio ,

Josepli: Pichon , E.

Mymes ! afourcadla : Carter: Vale: Mesnil et enfants .

Milles Zolie Covou ; Villt linn

Nous : Paritimes.

Entrées du 8 au 23 mai 1408

Grand bane', 4. fr Patrimuse, c . Pi: 1:01 , avec 5,000 morues; a

vu les navires Angion , Varinoile it Bernadette ,

Fécamp et bancs, 3 m . th. wie -Bianche, e Féron , avec 10,000 m .

Lisbonne, s . fr . Anne - Yvome, c . Corbin , avec sel .
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P.S.Island , å . ' . Vicipe uprteney, c . Courteney , avec d . m .

Lisbonne , ".i.tra. "'. lec sel .

P. C. R. 9. Pictur', 1. Beli, avec div . march .

liran ilirebics, .P . f :. But lois, . Lecorre, avec 11,000

moiles ; ranne' hom , pa de

St- Ja'o et ba : str.J.: 9 ... Lan , avec 7.000 morues ; a

vu le navire pénaline et the Manche .

Iles 1... ques, i m . fr. -- ! 1 , Bi! led , avec sel .

Sydney , b .-& Ni !!!TUS , G : ; ! 'ht, avec charbon .

New - York . Újne in its d ' O '? " it sant Jourden .

St - lalo etlirnard C LA , C. Cociiet, avec 20,000

Toit'es; au !!! al: Bordeaux, iėlia et Jean

sur le Bount Fanid 1

P. Exi. Isiana... !' . A !!! Piev, avec div . march .

Sydney. 1.-4 . fr. - aid , vec charbon .

Carcalet G 1,17 inne , c . Noslier, avec

20.00mot S ! . le 2 mars et vu le

na rile. Augsnes 1j ;!

Spesies loop ! r . vir charbon .

Lisbome, . fr . hc.on!! I will , avec sel; i rencontré,

dans le S 1,5- . Cosi but d'appontement d'en

viron S à 10 mns Carin ... It spirtlx pour les navigateurs .

19

i

Étude de Lou : Tri -agréé , rue Boursaint.

Venie par site de surenchère .

A la lecie
-HS..y, Louis , contre époux

Nursevi, s pot pe !!!! jée , au plus offrant el

crierenetissi l'in ne des criées du ribunal

rivilf freLichier den Si - Pierre et Miqnelon, an

palais de prislil à c -i'r mercredi 10 juin 1908

à deux heures

Un terriit SS i St -te, rue Boursaint, borné au

Nore par Cision , it ! : ud parla rue Boursaint, i l'Est

par Davis et a l'Oust pit " la rue Richerie sur la inise à

prix de consorine-soig" froncs, ci..... 176 fr . 00

S’airesser uur Luis Pot , selgnements à Mº Guillaume,

vocal -97

Sint- Pierre , le 13 mai 1908 .

L. GUILLAUME.
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34• Année . Samedi 6 juin 1908 .N° 13 .

AVIS ETET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Sessions d'examen . Erratum . Appel à la concurrence .

Clôture de l'Exercice 1907 . Avis . Informations et faits

divers . Mouvements de la population . – Nouvelles maritimes.

Observa-tions météorologiques.

-

INSTRUCTION PUBLIQUE ,

Sessions d'examen .

1 ° Certificat d'études primaires élémentaires.

Une session d'examen pour l'obtention yu certificat

d'éiudes primaires s'ouvrira à St-Pierre le 22 juin 1908

à 8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école

comunale de garçons de Saint- Pierre .

Les candidats devront etre âgés de 12 ans au moins.

Conformément à l'article 36 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique

dans la colonie, un état visé et certifié par lo Maire,

portant:

Les nom et prénoms;

La date et le lieu de naissance ;

La deineure de la famille ;

La signature de chaque candidat,

devra être élabli par chaque directeur d'école ou par les

pères de famille dont les enfants ne suivent aucune école.

Cet élat devra être transmis avant le 15 juin à l'Ins

pecteur primaire chargé de le faire parvenir a l'Admi

nistrateur .

Saint- Pierre, le 3 juin 1908 ,
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2 ° Brevet élémentaire .

Une session d'examen pour l'obtention du brevet élé

mentaire s'ouvrira à Saint- Pierre le 29 juin 1908 , à

8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint- Pierre.

Conformément à l'article 45 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique ,

les candidats devront avoir au moins 16 ans, avant le

1er uctobre 1908 .

Ils devront se faire inscrire avant le 12 juin prochaio

au cabinet de l'Administra leur e : y déposer:

1 ° Une demande d'inscription écrite et signée par eux ;

2 ' Un extrait de leur acte de naissance.

Saint- Pierre, le 3 juin 1908 .

3. Certificat d'aptitude pédagogique.

Une session d'examen pour l'obtention du certifical

d'aplitude pédagogique s'ouvrira à Saint-Pierre, à l'école

communale de garçons, le lundi 6 juillet prochain .

En conformité des articles 46 et 68 de l'arrêté du 12

août 1903 , les candidats devront avoir 18 ans révolus

au 31 décembre 1908 et être pourvus du brevet clémen

taire .

Ils devront se faire inscrire avant le 19 juin prochain

au Cabinet de l'Administrateur et y déposer :

1. Une demande d'inscription écrite el signée par cux ;

2° Un extrait de leur acte de naissance ;

3° Leur brevet élémentaire ou leur brevet supérieur

s'il y a lieu ;

4 ° Un certificat de l'Inspecteur primaire constatant

qu'ils remplissent la condition de stage.

Saint- Pierre, le 3 juin 1908 .
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Erratum au Journal officiel du 23 mai 1908 .

Page 53 , 2° ligne .

Appel à la concurrence .

Au lieu de : 16 juin , lire : 20 juin .

Appel à la concurrence .

Des offres sur soumissions cachetées seroni reçues le

20 juin 1908 à 2 heures du soir , dans la salle du

Conseil d'Administration , pour la fourniture de mille

soixante -quinze tonneaux de charbon

de terre , 1re qualité, de la provenance de Sydney

( Cap Breton Reserve Mine, nécessaires à la Marine de

l'Etat et aux divers services de la colonie en 1908 .

Les conditions de cette fouroiture sont stipulées dans

le cahier des charges déposé dans les bureaux de l'Admi

nistrateur où l'on pourra en prendre connaissance .

COTURE DE L'EXERCICE 1907 .

Service Local .

La colure de l'exercice 1907 devant avoir lieu dans

la colonie le 20 juin 1908 pour la liquidation el l'ordon

Dancement et le 30 da dil mois pour les dépenses affé

renles à cet exercice , les créanciers du Service Local
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sont priés de bien vouloir produire leurs titrris le plus lol

possible et avant les époques ci - dessus indiquées à la

2mo Section des bureaux de 1 Administrateur.

Passé ces délais , les dépenses lomberont dans les cré

ances dites d'exercices clos lesquelles ne pourront étre ,

acquittées dans la colonie qu'après réordonnancement

sur un autre exercice .

AVIS .

Il est rappelé que l'enlèvement do šable et de graviers

sur le Domaine Public Maritime doit être autorisé par

l'Administration locale .

Desplaintäs ayant été formulées par des petits pêcheurs

dont les installations ont été endommagées par la mer à

la sàite d'enlèvement de sable , il ne sera plus accordé

l'autorisation d'en prenute sur la plage de l'Anse à

Ravenel, située au sud de la route .

SERVICE DE SANTÉ .

AVIS.

Le public est informé que le service de la vaccination

se fera à l'hopital de la colonie le jeudi de chaque

semaine de 2 à 3 heures du soir .

INSCRIPTION MARITIME .

Avis de Sauvetage.

Il a été sauveté le 16 mai dernier par les siours

Poirier, Frosper et Petitpas , Léoni. potils pêcheurs à

Miquelon , un canot peint en noir , mesurant 5 mètres
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et demi de longueur sur ! mélre 80 do larseur et ne

portant ni nom , ni marque.

Celle embarcation est laissée à la charge des sauveleurs

à Miquelon.

Vu l'intérêt de procéder à la vente l'urgence afin

d'éviter la délérioration et les soins d'entretien , teile

dernière aura lieu dans un délai de 30 jours i compler

de l'insertion du présent avis .

Saint-Pierre, le 27 mai 1908 .

le Chef du Service de l'Inscription maritime,

Ed . C. ANDRÉ .

Ivformations et laits divers.

Le vapeur postal St- Pierre- lliquelon est parti de Saint

Tierre le 24 mai 1908 , à destination de Sydney.

Passagers parlis :

MM . David Cusick ; E. Grézel ; Mac Hay ; Arthur Butt; All.

Roseworthy; E. Turgot; A. Paturel.

MMmes Ve Fourrier ; Jean Martin .

M Mlles Mary Penny: Mathilde Martin ; Emma Sailla : d ; ras

caline Haran; Marie Dairoux; Dérouet ; Fourrier.

Le vapeur Savoy est arrivé à Saint- Pierre le 26 mai

1908 , venant de l'ile d'Anticosti.

Passagers arrivés :

NM . F. Cibsone ; L. Lacroix ; J. Lebourge: Luberry; Lepage,

Maudez ; Jos . Beauvois: Eugène Coste ; Jules Lapaix, Louis Sei

gneur: Jos Disnard ; Eugène Dérible; Hervos; Jules Bernard ;

Emile Lesage; J. Dérous .

Mmmes iacroix et sa olle; Elcheverry.

MM'les 1.ouise Samson; J. Vignault.
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Le vapeur postal Saint- Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

l'Amérique le 28 mai 1908 .

Passagers arrivés :

MM . Louis Lefèvre ; Ch . Hacala ; R. E. Faulkin ; Jos . Daguerre ;

Carpentier ; Cammett ; Gross ; Y. Thonemerit: Georgelin ; J. Mé

liard ; 1. Suco; P. Morin ; C. Lecornec .

Passager arrivé par le navire francis René le 30 mai 1908 .

M. Pierre Carrère .

Le vapeur postal Saint-Pierre - lliquelon est parli le

Si-Pierre le 30 mai 1908 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . Gardner ; L. Lacroix ; Lerouzès .

Passagers arrivés par le navire Présideni le fer juin 1908 .

MM . Pierre Chrétien ; Charles Duruty; Lefrançois; Dessieux ;

Jacques Revert .

Mile Marie -Ange Revert .

Le vapeur poslal Sainl-Pierre -Miquelon est arrivé à

Sairil -Pierre avec les malles d'Europe et des États-Ucis

d'Amérique, le 4 juin 1908 .

Passagers arrives :

MM . L. Légasse : Chuinard ; Lepauloue ; Appéceix ; Daygrand;

Benoit; L. Hubert; Lebastard ; HI . Dibarrat; Yves Letiec; E. Bisson ;

Ed. Beautemps.

MW: E. Disnard et son fils .

Me Joséphine Larrondo .

Mouvements de la Population.

État - civil de l'Ile - aux - Chiens .

du 1er janvier au 21 mai 1908 .

Mars . NAISSANCE:.

7 Heudes (Gabriel-Louis- Joseph ).
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Mai .

jer Lemétayer ( Victor -Constant-Philippe).

Japv . MARIAGE .

16 Lehuénen Joseph -Louis), avec dile Tillard (Augustine

Alphonsine ).

Mars . Décès .

11 Lemasle (Fulgence) , âgé de 35 ans , né à l'ile-aux-Chiens .

État - civil de St - Pierre .

Du 1er au 31 mai 1908 .

Mai . MAISSAXCKS.

2 Allanou , Gaston - Jules - Joseph .

4. Petitpas, Pierre -Marie - Eugène.

19 Girardin , Pierre -Marie -Léon .

19 Robert , Marcel - Jean - Félix .

24 Jouquand , Léa -Marie . -- Richard , Cyrille - Charles-Élie .

20 Lizarraga , Antoinelle - Marie - Joseph .

26 Poulard , Ernest-Joseph .

Mai . PUBLICATION DE MARIAGE .

24 Leprovost , Charles - Joseph, avec dile Leroux, Gabrielle

Clémence -Anila .

Mai . Mariages .

3 Dagort, Henri-Étienne -dlexandre , avec dhe Ledret , Marie

Eugénie- Emma . Jackmann , Alexandre - Arthur - Othon,

avec dưlo Dolisie , Albertine- Louise .

12 Levêque, Emile - Joseph - Victor, avec dlle Lafourcade , Zélie

Marie - Joseph .

Mai . Décès .

4 Yon , Francis-Sauveur-Victor , ågé de 1 an , né à St -Pierre .

6 Hacala , René-Charles . Ange , àgé de 3 ans , né à St- Pierre .

9 Arthur , Gilberte - Louise -Amanda , âgée de 3 ans , née à St

Pierre . — Lenormand , Pierre-René- Joseph , igé de 3 ans 1/2 ,

né à St- Pierre .

20 Leguicher , Ange-Angèle-Augustine , ågée de 9 mois, née à

t- Pierre .

? 2 Colfort, Alphonse -Jean, âgé de 22 mois , né à St-Pierre .

23 Olivier, Charles-Maurice , àgé de 7 mois , né à Sl- Pierre ,
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25 Crochet, François , marin , ágé de 39 ans , né à Dinan (Côtes

du -Nord ).

29 Bellocq , André -Jean -Baptiste, àgé de 3 mois, né à St -Pierre.

30 Tilly, Bernard -Henri -Amand, ågé de ? mois, né à St -Pierre.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 23 mai an 5 juin 1908

Sydney , vap . fr St- Pierre- Miquelon , c . Lafourcade , avec div . m .

St- Servan et Banquereau, b.-g. fr . Bassussary, c . Lecmur, avec

18,000 morues ; ramené 6 hommes malades, a vu sur le Ban

quereau le navire Liselle le 15 mai.

Banquereau, g . fr . Xénophon , c . Baux, avec 20,000 morues ; dans

la journée du 6 ani mai, un doris en dériye avec 2 hommes du

trois - mâts Gascogne de Fécamp est passé à mon bord, il en est

reparti pour aller à bord du trois -måts Hélène.

St- Servan et bancs , 3 m fr. Marinette, c . Hamon, a :ec 14,000

morues ; a passé aux iles de la Madeleire.

Sydney , g . fr . Louise B., c . Lebouban , avec charbon .

Saint-Servan et Bonnet flainand , g . fr . Périclès, c . Réhel, avec

16,000 morues .

St - Servan elbancs, g . fr Geneviève, c . Berthelot, avec 11,000 m .

St-Johns , vap . norwegien Dageid , c . Stenson , sur lest ; en relâche

pour prendre du charbon.

Terre -Neuve , g . ang . Ilenrietta , c . Young , avec sel .

Bunnet flamand . g . fr . france , ( . Herniot, avec 9,500 morues;

a perdu touée et lignes le i5 mai.

St - Servan et bancs, g . fr L'Élia , c . Luzé, ivec 12,000 morues;

perdu le bat -fond le 18 avril et cassé le grand-måt .

Anticosti, vap. ang . Savoy, c . Bellanger, avec div . m . et ?? pas

sagers ; reparti pour Sydney.

Sydney , g fr . Bruyère . C Garnier , avec bois .

Islande et bancs , vap. fr . St- François d'Assises . c . Mahéas , sur

lest ; a ramene 4 hommes malades de différents navires et re

cueilli 2 hommes du navire cap -Lihou en dérive dans leur doris .

Cadix , g . fr . Louise, c . Leclerc, avec sel .

Lisbonne, g. fr Cantatrice , c Henry, avec sel .

Cancale et bancs , & fr . Marie- Augustine, c . Goudé, avec 25,000 m .

Cadix, g . fr . Saint- Pierre. c . lardel, avec sel .

Cadix, gfr. Hélène, c . Nicol, avec sel.

Sydney , vap . fr. St -Pierre -Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m .
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Setubal, 8. ſr . Union , c . Guéno, avec sel; a rencontré à environ

8 milles dans le S.-E. de Galantry une épave d'appontement

émergeant d'environ 6 pieds .

Cadix , g . fr . Mutine, c . Lasbleiz , avec sel .

Lisbonne, g . fr . Pro Patria , c . Morvan . avec sel ,

Cadix , g . fr. Elisabeth , c . Stéphan , avec sel .

Cadix , g . fr . Kernoa , c . Hamon, avec sel ; a parlé au navire Jean

Pierre le 27 mai, lequel déclare avoir 30,000 morues.

Lisbonne, g . fi. Diligente, c . Phuliparie, avec sel .

Lisbonne, sloop fr . N. D. des Flots, c . Lointier, avec sel .

Sydney, H. - 8. fr. Francis - René, c . Girardin , avec charbon .

Fécamp et banes, 3 m . fr. Guillaume Tell , c . Niérat , avec 20,000

miorues , un onme blessé tombé de la mature le 27 mai .

St-Se.van et bancs, g.fr . Éclair,c. Poilpré,avec 30,000 moraes;

un homme malade.

Lisbonne, . fr. La Bretagne, c . Lepluart. avec sel .

Lisbonne, s . fr . Alfred - Jeanne, c . Hervis, avec sel .

Lisbonne, b.-g. fr . Marie - Suzanne, c . Chauvel, avec sel .

Lisbonne , g . fr . Aubépine, c . Lepeliec , avec sel .

Chétican , g . ang. I'rank , c . Delaunay, avec bestiaux .

Lisbonne, b .- 9 . fr . Marie-:Alfred , c . Pen , avec sel .

St- Malo . 3 m . fi . Présidant, c Revert, avec sel et div . marchan

dises; le 23 mai a parlé sur le Grand Banc aux navires Yvette ,

qui avait 800 quintaux et l'Amiral Cervais , 9oo quiniaux.

Cadix , b . -8 . fr. Louis, c . Leroy, avec sel .

Lisbonne, g . fr . Guénolé, c . André, avec sel .

Bancs, g . fr . Charles - Jules , c . Lecuyer , avec 31,000 morues .

Lisbonne, g . fr. St-Louis, c . Lodého, avec sel .

Sydney, vap . fr . St-Pierre-Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m .

Si -Malo et Banes, 3 m . fr . Minerve, c . Lehærft, avec 20,000 m .

g . fr. Joseph -Rosalie, c . Amiot, avec 30,000 m .

BANQUE

DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON

Société anonyme au capital de 500,000 francs.

Dans sa séance du 5 mai dernier , le Conseil d'admi

nistration de la Banque des Iles St- Pierre et Miquelon ,
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a fixé au jeudi , 25 juin prochain , la réuni al de l'as

semblée générale annuelle des actionnaires de la Banque.

En conséquence, Messir urs les actionnaires sont con .

voqués en assemblée générale ordiunire pour le jeuli.

25 juin 1908. à deux heures de relevée, au siège de la

Société , rue Nielly .

à l'effet :

1 ° D'entendre la lecture des rapports du Commissaire

de surveillance rt du Conseil d'administratiuni sur les

opérations de la Société pendant l'Exercice 1907 el

d'approuver , s'il y a lieu , le bilan et les comptes.

2° De fixer le chiffre du dividende a réartir et de

décider du mode de paiement de ce même dividende;

3° D'élire un commissaire de surveillance pour

l'Exercice 1908 et de fixer la rémunération à allouer aux

fonctions remplies par le commissaire de surveillance

perdant l'exercice 1907 .

Conformément aux dispositions des articles 30 el 31

des statuts , tout titulaire de quatre actions esi de droit

membre de l'assemblée générale.

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'actionnaire,

s'il n'est lui-même membre de l'assemblée générale . La

forme des pouyoirs est déterminée par le Conseil d'ad

ministration

Il ne peut être mis en délibération que les objets

portés à l'ordre du jour .

L'Administrateur délégué,

1. OZON .
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34. Année . Samedi 20 juin 1908 .N° 14 .

AVIS ET SNNOCES .

SOMMAIRE :

Clôture de l'Exercice 1907. Erquète de commodo et incom

modo . Informations et faits divers.-- Nouvelles maritimes. -

Observations météorologiques.

CLUTURE DE L'EXERCICE 1907.

Service Local.

La vilire ce j'exercici 1997 devant ivoir lieu dans

la colonie le 20 jc1! 1908 pou: liquidation et l'ordou

nancemeni et le 30 ) da dit mois pour les lépenses affé

ientes i cet exercice , les cicatriers du Service Loca !

sont priés de bien vouloir produire leurs litros le plus loi

possible et avant les époques ci - dessus indiquées a la

2me Section des bureaus desministrateur .

Passé ces délais , les dépenses tomberoni dans les cré

inces ( lites d'exercices clos lesquelles ne pourront étre ,

acquittées dans la colonie qu'après réordonnancement

sur un autre exercice.

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO .

Une enquête de cominodo el incommodo a été ouverte

à compter du 20 juin 1908 , à l'occasion d'une demando

de la Société « La Morue Francaise » tendant à être auto

iiséo à consiruire un magasin mesurant 10 mètres de

l'Est à l'Ouest el 16 mètres du Nord au Sud , sur le do

mainc public maritime, et borné au Nord et à l'Ouest
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par le Barachois, au Sud par la propriété de a La Morue

Française » , à l'Est par la cale de « La Morue Française » .

Le dossier relatif à celle demande est déposé dans les

bureaux de l'Administrateur 1re Section ).

L'enquête sera close le 20 juillet 1902, à 4 heures

du soir .

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sont invitées à les présenter jusqu'à

l'époque ci -dessus fixée . ? - 1

Iníormations et faits divers.

Le vapeur postal St-Pierre - lliquelon est parti de Sainl

I'ierre le 8 juin 1908 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . Hervot , Célestin; Oursin ; Hodge, Ate ; Faulkner , R. E .;

Poirier , Josepla.

Mme Emile Poirier .

Me Adèle Lambert.

Le vapeur postal Saint-Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique , le 18 juin 1908 .

Passagers arrives:

MM . J. Lassus ; G. Lamusse; J. Ruellan ; J. Walsh; Cadigan ;

Aubert; J. Amestoy ; A. Paturel ; Paturel , fils; Paturel; Matridge:

Vandenloch ; Victor Collet ; A. Mahé; L. Corpin ; P. Hampson ;

Bouvier; Demontreux ; Hodge; Graham

MMmes Roulet el 2 enfants; Callard ; Aucoin ; Grézel ; Inglish ;

Colfort; Bidel ; Lefèvre; Guiffre et ? enfants .

MMlles M. Hution ; Callard ; Inglish ; Walsh .

Nouvelles maritimes.

Entrées du 6 au 20 juin 1908

Lisbonne, g. fr . Mouette . c . Leport , avec sel .

g . fr. Fauvetle, c . Morvan , avec sel .



- 71

-

St-Servan et bancs , g . fr. Mauve , c . Hedouin , avec 45.000 mo

rues ; recueilli un doris et deux hommes du navire Émilia de

Cancale , un homme enlevé dans son doris le 6 mai .

St- Servan et bancs, g . fr. Malouine , c . Brandeley, avec 16,000 m .

P. Ed . Island , g . ang. Alice Phobé, c . Bushey, avec div . mar.

Bancs , g. fr . Acadienne , c . Pouları , avec 17,000 morues ; rapatrió

i doris et 2 hommes de la goël. Annie, perilu tou e et lignes.

St - Malo et bancs , g . fr . Yark ?, c . Imice, avec 22,000 morues ;

rapatrié 1 homme de la goël. Ben -Bols, du port de Yarmouth ,

St.Malo et bancs , g . fr . St- Paul, c . Plessix, a .ec 2 !1,000 morues .

Fécamp et bancs. q . ft. Angèle, c . Duloc. avec 30,000 morues .

Bancs, g . fr . Gustave -Prosper, C. Josselin , avec 14,000 morues .

Bancs , g . fr . Bonne Tante , c . Lecorre, avec 28.000 morues ; a

ramené 4 hommes malades.

Bancs , g . fr . Paul - Marie , c . Maillard , avec 16,000 morues ; un

homme déserté à Sydney le 8 mai .

Cadix , g . fr . Marie -Laure, c . Crocq, avec sel .

Lisbonne, b -g . fr. Normande , c . Paisnel , avec sel .

St -Servan et bancs , b.-g. fr . Flora, c . Clément, avec 50,000 m .

fr . Batavia , c . Robert , avec 36,000 m .

Bancs , g. fr . P. F. 2 , c . Lemallet, avec 16,000 morues ;

Lisbonne , g . fr. L'Éclair, « . Hervis , avec sel .

P. Ed . Island, g . ang . Dictator, c . Bonnel, avec div , march .

Granville et bancs, g . fr . Noël, c . Fouché , avec 32,000 morues .

St-Servan et bancs , br . fr . Père Jacques, e Nouazé , avec 35,000 m .

g . fr. Ville de Bordeaux , c . Lemoine ,

36,000 morues ; a rapatrié ? hommes de la goël . Denise, pris å

bord de la goël . Augustine le 8 mai .

Bancs , g . am . Arcadia , c . Keefe, avec 57,000 m .; en relâche.

Granville et bancs, g . fr . Tour d'Agon , c . Quesnel, avec 45,000 m .

Lisbonne, sloop fr . P. 1. M., c . Tual , avec se ) .

Banquereau , g . fr . Marietta , c . Chébu , avec 32.000 morues .

Bancs , g . fr . Emile , c . Béchet , avec 24,000 morues; 3 hommes

désertés à Sydney le 26 mai .

Banquereau , g. fr. Jeune André, c . Thébault, avec 21,500 m .

Grand banc , g . fr. Bait -Bill, c . Domalain , avec 13,000 morues ; a

I doris et 2 hommes en dérive depuis le i mai .

Banquereau, g . fr. Rose [ ... Tyrel , avec 30,000 morues ; a ra

patrié ? hommes du navire Gascogne de Fécamp qui étaient à

bord du Bassussary.

Bancs , g . am . Henry A. Cherson . c . Rodolph , avec 1,500 quin

taux ; en relâche.

St. Malo et bancs , g. fr . Hippolyte , c . Robial , avec 38,000 m .

avec
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Banquereali, s . fr. Agonaise, ( . Cadiou , avec 27.000 morues; a

perdu 1 maillon de chaine et 1 ancre le ? 5 mai .

Bancs, ģ . am . Hazel R. Hines, ( ' . Verton , avec 1,700 quintaux ;

en relâche.

Bencs , g . an . Smugleer, 2. Jorissey, avec 2.000 q ; en relâche.

Banquereau, f . fr. Terre - Neuve, c . Berthelot, aver 29.000 m .

Cancale et banes, g . fr . Jeanne, c . Girari , ivec 22,000 m .

Bancs, q . fr. Garonne , C. Brugulay, itler' 38.000 m .

Lisbonne, 1.- 4 fr. St -Michel, c . Leprovosi, avec sel .

Bancs, q . am . Arcona, c . Nhorton , avec 2.000 q .; en relâche .

Dahouet et bancs. 3 in . fr llenriette, c . Poilvé, avec 62,000 m .

St- Malo et bancs, g . fr . Jean , c . Gautier, avec 37,000 m .

Terre - Neuve , g . ang . Irgo , 1. Tuck , sur lest ; en relâche .

St-Malo et bancz , 3 m . fr . Juanita , c . Ybert, avec 59,000 m .

g . fr. Pierre. c . Roussel, avec 32.000 m .

Granville et banes, b.-g.fr St-Pierre, c . Bourgault, avec62,000 m .

Cancale et banes, g . fr . Couronne, c . Genue, avec 20,000 m .

3 m . fr . St - Yves, c . Mahé, avec 35.000 m .

St-Malo et bancs , g . fr. Jiyosotis, c . Thémoin , avec 17,000 m .

Bancs, s . fr . Uranie, c . Lefeuvre, avec 20,000 morues ; perdu la

touée le 14 mai.

Granville et bancs, b ) .- g . fr. St- Nicolas, (.. Erhel, avec 62,000 m .

Banquereau, g . fr . Rosalie , c . Lemoine , avec 17.000 m .: rapatrié

un homme de la goël, l . HB.

Sydney. b .- & . fr. Francis - René, c Girardin , avec charbon .

Granville et bancs, 3 m . fr . Yvette, ( . Lefeuvre, avec 26,000 m .

St -Malo et banes, s . fr . Victor -Hélène, c . Nouazé , avec 20,00 m .

Bancs. g . fr. Louis -Mélanie , c . Herbin , avec 20,000 morues; un

homme mort à bord le 5 mai ,

Banes, & fr. Maurice. ( . Lafitte , avec 12,000 m .; un homme dé

serté à Sydney et un homme malade déposé sur le navire kòpital.

St - Servan et banes, g fr . Valentine, c . Boschel, avec 27,000mo

rues ; vn homme malade ,

St- Malo et bancs , f . fr . Calineuse, c . Champdoiseau , avec 18,000

morues; 1 homme enlevé dans son doris par un coup de mer le

28 avril.

St - Malo et bancs , y . fr. Victoria , c . Ricordel, avec 43,000 m .

Granville ei banrs, 3 m . fr . Velleda , c . Lamusse, avec 21,000 m .

St-Malo et banes, & fr . St - Martin . c . Lecuyer , avec 21,000 m .

f . fr . Maïa , c . Ruminy, avec 45,000 m .

Cancale et banes, k . fr . Perce Neige, c . Fortin , avec 25,000 i..

St-Malo et bancs, g . fr Jeanne, ( . Geslin , avec 60,000 m .

St-Servan et bancs, g . fr . Germaine et Louis , c . Hineau, avec

57,000 morues ; perdu 1 homme le 29 mars et I le 19 mai.
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St-Malo et bancs, g . fr . Jeanne, c . Geslin , avec 60.000 morues .

g . fr . Germaire - Loris, c . Hineau , avec 57,000

morues ; perdu 1 tomme tombé à la per le 9 mars .

St-Malo et bancs, 3 m . fr. Corail, c . kaflray, avec 5,000 mo

rues ; perdu | homme tombé de la mà:ure à la mer ' n 9 avril .

Bancs , 4. fr . Dictateur , c . Richard , avec ? 1,000 morues.

Bancs , g. fr. Amédée, c . Nottis , avec 14,000 morue..

'écamp et banes, g . fr . Eglantine. c . Iluche orne, 2172 : 337,000 r .

Cancale et bancs, f . fr. Sainte - Croix , c . Marcel, avec 3 000 m .

Bancs , 8 fr. Alice , ( . Rion , avec 18,000 morues.

Bancs , g . fr . Albert- Robert, c . Ledormeur, avec 22,000 m .

Cancale et banes, & . fr . Ané.none, c . Quimerais, a vir 42,00111:.

3 m . fr. Cancalais , c Tual, avec 8 : ,000 in .

Gloucester, 4. am . Thomas S. Gorion , 6. William li Thomas,

avec sel et provisions de pèche; en relâche.

Halifax , croiseur français d'Estrées, commandant Jourden .

St -Servan et bancs, f . fr. Ernestine , c . Noslier, are 30,009 m .

Cancale et bancs, g . fr . Cancalaise , c . Martin , avec 50,000 mo

rues ; a le grand måt cassé et une voie d'eau .

Cancale et bancs , s . fr . Maria -Louis, c Fristel, avec 32,600 m .

Banquereau, g. fr. Aventure , c . Arthur, avec 26,000 morues; a

rapatrié 1 doris et ? hommes de la goël . Alice , recueillis sur 'le

Banquereau .

Golfe . g . fr. Union , c . Selvegiand, arec 25.000 inorues : ? hommes

désertés le 7 mai

Banquereau , g. fr. Léon -Émilie, c Druais , avec 26,000 m .

Cancale et bancs, b . -8 . fr. Magdeleine d'Avoust, c . Fouché, avec

22,000 morues .

Banes, & . fr . St -Roch , c . Glemée , avec 30,000 morues .

Banquerrau , 5. fr . Annie, " . Trottin , avec 32,000 morues .

& fr. Canadienne, c . Verdes, avec 11.000 morues .

Cancale et bancs, b .- g fr . Anna -Maria , c , Laisné, avec 40,000 m .

Bancs, g . tr . Eugène-Robert, c. Durand, avec 34,000 morues; a

recueilli i doris et ? hommes du navire Bernadetle .

St-Malo et bares , 3 m . fr ( ' phelia , c . Beliot, avec 12,000 mo

rues : I homme mort à bord le 24 avrii .

St-Malo et bancs, g . fr. Jean - Maurice. c . Nogues, avec 23.000 m .

Binquereat, 3 m fr . St - Antoine, c Noslier, avec 48.000 m .

Cancale et bancs, g . fr . Sainte - Anne, c . Visé , avec 30,000 m .

St- Serran et banes, b . - 9 . fr. Pierre Bernardo. c . Besnard , avec

27.500 moaues; perdu i homme le 28 avril.

Gloucester, g . am . Suzanne -Marie, c Spuney, avec sel et provi

sions de peche; en relâche .



74 -

St-Malo et bancs , br. fr. La Tour d'Auvergne, c . Lemeilleur, avec

30,000 morues .

Bancs , 9. am . Mabel D. llines, c . Hines, avec 500 q .; en relâche

Bancs. 6. fr . Florentine, c . Letallec, avec 45,000 morues

Banes, k . ſr . Bretas ne , c . Plaingain , avec 28,000 morues .

St- Servan et bancs, . fr . Louis IX , c . Lefeuvre, avec 23,000 m .

4. fr . Helene, c . Bancher, avec 51,000 m .

Bancs, c . fr Vormunu ', c . Joubert, avec 24,000 morues; deux

homines désertés aux iles de la Vadeleine .

St - Malo et bancs, 1 - g. ir . Commandant Marchand, c . Guérin ,

avec 50,000 inorues .

Cancale et bancs, \ - . fr. Pauline Louisa , c . Noel, avec 35,000

morues ; a perdu 2 hommes chavirés dans leur doris le 1 ? avril .

Bancs , & . fr . Denise , c ' . Voblet, avec 21,000 morues

Banquereau, S. fr. 1 a konciere . e . Chapelain , avec 30,000 m .

g . fr. Georges, c . Robert, avec 21,000 morues.

Granville et bancs, 9. fr Si-Paira'se, c . Duquesnel, avec 14,000 m .

Cancalı et bancs, 3 m . Ir . Jeanette , c . Mathurin , avec 43,000 m .

St- Malo rt banes , b ) .- . fr . Quatre frères , c . Commereux, avec

45,000 morues .

Bavquereau, 5. fr. l . II . B , 2. Loquei, avec 25,000 morues .

St-Malo et bancs, sloop fr St - Paul, c . Marquer, avec 35,000 m

g.fr. N D.de la Garde, c . Marcel , avec 20,000 m .

Fécamp et banes, 3 m . fr . St- Joseph , c . Tocque, avec 100,000 m .

St-Malo e banes, 11. -4 . ir. Survivor, c . Mainzy, avec 55,000 m .

Cancale et bancs. b.- . fr. Indianid, c . Labbé, avec 30,000 m .

Gloucester, g . am . G. S. Jakema, c . Worthon, avec sei et pro

visions de pêche; en relâche.

Terre - Neuve, g . an . Joli Mc Rae, c . Forsey, avec sel et provi

sions de pêche: c : relâche.

Banquereau , ç . fr. l'andora , c . Lafond, avec 29,000 morues ; a 2

hommes en dérive depuis le 13 juin .

Golfe , croiseur anglais Brillant, commodore Howarth Booth . ·

Granviile et bancs, 3 m . fr . Panelly, C. Allain , avec 40,000 m .

t - Malo et lancs, .. fr . Anita II . , c . Hamon , avec 46 ;000 m .

Canrale et bancs, 3 ni . fr . St-Georges, c . Baslé, avec 455,000 m .

St - Halo et bancs, g . fr . Emeraude, c . Busson , avec 40,000 m .

3 m . fr . Cérés, c . Lafond , avec 100,000 m .

g fr . Réveuse, c . Hourdin , arec 28,000 m .

Dahouët et bancs, i m . Ir . Vathilde, c . Texier, avec 65,000 m .

Granville et bancs, s . fr. Sans grine, c . Rouault, avec 43,000 m .

St- Malo el bancs , 3 m . fr. Louvois, c Ledolledec, avec 57,000 m .

Port de Bouc , 3 m . fr . President Armand , c . Houyvet, avec sel .
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Granville et bancs , g . fr . La Seine . 6. Bertrand, avec 13,000 mo .

rues ; 1 doris et 2 hommes en dérive depuis le 31 mai

Granville et bancs , br. fr Thérèse, c . fin , avec 16,000 m .

Bancs , g . fr . Emilie T. , c . Beaudouard , avec 25,000 m .

Bancs , b.-g. fr. Bernadette , c . Hubert, avec 30,000 m .

Banquereau , g . fr. Grand Master, c . Nouazé, avec 27,000 m .

g . fr . Augustine, c . Louvet, avec 30,000 m .

Golfe, g . fr . Y quelonaise, c . Jouquan , avec 22,000 m .

Banquereau, g . fr . Mirande, c . fleude, avec 28,000 m .

g . fr . Rose, c . Lepage , vic 40,000 m ,

Banquereau, g . f . Alsacienne, ('. Guillois , avec 26,000 m .

Granville et bancs , g fr . Radieuse , c . Letallee, avec 50,000 m .

Bancs , g . fr . Mouche, c . Couenne, avec 25,000 m .

Bancs , & fr. Ondine, c . Yancei, avec 37,000 m .

Cancale et bancs , b -g . fr . Espérance, c . Goudé, avec 31,000 m .

Banquereat , 3 m . fr . Fleur de Marie , c . Pierre, avec 45,000 m .

Golfe, g . fr . Bretonne , c . Delépine, avec 22,000 m .

St-Servan et bancs, b . -5 . fr. Jeanne d'Arc , c . Grignon, avec

35,000 morues .

Bancs , g . fr Adour, c . Nicol , avec 22.000 m .

St-Servan et Grand banc, 3 m . fr. St-Hubert, c . Tanguy , avec

17,000 morues .

Cancale et bancs , b . -9 . fr. Amédée, c . Poret, avec 38,000 m .

Cap-Breton , g . ang . Briand, c . Delaunay, avec div . march .

La goëlette Béarnaise a fait cote au Diamant dans la nuit du 10

au 11 juin , équipage sauvé .

Le navire Marie -Thérèse de l'écamp a fait côte à Savoyard le 17

juin ; équipage sauvé.

Suivant un acte sous seing privé fait double sous la

date du huit juin mii nouf cent huit et déposé conformé

ment à la loi , Messieurs Victor Amestoy et J.-B. Appéceix

négociants à Saint- Pierre , ont prorogé pour une année à

partir du 1 " avril 1908 et aux mêmes clauses et condi

tions, la Société en nom collectif formée entre eux le 1er

avril 1905 par acte sous seing privé.

Le dit extrait certifié conforme à l'acte original par

nous co-associés solidaires soussignés .

St- Pierre , le 10 juin 1908 .

AMESTOY ET APPECEIX .
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ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMODO.

Une enquête de commodo el incommodo a été ouverte

à compier du 20 ) juin 1909, à l'occasion d'une demando

de la Société « la lorue Française » lendant à élie auto

risée à consiruire un lligasia minsurant 10 mètres de

l'Est à l'Ouest el 10 metres ciu Noril au Sud , sur le do

maine public marine, st borné au Vordi at i l'Ouest

par le Barachois, au Sud par la proprie de ala Morue

Francaise » , à l'Est pår la cale de « Lil durue Française ».

Le dossier relatif à cette demande est trop se dit is les

bureaux de l'Administrateur ( 119 Socjon ).

L'enquête sera close le 30 juillet 1908 , à fleures

du soir .

Les personnes qui auraient des récia nations à faire au

sujet de cette demande sont invitées à les présenter jusqu'à

l'époque ci-dessus fixée .

Informations et faits divers.

Le vapeur postal St -Pierre-Miquelon est parti de Saint

l'ierre le 21 juin 1908 , à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM . Adolphe Malé; Louis Carpan ; W Gritham : J. Cadogan :

J. Walsh

MMms H. Demontreuxet : enfants ; Brake : Aucoin : P. Gautier ;

P. Gervain; Doyomboure et 1 enfant.

MMlies Zélie Cordon ; Slane :.
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Le vapeur postal Saint- Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

l'Amérique le 24 juin 1908 .

Passagers arrivés :

MMmes P. Gautier ; Ve Dugain et un enfant .

MMile A. Gautier .

Le vapeur postal Saint- Pierre- Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 1er juillet 1908 .

Passagers arrivés:

MM . L. Lebrun; P. Lebreton; Ozon, fils; Or; F. Chace,

Olaissola ; J. Davis ; E. Davis ; Aguinaga; H. Lelandais ; E. Grézel ,

fils; J. Langlois; Ht« Langlois ; Lelandais.

MMmes Gervain; Conway et 1 enfant; Siosse et 3 enfants;

Laroche et 2 enfants ; Lebreton ; Bourgeois; Nizam et 1 enfant;

Olaïssola ; Bisart.

MMlles Gervain , M.; Gervain ; Bourgeois ; Or; Sulivan ; E. Lizeau .

Euvre d’Assistance aux enfants.

Le relevé de la session 1907-1908 accuse un résultat

plus fructueux que celui des sessions précédentes.

Ce résultat provient de la subvention accordée par le

Conseil d'administration de la colonie , des foods envoyés

par la Société de secours aux familles des marins nau

fragés et par l'Union des femmes de France , des colisa

tions et dons recueillis à Saint-Pierre et de la collabo

ration de plus en plus zélée des adhérentes-actives .

Depuis le 15 octobre dernier , il a été distribué :

Vêtements de garçons
473 pièces .

Vêtements de filles 542

Vêtements de bébés . 395

Coiffures (garçons , fillettes ei bébés) 32

Cachenez et châles tricot 20.
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1

7
9

415 paires .

3

301 ) )

Bas et guètres .

Mitaines Tricot

Sabots ..

Chaussures diverses (caoutchoucs

(pantoufles)

Chaussons de bébés .

Ressemelages

Lait .

Viande .

>

.

14

20

101

416 litres .

kilog .

O fr. 50

150 00

Le solde en caisse au 1er avril 1907

était de

Reçu du Conseil d'administration de la

colonie

Reçu de la Société de secours aux

familles de marins naufragés .

Reçu de l'Union des femmes de France .

Reçu de l'Union des femmes de France

(Comité de Dôle )

(Comité de Rochefort) ..

Reliquat du Comité de l'aris ..

Cotisations recueillies i Saint Pierre ..

500

2.500

00

00

0020

50

130

235

00

00

90

3.586 40Ensemble .

Achats et dépenses effectués du 1er

avril 1907 au 1 " mai 1908 . 2.723 55

Solde en caisse au 1er mai 1998 . 862 85

La session prochaine ouvrira le 15 octobre 1908 .

La liste des souscri leurs avec le montant de leur co

lisation , le nom des donateurs, avec le détail des dons

ei le compte -rendu détaillé des distributions seront le

inis , ainsi que les années précédentes , à Monsieur le Maire

de Saint -Pierre .

Les menubres du Comité des enfants s'unissenl en vifs

remerciments à l'adresse de leurs collaborateurs de la
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colonie et de la Metropole et les prient instamment de

leur continuer un concours aussi cifcuce , grace auquel

ful obtenu le résultat délaillé ci - dessus

Pour les membres du Comité:

Lil Présidente, La Secrétaire - trésorière,

1. Salomon .
1. Siegiriedt.

Mouvements de la population .

État - civil de St - Pierre.

Du 1er au 30 juin 1908 .

Juin . NAISSA XCX53

? Henry (Cécile -Louise -Marie ). Reconnaissance. Henry

Marie - Aminthe -Valérie . Reconnaissance .

Ō Sarazola (Jeanne -Dominica -Graciana).

9 Mahé (Marie - Antoinette - Julienne).

10 Morel ( René-Auguste -dean ). — Dagort (Lévn -Eugène-Lovis ).

11 Ruelland (Eugène- Joseph - 1milien .

16 Arthur (Gilberte - Alice - Léopoldine ).

20 Leguen Camille - smile - Auguste .

24 Gautier Albertine -Emilienne -Louise ).

30 Vigneau (Gustave - Victor -Georges).

Juin . PUBLICATIONS DE ALARIAGES.

14 Dupont (Paul-Constantin ), avec file Ruel (Josephine - Anita ).

- Puyol'Eugènes, avec dhe Alain Cilestine-Caroline

Juin . MARIAGES.

3 Leprovost Charles - Joseph ), avec dile Leroux Gabrielle

Clémence -Anitai.

6 Gaudin Fréderic- Joseph -Marie ), avecdile Dithurbide (1.éontine

Sophie - Henriette ).

10 Delage (Auguste , averille Leloclie (Adulphine- 1arie ).

30 Bouvier (Louis-Edouardi, avec le Ruel (Cécile - Emilie ).

Juin . Décis.

6 Lizarraga Antoinette -Marie- Joseplı ), igée de 13 jours, née

à Saint - Pierre.

9 Janvier (Hippolyre ), marin , àgé de 36 ans, né à Lézardrieux

(Côtes - du - Nord . - Rivoull rancois ), marin , à gé de 35 ans,

né à Lanniot: Côtes - lulari

1 ? Hamoniaux Marie - Mirguerite - Florianne , femme Briand

( Julien , âgée de 36 ans , née à l'languenoual (Cotes- du -Nord ).
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16 Rebillard (Francois -Mathieu -Marie). marin, àge de ? 5 ans , né

à Notre -Dame-riu -Guildo (Côtes -du -Nord .

li Lescamela (Clémentine- vlagdelaine ), femme Ledret (Prosper

Edouard ), âgée de 67 ans , née à Miquelon.

13 Cormier ( Jean - Joseph -Marie), ágé de 8 mois , né à St - Pierre .

Allard (Louis - Emile ), marin , àgé de 32 ans, né à St- P erre .

Jugan ( IIenri-Gratien ), marin , àgé de 29 ans ,
né à St-Pierre

Mahé (Julien -jean ), m :uin , âgé de 29 ans , né à St.Pierre .

26 l'ortanguein (Esther -Eugénie - Marie ), veuve Lefèvre (Pierri

Louis -Lugène ), agée de 72 ans , née à St - Pierre . Cornet

(Auguste-Ernest), marin , âgé ile 50 ans , né à Genest (Manche).

29 Corlouër (Albert), marin , ågé de 31 ans, né à Plouha Côtes

du - Nord !.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 19 juin an 4 juillet 1908

Saint- Malo et bancs , 3 m . fr . Joseph -Claude, c : Rouault, avec

55,000 morues.

St-Maio et bancs , g . fr . Anaise, c . Portier, avec 50.000 m .

Banquereau. g . fr. Jean -Baptiste, C. Girault, avec 20,000 m

St-Malo et bancs, . fr . Néeriande, c Polliard , aree 12,000 m .

g . fr. Moric -Gabriel, c . Manoir, avec 9,000 m .

3 m . fr. Musetle. c . Gouessan , avec 18,000 m .;

1 doris et hommes en dérive depuis le 7 juin .

Sydney, sap. fr. St-Pierre-Mique on. c . Lafourcade, avecdis m .

Cancate et bancs, sloop fr . Marguerite', c . Lanıy , a vec 40,000 in .

St-Malo'et barcs, b . - 9 . fr. Courlis , c . Aubert, avec 30,000 m .

3 m . fr Grobe. c . Trémaudan , avec 15,000 m .

Cancale et bancs . b) -5. fr. Étoile des Mers, c . Vizé, avec 42.009 m .

Banquereau, .. fr . Marie -Augustine, c . Goudé, avec 15.000 m .

Boston . g . ang . Tatooka , c . Conral, avec bois .

Granville et bancs . . fr . Aleyone, c . Chauvel, avec 52,000 m .

Sydney, gang. New Englani, c Lemoine, avec charbon .

Bonnet flamand , g . fr. Pacifique, c . Cochet, avec 19.000) m .

Cancale et lanes, 3 m . fr. Saint-Christophe, c . Grandais , ivec

45,000 norue's .

St - Malo et bancs , 3.11 . fr . ` ylvana , c . Noslier , arrc 30.000 m .

g fr . La Marche, c . Suliac, avec 30.000 m .

Pécrimp evlancs. g . fr. St - Léon , c . Grieux, a les 10,000 m .

Banijdiereau, & fr . Albeit. " . Leppur, avec 26,00 m

( iranriile et banes, 6 ? Cham ;:tnoise', c . Doucin , a vec 30,000 ni.

Fécamp et bancs' ; g . fr. Fauvettr, c , Drouet, avec 40,000 DI.
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Terre- Neuve . g . ang Alice Lake, c Mého , sur lest : en relâche

Banquereau , b.-g. fr . Casimir Périer, c Oribe, avec 35,000 m .

g . fr . Marie - Thérèse, c . Mouton , avec 25,000 m .

5.- 8 . fr. Bassussary, c . Lec @ ur, avec 11,000 m .

St-Servan et bancs , sloop fr . St -Pierre , c . Le Bourdais, avec

29.000 morues .

Cancale et bancs, & . fr . Emilia, c Romain , avec 45,000 m .

St -Malo et bancs. g . tr . Yalvina, c . Rebuffet , avec 55,000 m .

St-Servan et bancs, b.-g. fr. Marie-Eugénie, c . Lemoine, avec

50,000 morues .

New-York , g . ang . Havana , c . Conrad, avec anthracite .

Fécamp et bancs , 3 m . fr. St-Michel, c . Lefèbre , avec $ 3,000

morues ; ramené 2 hommes malades .

St-Servan et bancz, g . fr. Bidartaise, c. Besguet , avec 42,000

inorues ; perdu 1 homme à la mer le 27 mai .

Terre-Neuve . g . ang . Millie Mace . c . Burton, sur lest ; en relâche .

Granville et bancs, b.-g. fr. Robinson, c Batas, avec 10,000 m .

Gulſe , g . fr . Bayonnaise, c . Piclon , avec 15,000 m .

St -Malo et banrs, f . fr . Walkyrie IV , c . Arthur, avec 10,000

morues ; a sauvé le 22 mai 1 doris portant le nom de Maria - Louis.

Sydney . rap . fr . St-Pierre-Miquelon, c . Lafoureade, avec div . m .

Golfe , g . fr . Joséphine, c . Leroux, avec 32,000 morues .

Bonnet flamand ,g. fr . Xenophon , c . Baux, avec 32,000 m .

Sydney, vap. fr . St- Pierre -Miquelon , c . Lafourcade, avec charbon .

Terre - Neuve, vap. ang . Fiona, u . English , sur lest .

Banquereau , g . fr . Lamothe Piquet, c . Gallais , avec 55,000 m ..

Miquelon , croiseur français d'Estrées, commandant Jourden .

Miquelon , g . fr. Malouine, c . Brandilly , avec boëtto et provisions .

Terre - Neuve, g . ang . Merl M. Parkers , c . George , sur lest .

Granville et bancs, 3 m . fr Aiglon , c . Chaton, avec 60,000 m .

Lisbonne, g . fr . Berthe - Narie , c . Legoff, avec sel .

Miquelon , g . fr . Adour, c . Nicol , avec boött ? et provisions ; a ra

patrié l'équipage de la goëlette Tzarine incendiée au Cap Vert

(Miquelon), dans la journée du 26 juin .

Bonnet flamand , g . fr. L'Elia , c . Luzé , avec 13,000 m .

g . fr . J. L. C., c . Lecan , avec 23,000 m .

& fr . Marie L .. , c . Goget, avec 3 ? , 000 m .

Des bancs , vap . fr . St - l'rançois d'Assises, c . Mahéas , sur lest ; a

rapatrié id malades de différents navires .

Bridgwater, g . ang. Maggie Smith , ( . Stickland , avec bois .

Terre- Neuve , g . ang. Vesta, c . Forsey , sur lest ; en relâche.

St - Malo et bancs , g fr . Sainte -Anne, c Trémaudan, avec 55,000

morues; a ramené ( homme du navire Marinette .

Cadix , sloop fr. Roger Robert, c . Danct , avec sel .

Sydney , vap . fr . St-Pierre -Miquelon, c . Lafourcade, avec div . m .
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Caisse des dépôts et consignations .

LISTE des sommes en dépôt à la Caisse des dépots et

consignations depuis l'année 1878 et atteintes par la

prescription trentenaire.

SAINT-PIERRE ET MIQUELON ,

Consignation Veuve Ranou : 412 francs 70 .

Dépot effectué le... 20 décembre 1878 .

Dernière opération du 15 novembre 1879 .

Déchéance.............................................. 14 novembre 1909 .

Receos.....................

Le Trésorier - Payeur,

DEMALVILAIN .

AVIS .

Il est donné avis aux navigaturs que l'épave de la

goëlette « Tzarine » gît à 7 brasses d'eau au lieu dit

Cap Vert, dans le passage de Saint- Pierre à Miquelon et

constitue un danger pour la navigation .
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A VIS .

L'Adminisira : ion a l'honneur de rappeler au public

les dispositions de l'article 357 du Code Pénal touchant

la dégradation de monuments et ainsi conçues.

« Quiconque aura détruit , abaltu , mutilé , ou dégradé

« des monuments, statues et autres objets destinés à

a l'utilité ou à la décoration publique et élevés par l'au

a torité publique ou avec son autorisation , sera puni

« d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, et d'une

« amende de 100 à 500 francs . >>

N. B. - Les « objets destinés à l'utilité ou à la dé

coration publique » comprennent notamment les lampes

électriques , les fils télégraphiques . Téléphoniques ou

autres , les fontaines, drapeaux, etc. Tout contrevenant

sera rigoureusement poursuivi conformément à la loi .

Informations et faits divers .

Résultat du concours de tir du 19 juillot 1908

organisé par la municipalité de Saint- Pierre.

11° Section : 1er prix Grosvalet , Gaston . 2e prix Lambert,

Victor . 3 ° prix Lebrun, Louis .

2° Section : for prix Hervé , Francois . - 24 prix Turgot , Auguste .

3 ° prix Poulain , flenri .

3e Section : 1er prix Lechevallier, Louis . - le prix Vigneau ,

Raoul . - 3. prix Lamusse, Georges .

Tir d'honneur: qer prix Turgot, Auguste . – 2e prix Poulain ,

Henri .

Objets trouvés. Rue Bisson : une paire de

petites jumelles;

Place du Gouvernement: une scie égoïde ;

Rue Bisson : une bague en or avec quatre perles , dont

deux blanches et deux roses .
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Le vapeur postal Saint- Plerre- Miquelon est parti de

St-Pierre le 5 juillet 1908 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . John Matridge ; Van den Bisch ; Eugène Grézel ; Chuinard,

fils; Langronne ; Pichon , Ernest ; Briand, O ; Cormier, Joseph ;

Mondain ; Ernest Briand ; Joseph Béchet .

MMmes Guiffre et 2 enfants ; Ch . Hilliard et 3 enfants; Jh . Bidel

et 4 enfants ; Grézel.

Le vapeur postal Saint- Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

l'Amérique le 16 juillet 1908 .

Passagers arrives :

MM . Vhayer; F. Walsh ; Crandall; Steward ; Marsoliau ; H.

Dagort ; Boufaré ; Mérité ; J. Béchet ; E. Briand ; Barbe ; J. Gautier;

Siosse ; Audouze ; E. Pichon ; O. Briand ; Mondain ; Jh . Cormier .

Mies Vhayer; H. Dayort.

MMe Labat; Quédinet; Robert; Thébaut .

Nouvelles maritimes.

Entrées du 2 au 18 juillet 1908

Banc de St- Pierre , g. fr . Emile , c . Béchet , avec 9,000 morues .

P. Ed . Island , g . ang. Alice Phæbe, c . Bushey, avec div . march .

8. ang . Dictator, c . Boonell, avec div. march .

Banc de St-Pierre , g . fr . Georges , c . Robert, avec 7,000 m .

Lisbonne, sloop fr . Lechouan , c . Lissillour , avec sel .

Halifax , g . ang. Yolonda , c . Gibson , avec bois et foin .

Bancs , g . am . Georges Campbell , c. Hanigan , avec 2,000 quin

taux ; en relâche .

Sydney et bancs, vap . fr. Surcouf, c . Petit Colas , avec 70,000 m .

Bancs , g . fr. Geneviève , c . Berthelot , avec 25,000 in .

Sydney, rap.ang . Grandeligne.c . ] . Couillard , sur lest;en relache.

Terre-Neuve , g . ang . Orléans , c . Benett , avec bois .

Cancale el bancs , b.-g. fr.Jeanne d'Arc , c . Meurier , avec 45,000 m .

Bancs , vap . fr. Nord Caper , c . Lebot , avec 130,000 m .

Port-à -Port, g . fr. Hélène , c . Ruellan , avec 700 quintaux ; a ra

mené 16 petits-pêcheurs.

Chétican, g. ang . Frank, c . Dolenay , avec bestiaux et div. m .

Torévéjia, b . -8 . fr . Augusta , c . Floury, avec sel .
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34 ° Aanée . Samedi 1er aout 1908 .N ° 17 .

KODIAIRE :

Informations et faits divers . -- Mouvements de la population.

- Nouveiles maritimes. – Observations météorologiques .

Informations et faits divers.

Lo vapeur postal Saint- Pierre-liquelon est parti de

St -Pierra le 20 juille 1908, i destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . Murphy; Lepantoue; Arzur, Hippolyte; Hagen , Ilarry;

Rennery. James; Raoul, Crucis; Olivier, Auguste ; Mérilet , A .;

Aguinaga, Nichel; 1.elandais , llenr : Dugue.

Mme Bidart.

MMiles Elise Lejean ; Marie Sullivan .

Le vapeur postal Saint- Pierre ci Jiquelon est arrivé à

Saint- Pierre a l'ec les malles ri 'Europe et des Etats -Unis

d'Amérique le 29 juillet 190 $ .

Passager arrive :

21. Louis Muscadin .

L. vapeur postal Saint-Pierre -Miquelon est arrivé à

Saiz: -I'ierre avec les inalles «l'Europe et des Plats-Unis

d'Amérique, le 30 juillet 1908 .

Passagers arrives :

11. Poster; Vi et ; Bécliet. Jh .; Dusué; Ruut, f .; Len

gromne; Lejean , P .; Lebigot, Austin Barthelemy.

MMS l'oster; Lecoq ; Vigneau .

Mile Marie Dairou .
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Nouveinents de la Population .

Etat-civil de lliqnelon .

20 : lis mois d'avril, mai et juin 1903 .

Mai . NAISSANCES .

for Orsiny Raoul- Adrien ).

Juin .

7 Lalorde Joseph - Auguste- Alfred ).

1

Avril . Décès .

7 Hirigoyen (Pierre ), marin -pêcheur, âgé de 50 ans , né à

Niquelon .

Juin

30 Disnard (Désiré - Alfred , marin -pêcheur, igé de 53 ans , né à

Miquelon .

Nouvelles maritimes .

Entrées du 18 juillet au 1er août 1908

Grand banc, & fr . Normande , c . Joubeft , avec 12.000 morues .

Lisbonne, g . fr . Quo - Vadis, c . Guégot , avec sel .

Halifax, 5. ang . Arnold , c . Hiscok , avec bois .

Golfe , g . fr . Anila , c . Yvon , avec 28,000 morues .

P’ort de Bouc , g . fr . Arthur , c . Carré , avec sel.

Des bancs, croiseur ſr. d'Estrées, commandant Jourden .

Grand banc, g . fr .. Maurice , c . Lafitte, avec 10,000 morues .
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St - Malo , b.-g. fr . Marguerite, p . Dagorne , avec div . march .

Terre -Neuve, g . ang . W. P. Evans , c . Ivans, sur lest ; en relâche .

Sydney, vap . fr . St -Pierre-Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m .

Grand banc, g . fr. Ondine, c . Mancel, avec 9,000 morues ; a ra

mené le patron malad ..

Des bancs, fr . Periclès, c . Rébel, avec 15,000 morues ; le 24

mai en vue de St- jean, parlé à la goől . américaine Sownnée , de

Boston , qui était dématée . A envoyé un des doris à terre pour

demander un remorqueur.

Terre -Neuve, 5. ang. Howard Young , c . Handrigan , sur lest .

De la mer , croiseur fr . d'Estrées, commandant Jourden .

Lisbonne, s . fr . Turbulente, c . Lanlo , avec sel.

Des bancs, g . fr . Jeune André , c . Thébault, avec 17,000 m .

Sydney et bancs, vap . fr . $ t- François d'Assises , c . Mahéas, sur

lest; a rapatrié 12 hommes de différents navires .

Des bancs, g . fr . Acadienne, c . roulard , avec 9,000 morues .

Sydney , vap .. fr . Labrador, c . Levêque, avec 130,000 morues .

Grand banc , g . fr . Paul-Marie , c . Maillard , avec 11,500 m .

8. fr . Aventure, c . Arthur, avec 11,000 m .

Cadix , g . fr . Berthe, c . Legoaster, avec sel .

Sydney , g . any . Jessie Brown, c . Burns , avec charbon; en relâche.

P. Ed . Island , g . ang . Alice Phæbe, c . Bushey , avec dis , marchi .

Des bancs, g . fr. Léon -Emilie , c . Druais, avec 17,000 m .

Lisbonne, s . fr Marie , c . Gaufleny, avec sel .

Des bancs , g . fr. Joséphine, c . Leroux , avec 20,000 m .

Sydnay, vap . fr. St-Pierre -Miquelon, c . Lafourcade , avec div . m .

Des bancs , & . fr . Annie , c . Trottin , avec 20,000 m .

TABLEAU POSTAL

ÉTÉ 1908 .

Prix . O fr . 50
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1

SOMMAIRE :

Informations et faits divers . Nouvelles maritimes.

Ivíormations et faits divers.

Le vapeur postal Saini-Pierre - Miquelon est parti de

St-Pierre le 2 août 1905 , il destination de Sydney .

Passagers partis :

MH . Célestin Illion ; Charles Murset; James Gilday ; Martin

Laborde ; Alphonse Guyon .

Mme P. Nizan et I eniant.

Milles Marie Théault: Dollimont; Lambert; Or; Daguerre .

Le vapeur postal Saint- Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

d'Amérique le 6 août 1908 .

Passagers arrivés :

MM . Lucien Leban ; Joseph Béchet; B. Ingraham .

Mlle Garmendia .

Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 12 août 1908 .

Passagers arrivés :

MM Borotra , Dominique; Mahé. Louis ; Deschamps, R .;

Hagen , II.; Langlois; Smith , L.-W.; Disoard , D .; Herbat;

Disnard , L.

MMme Mahé, Louis ; Dahan Langlois et un enfant; Doyom

boure; Doyomboure, Victor ; Duluche: Iriberry .

Mes Trriberry ; William , Annie ; Marie Turc.
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Nouvelles maritimes.

Entrées du 31 juillet au 8 aout 1908

Bancs , g . fr . Dictateur, c . Richard , avec 17,000 morues .

lles du Prince Edouard , g . a . Dictator , c . Bonell , avec bois et d .

Banc de St- Pierre , §. fr . Jeanne-Auguste, c . Foutel , avec 20,000

morues .

:Banquereau , g . fr . Laroncière, c . Chaplain , avec 29,000 morues .

Yarmouth N. S., g . a . Nellie , c . Crosby, avec bois .

Lisbonne , & . fr . Ondine, c . Keraudren , avec sel .

Grand Banc . g . fr . Pierre , c . Nogues , avec 27,000 morues .

Bancs , s . fr. France , c . Herniot, avec 21,000 morues.

Bancs, g . fr. Mirande, c . Heude, avec 25,000 morues .

Bancs , g . fr. Albert , C. Lemeur, avec 98,000 morues .

Chétican , g . a . frank , c . Delepey, arec div . march .

Sydney , g . fr . Hélène , c . Ruellan , avec charbon ,

Banc de St- Pierre , g . fr. Rose L. , c . Tyrel , avec 21,000 morues .

Bancs, g . fr . Pacifique, c . Cochet, avec 26,000 morues .

Halifax , vapeur fr. Ctre- Amiral Caubet, c . Villedieu , avec câble .

Grand Banc, g. fr . Anémone , c . Quémerais , avec 30,000 morues ;

perdu un homme tombé à la mer le 13 juillet .

Grand Banc , g . fr . La Bretagne , c . Plaingain , avec 14,000 m ,

Terre- Neuve, g . a . Coronation , c . Tibbo, avec 1, 200 quintaux;

en relache .

Grand Banc , br.-g. fr. Surcouf, c . Boneté , avec 17,000 morues;

le guindeau cassé .

Banes , g . fr . Marietta , c . Chéhu , avec 19,000 morues .

Bancs , & a . Proshector, c . Mathiew , avec 300 qx . , en relâche .

Grand banc , 6. fr. Ville de Bordeaux, c . Lemaine, avec 18.000

morues; le fıt août recueilli 1 doris et 2 hommes de la goél .

Anita H.

Banc de St- Pierre , g . fr. Terre-Neuve , c . Belhote , avec 16,000 m .

Grand Banc , g . fr. Yquelonaise , c . Jouquant , avec 15,000 m .

Banc de St- Pierre , g . fr . Denise , c . oblet, avec 17,000 m .

Cadir , g . fr . Confiance, c Turbot , avec sel .

Cadix , g . fr. Espiègle, c Hamon , avec sel .

Granu Banc , g . fr . Pandora , c . Lafond, avec 16,000 morues .

St- Jean , g . a . Vesta , c . Forsey , avec lest ; en relâche .

Bancs , g . fr. Louis -Melanie, c . Lemée , avec 14,000 morues .

Bancs, g . fr . Bretonne, c . Delépine , avec 25,000 morueg .
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-

Bancs, g. fr . Narka, c . Amice , avec 42,000 morues .

Bancs , g . fr. Noël , c . Fouché , avec 35,000 morues .

Lisbonne, g . fr . Gustave , c . Colas , avec sol .

Cadıx , g . fr. Volontaire , c . Paranthsen , avec sel .

Cadix , g . fr . Amiral Lafond , c . Obet, avec sel .

Grand Banc , sloop fr . St- Paul , c . Marquère, avec 15,000 morues .

Cadix , g . fr. Marianne, c . Guézou , avec sel .

Bancs , g . fr . Jean -Maurice, c . Nogues, avec 39,000 morues .

Cadix , sloop fr . St-Paul , c . Lissillour, avec sel .

Bancs , g . fr . Germaine et Louis, c . Hineau , avec 52,000 morues .

Banc de St-Pierre , g . fr. Normande, c . Joubert , avec 15,000 m .

Bancs , g . fr . Mouche, c . Couenne, avec 19,000 morues .

Grand Banc , g . fr . Ste -Croix, c . Marcel , avec 32,000 morues .

Banc de S-tPierre , 3 m . fr. Juanita, c . Ybert, avec 18,000 mo

rues ; un homme malade, perdu la touée le 3 aout.'

Grand Banc , g . fr . Union , c , Selvegrand , avec 8.000 morues

Lisbonne, g . fr . Louise, c . Golven , avec sel .

Grand Banc , g. fr. Jean , c . Gautier ; avec 36,000 morues .

Bancs , g . fr . Albert Robert, c . Ledormeur, avec 18.000 morues.

De la mer, Croiseur Léon Gambetta, amiral Jaureguiberry.

Grand Banc, g . fr . Angèle , c . Duboc, avec 35,000 morues .

Bancs , g . fi . Batavia , c . Robert , avec 46,000 morues

France et bancs , 3 m . fr . Diamant , c . Galopet , avec 142,000 mo

rues ,; un homme malade .

Sydney , vapeur fr. St - Pierre-Miquelon, a , Lafourcade, avec d . m .

Grand banc, g . fr. Gustave-Prosper, c. Josselin , avec 15,000 mo

rues; rapatrié 1 doris et 2 hommes du brick-goëlette Comman

dani Marchand .

Bancs, g. fr. L. H. B.. c . Loquet, avec 18,000 morues; perdu

touée , lignes et a eu i doris écrasés sur le pont le 5 août .

Grand banc, g. fr. Xénophon, c . Baux , avec 18,000 m .

Bancs , g . fr . Bonne Tante . c . Leroy , avec 24,000 m .

Cadix , g . fr . France, c. Ollivier , avec sel .

Terr :-Neuve, g. ang . John Mc Rea , c . Forsey , sur lest ; en reliche.

Grand banc , g . fr . Sl- Paul , c . Plessy , avec 28,000 morues.

Terre-Neuve, g.a.Blanche Forsey , c . Forsey , sur lest ; en relâche .

g . ang . Linda Tibbo , c . Parsons,

g . ang . Helena , c . Hydes .

Bancs, g . fr. Jean-Baptiste , c . Girault, avec 24,000 morues .

Bancs , g . fr. Canadienne , c . Verdes , avec 13,000 morues .

Banc de St-Pierra, g . fr . Georges , c . Robert , avec 23,000 m .

Terre-Neuve , g . ang . Earalia , c Matthiew , sur lest ; en relâche .

Bancs , g. fr. Louis IX , c . Lefeuvre, avec 19,000 morues; 1 doris

et ? hommes en dérive depuis le 15 juillet.
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Banquereau, vap , fr. Surcouf, c . Petit Colas, avec 65,000 m .

Grand banc , g . fr. Emilie T. , C. Beaudouard , avec 21,000 m .

Grand banc, g . fr . Marie - Thérèse , c . Mouton, avec 19,000 m .

Sydney , croiseur francais Amiral Aube , commandant Serres .

Terre-Neuve , g . ang . Golfield , c . Royal, avec morue ; en relâche.

Bancs , g . ang . Howard Young, c . Andrigan , avec 200 quintaux.

Bancs , g . fr . Florentine , c . Letallec , avec 22,000 morues .

Bancs , s . fr . Tour d'Agon , c . Quesnel, avec 50,000 mórues .

Banc de St-Pierre , g . fr. P. F. 2 , c . Lemallet, avec 17,000 m .

Bancs , & . fr . Grand Master, c . Nouazé , avec 24,000 m .

Bancs , g . fr . Alice , c . Brioux, avec 20,000 m .

Bancs , g . fr. Victoria, c . Ricordel , avec 40,000 m.

Lisbonne , g . fr . Marinette , c . Arzul , avec sel .

Bancs , g . fr . Adour , c . Nicol , avec 25,000 m .

Bancs , g . fr . Amédée, c . Mottais , avec 14,000 m .

Bancs . g . fr. St-Martin , c . Lecuyer , avec 63,000 m .

Grand banc , g . ſr . La Rose , c . Lepage , avec 36,000 m .

Bancs , g fr . Augustine, c . Louvet , avec 26,000 morues ; ? doris

avec 4 hommes en dérive depuis les 13 et 14 juillet et 1 homme

enlevé par un coup de mer le 3 aout .

Grand banc , g . fr . Walkyrie IV. c. Arthur , avec 15,000 m .

Bancs , g . fr. Alsacienne , c . Guillois , avec 19,000 m .

Bancs, g. fr. gonaise, c . Cadiou , avec 15,000 m .

Terre-Neuve , g . ang . Martha, c . Fiscok , avec sel ; en relâche .

Bancs , g . fr . Rosalie , c . Lemoine, avec 21,000 m .

Cadix , g . fr. Glaneuse , c . Leguene , avec sel .

Bancs, g. fr. Joseph -Rosalie, c . Amiot , avec 26,000 m .

Bancs, g . fr. J. L. C. , c . Lecan , avec 25,000 Ii .

Banc de St- Pierre , g . fr . Union, c . Selvegrand , avec 500 inorues ;

en relâche après abordage au mouillage sur le banc de Saint

Pierre parle Cacounu de Montréal , le 11 à 7 heures du soir, perdu

cable et lignes , avaries à la coque , le bateau fait eau .

Banc de St- Pierre, g . fr. Emile , c . Béchet , avec 23,000 morues ;

le 5 aout, vu 1 doris de l'Augustine plein d'eau sans personne

à bord .

Bancs , g . fr. L'Élia . c . Luzé , avec 25,000 m .

Bancs, g . fr. Lamothe Piquet , c . Gallais , avec i 2,000 morues ; a

rapatrié l'équipage de la goëlette Acadienne incendiée sur le

Banquereau le 9 août à 7 heures du matin .

Cadix , g . fr. Victorine , c . Couadou , avec sel .

Saint - Pierre . — Imprimerie du Gouvernement.
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Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St- Pierre le 15 août 1908 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . Antonetti , Administrateur; Revel , Inspecteur des Co

lonies ; Louis Jacquet ; Gustave Bouffaré ; Barbe; Marsoliau, fils;

Auguste Demontreux; Abart; Larquère; Milon .

Mmcs Lesaux; Hagen ; Larquère .

Mile Hagen .

Objets trouvés. Près de l'élang du Pain uo

Sucre , une petite bourse en argent ;

J'rès de l'étang du Pain de Sucre , uno broche en or;

Près de chez Jim Vº Littaye , une paire de menettes

blanches, en fil;

Rue Truguet, une pelite chaîne de cou , en or ;

Rue Bisson , une paire de gants noirs en peau .



98

Nouvelles maritimes.

Entrées du 13 au 22 août 1908

Bancs , g . fr . Galineuse , c . Champdoiseau, avec 27,000 morues ; a

rapatrié 1 doris et 2 hommes de la goëlette Augustine .

Bancs , g . fr . Bait - Bill, c . Domalain , avec 24,000 morues .

Sydney , vap. fr . St- Pierre - Miquelon , c . Lafourcade, avec div. m .

Bancs, vap . fr. Nord -Caper, c . Le Bot , avec 149,000 m .

Bancs, sloop fr. Marguerite , c . Lamy, avec 43,000 m .

Terre- Neuve , g . ang . Atalaya , c . Hiscok , sur lest.

Banc de St- Pierre , g . fr. Bayonnaise , c . Pichon , avec 30,000 m .

g . fr. Geneviève, c . Berthelot , avec 37,000mo

rues ; le 12 juillet a recueilli 1 doris du navire Cap Lihou qui

était chaviré .

Lisbonne, g . fr . Korigane , c . Lachivert, avec sel .

Bancs , g . fr . Anita H. , c . Hamon , avec 35,000 m

Terre- Neuve , g . ang . Vesta , c . Forsey, sur lest ; en relâche .

g . ang. Winnie Spencer , c . Guillard , sur lest ; en

relâche .

New - York , b.-g. fr. Francis -René, c . Girardin , avec anthracite .

Cap - Breton , g . ang. Cardigan , c . Cormier, avec div . m .

Bancs , b.-g. fr. Survivor, c . Mainguy , avec 27,000 m .

Bancs , g . fr . Victor-Hélène, c . Nouazé , avec 30,000 m .

Cadix , g . fr . Perle , c . Masson , avec sel .

Grand bane, g . fr. Malouine, c. Brandily, avec 18,000 m .

Bancs , g . fr . Manche, c . Simon , avec 35,000 m .

Lisbonne , g . fr . Anne - Yvonne, c . Corbin , avec sel .

Bancs, g . fr . Uranie , c . Lefeuvre , avec 30,000 m .

Bancs , g . fr. Mauve , c . Hédouin, avec 50,000 m .

Bancs, g . fr. Jeanne , c . Girard , avec 27,000 m .

Bance , g . fr . Myosotis , c . Thémoin , avec 27,000 morues .

Bancs, g . fr. Malvina, c . Rebuffet , avec 30,000 morues .

Bancs , f . fr. Emilia , c . Romain , avec 32,000 morues .
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1

Cap Breton , g . a . Dictator, c . Bonnell , avec div . marchandises.

Grand Banc , 3 m . fr Ophelia , c . Beliote , avec 75,000 morues .

Bancs, g . fr . St- Rock , c . Glemée , avec 25,000 morues .

Bancs , g . fr. Garonne , c . Brugalay , avec 48,000 morues .

Grand Banc , g . fr. Marie L. , C. Goget , avec 24,000 morues .

Bancs, rap . fr. N.-D. de Lourdes , c . Bourgamu , avec 160,000 m .

Bancs, vap fr . Marguerite -Marie, c . L'hommet, avec 60,000 m.

Bancs , g . fr . La Seine , c . Guénanen , avec 26,000 morues .

Bancs, g . fr . Eugène -Robert , avec 30,000 morues; le 22 juillet

un doris à chaviré , les hommes disparus.

Grand Banc , g . fr . La Couronne, c . Jenu , avec 60,000 morues .

Grand Banc, g . fr . Sainpairaise , c . Duquesnel , avec 2,800 m .

Bancs , vapeur fr . Labrador, c . Levêque , avec 130,000 morues .

Bancs, br.-g. fr . Étoile des Mer, c . Vizé , avec 20,000 moruos .

Grand Banc, g . fr. Lilloise , c . Carfantan , avec 32,000 morues;

le 12 août un homme mort à bord et un homme malade .

Cap-Breton , g . a . Alice Phoebe , c . Bushey, avec div. march.

Grand Banc , br.-g. fr. Jeanne d'Arc , c . Grigaon , avec 15,000 m .

Bancs, g . fr. Marie -Eugénie , c . Lemoine , avec 30,000 morues.

Bancs , br. fr. Tour d'Auvergne , c . Lemeilleur , avec 24,000 m .

Bancs , g. fr. Marie-Gabrielle , c . Manoir, avec 24,000 m .

Grand banc , g. fr . Rêveuse , c . Hourdin , avec 16,000 m .

Sydney , 8. ang . New England , c . Lemoine, avec charbon .

Terre-Neuve , g . ang . Azaléa, c Geo . T. Bund , avec sel; en relâche.
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servations météorologiques.

Ivlormations et faits divers.

1

Le vapeur poslal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 27 août 1908 .

Passager's arrives :

MM . Léon Lacroix ; Murphy; W.-L. Cook ; Mathurin Lehors ;

Milan ; Étienne Larralde .

MMmes Lafourcade; Dolomont; Mahé; Larralde Étienne et ?

enfant ; Marie Lambert.

MMilles Perrin ; Emma David .

Le vapeur postal Saint-Pierre- kliquelon est parti de

St-Pierro le 31 aout 1908 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . Louis Légasse ; Pierre Lebreton ; Dominique Caparroi.

MMM0 Pierre Lebreton ; Dominique Caparroi ; Thibaud ,

Le vapeur postal Saint- Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique lo 2 septembre 1908 .

Passagers arrives :

M. Lebrun, Albert.

Mme Brake et 4 enfants .

Myles Rac Baldwine; M.-A. Slaney ,
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Nouvelles maritimes.

Entrées du 20 aout au 5 septembre 1908

Bancs , b.-g. fr . Commandant Marchand , c . Guérin , avec 50,000

morues; 1 doris et 2 hommes en dérive depuis le 9 août, I

homme mort à bord subitement le 21 août.

Cap -Breton, g ang. Frank, c . Delenay , avec div . march .

Grand bancs, g. fr . Charles Jules , c . Lecuyer, avec 15,000 m .

Terre-Neuve , g. ang. Harris Lewis , c . Watters , sur lest ; en relâche.

Sétubal . g . ſr . Bruyère , c . Garnier, avec se ) ; le ii iont par

41 ° lat . N. et 43° 59 long. O. , a vu une bouée cloche portant

la marque N° 3 , B.

Bordeaux , b.-g. fr . Marie - Suzanne, c . Chauvelle , avec sel .

Banc de St- Pierre , s . fr . Anita, c . Yyon, avec % 0.000 in .

Grand banc , g . fr . Germaine et Louis , c . ilineau , ivec sel et pro

visions de pêche ; en reliche, perdu la touée.

Banquereau , y . fr . Sainte -Croix , c . Marcel, avec 10,000 morues ;

en relâche , 1 homme malade.

Bancs , vap . fr . Surcouf, c . Petit Colas, avec 90.000 m .

Bancs , g . fr Bidar aise , c . Desgoetz, avec 40,000 m .

Banc de St.Pierre, g . fr Louis -sjélanie, c . Lemée, avec 7,000 m .

Sydney, b.-g. fr . Francis -René, c . Girardin , avec charbon .

Sydney , g . ang Argo . c . Tuck , avec charbon .

Grand banc, g. tr . Louis-Melanie, c . Fristel, avec 10,000 m .

Sydney et banes, vap . fr. Augustin Leborgne, c . Maillard , avec

130.000 morues .

Grand hanc, g. fr. Néerlande, c . Pelliarii, avec 38,000 m .

Grand banc, & fr . Maure' , c . Ilédouin , avec 20,000 morues ; a re

cueilli l'équipage du trois måts Jeanne d'Arc coulé par voie

d'eau sur le Grand Banc le 31 aout .

Bancs . 5. fr . L. II . B. , c . Loquet , avec 6,000 morues; perdu la

touée le 28 aout.

Banc de St-Pierre, 5. fr. Canadienne, c . Verdes , avec 7,000 mo

rues; en relache par voie d'eau .

Iles Turques, b . - . fr . Marie - Alfred , c . Pen , avec sel.

Banquereau , g . fr. Bretagne , c . Plamguin, avec 20.000 m .

Banc de St ierre, g . fr . Mirande, c . udes, avec 20,000 mo

rues ; perdu une touée le 28 aout.

Banquereau. g . fr . Aventure, c . Arthur , avec 19000 morues ; un

homme mort subitement le 23 août ; pris et rapatrió l'équipage

de la gomlette Émile incendiée sur le Banquereau le 30 aout.
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Bancs, g . fr . Léon -Emilie, c . Druais, avec 17,000 morues; perdu

2 maillons chaiae et ancre le 29 août .

Sydoey- Sud, vap.fr. St- Francois d'Assise, c : Mahéas, avec lest.

Banquereau, g . fr. Agonaise, c . Caliou , avec 14,000 morues ;

perdu 40 pièces de lignes le ! 6 août .

Banc de St-Pierre, .. fr. Jeune André, c . Thébault , avec 17,000

morues

Sydney et Miquelon , St-Pierre -Miquelon , c . Lafourcado , avec lest .

Etude de M. Joseph Enguehard , notaire à Saint -Pierro.

Vente volontaire d'immeubles.

L'an 1908 le mardi 29 septembre à 2 heures du soir ,

on l'étude du notaire de la colonie, sise à St- Pierre rue

de Sèze .

A la requête de M. Louis Legentil, négociant, demeu

rant à l'Ile - aux - Chiens.

Agissant en sa qualité de mandataire de:

1 ° Madame Ve Pierre Cellier, saus profession , demeu

rant a Yajuelon (Nanche );

2° Madame Emérance Ceilier, sans profession, épouse

assistée « t auiorisée de M. François Legorju, mécaniciela

en retraile, demeurant à Granville 46 rue du Calvaire ;

3 ° M. Aimable Cellier, employé du chemin de fer de

l'Ouest, demeurant à Yquelon ;

4 ° M. Pierre Cellier , menuisier, demeurant à Yquelon ,

Il sera procédé à l'adjudication des immeubles ci

après désignés:

1 " Lot. — Une propriété sise à l'Ile - aux- Chiens

consistant en maison d'habitation avec boutique , ma

gasins, jardins, graves , salines , échoueries et autres

dépendances, le tout borué au Nord par li rade,

Lemaréchal. Laloi, Lemoine at Nouvel , au Su pir

lots 2 et 3 , Lemoine, Coutances et des terrains vagues ,
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à l'Est par Allarid , Lebas, Jézéquel, et à l'Ouest par

Laloi, Nourel, Lemoine et la route de l'Eglise .

Mise à prix : cing mille francs, ci..... 5.000 fr .

z me
Lot. -- Une propriété sise à l'Ile - aux-Chiens

consistant en une boulangerie avec un petit magasin et

le lerrain en dépen lui. le tout borné ilu Nord par le

jardin du lot nº 1 sur ? i mètres 50. 3u1 Sud pur Allard ,

à l'Est par Legentil et à l'Ouest får un sentier coinmun .

Wise à prix : deux cents francs , ci .... 200 fr .

3. Lot. ---- Un pré sis à l'Ile -aux -Chiens, mesurant

48 mètres environ sur la ronte de l'Eglise , borné au

Nord par la grave du lol nº l , au Sud par le jardin du

docteur , à l'Est par un sentias commun et à l'Ouest par

la route de l'Eglise,

Mise à prix : irois certs francs , ci ....... 300 fr .

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du potaire de la colonie .

Saint- Pierre, le 26 août 1908.

J. ENGUEHARD

Étude de Me Joseph Enguehard , notaire à Saint-Pierre.

Vente volontaire d'immeubles et créance .

L'an 1908 le mardi 29 septembre, à 2 heures du

soir , en l'étude du noteire soussigné sise à Saint-Pierre

rue de Sèze .

A la requête de M. Charles Le Bastaril. gérant, de

meurant à Saint-Pierre ,
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Agissant comme manda aire de la Sociéte Vidart et

Leasse en liquidation

Il sera procédé à l'adjudication des immeubles et cré

ance ci-après désignés:

Une propriété sise à Saint-Pierre rue du Temple ,en

sistant en une maison avec terrain ei dépendances, le

tout lordé au Nord par veure larrid , ilu Sud par la

ruc Borius, à l'Est par la rue du Temple, el à l'Ouest

par Ceccoai.

Mise à prix : hui ce its francs. ci....... 800 fr. 00

mne

Un lerrain six i Saint-Pierre rue Truguet, sur lequel

psl édifiée une maison , appartevant aux époux Binac et

à M'le Miriart, le dit terrain borné au Nord par Roussel,

au Süd par Lacroix , à l'Est par la rue Truguet et à l'Ouest

par veuve Marie .

Aver une créauce hypothecaire de la somme de 5,199

francs 40 centimes contre les époux Benac et Me Iliriar!

sur la maison élifiée sur le terr :: in sus- désicié.

Mise i prix: trois mille cinq cent francs, ci... 3.500 fr .

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude do notaire de la coloni :

Saint- Pierre, le 3 septembre 1908 .

Le Notaire,

J. ENGUEIARD .

Iitude de M ° Joseph Enguehard , notaire à Saint- Pie : re .

Vente de créances .

L'an 1908 le mardi 29 sepiembre å 2 heures du soir ,
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en l'élude du nolaire soussigné sise à Saint- Pierre rre de

Sèze .

A la réquele de M. Charles Le Bastard , gérani, de

meurant à Saint - l'ierre .

Aissant codin .. mandataire de la Société Vidart el

Légasse en liquidation

Il sera procédé i l'adjudication d'un lot de 58 créances

actives s'élevant à la somine totale de 9,054 fr . 79 cont.

Mise à prix : deux cents franrs, c ......... 200 fr . 00

Le cahier des charges diressé pour parvenir à celle

rente a été déposé en l'étude dlu potaire de la colonie .

Sairt-Pierre, le 3 septembre 1908 .

Le Notaire,

J. ENGUETARD .

Etude Me Joseph Enguehard, notaire à Saint-Pierre.

Vente d'actions.

L'ap 1908 le mardi 29 seplembre à 2 heures du soir .

en l'étude du nolaire soussigné, sise à St-Pierre rue de

Sèze .

A la repuète de M. Charles Le Bastard, gérant, demeu

rant à St -Tierre .

Agissaut comme mandataire de la Société Vidart et

Ligusse en licuidatio..

Il sera proclé à l'adjudication de :

1 " quatre actions de la Manufacture de Biscuit des

Iles St-Pierre et Miquelon ,
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20 dix actions du patent slip des Iles St- Pierre et

Miquelon ,

Le cahier des charges dressé pour parvenir à celle

vente a été déposé en l'étude du Notaire de la colonie .

Saint-Pierre , le 3 septembre 1909 .

le Notaire ,

J. ENGUEHARD

Société Manuíaclure de Dorys

DES ILES SAINT - PIERRE ET MIQUELON .

MH . les actionnaires de la Société Manufacture de

Dorys , en liquidation, soni priés de vouloir bien

réunir le mardi ?? septenbre prochain , à deux heures

de relevée dans une des salles du Café du Midi , à l'effet

d'entendre le rapport des liquidaleurs sur la clôture des

opérations.

Les liquidaleurs,

G. DAYGRAND . E. GLOANEC .
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43 ° Année . N° 22. Samedi 19 septembre 1908 .

AVIS ET ANNONCES .

-

SOMMAIRE :

Enquête de commodo et incommodo .

divers. -- Mouvements de la population.

- Observations météorologiques .

Informations et faits

Nouvelles maritimes .

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Par décision du Conseil du Contentieux Administratif

en date du 19 octobre 1905 , M. Lepauloue, armateur,

demeurant à St- Pierre , a été autorisé , en vue d'alimenter

l'usine électrique , à construire aux environs du ruisseau

Courval:

1 ° à avoir l'usage et la jouissance des eaux alimentant

le ruisseau Courval et la propriété Paturel;

2° à capter les dites eaux au moyen de barrages en

bois ou en maçonnerie établis au point A. B. C , D. E. du

plan annexé;

Aux conditions:

a) de laisser , dans l'étang situé au dessous de la route

de Gueydon et marqué AB au plan , une nappe d'eau

suffisante pour permettre aux personnes se livrant au

commerce de la glace , de s'en approvisionner;

b) d'établir et d'entretenir une conduite venant aboutir

à la mer et destinée à distribuer aux navires, citernes,

etc. , les eaux du ruisseau Courval , laquelle distribution

sera faite gratuitement, au moyen d'une vanne qu'il

placera au point A du dit ruisseau.

Par requêtes en date du 9 septembre, enregistrées au

Secrétariat du Conseil du Contentieux lo même jour , M.

Lepauloue, d'une part, expose qu'il a cédé son usine
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électrique à M. Thelot François, et qu'il renonce en sa

faveur aux droits concédés par l'arrêt sus-visé du con

tenlieux ; M. François , Theloi , d'autre part , sollicite , en

vue d'alimenter l'usine électrique qu'il a l'intention de

coustruire dans la propriété Paturel sur la route du Cap

à l'Aigle . qu'il lui soit accordé les droits concédés à M.

Lepauloue , par la décision d ' Conseil du Contentieux du

19 octobre 1905 , sous les conditions et engagemenis

prévus par le dit arrêté .

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte

à compter du 21 septembre 1908 au Secrétariat de

l'Administration , à l'occasion de la demande de M.

Thélot (François).

Le dossier relatif à cette demande est déposé au

Secrétarial de l'Administrateur.

Cette enquète qui doit durer six semaines , sera close

le 2 novembre à 4 heures du soir .

Saint-Pierre , le 19 septembre 1908 .

Ioformations et faits divers .

Le vapeur postal St -Pierre- lliquelon est parti de Saint

Pierre le 6 septembre 1908 , à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM . Spearn , Grégoire; Detcheverry, Gilles .

Mme Leguluche.

Mlle Baldwin .

Le vapeur postal Saint- Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique le 9 septembre 1908 .

Passagers arrivés :

MM . Letouzė ; Dugué ; Sheean ; G. Detcheverry; Vieillot , M .;
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T

V. Amestoy ; Landry ; E. Gaucbet; Drewry ; Plegat ; Steward ;

Thiram ; Andrew : Audoux, Victor; Norais , L.

Mymes Letouzé et 3 enants; Bailly ; Landry et 3 enfants ;

Plégat ; Lepinot el 1 enfant.

Mlle Hann .

Le vapeur postal Saint- Pierre - Miquelon est parti de

St- Pierre le 12 septembro 1909, à destination de Sydney.

Passagens artis :

MM . M. Demalvilain ; Anatole Forvacque; Amédée Bréhier;

Courcier ; Léon Courcier, filmi Jules Bernard; Appéceix; Samuel

Marks ; Own Dollimont; .arun Burns: Jean Dhospital.

Mines Anatole Harvaraju ; Courcier: Gavelier et enfants;

J.-B. Duhart: Ve Dhospital; Jacques Ligasse et ? enfants.

MM les Gabrielle Dagori; Jeanne Detcheverry; Lemeur ; Céleste

Blanchandain ; Jeanne ei. Inita Brélier; Clémence et Adèle

Courcier.

Nouvements de la Population.

État eivil de St - Pierre .

Du 1er au 31 août 1908 .

NAISSANCKS .

4 Champdoizeau (Eugène-kaymond-Michell.

6 Allain (Madeleine-scanne).

7 Epaule Odette -Ernestine).

iu Pittman (Marcelle -taymond).

11 slaney (Andrée - lleine -Marie).

20 Hacala Bessie -Lene-Lucie ).

22 slaney (Henri-laurent).

24 Pinaquy (Marie-Isabelle- Louise ).

25 Starck (André -Julien -Gabriel;.

23 Théberge (Emilienn -Julia - llarie).

99 Fouchard Marie -Gabrielle. Kiilie ).

31 Hurel (Claire -Marcelle-Gilberte).
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!

PUBLICATION DE MARIAGE .

30 Olaizola (Victor-Joseph - Pierre), avec d'le Iza (Alice-Adelaide

Laure).

Mariages .

* Jacoubet ( Antoine-Louis -Marcel), avec dll. White (I'mma).

18 Puyol ( Eugène) , avec dhe Allain (Célestine -Caroline).

19 Le Cardonnel Emile -Marie ), avecdlle Iurel (Argentine-Célina

27 Foliot ( Henri- Léonce- Auguste ), avec de Bonnel (Célina

Jeanne

Décès .

8 Bars (Martin -Amédée-Joseph ), âgé de 18 mois , né à St-Pierre .

19 Disnard (Gustave - Théodore ), marin , àge de 51 ans , né à

Miquelon

21 Rouxel (Jules) , marin , âgé de 53 ans , né à St-Suliac (Ille

et - Vilaine ).

24 Chesnay (Marie) , veuve Francois Quinette , propriétaire, agée

de 87 ans , née à Saint -Pair (Manche).

25 Sallaberry ( Pierre) , marin , àgé de 47 ans, né à liendaye

( Basses - Pyrénées) .

29 Lafargue alichel), marin , àgé de 63 ans , né à Cambo Basses

Pyrénées) . Barthel (Emile), sujet canadien .

Nouvelles maritimes.

Entrées du 9 au 19 septembre 1908

Bancs , g . fr. J. L. C. , c . Lecán , avec 9,500 morues; perlu la

touée le 28 août.

Halifax, g . ang . Corbraine , c . Dyett, avec bois et div . march .

Dalhousie , g . ang . Hector M. Meg, c Murray, avoc hois et div . m .

Cap Breton , g . ang . Alice Phæbe, c . Bushey, avec div . march .

g . ang. Cardigan, c . Cormier, avec div. march .

P. Ed . Island, g . ang . Dictator, c . Bonell , avec div. march .

Terre-Neuve , g . ang . William Thibbo, c . Thibbo, avec sel es-pro

visions de pêche ; en relâche .

Banquereau, g . fr . Gustave- Prosper , c . Gosselin , avec 6,000 mo

rues; perdu touée et lignes le 28 août .

Banquereau, g . fr. Marietta , c . Chéhu , avec 26,000 inorues .

Banc de St - Pierre , 8. fr. Yquelonaise , c . Jouquant, avec 25,000 m .

Banquereau , g . fr . Pandora , c . Lafond, avec 6,000 morues; perdu

le bat fond le 29 août .
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Lisbonne, g . fr . Cantatrice , c . Henry , avec sel .

Bancs, vap. fr. Nord Caper , c . Lebot, avec 126,000 morues .

Grand banc , g . fr . Pacifique, c . Cochet, avec 11,000 morues ; a

recueilli l'équipage de la goëlette Alice, coulée par voie d'eau

sur le Grand Banc le 30 août , le novice noyé .

Chétican , g . ang. Frank , c . Delenay. avec div. march .

Banc de St -Pierre, g . fr. Annie, c. Trottin , avec 19.000 m .

g . fr . Denise, c . Noblet , avec 17,000 morues ; a

perdu la touée le 20 aout

Grand banc , g . fr . France , c . Henriot, avec 13,000 m .

Banc de St -Pierre, g . fr. Georges, c . Robert, avec 8.000 m .

Bancs , g. fr. Dictateur, c . Richard, avec 13,000 morues ; perdu

les lignes le 5 septembre.

Banc de St-Pierre, g. fr. Rose L. , c . Thyrel, avec 29,000 m .

g . fr . Albert , c . Lemeur, avec 14,000 m .

Bancs , g . fr . Amédée, c . Mottais, avec 7,000 niorues ; perdu la

touée le 7 septembre.

Sydney , vap . fr. St-Pierre -Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m .

Banquereau, g . fr . Jeanne - A uguste , c , Foutel, avec 17,000 m .

Grand banc, f . fr . Mouche, c. Couenne, avec 14,000 morues;

avaries dans le greenient.

Banquereau , g . fr. Marie- Thérèse, c . Mouton , avec 13,000 m .

Aspay Bay (C. B ) .. . ang. Emma , c . Burton , avec div . march .

Bancs , & . fr . P. 1. 2 , c . Mallet, avec 12,000 morues.

Banc de St-Pierre, croiseur fr . d'Estrées , commandant Jourden ; a

ramené 1 homme malade du navire St- Mathurin , de Cancale.

Bancs, g . fr . Albert- Robert, c . Ledormeur, avec 14,000 m .

Cadix , 3 m . fr. St - Pierre, c . Bailbez, avec sel .

Sydney , b.-g. fr . Francis-René , c . Girardin , avec charbon .

Banquereau, g . fr . Alsacienne , c . Guillois, avec 11.000 morues ;

rapatriée 1 homme du navire Marie-Eugènie.

Bancs, br.-g. fr Alliance, C. Ruffet, avec 102.000 morues; !

homme disparu à la mer le 3 août .

Banquereau, g . fr . Ondine, c . Mancel, avec 43,000 morues .

Granville , g. fr. Curieuse , c . Guillebot, avec dirers .

Terre -Neuve, v . a . Amphitrite, c . Leader, avec bois .

Cadix , br. - 8. fr . St-Michel, c . Provost, avec sel.

Lisbonne, g . fr . angevine, c . Giraudeau, avec sel

Boston et Luisbourg. g . a . Havana, c . Conrad, avec divers.

Terre-Neuve, g . a . Hélène . c . Ilyde , avec splet prov .; en relache .

Terre- Veuve , 9. a . John. M. Baie , c . Forsey, avec sel et provi

sions , en relâche .

Terre -Neuve, 5. a Companion , c . II ardy, avec charbon ; en relâche,

1
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AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Enquête de commodo et incommodo . Avis de sauvotage .

Informations et faits divers . Mouvements de la population .

Nouvelles maritimes . Observations météorologiques.

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO .

Par décision du Conseil du Contentieux Administratif

en dale du 19 octobre 1905 , M. Lepauloue , armateur ,

demeurant à St- Pierre , a été autorisé , en vue d'alimenter

l'usine électrique, à construire aux environs du ruisseau

Courval :

1 ° à avoir l'usage et la jouissance dos eaux alimentant

le ruisseau Courval et la propriété Paturel ;

2 ° à capter les dites eaux au moyen de barrages en

bois ou en maçonnerie établis au point A. B. C. D. E. du

plan annexé ;

Aux conditions :

a) de laisser. dans l'étang situé au dessous de la route

de Gueydon et marqué AB au plan, une nappe d'eau

suffisante pour permettre aux personnes se livrant au

commerce de la glace , de s'en approvisionner ;

b) d'établiret d'entretenir une conduite venant aboutir

À la mer et destinée à distribuer aux navires , citernes ,

etc. , les eaux du ruisseau Courval , laquelle distribution

sera faite gratuitement , au moyen d'une vande qu'il

placera au point A du dit ruisseau .

Par requêtes en date du 9 septembre , enregistrées au

Secrétariat du Conseil du Contentieux lo même jour, M.

Lepauloue , d'une part, expose qu'il a cédé son usine



116

électrique à M. Thélot François, et qu'il renonce en sa

fuveur ans droils coneides par l'arrêt sus - visé du con

tenlieux ; 1 ;. François, Thiol, d'autre part, sollicite, en

vre d'alimenter l'usine électrique qu'il a l'intentio : de

coustruire dans la propriété Pature sur la route du Cap

à l'Aigle , qu'il lui soit accordi les droits concédés à J.

Lepauloue, par la chicision d'1 Cons ii cu Contentieux du

19 octobre 1905. sons les conditionis ei engagemenis

prévus par le dit arrêlé .

Une enquête de commodo ei inestimolo est ouverte

à compter du 21 septembre 1908 iu Secrétariat de

l'Administration , à l'occasion de la demande de M.

Thelot (Francois ).

Le dossier relatif à cetto demarle est déposé au

Secrétariat de l'Administrateur.

Celle enquête qui doit durer six semaines, sera close

le 2 novembre à 4 heures du soir .

Saint-Pierre , le 19 septembre 1908 .

INSCRIPTION MARITIME .

Avis de Sauvetage.

Il a été sauvelé par le sieur Haréguy, Joseph, pelit

pécheur à l'Anse à Pierre, le 19 septeinbre courant, une

Trappe à saumon , qui est déposée dans la cour du

Magasin général .

Saint -Pierre, le 21 septembre 1908.

le Chef du Service de l'Inscriplin marilime,

Ed . C. ANDRS .
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luíormations et faits divers.

Le rapear plusal Saint-Pierre et Miquelon est arrivé à

Suini- Pierre avec les malles d'Europe et des Eluts - Unis

d'Amérique lo 21 septembre 1908.

assugers arrives :

MN . Bichet, Josepl; Crandall; Lambert, Alexandre et deux

enfants; Girirlin , trancois; Dulomott; Demontreux, Auguste ;

Ollivier, E .; St- Martin , Charles; Guillier , Alexandre ; Derrien ,

Jean ; Lete.ru, Yves; Cro . Francois; Pivier, Michel.

Mies Legassa, Jacijues: Girardin , Louise ; Leblanc, Emile;

Leblanc, Marie - Joseph; Oursin, Victor ; Oursin , Joséphine

MM -s Légasse, Anita ; Gautier, Nathalie ; Autin , Eugénie;

Quir'eite, Camille.

Le vapeur postal St- Pieric -Illiquelon est parti ile Saint

I'ierre le 27 septembre 1908 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

N.M. Louis Guillet , Louis Lambert; Joseph Briand; G. Halley;

Pierre llarth ; P. Drake; Cis . Landry; R. Monier; L. Leblanc ;

Victor Annoux; Auguste Audoux; Pierre Lecan ; G. Daygrand;

10. Gélos; André Paturel, père; André Paturel, fils ; P. Olaïsola .

MMms Guillet el 1 enfant ; Delaroche et ? enfants; Mahé,

Adolphe; Cursin , Victor; Vº Oursin ; Ve Lafourcade ; Pierre

Oluïso :a : E. Leblan :

MMlles A. Guill :: ; Euzonie Delépine; Eugénie Lefèvre; L.

Lefèvre; Fumey

Mouvements de la Population .

Érat - civil de St- Pierre.

Du 1er au 30 septembre 1908 .

AISSANCKS .

ier Wurizé (Raymon !).

2 Borutra Edouard -Jean - 1 aptiste ) .
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11 Lenormand (Simonne - Dominica -Emma).

12 Marsoliau (Gaston -Gustave-Eugène).

13 Clavère ( Roger-Jean-Emmanuel) .

15 Carrère (Marcelle -Marie -Joséphine ).

18 Bry (Léon-Antoine) .

23 Lemaine (Léone-Marie).

25 Haupais (Marguerite- Zoé -Léonej.

26 Susini (Madeleine) .

27 Lescamela Elisabeth -Josèpha -Léoncie ).

30 Doussin (Marguerite-Marie -Félicité).

MARIAGES .

24 Gendron (Gaston -Émile), avec dhe Bonnieul (Marguerite

Marie) .

26 Olaïzola ( Victor-Joseph -Pierre) , avec dlle Iza ( Slice-Adelaïde

Laure)

Décès .

7 Juhel (François - Abraham - Julien ), marchand boucher , igé de

44 ans , né à Vildé-Guingalan (Côtes-du - Nord ). - Errazola

(Marie-Eugénie), âgée de 4 mois 17 % , née à Saint - Pierre .

& Gervin (Louis- Albert), pilote , åge de 33 ans, né à St- Pierre .

11 Scotland (James-Alexandre - John ), télégraphiste, ayé de 31

ans , célibataire, né à Saint-Pierre .

14 Jugement déclarant constant le décès de : t ° Le Vot (Yves

Léon) , né le 9 octobre 1879 à St - Servan ( Ille - et - Vilaine); 2 °

Colin (Jean-Louis) , né le 13 juillet 1884 à Étables (Côtes

du -Nord ).

26 Leroy ( Rosalie-Claire) , veuve Lechaudelair ( Pierre-Jean ) , pro

priétaire, âgée de 68 ans , née à Saint- Pierre .

18 Girardin (Louise-Geneviève ) , couturière , célibataire , ågée de

39 ans , née à Miquelon.- Lambert (Marie -Georgina -Yvonne ),

âgée de 10 mois, née à Dalhousie (New - Brunswick ).
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Nouvelles maritimes..

Entrées du 19 septembre au 3 octobre 1908

'Terre-Neuve, g . ang. Myrtle , c . J. Iliscok , sur lest ; en relâche .

8. ang . Cora , c . Sleney , sur lest ; en relâche.

g . ang . Lady Mag, c . Rose, sur lest ; en relâche .

Bancs , f . fr . La Manche , c . Simon , avec 17,000 morues ; perlu

la touée le 15 septembre.

Grand banc, g . fr . Fauvette , c . Brouet, avec 50,000 morues ; en

relâche pour prendre du biscuit .

Grand banc, g . fr . Bretagne , c . Piaingain , avec 7,000 morues ; en

relâche, un homme malade depuis le 15 septembre .

Sydney. g . ang. Carlraine, c . Dyett, avec charbon .

Grand banc , g . fr . Grand Master, c . Nouazé, avec 12,000 min

rues; avaries dans le gréement et la misaine défoncée.

Granville, g fr . Normande, c . Paisnel , avec div . march .

Terre- Neuve , g . ang . Marl M. Parks , c . Hennes, sur lest ; en rel .

St-Jean New -Brunswick , g . ang . Kalevala , c . f'yon , avec bois .

Grand banc, . fr . Brelouine, c . Delép ne , avec ? 2,000 mururs; ?

homres en dérive dans un doris depuis le 26 aout .

Sydney, b - g . fr. Francis -René, c Girardin , avec charbon .

vap . fr . St-Pierre- liquelon, c . Lafuur aile', a vec div. m .

g . ang . Hector V.-Mc Grégor, c . Murry , avec charbon.

Terre -Neuve, g . ang . Prospecior, c . Maithieu , ave : scl e : provi

sions de pêche; en relâche .

Porto , g . ang. Arkansas , c . Piercy, avec sel ei oignons; en rol.

Iles Turques, 3. m . fr . Josephine , c . Mahé, avec sei.

Bancs, g . fr. Noël , c . l'ouché, avec 24,000 morues

Bancs , f . fr . Rosalie , c . Lemoine, avec 31,000 morues .

Chétican , g . ang . ! rank, c . Lelenay, avec diy , march
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-

CES .

SOMMAIRE :

Enquête de commodo et incommodo. Informations et faits

divers . — Nouvelles maritimes. - Observations météorologiques .

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO .

Par décision du Conseil du Contentieux Administratif

en date du 19 octobre 1905 , M. Lepauloue, armateur,

demeurant à St- Pierre , a été autorisé , en vue d'alimenter

l'usine électrique , à construire aux environs du ruisseau

Courval :

1 ° à avoir l'usage et la jouissance des eaux alimentant

le ruisseau Courval et la propriété Paturel ;

2 ° à capter les dites eaux au moyen de barrages en

bois ou en maçonnerie établis au point A. B. C. D. E. du

plan annexé ;

Aux conditions:

a) de laisser , dans l'étang situé au dessous de la route

de Gueydon et marqué AB au plan, une nappe d'eau

suffisante pour permettre aux personnes se livrant au

commerce de la glace , de s'en approvisionner;

b ) d'établir et d'entretenir une conduite venant aboutir

à la mer et destinée à distribuer aux navires , citernes ,

etc. , les eaux du ruisseau Courval , laquelle distribution

sera faite gratuitement, au moyen d'une vanne qu'il

placera au point A du dit ruisseau.

Par requêtes en date du 9 septembre, enregistrées au

Secrétariat du Conseil du Contentieux le même jour, M.

Lepauloue , q'une part, expose qu'il a cédé son usine
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électrique à M. Thélot François, et qu'il reno !ice en sa

faveur aux droits concédés par l'arrêt sus- visé du con

tenlieux ; M. François , Thelot , d'autre part, sollicite , en

vue d'alimenter l'usine électrique qu'il a l'intention de

construire dans la propriété Paturel sur la route du Cap

à l’Aigle , qu'il lui soit accordé les droits concédés à M.

Lepauloue, par la décision du Conseil du Contentieux du

19 octobre 1905 , sous les conditions et engagemenis

prévus par le dit arrêté .

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte

à compler du 21 septembre 1998 au Secrétariat de

l'Administration , à l'occasion de la demande de M.

Thélot ( François) .

Le dossier relatif à cette demande est déposé au

Secrétariat de l'Administrateur,

Cette enquête qui doit durer six semaines , sera close

le 2 novembre à 4 heures du soir .

Saint- Pierre, le 19 septembre 1908 .

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique le 2 octobre 1908.

Passagers arrives :

MM . Guiol , Eugène ; Lacroix , Charles; Briand , Gratien ; Dix ,

Thomas; Dolimont, Charles .

Mlle Briand , Marie .
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Lo vapenr postal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 5 octobre 1908 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

NM . Audouze , Firmin ; Lecharpentier , Edouard ; Philippot ,

Désirė ; Lemonnier , Louis; Goron , Alfred ; Slaney , Ernest; G.

Briand et un enfant ; Guiol, Eugène ; Deschamps, Raphaël.

Mme Autin et 3 enfants

Le vapeur postal Saint -Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États- Unis

d'Amérique, le 8 octobre 1908 .

Passagers arrivés :

MM . Sautet, Flonora ; Cormier. Onésime; Chuinard, Reiny ;

Burt, John ; E. Ürbwine; J. Za vala ; D. Benito ; P. Lefèvre; A.

Bréhier; D. Guiol; Gautier, Isidore; Gautier, Alfred; Gautier ,

Joseph : Gautier, Victor ; Lesaux, Raphaël; Lesaux, Ernest .

Mmes Halty ; Gautier, Victoire; Iribourou, Emilie .

Mlles Girardin ; E. Cusick ; Gautier , Emilie; Gautier, Adèle ;

M. Théault .

le vapeur postal St-Pierre- lliquelon est parti de Saint

Lierre le 12 octobre 1908 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . Colfort, Georges ; Jaquet, Gustave; Girardin , Georges;

Bort , John ; Amestoy, Jean ; Moreau , Germain : Carter , Georges ;

Letir , Edwards; Marquer, Jean ; Mauris, Jacques; Briand, Léon;

Guiol , Dominique.

MMmes Carter, Georges ; Jaquet, Letitia .

MMhes Colfort, Marie; Daireau, Marie ; Gautier , Augusta ;

Clancy, Marie; Strang, Veronique.



... 124

Nounciles irarilincs,

Entrées du 2 au 17 ocrobre 1908

Sydney, g . fr. Curieuse , c . Guillebot, avec charbon ; à 45 milles

dans l'Ouest de St - Pierre, vu - måts i lleur d'eau.

Terre-Neuve , sloop ang . P , F. 37 , c . Riggs , avec morue sèche; en

relâche, allant à St - Jolin .

Sydney , vap . fr . -t-Pierre -Miquelon, c .Lafourcade, avec divm .

Banquereau, g . fr . La sonciere, ( . Chaplain , avec ? 5,000 m .

g . fr . Pandora , ( ' . Lafood, avec 18,000 m .

g . fr. Jeune André , c . Thébault, avec 21,000 m .

g . fr. Augustine, c . Louret, avec 36,000 m .

Grand banc , g . fr . St- Roch , c . Glémée , avec 16,000 morues .

Barquereau, g . fr . Bait- Bill, c . Domalin , avec % 5,000 m

Bancs, g . fr. Bayonnaise, c . Picho arec 31,000 m

Bancs, g . fr. Charles - Jules. c . Lecuyer, avec 32,000 m ,

Grand banc, g . fr . Xénophon , c . Baux, avec 36 000 m .

Banquereau, g . fr. Joséphine. C. Leroux, avec 21,000 m .

g . fr . Jean - Baptiste , c . Girault, avec 35,000 m .

g. fr. P. F. 2 , c . 1 emallet , avec 19,000 m .

Sydney , $. ang . Carlraine , c . Dyett, aree charbon .

P. Ed . Island , g . ang. Dictator, c . Bonnell, avec bois et div . m .

Porto (Portugal ) , g . ang . Coronation , c . Thibbo , avec sel .

Banquereau , g . fr. L. H. B., c . Loquet, avec 45,000 m .

P.W. Island, f . fr . Alice Phæbe, c . Bushey, avec div . m .

Banqu -reau. g . fr. Dictateur, c . Richard , avec 17,000 m .

New-York , g . ang . Adriatique, c . Creaser, avec anthracite .

Grand banc, g . fr. Périclės, ( . L'gal, avec 25,000 m .

Banquereau, g . fr . Mirande, c . lleude, avec 21,000 morues ; le

mousse mort à bord le 30 septembre.

Banquereau . g . fr. Marietta , c . Chéku , avec i9.000 m .

g . fr . Léon- Émilie , c . Druais , avec 17,000 m .

g . fr Albert , c . Lemeur, avec 15,000 m .

Grand banc, g . fr . Uranie , c . Lefeuvre, avec 35,000 morues; a vu

couler la goëlette slice sur le Grand Banc le 30 aout à 1 h . 45

du soir .

Banquereau, g . fr . Ondine , c . Mancel , avec 20,000 m .

g . fr . Bretagne, c . Plaingain , arec 20,000 m .; avaries

dans la voilure et perdu le bat fond le 3 octobre,

Bancs , g . fr. Canadienne, c . Verde, avec 8,000 m .
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Lanquereau , g . fr . Normande, o . Joubert, avec 24,000 m .

g . fr . Mouche, c . Couene, avec 20,000 in .

g . fr . Agonaise , c . Cadiou , avec 20,000 m .

Grand banc , g . fr . Union , c . Selve ran i , avec 17.000 morues; 1

homme blessé par le pierrier le for octobre.

Banquereau, . fr . Marie - Thérèse, c . Mouton , avec ? 2,000 m .

Graud banc , g . fr Varie L., c . Gogei, avec 18,000 m .

Banquereau, .. fr . France , c . Ilerniot, avec 21,000 m .

Yarmouth, & . ans, Constance, c . Boudrot, avec bois .

Gran , banc, .. fr . 1. D. de la Garde, c . Marcel, avec 60,000 m .

Sydney, vap . fr. St- Pierre-Miquelon, c . Lafourcade, avec div . m .

Banquereau, 6. fr . Yquelonaise, c . Jouquant, avec ?6,000 mo

rues ; perdu la touée le 18 septembre

Banquereau, g . fr. Georges, c . Robert, avec 12,000 morues.

. fr . Denise, c . Noblet, aver 15.000 morues.

Bancs, g . fr Albert Robert, c Ledormeur, avec 6,000 morue :.

Banquereau , s fr . Rose L. , c . Tyrel, aves 37,6400 morues.

Sydney, br.-5 . fr. Francis -René, į Girardin , avec charbon .

Eancs, g . ir. Adour; c . Nicol, avec 17,000 morues .

Bancs, g . fr . Aventure, Arthur, avec 5.000 morurs.

Binquereau. & fr. Emilie T., C. Beaudouard . avec 45,000 m .

Tanquereau , & . fr Annie , c . Trottin , avec 16,000 morues .

Grand Banc, g . fr. Louis -Mélanie , é . Lemée , avec 10,05) .) morues .

f . fr . St - Paul, c . Ledormeur, avec 20,000 morues .

Terre - Neuve , 4. a . Conoration, c . Tibbo , avec lest ; en relâche.

8. a . Couronner, c . Buffet, avec morues sèche ; en

relâche .

New - York et T./N.9. a . Wapiti , c . Lintlop, avec anthracite .

Lisbonne, g . fr Dilligente, c . Viterbe, avec sel et divers.

Banc de St - Pierre , 4. fr. Terre - Neuve, c . Belhot, avec 3,000 m .

Grand Banc , & fr. J. L. C. , C. Lecan , avec 12,000 morues .

Bordeaux, $ m . fr. Pierre , c . Layec , avec sel et divers.

Granil Banc, s . fr . Paul- Varie, c . Maillard , avec 20.000 morues ;

perdu le bas fond le 23 septembre .

Grand Banc, g . ſr . Eugène Robert. c . Durand, aver 20,000 mo

rues; un homme enlevé par un coup de mor le 28 aout.

Bancs, g . fr . Jeanne - Auguste, c . Foutei , avec 16,000 inorues .

Grand Banc, g . fr . Alsacienne, c . Guillois , avec 12,000 morues.

Banes . g . a . John Mc Rea , c . Forsey , a vec 300 qx . in ; en relâche ,

Grand Banc , g . Ir. Victor -Hélène, c . Nouazi , avec 23,000 m.

Burnquereau, s . fr . Amédée, c . Mottais, avec 14,000 m .

Sydney, vap . fr . St-Pierre- Viiquelon, c . Lafourcade, avec div . m.

Si- Johu , vap. fr . Saint- Pierre, c . Bloquin , sur lest .
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43 ° Année . Samedi 31 octobre 1968 .N ° 25 .

1

1

AVIS ET INVOCES .

SOMMAIRE :

Enquête de commodo et incommodo. - Avis d'adjudication.

Avis aux navigateurs . Informations et faits divers, ---- Mou

vements de la population. Nouvelles maritimes. Observa

tions météorologiques.

.1XL ,

IÈTE DE COMMODO ET INCOMMODO .
unnaisssar

Par décision du Couseii du Contentieux Administratif

en dale du 19 octobre 1905 , M. Lepauloue, armateur ,

demeurant à St -Pierre , a été autorisé, en vue d'alimenler

l'usine électrique, à construire aux environs du ruisseau

Coui'val :

1 ° à avoir l'usage et la jouissance des eaux alimentant

le ruisseau Courval et la proprióté Paturel ;

2 ° à capler les diles eaux au moyen de barrages en

bois ou en maçonnerie élablis au point A. B. C. D. E. du

plan annexé;

Aux conditions:

a) de laisser . dans l'étang situé au dessous de la route

de Gueydon et marqué AB au plan, une nappe d'eau

suffisante pour permettre aux personnes se livrant au

commerce dela glace, de s'en approvisionner;

b) d'établiret d'entretenir udis conduite venant aboutir

à la mer et destinée à distribuer aux navires, citernes ,

etc., les eaux du ruisseau Courval , laquelle distribution

sera faite gratuitement, au moyen d'une vanne qu'il

placera iu point A du dit ruisseau .

Par requêtes en date du 9 septembre, enregistrées au

Secrétariat du Conseil du Contentieux lo même jour, M.

Lepauloue, d'une part, expose qu'il a cédé son usine
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électrique à M. Thelot François, rot qu'il renonce en sa

faveur aus droils concedón por l'ardi sus - visé du con

tentieux; V. Francois, Thol, d'autre part, sollicile , en

vue d'alimenler i'usine électrique qu'il a l'inientio : de

coustruire dans la propraca l'atu :cl sur la ronte du Cap

à l'Aigle , qu'il lui soit acronio les droits concériés à ll .

Lepauloue , par la décisions ct's Consoil du Contentieux du

19 octobre 1905 , sous les conditions of engacemenis

prévus par le dit arrêté .

Une enquête de commodo licnomoto est ouverte

à compter du 21 septembre 1998 au Se et de

l'Administration , it l'occasion de la dem

Thélot Francois).

Le dossier relatif i ceite demande si déposé au

Secrétariat de l'Administreur,

Celle enquête qui doit dure : si semaines . Sem close

le 2 novembre à 4 heures du soir .

Saint- Pierre , le 19 septembre 1908.

1

Avis d'adjudication .

Il sera procédé le 27 novembre 1908 à 2 heures du

soir , dans la salle du Conseil d'Administration , à l'adju

dication publique, sur soumissions cachelées, de la

fourniture de :

1 ° d'objets de matériel;

2 ° d'objets de ferronnerie, quincaillerie, etc ..

3 ° de schiste;

nécessaires aux services local et colonial Services creils ) ,

du 1er janvier 1909 au 31 décembre 1910 .

Les soumissionsdevront être établies séparément pour

charune des adjudications ci-dessus indiquées e d'après

le modile annexe à chaque cahier les chanycs.
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Elles devroulaille accompagnées du jécépissé consta

tant le versement au trésor du inontant du cautioune

ment provisoire, clont le chiffra: est fixé comme suit :

1 ° Pourla fourniture des objets de matériel. 100 fr.00

2° Pour la fourniture des objets de ferron

nerie, quincaillerie , uie ..
100 fr. 00

30 Pour la fourniture de schiste .. 250 fr . 00

Les calzoirs des conditions ; mirnlieres elatives aux

sus -tites indications, sont d poses alix bureaux de

l'Administrateur ?" sction ou l'on purra en prendre

connaisssane.

Avis aux navigateurs.

| Entrée de la Baie de Fortune .

Latitude : 16 52' 30 ' Nord .

Longitude: 560 03" 00 ' Ouest.

A vis est par le present dunnė, yu'un feu et un sifflet

de brume ont été établi : sur l'extrémité Esi de l'Ile Verte .

1
La station comprend:

1 ° L'établissement de siſtlet;

2 Un magasin ;

3° La maison des gardiens;

4 ° Une tour circulaire en fer lumineuse située sur le

sommet de l'Ile .

Les constructiòns sont peintes rouge et blanc ,

La tour est peinte rouge.
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Du et après le 22 octobre prochain le signal de bruine

fonctionnera durant temps épais ou brumeux, donnant

des sons de 3 secondes de durée, toutes les quatre

vingt - lix secondes, ainsi:

Son Silence Son Silence

3 secondes 87 secondes3 secondes 87 secundes

Le feu ne sera pas établi avant la saison prochain ,

et il sera donné avis du dil établissement.

ÉU DIWE.

Ioformations et faits divers.

Le vapeur Californie est parti de Saint- Pierre le 21

Octobre 1908 , à destination de Saint - Malo .

Passagers partis :

MM . Jean Hourdel; Emile Hyuduce ; J.-F. Pompéi: Emile

Poirier et 6 enfants; Jean Blanchard; A. Leprovost; Allard:

H. Biraben .

Mmmes Lecardonnel; Amice et j enfant; Pompéi, 9 enfants et

une bonne ; Cômier et 2 enfants ; Subas et 3 enfants ; Allard et i

enfant.

MM"les Amice; Marie Martel ; Appolonie Martel ; Ursule Pichon .

Le vapeur postal Saint- Pierre et Miquelon est arrivé i

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

d'Amérique le 27 octobre 1908.

Passagers arrives :

MM . D. Gauvain ; A. Fry ; A. Way; A. Paturel; Jenkias ;

Moynet ; Maurice Légasse: Jean Amestoy ; E.Rụellan ; E. Tréguyer.

MMmes Jenkins et 1 enfant; Moynet et 1 enfant .

MM " les Alexandrine Coste ; Léonie Gournay.

1
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Le vapeur postal St- Pierre- lliquelon est parti de Sai :: --

! jerre le 24 octobre 1908. à destination de Sydney.

Passagers partis :

MH . Benoit: Berger; Brianıl, Eugène; Grézet, A .; Girardin .

Bénoni; Mazier, lernan 1 ; Muzier. Paul; Spearn , Gregoire :

Lacroix, Edouar ); Guillard, P .; de Trécu , St -Martin ; l'esc sloelie.

Leon : Lamusse, Georges; Auloux, Lanile; Olaisola ; ::oland ,

Henri; Autin , Alfier ; Gelos, vean : Collins, Ruivert; Liissiire ,

Pierre; Sallaberry, Joseph; Sheehan , William : viassa . 0t. ( .;

Sérignac, Pierre ; Cambray. Joseph ; Lefèvre , Emmanu . Boril,

William ; Lebastard . Charles ; Légasse, Jacques: Quedinel. 'oseph :

Folquet, Eugene.

M Mme: Clavere et 2 enfants: Veuve Hiriart: Dominique, P. et

3 enfants ; Saillard , P .; Irriberry. Marie ; Gélos, Jean .

MMlles Gauthier, Nathalie ; Mazier, V .; Hiriart, M.- L ..; Lar

ralde, Inita ; Autin , Eugenie; Lelochs, Emma; Larralde, ríosèphe.

Mouvements de la Population .

Deat - civil de Miquelon .

Pit ;: les 2 is de juillet, août et sepli.mbri ! :):) 3.

Áout . NAISSANGES .

10 Curet (Gaston -Louis -Laurent).

27 Poirier (Gilles - André ).

Septembre .

14 Lemaine ( Emile -Alexandre ).

29 Vigneaux Archange-Mélanie ,

sout. Dscis.

12 Cadavre inconnu sexe mascuiin ).
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Nouvelles Diarities,

Entrées du 16 au 31 Octobre 1908.

Boston , vap ) . am . Gresham , c . Perry, sur lest .

Grami liane, 9.fi. Inita, c . Tron , aree 13,000 mornes; 1 lomme

mort i lori le 8 octobre .

Torre - Seive, g al . Arkansas, * . Pierer, avec charhon .

Grand bane, g . fr . Glistave -Prosper, C. Josselin , avec 13,000 m

New - Yorl., vap . fr. Californie , e , Herreder, sur lest .

Sydney, .. fr . Carlraine, c . Dvett, avec charbon .

Bines, s . fr. Maurice', Lafitte , avis $ ,000 morues : le i8 sep

Temire , a sauvé 1 doris marques Jeanne d'Ara, Bt-Malo.

Terre- Veuve, gang . Monie E. Momio , c . Hodge, sur lest ; en rel.

Sidney , b.- . fr . Francis- Rene , c . Girardin , avec charion ; le bout

dehors cassé .

Terre-Nerve , anz . Haris Lewis, c . Haltie, sur lest.

Sydney, rap . fr . St-Pierre -Miquelon , r . Lafourcade, avec div. m .

Iles Turques, b.- g . fr. Marguerite, c . Dagorne , ilvec sel .

Chétican, . ang. Frank, C. Deleray, avec div . marchandises.

Souvelle- cosse, g . all linie Dell, c . Westhaves, avec bois et

diverse marchandisns.

Port de Bou , 3 m . fr. Président Irmand , c . Houyvet, avec sel .

stataipendran nabolalartes icimiento

Étude de de Louis Guillaume, avocat-agréé, rue de l'hôpital.

Venie par licitation .

Il sera prorédé au tribunal de Are Instance de Saint

Pierre, à l'audience des crimes du 18 novembre 1908 , à

2 herres du soir, à la vente d'une maison , lerrains et
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ilépendances situés à St - Pierre rue Barceau et place

Gambeila, bornée au lord par ledumine, au Sud par
la

place Gaumbella , à l'Est par le domaine ei it l'Ouest per

la rue Varceau .

Cette vente a été ordonnee par jugement du tribunal

de fre Instance de St-Pierre, en date du 30 ) septembre

1908 i la requêie de Eugène Mallet, charpe,'lier ce

incurart i stallerte, avari Louis Guilanne pour

a vocal-agree, contre Pierre Saillard , 'Inarin -pêcheur, de

meurant à St- Pieri , pris ca sa qualité de subreze tuteur

du iniucur Pierre-Marie Mallet.

La mise à prix a été fixée à milizirancs, ci . 1.000 fr .

les charges en sus. Le cahier des charges rédigé par yº

Guillaume est deposé au greffe du tribunal.

Saint-Pierre, le 26 octobre 1908.

L. GUILLAUME.

S'adresser pour tous renseignements a M ' Guillaume,

avocal-ugree, rue de l'hôpital.
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A $ IS ET INNOCES .

SOMMAIRS :

Avis d'adjudication . Ivis aux navigateurs. Avis . - In

formations et faits divers. Mouvements de la population .

Nouvelles maritimas, Disservations météorologiques .

Avis d'adjudication .

Il sera procédé le 27 novembre 1908 à ? beures du

soir , dans la salle du Conseil d'Administration , à l : dju

dication publique, sur soumissions cachetées, de la

fouroilure de :

1 ° d'objets de matériel;

2° d'objets de ferronnerie, quincaillerie, elc ..

30 de schiste;

nécessaires aux services local et colonial ( Services civils ),

du 1er janvier 1909 au 31 décembre 1910 .

Lessoumissious devront être établies séparément pour

chacune des adjudications ci - dessus indiquées et d'après

le modèle annexé à chaque cabier des charges .

Elles devront être accompagnées du récépissé consta

lant le verseinent au trésor du montant du cautionne

ment provisoire, dont le chiffre est fixé comme suit :

1 ° Pourla fourniture des objets de matériel. 100 fr.00

2° Pour la fourniture des objets de ferron

nerie , quincaillerie, elc . 100 fr . 00

3 ° Pour la fourniture de schiste . 250 fr . 00

Les cahiers des conditions particulières relatives aux

sus- dites adjudications, sont déposés aux bureaux de

l'Administrateur ( 2 ° section ) où l'on pourra en prendre

Connaisssance.
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Avis aux navigateurs.

( Entrée de la Baie de Fortune .
1

Latitude : 46° 52' 30 ' Nord .

Longitude: 560 05 ” 00' Ouest.

Avis est par le present donné, qu'un feu et uu sitllet

de brume ontété établis sur l'extrémité Es da l'lle Verte .

La station comprend:

1 ° L'établissement du sifilet ;

2. Un magasin ;

3° La maison des gardiens;

4 ° Une tour circulaire en fer lumineuse située sur le

sommet de l'Ile .

Les constructions sont peintes rouge et blanc .

La tour est peinte rouge .

Du et après le 22 octobre prochain le signal de brume

fonctionnera durant temps épais ou brumeux, donnant

des sons de 3 secondes de durée , toutes les quatre

vingt-dix secondes , ainsi:

Son Silence Son Silence

3 secondes 87 secundes 3 secondes 87 secondes

Le feu ne sera pas établi avant la saison prochaine,

et il sera donné avis du dit établissement.

ÉL DAWE.
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AVIS ,

L'Administration a l'honneur d'informer le public que

pendant la saison d'hiver 1908-1909 , le service postal

entre St- Pierre , Langlade et Miquelon sera exécuté de

la façon suivante :

Le vapeur St - Pierre ira à Fliquelon toutes les se

maines, le vendredi de préférence.

Il effectuera ses voyages à Langlade tous les

quinze jours, le surlendemain de l'arrivée du courrier

de France , c'est à dire vraisemblablement les samedis ,

21 novembre, 5 et 19 décembre 1908 ; 2 , 17 et 30

janvier , 13 et 27 février 1909 .

lep
re

Iplormations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre et Hiquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

d'Amérique le 4 novembre 1908 .

Passagers arrives :

M. Légasse, Jacques; G. Smith ; R. Graham ; C. Loisel ;

J. Ruellan : F. Ruellan; W. Querck ; J. Milher; J. Olaissola;

R. Slainey ; P. Sérignac .

Mymes S. Coste ; L. Ruellan .

MM " les E. Lefèvre: L. Lefèvre; B. Fumé; C. Ruellan .

Le vapeur postal St- Pierre -Miquelon est parti de Sainl

I jerre le 8 novembre 1908 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MN . Luc Thibaut; Louis Leclavier ; F. Brochen ; Exposito ,

Pascal; A. Frye; A. Fontaine et un enfant ; W. Quick ; Graham ;

Léon Bailly ; A. Way ; P. Gautier; Rémy Chuinard ; Léon Beau

chateau .

MMM[mes Roland et un enfant; P. Gautier .

Mes Camille Quinet ; Marie, Lapaix.
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Passiers parlis par le navire Pierre le 8 novembre 1909 :

Passagers partis :

MM . Pentot, Bouquet, Jean ; ohuet; Jämet: Barzic ; Le dinvu ;

Haremboure; Boitard , Jules ; Mélayer; Brizoux.

Le vapeur postal Saint-pierrp . Miquelon est irrivé :

Saint-Pierre avec les malles «l'Europe et des Etats- U..is

d'Amériqne, le 11 novembre 1903 .

Passagers arrives :

MM . Ruellaad, Jules ; Quedinet, Joseph .

Nouvements de la Population.

État - civil de St Pierre .

Du 1er au 31 octobre 1908 .

MaiSSANCES .

8 Suhas , Léon - Raymond - Joseph.

15 Téletchéa , Jeanne -Paulette .

10 Slaney, Marguerite. - Bessie.

17 Foliot, Josephine -Marie.

20 Miadonnet, Jean -René.

04 Dérouet, Pierre -Emile -Riymond .

25 Pichon, Emilienne - Thérèse

26 Le Tiec , Léone -Louise - Varie ).

9 Arozamena, Wadeleine - Marie - Andréa .

PUBLICATION DE MARIAGE .

30 Vailları , Eugène-Léon , avec dame Leblanc, Marie , reuve

llacala , Alexandre-Alfred .

MARIAGE .

99 Marsoliau , Gustave - Joseph -Marie, avec le Borotra . Emilie

Olinda

Décès.

5 Murel, Claire - liarcelle -Gilberte , àgée de un mois, nie à St

Pierre .
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1 4 Melloly , Ellen , veuve Wittel, Patrice , ménagère, âgée de 7 ?

ans , née à St-Laurent Terre - Neuve) -- Dagort, Gustave

Constant, âgé dle ? aos 1/2 , né à St Pierre .

ii liuel , Cainille -Louis, marin , igó de 66 ans, né à Harcé

Maniche .

20 Ponée , Camill , propriétaire , Vº Quinette, Brunois, âgée de

65 ans, née à tranville Manche .

21 Le Courteis, dean -Francois, marin , igé de sa ans, né à Plou

vazlanec Cote - o - Nord . -- Telelehra , Prosper -Dominique,

igé de 13 ans, ni à Saint- ttierre .

26 Lemaine, Léone -Marii", igée de 1 mois, née à Saint- Pierre .

2. Dérouet, suguste, constructeur de navires, igii de 59 ans, né

à Saint- Nicola: près Granville (Manchei.

313 Apesteguy, Varie - Antoinetie - lherine, femine Lamunthe,

Albert, inénagère, àgée de 33 ans , nie à Saint- Pierre .

Fourciles maritiires.

Entdex du 27 octobre au 14 novembre 1908

vap. ang . ! 'rospector, en relache; a ciepose 3 passagers.

Terre -Neuse , S. ang . Hélène , C. ilyde, sur lest ; en relâche .

Sang . Minie Ilarris, c . Il serk , sur lest ; en relácie.

g . ang . Argo, e . Tuck ,

Saag. Alice Lake, a Vého .

gum . Blanche M.Rose , c . Bowlin ,

Bai.es , S. ann . Ge .. Campbell, 2. Flanigan , en relâche par voie

d'eau

Terre -Neuve, g . 99. Francis -Robert.c. i'urchas, sur lest ; en rel .

Sydney, vaj, Ir . St- Pierrı Miquelon , Lafourcade, avec div . m .

Benes, 3. üln . Massachussets, c . Carrol, avec flétans .

Lisbonne, s . fr . 1iolène, c . Nicol , avec sel; a varies dans le grée

ment.

Terti - Yrave, y aug. Casuna , c . Fudge, sur lest ; en relâche .

jang. Ent Carter , e . Carit'r', sur lest ; en relâche.

La lave : E. , $ . ang. aiiraine, e Dyeti, avec div . march .

Syluey, vap . I'r . St- Pierre -Miquelon , c.Talourcade, avec div . m .
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Curatella aux successions et liens vacants

La snccession de M. V Barnay, Georges, néo Lescoat,

Marie - Jeanne , décédée $ St- Pierre le ? novembre 1908 ,

a été appréhendée par le service de la curatelle le len

demain 3 novembre.

Les créanciers sont invités à produire leurs titres et

les débiteurs à se libérer dans le plus bref délai eu bureau

du Curateur soussigné .

ILAMEL ALBERT.

Études de M ° L. Guillaune, avocat -agréé

et de Joseph Enguehard , notaire , sises à Saint-Pierre .

Vente sur licitation .

L'an 1908 le mardi premier décembre à deux beures

du soir , en l'étude du nolaire de la colonie sise à Saint

Pierre rue de Séze.

En verlo d'un jugement du tribunal de 1re Instance de

la colonie du 4 septembre 1997.

A la requête de NM . Rioitean et fils, négociants à St

Pierre , agissan ! comnie créarciers bypothicaires de dl .

Pierre Philip , armateur à Sain !- Valo .

Ayant Me Guillaume pour avocat -agréé constitué:

Fii présance dle: Monsieur Eticene Casamayor, com

missaire à bord du vapeur Saint-Pierre-Miquelon , de

meurant à Saint- Pierre.

Pris er sa qualité de propriétaire indivis des immeubles

ci - après désignés .
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DESIGNATION :

der Lot, -Un immeuble sis à Saint- Pierre à l'anse

à l'Allumelle , consistant en une muison et terrain , borné

au Nord par Gaspard , ali Sud par le doinaine, à l'Est

par la mer et à l'Ouest par le domaine.

Mise à prix : cent frames, ci ....
100 00

2 ° Lot. Une maison et terraia sis à Saint - i'ierre

rue Bisson , le tout borné au Nord par Paturel, au Sud

par Lioral, à l'Est par un terrain et à l'Ouest par la rue

Bisson .

Mise à prix : quinze cent : francs, ci .. 1.500 00

Le cahier des charges dressé pour parvenir à celle

vente a été dispose en l'étude du notaire de la colonie .

Saint- Pierre, le 12 novembre 1908 .

Cavocet- agréé poursuivant ,

I GUILLAUME .
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43 ° Année . Samedi 5 décembre 1908N° 17 .

AVIS ET ANNOICES .

SOMMAIRE :

Avis aux navigateurs . - Avis . - Informations et faits divers .

Nouvelles maritimes . Observations météorologiques.
1

Avis aux navigateurs.

ILE VERTE

Entrée de la Baie de Fortune ) .

Latitude : 46° 52 ' 30 ' Nord .

Longitude: 56° 05 " 00' Ouest.

$

Avis est par je present donué , qu'un feu et un siffle,

debrumeont été établis sur l'extrémité Est do l'Ile Verte

La station comprend :

1 ° L'établissement du sifflet;

2. Un magasin ;

3° La maison des gardiens ;

4° Une tour circulaire en fer lumineuse située sur le

sommet de l'Ile .

Les constructions sont peintes rouge et blanc .

La tour est peinte rouge .

Du et après le 22 octobre prochain le signal de brume

fonctionnera durant temps épais ou brumeux , donnant

des sons de 3 secondes de durée , toutes les quatre

vingt-dix secondes , ainsi :

Son Silence Son Silence

3 secondes 87 secundes 3 secondes 87 secondes

Le feu ne sera pas établi avant la saison prochaine,

et il sera donné avis du dit établissement,

ÉLI DAWE.
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AVIS ,

L'Administration a l'honneur d'informer le public que

pendant la saison d'hiver 1908-1919 , le service postal

entre St- Pierre , Langlade et Miquelon sera exéculé de

la façon suivante :

Le vapeur S : -Pierre ira à Fliquelon toutes les se

maines , le rendredi de préférence.

Il effectuera ses voyages i banglade tous les

quinze jours , le surlendemain de l'arrivée du courrier

de France, c'est à dire vraisemblablement les samedis.

5 et 19 décembre 1908; 2 , 17 et 30 janvier, 13 et 27

février 1909 .

Informations et faits divers.

Le vapeur postalSt- Pieria- ! iqueton est parti de Saint

Pierre le 22 novembre 1908. à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . Smith : Merle, père; Merle , fils; Grosvalet, Eugène;

Bonnel ; Perrault ; Busnot, Eugène: Arthur, Léandre; Depincé ,

E .; Bénâtre , E .; Janvier, l'ugène ; Morel, Auguste .

M'le Mary Cake .

Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 26 novembre 1908 , à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM . Maillard , Alexis ; Lesenéchal , Pierre ; Béchet . Joseph ;

Milher. William ; Salomon , Georges .

Mme Salomon , Auguste.

Mlle Salomon , Jeanne .

Passagers arrivés de Saint - Laurent ( Terre -Neuve) par

vapeur 'Liberté , le 29 novembre 1908 .

MM Moulton ; Giovannini; Houte; Flynn .
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Le vapeur postal Saint -Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint -Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

d'Amérique le 3 ciécembre 1908.

Passagers arrives :

MM . Joseph Béchet ; Lemonier, Louis ; Ledu et 2 enfants;

Lapaix , Auguste .

MMmes Clavere et 1 enfant; Salonion et I enfant; Hagen , Agnès :

Carré , Alexandrine; Carré , Luise.

Mlie Penny , Marie

Nouickstarities,

Enirées du 10 au 27 novembre 1908

Terre- Neuve , vapeur ang . Amphitrite, c . Learder, avec div . m .

lle du Prince Edouard, 5. a . Dictator . c . Bonael, avec div. m .

Sydney, vap . fr . St-Pierre -Miquelon, c . Lafourcade , avec d . m .

Sydney, g . d . Argo, c . Tuck , avec charbon

Sydney , g . a . Belluga , c . Spencer, avec charbon.

Charlestown , br . -4 . fr . Francis- René, c . Girardin , avec div . m .

Terre -Neuve, g . ä . Orient, c . Spencer, avec lest, en relâche.

Iles Turques, & . fr . korigane, c. 1 achovert, avec sel .

Sydney, vap. fr . St-Pierre- liquelon , e . Lafourcade, avec div . m .

Terre -Neuve, sloop a . l ' . F. 39, c . llarris , avec morue sèche .

Cherbourg, croiseur fr . Amiral-Aube, commandant Serres .

Chétican, g . a . Frank, c . Dolenay, avec divers.

prydney, g. a . Carbraigne, c . Dyett, avec charbon .

Terre - Neuve. g . a . Harris Lewis, c . Teek , avec morues sèches .

Sydney , v . fr . St-Pierre- Miquelon , c . Lafourcade, avec divers .

Curatelle aux successions et biens vacants .

Les créanciers de la succession de Mye Barnav,

Georges , née Lescoat , Marie -Jeanne, sont invités à déposer

leurs litros au bureau de la curatelle pour le 10 décembre

1908 au plus tard.

Passé ce délai aucun comipte ne sera plus admis .

Le Curateur,

HAMEL ALBERT .

1
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430 Samedi 12 décembre 1908anée . N° 28 .

AVIS ET INVOICES .

SOMMAIRE :

Contentieux administratif. Avis . Informations et faits di

vers , Mouvements de la population . Nouvelles maritimes.

Observations météorologiques.

Conseil du Contentieux administratil.

y aura séance publique du Conseil du Contentieux

Administratif , dans la salle des délibérations du Conseil

d'Administration , le lundi 21 décembre 1908 à 10 heures

du matin .

Rôle de la séance:

Contributions directes . Demandes en décharge ou

en reduction . - Demandes de concession et captation

d'eaux .

Saint-Pierre , le 8 décembre 1908 .

Avis aux navigaitus.

( Entrée de la Baie de Fortune ) .

Latitude : 46° 52' 30 ' Nord .

Longitude: 560 05” 00'Ouest.

Avis est par le présent donue, fu'un feu et un sittlet

de brume ont été établis sur l'extrémité Est de l'Ile Verte .

La station comprend:

1 ° L'établissement du sifflet;

2. Un magasin ;

.
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3. La maison des gardiens;

4 ° Une tour circulaire en fer lumineuse située sur le

sommet de l'lle .

Les constructions sont peintes rouge et blanc.

La tour esi peinle roug ?.

Du et après le 22 octubre prochain le signal de bruine

fonctionneri durant temps cpais ou brumeux, donnant

des sons de 3 secondes de duree . loules les quatre

vingt-dix secondes, ainsi:

Son Silence Son Silence

3 secondes 87 secondes 3 secondes 87 secondes

Le feu ne sera pas établi avant la saison prochaine,

et il sera donné avis du ditablissement.

Él! DAWE.

Le Chef du Service de l'Inscription Maritime à Saint

Pierre , informe les inscrits maritimes que toute demande

de peusion l'infirmité cu de pension proportionnelle

devra être faite par écrit, indiquer la nature des infirmites

inroquées et étre adressée au bureau de l'Inscription mil

ritime avant le 31 deceinbre 1908 .

Peuvent seuls relendre ii une porsion proportionnelle ,

les inscrils , reunissant au moins 180 mois de services

prévus aux ari. 2 , 3 et 4 du décret du 14 juillet 1908 ,

dont au moing 100 mois sur des bâtiments de commerce ,

de pèche on de plaisance, qui en raison d'infirmités évi

dentes reconnues se trouvent dans l'impossibilité défini

live de naviguer.

La Commission spéciale chargé d'examiner les dos



149

siers des impétrants se réunirit au jour fixé par l'Admi

nistrateur de la Colonie.

Les intéresses seront itiformes de celte dato ultérieu

rement

Sint- Pierr , le 10 décembre 1908 .

E.C. ANDRK.

Avis d'adjudication .

Le 24 décembre 1908. a 2 heures du soir, il sera

procédé dans le bureau du Chef du Servire de l’los

cription Maritime, Administratmr delégué de l'hôpital,

à l'adjudication sur soumissions cachetées des fournitures

ci-après nécessaires à l'hopital civil lu 1" janvier 1909

au 31 décembre 1909 .

36 Piante ip beuli io nonton , de veald, plc, (5,000

kilos environ ) .

Cautionnement provisoire , 200 francs.

4 ° Pain frois , (6,000 kilos environi.

Cautionnement provisoire, 100 francs.

Le cautionnement définitif pour chaque lot est fixé au

double du cautionnement provisoire.

Prendre connaissance du cahier des charges et con

milions pérticulières au bureau ile l’Econome i l'hôpital

local

Saint- Pierre , le décembre 1908 .

Le Chef du Service de l'Inscription maritime,

Administrateur délégué de l'hôpital civil,

Ed . C. ANDRÉ .
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L'Administration a l'honneur l'informer le public que

penciantla saison d'hiver 1908-1909, le service postal

entre St-Pierre, Langlade : t Miquelon sera exécuté de

la façon suivante :

Le vapeur S :-Pierre ira à hiquelon loules les se

maines , le vendredi de préférence.

Il effectuera ses voyages à Langlade tous les

quinze jours , le surlendemain de l'arrivée du courrier

de France, c'est à dire vraisema biablement les samedis .

19 décembre 1908; 2 , 17 et 30 janvier, 13 et 27 février

1909 .

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 5 décembre 1908 , i destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . Audoux , Alexandre; Delancy ; Maillet; Mec Farlan ;

Boloc , Jean -Baptiste: Vigneau , Pierre; Amice , Guillaume; A.

Grandais ; Rose, Jean -Baptiste; Spearr , Léon ; Loisel , Célestin

Mm . Veuve A. Vigneau et un enfant.

Miles Isabelle Garmendia; Azelma Brake .

Nouvements de la Population.

État - civil de St- Pierre .

Du 1er au 30 novembre 1908 .

NAISSANCES .

3 Lafitte , Adrien-Joseph-Jean .

4 Sorgniard, Julien -Louis -Eugène.
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10 Derrible , Pierre - Joseph -Léon .

11 Servain , Augusta -Eugénie -Adélaïde.

16 Vigorau , Yvonne- Paule -Eugénie.

20 Pichon , Simonne - Léone -Emilie .

23 Hervé, Francis - Alexandre - Marie .

O Nahé, Julienne- Ainée .

? 7 Claireaux, Elic -Louis .

28 Lafargue, Denise -Dominica- Josèphe. - Giovannini, Léona

Bernadette .

MARIAGES.

is Maillard. Eugène - Léon, avec dame Leblanc, Marie , veuve

Hacala , Alexandre -Alfred .

21 Heudes, Louis - Emile, avec dhe Lenorais , Victorine -Marie.

4 Quemart, Joseph- Alfred , avec dile Bonnienl, Marie - Angèle.

Vallée , Victor - Emile - Didier, avec dlie Lainé, Clémence

Marie - Louise - Augusta .

25 Detcheverry, Joseph -Paul, avec dile Lelandais, Anita - Marie

Georgina.

28 Brianı), Etienne-Ernest, avec dlle Lebrun , Ernestine-Azéline .

Décès .

Lescoat, Marie - Jeanne , veuve Barnay, Georges, sans pro

fession , igée de 72 ans née à Beuzec - cong (Finistère .

Enguehard, Théolinde - l'rançoise, veuve Louis Ody, sans

profession, àgie de 67 ans , née à Miquelon .

9 Aubert , Ernest -Laurent -Eugene, sans profession , ågé de 17

ans , né à Saint- Pierre .

11 Hacala , t -Martin - Joseph , gardien de phare, åge de 37 ans ,

né à Saint- Pierre .

23 Bannerman , Alexander -Henry, commerrant, àge de 60 ans ,

né à berdeen Ecosse).

27 Planté , Joséphine -Euphrasie. Vº Delaroque, Théophile -Emile.

agée de 47 ans , née à Saint- Pierre.

Nouvelles maritimes .

En pes du 7 au 11 décembre 1908 ,

T/N . , 8. a . Henriette , c. Young , avec pommes de terre ; en relâche..

g . a . Cora , c . Forsey, avec morues séclie ; en relèche ,
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T/ N . 4. a . Arnold , c . Hiscok , avec morues séche; en relâche .

gå Vereid , c . l'attent , avec morues sèche ; en relâche.

K. a . Olive Evans, c . Evans, avec légumes .

Sydney, 4. a . L. G. Zivicker. c . Buti, avec divers.

Louisboury , vapeur a . Tanke, c . Hansson , aver charbon .

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

TABLEA

HIVER 1908-1909 .
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43° Année . Jeudi 31 décembre 1908
N ° 29.1

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis . Informations et faits divers .

Observations météorologiques .

Nouvelles maritimes .

Avis aux navigateurs.

ILE VERTE

( Entrée de la Baie de Fortune ) .

Latitude : 46° 52 ' 30 ' Nord .

Longitude : 56' 05 " 00 ' Ouest.

Avis est par le présent donné, qu'un feu et un sifflet

de brume ont été établis sur l'extrémité Est de l'Ile Verte .

1

La station comprend:

1 ° L'établissement du sifflet;

2° Un magasin ;

3° La maison des gardiens ;

4 ° Une tour circulaire en fer lumineuse située sur le

sommet de l'Ile .

Les constructions sont peintes rouge et blanc.

La tour est peinte rouge .

Du et après le 22 octobre prochain le signal de brume

fonctionnera dura il temps épais ou brumeux , donnant

des sons de 3 secondes de durée, toutes les quatre

vingt-dix secondes, ainsi :

Son Sil -nce Son Silence

3 secondes 87 secondes 3 secondes 87 secondes

Le feu ne sera pas établi avant la saison prochaine ,

et il sera donné avis du dil élablissement.

ÉLI DAWE.
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Fourneau économique.

AVIS .

Le public est informé que le Fourneau économique

sera ouvert du dimanche 20 décembre courant, jusqu'au

31 mars 1909 , tous les jours .

SAVOIR :

Le matin de 11 heures à midi ;

Le soir de 4 heures à 5 beures .

Les personnes charitables qui désireraierl venir en aide

à cette cuivre philantropique sont priées de déposer leurs

dons et offrardes , en espèces ou en nature, entre les

mains de M. Théophile Déminiac, Secrétaire - Trésorier.

M. Déminiac est aussi dépositaire des bons de ration

à 0 fr . 10 chacun .

Saint-Pierre , le 16 décembre 1908 .

Le Président,

Ch . MOULIN .

Informations et faits divers .

Le vapeur postal Saint - Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique le 17 décembre 1908 .

Passagers arrivés :

MM . Clarke, Louis; Dumphy , John ; Pitman, Georges.

Mme Bidel et 4 enfants.
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Le vapeur postal St-Pierre -Miquelon ost parti de Saint

Pierre le 20 décembre 1908 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . Ch. Simon ; Harry Butt; John Krank ; V. Walsh ; Jh . De

laney ; M ' Maillet.

MMmes Belloc et enfants ; Veuve P. Cormier.

MMlles Marie Cormier ; Varie Simon , Marie Quinette.

Le vapeur postal Saint-Pierre- Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique , le 23 décembre 1908 .

Passagers arrivés:

MM . Arthur, Léandre ; Audoux, G.

Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St- Pierre le 27 décembre 1908 , à destination de Sydney .
1

Passagers partis :

MM . Leroy, Adolphe ; Leroy, Henry; Clark , Louis ; Arsenault ,

Arsène; Burns , M .; Bonnel ; Béquet .

Nouvelles maritimes.

Entrées du 11 au 26 décembre 1908

Louisbourg , g , fr. Spinrtrift, c . Lesénéchal , sur lest ,

Cadix , g . fr. Sept Frères , c . Leguyader , avec sel .

Sydney , rap . fr . St- Pierre -Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m

Chéticamp , g . ang . Jean Mélart , c . Arsenault , avec div . m .

m .
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